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1.1 Avis et communiqués 
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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.
Bureau de décision et de révision en 
valeurs mobilières 

2.1 Rôle d'audiences 
2.2 Décisions 
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2.1 RÔLES D’AUDIENCES 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

1° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar (Canada) 
Inc. et 177889 Canada Inc. 
et 3330575 Canada Inc. et 
3965121 Canada Inc. et Guy
Charron et Richard Lanthier 
et Huguette Gauthier 
(Woods, avocats) et B. de 
Mtl 

2007-005 Alain 
Gélinas 

 

  6 février 2008,    
14 h 00 

Demande de prolongation de 
blocage [LVM 250 (2)] 

Suite à l’avis d’audience du 18 
janvier 2008 

2° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar (Canada) 
Inc. et 177889 Canada Inc. 
et 3330575 Canada Inc. et 
3965121 Canada Inc. et Guy
Charron et Richard Lanthier 
et Huguette Gauthier 
(Woods, avocats) et B. de 
Mtl et Gérald Turp et Turp 
DTD Consult. Inc. (Gowling, 
Lafleur, Henderson, av.) et 
C.p.de Rsmt 

2007-008 Alain 
Gélinas 

 

6 février 2008, 
14 h 00 

Demande de prolongation de 
blocage [LVM 250 (2)] 

Suite à l’avis d’audience du 18 
janvier 2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

3° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
BMO Ligne d’action Inc. 

2008-001 Alain 
Gélinas 

7 février 2008, 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative [LVM-
273.1] 

À la suite de l’avis d’audience du 
11 janvier 2008 

4° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Scotia Capitaux Inc. 

2008-002 Alain 
Gélinas 

7 février 2008, 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative [LVM-
273.1] 

À la suite de l’avis d’audience du 
11 janvier 2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

5° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion de Capital Triglobal 
inc. et Société de gestion de 
fortune Triglobal inc. et 
Themistoklis Papadopoulos 
(McMillan Binch 
Mendelsohn), et Anna 
Papathanasiou et Franco 
Mignacca (Shaffer & Ass.) et 
Joseph Jekkel (Mannella et 
Ass.) et PNB Management 
inc. et Mario Bright et Focus 
Management inc. et Ivest 
Fund Ltd et Kevin Coombes 
et 3769682 Canada 
Inc.(intimés) et Interactive 
Brokers et Banque CIBC et 
Groupe Financier Banque 
TD et BNP Parisbas 
(Canada) (mises en cause) 

2007-033 Alain 
Gélinas 

Mark 
Rosenstein 

7 février 

2008, 14 h 00

Demande de blocage, 
interdiction d’opération sur 
valeurs, interdiction d’agir à 
titre de conseiller en valeurs et 
désignation d’un 
administrateur provisoire 

[LVM-249, 257, 265, 266] 

Demande de réouverture 
d’enquête par le Bureau 
(art.87, Règlement sur les 
règles de procédures du 
Bureau) 

À la suite de l’audience du 20 
décembre, de la décision ex 
parte du 21 décembre et de 
l’audience pro forma du 11 
janvier 2008, de l’audience du 
17 janvier 2008 et de l’avis du 
30 janvier 2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

6° Autorité des marchés 
financiers (Girard  et al.) c. 
Themistoklis Papadopoulos 
et Mario Bright et PNB 
Management Inc. et 2967-
9420 Québec Inc. et David 
Mizrahi et Brian Ruse et 
4384610 Canada Inc. et 
4190424 Canada Inc. 
(intimés) et Angela Shafidas 
et Services Financiers 
Dundee Inc. et Me Daniel 
Meyer Ouaknine et Sydney 
Elhadad et Royal-Lepage 
Versailles et Renée Sarah 
Arsenault et Nicolas Tétrault 
et Groupe Sutton Royal Inc. 
et D. Mizrahi & Associated 
Ltd (Irving Mitchell 
Kalichman, avocats) et 
Giuseppe (Joseph) Geroue 
et Anthanasios 
Papadopoulos et Paul 
Chronopoulos et Officier de 
la publicité des droits de la 
circonscription foncière de 
Montréal (mis en cause) 

2008-004 Alain 
Gélinas 

Mark 
Rosenstein 

7 février 

2008, 14 h 00

Demande de blocage, 
interdiction d’opération sur 
valeurs, interdiction d’agir à 
titre de conseiller en valeurs et 
désignation d’un 
administrateur provisoire 

[LVM-249, 250, 257, 258, 265, 
266] 

 

À la suite de l’audience du 23 
janvier 2008, de la décision ex 
parte du 24 janvier 2008 et tel 
que stipulé dans cette même 
décision 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

7° Autorité des marchés 
financiers (Girard  et als.) c. 
Michel L’Italien  et 9151-
5270 Québec Inc. et Les 
Invest. Noble & Finance Inc. 
et Noble & Finance Inc. et 
Berchmans L’Italien et 
Lisette L’Italien et Services 
Financiers Michel L’Italien 
Inc. et Pauline L’Italien et 
Sylvie Basseau et Fleurette 
Rousseau et Michelle 
Béliveau et Water Bank of 
America Inc. et Water Bank 
of America (USA) Inc. 
(intimés). 

2007-010 Alain 
Gélinas 

13 février 
2008, 9 h 30 

Demande de prolongation de 
blocage [LVM 250 (2)] 

Suite à l’avis d’audience du 23 
janvier 2008 

8° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
F.D. De Leuw & Associés 
Inc. et Francis Daniel De 
Leuw (McMillan Binch, 
Meldensohn, avocats) 

2006-026 Alain 
Gélinas 

Gerald La 
Haye 

15 février 

2008, 9 h 30 

Interdiction d’opération sur 
valeurs, retrait des droits 
conférés par l’inscription, 
blâme & pénalité 
administrative 

[LVM-152, 265, 273 & 273.1] 

À la suite des audiences du 9 
février, du 14 mars, du 13 avril 
2007, de la remise des 
audiences prévues les 19 et 20 
juin 2007, du 17 sept. 2007 et 
suite à la demande de remise 
des audiences du 1er et 2 nov., 
12 et 13 déc. 2007 et de l’avis 
d’audience du 21 janvier 2008 

Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

9° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Marché des Capitaux 
Phincorp Inc. (intimée) 

2007-027 Alain 
Gélinas 

Gerald La 
Haye 

Michelle 
Thériault 

15 février 
2008, 9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative [LVM-
159 et 273.1] 

À la suite de l’audience du 21 
janvier 2008 

Audience pro forma 

10° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Hans Peter Black (Stein & 
Stein) (intimée) 

2007-029 Alain 
Gélinas 

Gerald La 
Haye 

Michelle 
Thériault 

15 février 
2008, 9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative [LVM-
273.1] 

À la suite de l’audience du 21 
janvier 2008 

11° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion d’actifs MGP Media 
Inc. (intimée) 

2007-031 Alain 
Gélinas 

Gerald La 
Haye 

Michelle 
Thériault 

15 février 
2008, 9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative [LVM-
273.1] 

À la suite de l’audience du 21 
janvier 2008 

Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

12° Louis-Philippe Séguin 
(Lavery de Billy) c. 
Association canadienne des 
courtiers en valeurs 
mobilières (ACCOVAM) 
(Fasken Martineau 
Dumoulin) 

2007-015 Alain 
Gélinas  

Jean-Pierre 
Major Gerald 
La Haye 

14 mars 2008, 
9 h 30 

Demande de révision d’une 
décision d’un organisme 
d’autoréglementation (OAR) 

[LVM-322] 

 

À la suite de la conférence 
préparatoire du 27 novembre 
2007  

Audience pro forma 

13° Louis-Philippe Séguin 
(Lavery de Billy) c. 
Association canadienne des 
courtiers en valeurs 
mobilières (ACCOVAM) 
(Fasken Martineau 
Dumoulin) 

2008-003 Alain 
Gélinas  

Jean-Pierre 
Major Gerald 
La Haye 

14 mars 2008, 
10 h 00 

Demande de révision d’une 
décision d’un organisme 
d’autoréglementation (OAR) 

[LVM-322] 

 

À la suite de la demande 
d’audience du 10 janvier et de 
l’avis d’audience du 23 janvier 
2008 

Audience pro forma 

14° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
6607594 Canada Inc. faisant 
affaire sous le nom de 
Immobiliar Gestion 
Financière (Dufour, Isabelle, 
Leduc, Bouthillette, 
Lapointe, Beaulieu, avocats) 
et 4086589 Canada Inc. 
faisant affaire sous le nom 
de La Financière The-Force 
et Monique Beaudin Amyot 

2007-025 Alain 
Gélinas 

Gerald La 
Haye 

14 mars 2008, 

9 h 30 

Demande d’interdiction 
d’opération sur valeurs [LVM-
265] 

À la suite de l’audience du 26 
novembre, de la décision ex 
parte du 27 novembre 2007 et 
de l’avis d’audience du 16 
janvier 2008, de la demande de 
remise du 24 janvier 2008 

Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

et Léo Lafrenière (Me Louise 
P. Ménard, avocate) 
(intimés) 

15° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar (Canada) 
Inc. et 177889 Canada Inc. 
et 3330575 Canada Inc. et 
3965121 Canada Inc. et Guy
Charron et Richard Lanthier 
et Huguette Gauthier 
(Woods, avocats) et Banque 
de Montréal et Gérald Turp 
et Turp DTD Consultants Inc 
(Gowling, Lafleur 
Henderson, avocats) et 
Caisse populaire de 
Rosemont (défendeurs) 

2007-008 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

20 mai 2008, 
9 h 30 

Ordonnance de blocage 
(LVM-249) 

Demande d’audience par les 
intimés Gérald Turp et Turp 
DTD Consultants Inc. 

À la suite des audiences des 22, 
28, 31 mai, 1er, 6 juin, 3, 4, 17, 
18, 19 juillet, 20 septembre, 3 
octobre, 22 novembre, 19 
décembre 2007 et 24 janvier 
2008 

L’audience se terminera à 13 h 
00 

16° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar (Canada) 
Inc. et 177889 Canada Inc. 
et 3330575 Canada Inc. et 
3965121 Canada Inc. et Guy
Charron et Richard Lanthier 
et Huguette Gauthier 

2007-008 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

21 mai 2008, 
9 h 30 

Ordonnance de blocage 
(LVM-249) 

Demande d’audience par les 
intimés Gérald Turp et Turp 
DTD Consultants Inc. 

À la suite des audiences des 22, 
28, 31 mai, 1er, 6 juin, 3, 4, 17, 
18, 19 juillet, 20 septembre, 3 
octobre, 22 novembre, 19 
décembre 2007, 24 janvier et 20 
mai 2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

(Woods, avocats) et Banque 
de Montréal et Gérald Turp 
et Turp DTD Consultants Inc 
(Gowling, Lafleur 
Henderson, avocats) et 
Caisse populaire de 
Rosemont (défendeurs) 

17° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Valeurs mobilières Hampton 
Ltée (Cucciniello 
Calandriello) (intimée) 

2007-026 Alain 
Gélinas 

Gerald La 
Haye 

Michelle 
Thériault 

22 mai 2008, 
9 h 30 

Demande d’imposition d’une 
pénalité administrative et 
suspension des droits 
conférés. [LVM-152, 158 et 
273.1] 

À la suite de l’audience pro 
forma du 21 janvier 2008 

18° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar (Canada) 
Inc. et 177889 Canada Inc. 
et 3330575 Canada Inc. et 
3965121 Canada Inc. et Guy
Charron et Richard Lanthier 
et Huguette Gauthier 
(Woods, avocats) et Banque 
de Montréal et Gérald Turp 
et Turp DTD Consultants Inc 
(Gowling, Lafleur 

2007-008 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

28 mai 2008, 
9 h 30 

Ordonnance de blocage 
(LVM-249) 

Demande d’audience par les 
intimés Gérald Turp et Turp 
DTD Consultants Inc. 

À la suite des audiences des 22, 
28, 31 mai, 1er, 6 juin, 3, 4, 17, 
18, 19 juillet, 20 septembre, 3 
octobre, 22 novembre, 19 
décembre 2007, 24 janvier, 20 
et 21 mai 2008 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) N° du 
dossier Membre(s) Date Nature Commentaires 

Henderson, avocats) et 
Caisse populaire de 
Rosemont (défendeurs) 

19° Autorité des marchés 
financiers (Girard et al.) c. 
Gestion Guychar (Canada) 
Inc. et 177889 Canada Inc. 
et 3330575 Canada Inc. et 
3965121 Canada Inc. et Guy
Charron et Richard Lanthier 
et Huguette Gauthier 
(Woods, avocats) et Banque 
de Montréal et Gérald Turp 
et Turp DTD Consultants Inc 
(Gowling, Lafleur 
Henderson, avocats) et 
Caisse populaire de 
Rosemont (défendeurs) 

2007-008 Alain 
Gélinas 

Jean-Pierre 
Major 

30 mai 2008, 
9 h 30 

Ordonnance de blocage 
(LVM-249) 

Demande d’audience par les 
intimés Gérald Turp et Turp 
DTD Consultants Inc. 

À la suite des audiences des 22, 
28, 31 mai, 1er, 6 juin, 3, 4, 17, 
18, 19 juillet, 20 septembre, 3 
octobre, 22 novembre, 19 
décembre 2007, 24 janvier, 20, 
21 et 28 mai 2008 

Le 1er février 2008 

Salle d’audience :  Salle Paul Fortugno 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec Me Claude St Pierre, Secrétaire général à l’adresse suivante : 

500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 Tél. : (514) 873-2211 
Courriel :  secretariat@bdrvm.com  www.bdrvm.com
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2.2 DÉCISIONS  

 

Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER Nos : 2007-005 
 2007-008 

DÉCISIONS Nos : 2007-005-008 
 2007-008-008 

DATE : le 13 décembre 2007 

EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE MAJOR 
 Me ALAIN GÉLINAS 

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
DEMANDERESSE 
c. 
GESTION GUYCHAR (CANADA) INC. 
et 
177889 CANADA INC. 
et 
3330575 CANADA INC. 
et 
3965121 CANADA INC. 
et 
GUY CHARRON 
et 
RICHARD LANTHIER 
et 
HUGUETTE GAUTHIER 
et 
GÉRALD TURP 
et 
TURP DTD CONSULTANTS INC. 
INTIMÉS 
et 
BANQUE DE MONTRÉAL 
et 
CAISSE POPULAIRE DE ROSEMONT 
MISES EN CAUSE 

LEVÉE PARTIELLE D’UNE ORDONNANCE DE BLOCAGE 

[art. 249, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., chap. V-1.1) & art. 93 (3°), Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., chap. A-33.2)] 

 

Me Richard Vachon 
Procureur de Gestion Guychar (Canada) Inc., 177889 Canada Inc., 3330575 Canada Inc., 3965121 
Canada Inc., Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier 
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Me Richard Proulx, 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 

Date d’audience : 10 décembre 2007 

DÉCISION 
LA DEMANDE DE LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE 

Le 6 décembre 2007, les intimés dont les noms apparaissent ci-après ont adressé au Bureau de décision 
et de révision en valeurs mobilières (ci-après le « Bureau ») une demande de levée partielle de blocage. 
Il s’agit des intimés suivants : 

• Guy Charron ; 

• Richard Lanthier ; et 

• Huguette Gauthier. 

La demande de levée partielle est essentiellement à l’effet de permettre à Richard Lanthier, intimé dans 
le présent dossier, de vendre un véhicule Jeep Sport, conditionnellement à ce que l’excédent entre le 
montant de la vente et le solde dû sur un prêt personnel de M. Lanthier soit déposé dans un compte 
ouvert à son nom auprès de la Caisse populaire, compte qui fait l’objet d’un blocage ordonné par le 
Bureau dans les présents dossiers. 

La demande est aussi à l’effet de permettre à Richard Lanthier de remettre un véhicule de marque SAAB 
9-3 qu’il avait loué auprès de GMAC. 

La demande de levée partielle des trois intimés était accompagnée d’un avis de présentation pour une 
audience devant se tenir au siège du Bureau le 10 décembre 2007. 

L’AUDIENCE 

L’audience s’est tenue telle que prévue et a permis aux membres composant la formation de prendre 
connaissance des faits de la demande qui porte essentiellement sur Richard Lanthier. Ils ont entendu le 
témoignage de M. Lanthier qui a exposé les raisons pour lesquelles il désire vendre un Jeep TJ Sport 
2003. 

La vente sera effectuée auprès d’un acheteur qui n’est pas relié à Richard Lanthier. Les membres du 
Bureau ont exigé que le prix de vente du susdit véhicule s’élève à un montant minimum de 10 000 $. 

Le procureur de l’intimé a aussi expliqué au tribunal les motifs pour lesquels M. Lanthier désire remettre 
le véhicule SAAB qu’il avait loué. 

Le procureur de l’Autorité a avisé le Bureau que sa cliente ne contestait pas la demande de levée 
partielle de M. Lanthier. 

LA DÉCISION 

Compte tenu de la preuve présentée au cours de l’audience du 10 décembre 2007, des représentations 
du procureur des intimés et de l’acquiescement du procureur de l’Autorité à cette demande de levée 
partielle de blocage, le Bureau, en vertu de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières1 et de l’article 
93 (3°) de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2, lève partiellement les ordonnances de blocage 
qu’elle a prononcées dans les dossiers 2007-005 et 2007-008 de la manière suivante : 

• il autorise M. Richard Lanthier à vendre un Jeep TJ Sport 2003 lui appartenant aux conditions 
suivantes : 

- le susdit véhicule devra être vendu à un prix qui ne peut être inférieur à 10 000 $ ; 

- l’excédent entre le montant de la vente du véhicule et le solde dû sur un prêt personnel 
encouru auprès de la Banque Scotia devra être versé dans le compte bancaire n° 047-555 
de la Caisse populaire de Rosemont, succursale située au 2570, rue Jean-Talon est, 
Montréal, H2A 1T9 ; 

                                                      
1. Précitée, note 1. 
2. Précitée, note 2. 
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• il autorise Richard Lanthier à remettre la voiture SAAB9-3 qu’il avait louée à GMAC. 

Fait à Montréal, le 13 décembre 2007 

(S) Jean-Pierre Major 
Me Jean-Pierre Major, vice-président 

(S) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, vice-président 

COPIE CONFORME 
(S) Claude St Pierre 
Claude St Pierre, secrétaire général 
Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

3.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DES COURTIERS, CONSEILLERS, CABINETS ET LEURS 

REPRÉSENTANTS, AINSI QUE DES SOCIÉTÉS ET REPRÉSENTANTS AUTONOMES 

3.4.1 Inscription de firmes 

3.4.1.1 Courtiers en valeurs  

Aucune information. 

3.4.1.2 Conseillers en valeurs  

Aucune information 

3.4.1.3 Cabinets de services financiers  

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

513393 Caluori & 
Associés inc. 

Fernando Caluori Assurance de dommages 2008-01-30 

513424 S.P. 
Assurances Inc. 

Steven Poirier Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2008-01-24 

513425 Services 
financiers 

Robert Morin Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2008-01-30 
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Morin inc. 
513444 9190-4995 

Québec inc. 
Gilles Landry Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 
2008-01-28 

513438 4458800 
Canada inc. 

Marc Istanboulie Assurance de personnes 
Planification financière 

2008-01-24 

513445 Gestion Pauline 
Haddad inc. 

Pauline Haddad Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 
Planification financière 

2008-01-28 

513457 6806040 
Canada inc. 

Robert Boulos Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2008-01-30 

513331 Services 
financiers 
Tommy 
Lanctot inc. 

Tommy Lanctot Assurance de personnes 2008-01-28 

513456 Services 
financiers 
Réjean Goyette 
& fils inc. 

Réjean Goyette Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2008-01-30 

3.4.2 Agréments ou autorisations à titre de dirigeants et dirigeants responsables 

3.4.2.1 Courtiers en valeurs  

Agrément à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Canada-Israel valeurs 
mobilières ltée : 

• Levitan, Elan 

• Pardo, Viktoriya 

• Sonshine, Edward 

Agrément à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Financière Banque 
Nationale inc. : 

• Feetham, Jennifer Lynn 

• Fimis, Christos 

• McFayden, George Dochard 

• Prokop, Brian Anthony 

• Toby, Ophir 

Agrément à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Marchés mondiaux 
CIBC inc. : 

• Barnes Todd Alexander 

• Chapman, David George 

Agrément à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Valeurs Mobilières Groupe 
Investors inc. :  
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• Kilfoyle, Murray Douglas 

• Mckenzie, Robert Scott 

• Murdoch, Robert Charles 

• Yuill, Peggy Jane 

Agrément à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Valeurs Mobilières TD inc. : 

• Davis, Scott Alexander 

• Pryde, John Robert 

Agrément à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Valeurs Mobilières 
TradeFreedom inc. : 

• Chan, Wanny 

• Di Franco, Daniel 

• Hodgson, Christopher Joseph 

• Mackie, Robert Andrew 

• Welling, Catherine Anne 

• Williams, Cecilia Mary 

• York, Nanci Elizabeth 

Agrément à titre de dirigeant des personnes suivantes :  

• Gillis, James Robert 
Valeurs mobilières Desjardins inc. 

• Jones, Kelly Richard 
GMP Gestion Privée S.E.C. 

• Katerinakis, Nick 
Goldman Sachs Canada Inc. 

• MacDonald, Peter Dougal 
Morgan Stanley Canada limitée 

• Moore, Frederick Paul 
Gestion de Capital Assante Ltée 

• Motion, Christopher David 
RBC Dominion Valeurs Mobilières inc. 

• Phaneuf, Diane 
Courtage Direct Banque Nationale inc. 

• Turnbull, Robert Michael 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
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• Turnbull, Robert Michael 
BMO Nesbitt Burns Ltée/Ltd. 

3.4.2.2 Conseillers en valeurs  

Agrément à titre de dirigeant des personnes suivantes :  

• Adams, Megan 
Gestion de Capital Cardinal 

• Couture, Donald 
Gestion de portefeuille Natcan inc. 

• Farquharson, Paul 
UBS gestion globale d’actifs 

• Girard, David 
Corporation financière Unie 

• McBurney, Marcela 
Conseillers en placements Leith Wheeler ltée 

• Mercier, Julia 
Gestion de placements Innocap inc. 

• Vachon, Normand 
Gestion de placements TD inc. 

3.4.2.3 Cabinets de services financiers  

Aucune information. 

3.4.3 Cessations de fonctions d’un dirigeant ou d’un dirigeant responsable  

3.4.3.1 Courtiers en valeurs 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Banc 
d’Amérique valeurs mobilières du Canada :  

• Rakhit, Shubo 

• Stack, Gerald Edward 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de BMO Nesbitt 
Burns inc. :  

• Ballanger, Christopher James 

• Bristow, Diana Gail 

• Templeton, Wendy Dianne 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de BMO Nesbitt 
Burns ltée/Ltd. :  
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• Ballanger, Christopher James 

• Bristow, Diana Gail 

• Templeton, Wendy Dianne 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Financière 
Banque Nationale inc. :  

• Nolette, Stephane 

• Weightman, Delys Catherine 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Marchés 
mondiaux CIBC inc. :  

• Kilgour, Peter Kenneth Melville 

• McSherry, James Richard 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Scotia 
Capitaux inc. : 

• Mitchell, Andrew Trent 

• Schumacher, Charles John 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Valeurs 
mobilières Desjardins inc. : 

• Reider, Jon Philip 

• Wichenko, Brent Leonard 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Valeurs 
Mobilières TD inc. :  

• Davloor, Raghunath Prasad 

• Fukada, Keisuke Kasey 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes :  

• Gosselin, Dan Thompson 
Blackmont Capital Inc. 

• Johnston, Patricia Marie 
Corporation Firsternergy Capital 

• Kingsmill, Joshua Harold Hamilton 
MGI Valeurs Mobilières Inc. 

• Tremblay, Michel 
Courtage Direct Banque Nationale inc. 

• Wilson, Robert William 
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Corporation Recherche Capital 

3.4.3.2 Conseillers en valeurs  

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Conseil privé 
Stonegate S.E.C. :  

• Thomson, Keith Niven 

• Claydon, Richard 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Gestion de 
placements TD inc. :  

• Matijas, Alan Joseph 

• Oswald, Randal Robert 

• Philips, Alexander Dwight 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes pour le compte de Les Fonds 
AGF inc. :  

• Horvat, Jamie 

• Oliver, Charles 

Cessation de fonctions à titre de dirigeant des personnes suivantes :  

• De Pompa, Giovanni Marco 
Gestion de placements UBS Canada inc. 

• Franks, James Edward 
Investissements Russell Canada limitée 

• Lester, Paul Michael 
Gestion de capital Cardinal 

• Philips, Alexander Dwight  
Gestion privée TD Waterhouse inc. 

• Tremblay, Michel 
Gestion de portefeuille Natcan inc. 

• Tremblay, Michel 
Trust Banque Nationale inc. 

3.4.3.3 Cabinets de services financiers  

Aucune information. 

3.4.4 Cessations, interruptions, non-renouvellements, radiations, révocations et suspensions 

des représentants autorisés 
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3.4.4.1 Courtiers en valeurs  

Interruption d'activités à titre de représentant des personnes suivantes, pour le compte de BMO Nesbitt 
Burns inc., vu la cessation de cette activité :  

• Ballanger, Christopher James 

• Shanker, Virginia Ann 

• Virball, Joseph Ronald 

Interruption d'activités à titre de représentant des personnes suivantes, pour le compte de Financière 
Banque Nationale inc., vu la cessation de cette activité :  

• Paul, Martin Jocelyn 

• Senecal, Simon Paul 

• Wilson, Frederick Lester 

Interruption d'activités à titre de représentant des personnes suivantes, pour le compte de Marchés 
mondiaux CIBC inc., vu la cessation de cette activité :  

• Chan, See Wai 

• Duguay, Pierre 

• Moïse, Patrick 

• Silvaggio, Maria Celeste 

Interruption d'activités à titre de représentant des personnes suivantes, pour le compte de RBC 
Dominion Valeurs Mobilières inc., vu la cessation de cette activité :  

• Blain, Yasmin Allegra 

• Chalifoux, Claire Sylvie 

• Murray, Rita Maureen 

• Tsui, Wendy Kit Win Yu 

Interruption d'activités à titre de représentant des personnes suivantes, pour le compte de Société de 
Valeurs Mobilières E*TRADE Canada, vu la cessation de cette activité :  

• Wilson, Derek Alan 

• Yeung, Moses Ho-Yee 

Interruption d'activités à titre de représentant des personnes suivantes, vu la cessation de cette 
activité :  

• Alameddine, Rani 
TD Waterhouse Canada inc. 

• Bazilinsky, Michael 
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Blackmont Capital Inc. 

• Harding, Randal William 
Octagon Capital Corporation 

• Johnston, Patricia Marie 
Corporation Firstenergy Capital 

• Kaine, Bernard John 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 

• Levesque, Louise Yolande 
Valeurs Mobilières PEAK inc. 

• Misiaszek, Wojciech 
Questrade Inc. 

• Pekarchuk, Brian Michael 
Scotia Capitaux Inc. 

• Rakhit, Shubo 
Banc d’Amérique valeurs mobilières du Canada 

• Schacter, Kerry 
Industrielle Alliance Valeurs mobilières inc. 

• Tudor, Mary Jeanne 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 

• Wichenko, Brent Leonard 
Valeurs mobilières Desjardins inc. 

• Zerad, David 
NBCN Inc. 

3.4.4.2 Conseillers en valeurs  

Interruption d'activités à titre de représentant des personnes suivantes, vu la cessation de cette 
activité :  

• Kosmalski, Michael Edward 
Industrielle Alliance, gestion de placements inc. 

• Le Corroler, Laure 
Desjardins gestion internationale d’actifs inc. 

• Lester, Paul Michael 
Gestion de capital Cardinal 

• Tremblay, Michel  
Gestion de portefeuille Natcan inc. 

3.4.4.3 Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 
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Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
informations auprès du d’un agent d’information au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 9, et les mentions spéciales, de A à F. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes A   Restreint à l’assurance-vie 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

B   Restreint aux produits d’assurance collective 
contre les accidents et la maladie 

2a   Assurance collective de personnes C   Courtage spécial 

2b   Régime d’assurance collective D   Courtage relatif à des prêts garantis par 
hypothèque immobilière 

2c   Régime de rentes collectives E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet 
auquel il rattaché 

3a   Assurance de dommages (Agent) F   Placement de parts permanentes et de parts 
privilégiées 

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
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entreprises 

5d   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur 

 

5e   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur en assurance de 
dommages des particuliers 

 

5f   Expertise en règlement de sinistres à 
l’emploi d’un assureur en assurance de 
dommages des entreprises 

 

6   Planification financière  

7   Courtage en épargne collective  

8   Courtage en contrats d’investissements  

9   Courtage en plans de bourses d’études  
 

Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

100089 Ait Abdesselam Tahar 1A, 2A 2008-01-29 
100153 Alie Ginette 7, F 2008-01-16 
100853 Auger Michel 1A, 2A 2008-01-29 
166886 Bai Yu 1A 2008-01-29 
175980 Baillargeon Ariane 1A 2008-01-25 
101565 Beaulieu Daniel 1A, 2A 2008-01-24 
168546 Beaulieu Denis 1A 2008-01-30 
102439 Benoit Christian 1A, 2A 2008-01-25 
102575 Bergeron Louis 1A, 2A, 6 2008-01-28 
102728 Bernardi Daniel 6 2008-01-24 
158381 Berthelet Richard 3A 2008-01-24 
169137 Bolduc Véronique 3B 2008-01-25 
173724 Boudrias Jocelyn 1A 2008-01-30 
104530 Bouillon Rénald 7 2008-01-29 
173365 Bourgault Chantal 4B 2008-01-30 
104994 Brassard Anne 6 2008-01-29 
170673 Bruce William 1A 2008-01-29 
164944 Bénard Julie 1A 2008-01-29 
155125 Campeau France 3B 2008-01-24 
164870 Caron Elise 1A 2008-01-25 
144937 Caron Sylvie 7, F 2008-01-21 
106528 Champagne Claude 1A, 2B 2008-01-28 
164683 Charles Rony 1A 2008-01-29 
170573 Ciglio Fabiano 1A 2008-01-29 
149922 Cossette Jacques 1A 2008-01-29 
172635 Coutu Martin 1A 2008-01-25 
140793 Cusson Suzanne 7 2008-01-19 
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Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

165985 Côté Jimmy 7 2008-01-17 
170043 Côté Guylaine 4A 2008-01-24 
139083 Delage Lorrainne 4A 2008-01-28 
109241 Delage Hélène 3A 2008-01-30 
110077 Destrempes André 1A 2008-01-28 
110634 Draganic Manuela 4A 2008-01-30 
110914 Dubois Jacques 1A 2008-01-28 
155751 Dupuis Francine 4A 2008-01-24 
111667 Dutilly René 1A, 2A 2008-01-29 
169845 El Khoumsi Najwa 7 2008-01-18 
169641 Emond Marc 7 2008-01-18 
112349 Flynn John 7 2008-01-17 
161905 Fortuné Cliffe 3B 2008-01-25 
112771 Fournelle Luc 6 2008-01-30 
173346 Friedman Mark 7 2008-01-17 
149105 Gagnon Ginette 1B 2008-01-25 
138909 Gariépy Louise 4A 2008-01-29 
113815 Gaucher Paul-Émile 4A 2008-01-24 
174403 Gauthier Michel 1A 2008-01-25 
172939 Gendron Nathalie 1A 2008-01-25 
115694 Guérette Danielle 1A, 2A 2008-01-30 
160596 Hage-Chahine Jean 6 2008-01-30 
171279 Harvey Caroline 1A 2008-01-24 
170977 Houde Dominique 7 2008-01-17 
172877 Héroux Alexis 4B 2007-09-13 
116793 Iammatteo Lena 3B 2008-01-28 
117011 Jean Carol 6 2008-01-28 
159139 Jolin-Lessard Yann 1B 2008-01-25 
167808 Kimmerly Tristan 1A 2008-01-24 
117751 Labelle Pierre 4A, 5A 2008-01-24 
158144 Lahaie Caroline 4A 2008-01-30 
141897 Larocque Nicole 1A 2008-01-30 
175016 Larose Josée 4B 2008-01-30 
119783 Latulippe René 1A 2008-01-29 
158815 LeNormand Marjorie 3B 2008-01-25 
120500 Leclerc Benoît 6 2008-01-28 
170924 Lemay Isabelle 3B 2008-01-25 
144264 Longpré Michel 1A, 2A 2008-01-28 
121694 Lévesque Francine 4B 2008-01-28 
163524 Mainguy Jérôme 1B 2008-01-25 

 
00 

. . 3. Distribution de produits et services financiers 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 32

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Certificat Nom Prénom Disciplines Date de sans 
mode d’exercice 

167958 Maisonneuve Chantal 3A 2008-01-30 
175424 Maltais Marie-Pierre 1A 2008-01-25 
122804 Marcoux Isabelle 6 2008-01-30 
137724 Martel Josée 7, F 2008-01-16 
122928 Martel Marie Andrée 3B 2008-01-25 
171779 Martinez Edwin 1A 2008-01-28 
124164 Mongrain Linda 3B 2008-01-28 
148403 Nigro Martin 1A, 2B 2008-01-29 
169729 Normil Jean Milor 1A 2008-01-30 
154666 Ouellet Pauline 3B 2008-01-25 
152979 Pelletier Cindy 1A 2008-01-30 
152205 Pilote Richard 7 2008-01-16 
127111 Pinette Laurent 3A 2008-01-24 
157160 Pistagnesi Johanne 4A 2008-01-24 
175239 Pomerleau Jonathan 1A 2008-01-29 
167284 Popa Roxana 7 2008-01-18 
170678 Poulin Danik 1A 2008-01-25 
136766 Privé Véronique 5E 2008-01-28 
127907 Proteau Claudine 6 2008-01-24 
157936 Quinnett Carolina 4B 2008-01-24 
128390 Ravary Josée 4B 2008-01-28 
176360 Reichstein Kevin 7 2008-01-17 
128761 Richard Robert 7 2008-01-28 
170461 Rioux Vincent 1A 2008-01-29 
129945 Royea Jennifer 1A, 2A 2008-01-30 
176077 Sediki Larbi 1A 2008-01-25 
150696 St-Hilaire Anne 2B 2008-01-28 
132135 Tessier Michel 1A, 2A 2008-01-30 
173371 Tousignant Martine 1A 2008-01-25 
132764 Tran Trang 7 2008-01-25 
169740 Traore Kadiatou 1A 2008-01-25 
140543 Tremblay Johanne 7, F 2008-01-18 
164708 Tripp Carol 3A 2008-01-29 
144282 Tucci Stefania 7 2008-01-16 
160428 Tuna Muhtesem Onay 7 2008-01-17 
133473 Turcotte Maurice 1A 2008-01-25 
175224 Vachon Hélène 1B 2008-01-25 
133649 Vachon Michel 4A 2008-01-30 
172970 Vafaei Rahbar Saman 7 2008-01-17 
172809 Walden Alice 7 2008-01-16 
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3.4.5 Refus d’inscription d’une firme  

Aucune information. 

3.4.6 Cessations, radiations et suspensions des firmes inscrites 

3.4.6.1 Courtiers en valeurs  

Aucune information. 

3.4.6.2 Conseillers en valeurs  

Aucune information. 

3.4.6.3 Cabinets de services financiers  

Inscription Nom du cabinet  Disciplines Date de 
cessation 

502239 Les courtiers d'assurances 
Robert Brosseau limitée 

Assurance de personnes 
Assurance collective de personnes 

2008-01-30 

502675 Les assurances & 
placements Massé inc. 

Assurance de personnes 2008-01-30 

507869 Assurance Jean Lebrun inc. Assurance de dommages 2008-01-30 
510292 Services Comerco inc. Assurance de dommages 2008-01-30 
511491 Assurance Martin & Cyr Inc. Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 
Assurance de dommages 

2008-01-30 

512136 Groupe financier Saillant inc. Assurance de personnes 2008-01-30 
512461 Groupe Vision assurances 

et investissements inc. 
Assurance de personnes 
Assurance de dommages 

2008-01-30 

3.4.6.4 Sociétés et représentants autonomes  

Inscription Nom du représentant 
autonome 

Disciplines Date de cessation

502638 André Destrempes Assurance de personnes 2008-01-28 
503635 Steven Poirier Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 
2008-01-24 

506412 Jacques Dubois Assurance de personnes 2008-01-28 
507025 Irénée Gagnon Assurance de personnes 2008-01-29 
512597 Josée Ménard Assurance de personnes 2008-01-25 

3.4.6.5 Représentants de cabinets de services financiers (en vertu de l’article 218 de la LDPSF) 

Aucune information. 

 
00 

. . 3. Distribution de produits et services financiers 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 34

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

3.4.7 Suspensions et radiations des OAR  

3.4.7.1 Membres de l’ACCOVAM 

Aucune information. 

3.4.7.2 Membres de la CSF 

Aucune information. 

3.4.7.3 Membres de la ChAD 

Aucune information. 
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3.5 AVIS D’AUDIENCES 

RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 

d’audition 

Tansen 
Oberoi, 
courtier 

Certificat 
no 125212 

 

  

 

 

 

2007-11-01 (C) • Me Patrick de 
Niverville, 
président 

• Philippe Legault, 
C.d’A.Ass., 
membre 

• Luc Bellefeuille, 
C.d’A.A. A.V.C., 
membre 

14 février 2008 

(9h30) 

 

 

 

 

 

 

Chambre de 
l’assurance de 
dommages - Montréal 

 

 

1 chef pour avoir fait défaut de s’assurer que lui-
même, ses mandataires et ses employés 
respectent les dispositions de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et 
celles de ses règlements (article 2 du code de 
déontologie des représentants en assurance  de 
dommages); 

 

Audition de 
la plainte   

Lucie 
Baker De 
Nobile, 
courtier 

Certificat 
no 158219 

 

 

2007-10-04 (C) 

 

 

 

  

 

 

 

• Me Patrick de 
Niverville, 
président 

• France 
Laflèche, 
C.d’A.A., 
membre 

• Benoît Ménard, 
C.d’A.Ass., 
membre 

29 février 2008 

(9h30) 

Chambre de 
l’assurance de 
dommages - 
Montréal 

1 chef pour avoir fait défaut de prendre les moyens 
requis pour que la garantie offerte réponde aux 
besoins du client (article 39 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers); 

1 chef pour avoir fait défaut d’exécuter le mandat 
accepté (article 25 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages); 

1 chef pour avoir fait défaut de rendre compte de 
l’exécution du mandat (article 37(4) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de 
dommages); 

2 chefs pour avoir exercé ses activités de façon 
négligente (article 37(1) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages); 

Audition de la 
plainte 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 

d’audition 
 1 chef pour avoir abusé de la bonne foi d’un assureur 

ou avoir usé de procédés déloyaux à son égard 
(article 27 du Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages); 

1 chef pour avoir manqué de compétence et de 
professionnalisme (article 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers); 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 

d’audition 

Michel 
Daigneault  
108758 

(CD00-0672) François Folot, 
président 
Alain Côté, A.V.C.
Ginette Racine, 
A.V.C. 

1er février 2008 
à 9h30 

Palais de justice de 
Montréal 
1, rue Notre-Dame Est, 
Montréal (Québec) H2Y 
1B6 

Falsification ou contrefaçon de signature ou de 
documents. 
 
Défaut de fournir aux assureurs les 
renseignements d'usage et/ou fournir de faux 
renseignements. 
 
Proposition ou transaction à l'insu du 
consommateur ou pour une personnes fictive. 

audition sur 
culpabilité 

Jacques-
André 
Marcoux  
135233 

(CD00-0644) Janine Kean, 
président 
Yvon Fortin, 
A.V.A. 
Pierre Décarie 

5 février 2008 
à 9h30 

6 février 2008 
à 9h30 

Hôtel Delta Trois-
Rivières 
1620, rue Notre-Dame, 
Trois-Rivières (Québec) 
G9A 6E5 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 
 
Excéder les limites de ses connaissances et/ou 
fausses représentations quant à son niveau de 
compétence. 

audition sur 
culpabilité 

Robert 
Bourdeau  
104693 

(CD00-0646) François Folot, 
président 
Jacques Denis, 
A.V.A. 
Pierre Décarie 

5 février 2008 
à 9h30 

6 février 2008 
à 9h30 

Hôtel Delta Trois-
Rivières 
1620, rue Notre-Dame, 
Trois-Rivières (Québec) 
G9A 6E5 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 
 
Défaut de subordonner son intérêt personnel à 
celui de son client. 
 
Excéder les limites de ses connaissances et/ou 
fausses représentations quant à son niveau de 
compétence. 
 
Inexécution ou mauvaise exécution du mandat 
et/ou défaut de rendre compte du mandat. 

audition sur 
culpabilité 

Paul Messier  
123768 

(CD00-0673) François Folot, 
président 
Kaddis Sidaros, 
A.V.A. 
Michel Cotroni, 
A.V.A. 

5 février 2008 
à 9h30 

6 février 2008 
à 9h30 

7 février 2008 
à 9h30 

Chambre de la sécurité 
financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, Montréal 
(Québec) H2X 4B8 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 
 
Honoraires pour services rendus sans dévoiler au 
client le fait qu'il recevait en plus des commissions.
 
Ne pas chercher à avoir une connaissance 
complète des faits. 
 

audition sur 
culpabilité 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 

d’audition 
12 février 2008 
à 9h30 

13 février 2008 
à 9h30 

14 février 2008 
à 9h30 

Exercer des activités dans des disciplines sans 
détenir le certificat requis. 

Christian 
Masse  
123178 

(CD00-0621) François Folot, 
président 
Michèle Barbier, 
A.V.A. 
Jean Ménard, 
A.V.C. 

8 février 2008 
à 9h30 

Chambre de la sécurité 
financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, Montréal 
(Québec) H2X 4B8 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 
 
Inexécution ou mauvaise exécution du mandat 
et/ou défaut de rendre compte du mandat. 

audition sur 
sanction 

Lise 
Villeneuve  
134336 

(CD00-0616) Janine Kean, 
président 
Gaétan Magny 
Jocelyn Boucher, 
A.V.C. 

14 février 2008 
à 10h30 

Hôtel La Saguenéene 
250, rue des 
Saguenéens, Chicoutimi 
(Québec) G7H 3A4 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 
 
Inexécution ou mauvaise exécution du mandat 
et/ou défaut de rendre compte du mandat. 

audition sur 
culpabilité 

Jacques 
Duvivier  
111700 

(CD00-0688) François Folot, 
président 
Pierre Décarie 
Robert 
Archambault, 
A.V.A. 

18 février 2008 
à 9h30 

Chambre de la sécurité 
financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, Montréal 
(Québec) H2X 4B8 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 
 
Remplacement non dans l'intérêt de l'assuré et/ou 
ne pas favoriser le maintien en vigueur. 
 
Préavis de remplacement incomplet et/ou erroné. 

audition 
moyens 
préliminaires 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 

d’audition 

Krishna 
Gupta  
115903 

(CD00-0684) Janine Kean, 
président 
Gilles Lavoie 
Ginette Racine, 
A.V.C. 

19 février 2008 
à 9h30 

20 février 2008 
à 9h30 

21 février 2008 
à 9h30 

Chambre de la sécurité 
financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, Montréal 
(Québec) H2X 4B8 

Défaut d'exercer ses activités avec intégrité. 
 
Conflits d'intérêts. 

audition sur 
culpabilité 

Jacques 
Major  
122443 

(CD00-0687) François Folot, 
président 
Albert Audet 
Robert 
Chamberland, 
A.V.A. 

19 février 2008 
à 9h30 

Commission des lésions 
professionnelles 
500, boul. René-
Lévesque ouest, 18e 
étage, Montréal 
(Québec) H2Z 1W7 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 
 
Défaut de respecter ses obligations à l'égard du 
profil d'investisseur. 

audition 
moyens 
préliminaires 

Christophe 
Balayer  
101024 

(CD00-0674) Janine Kean, 
président 
Yvon Fortin, 
A.V.A. 
Gilles C. Gagné, 
A.V.C. 

22 février 2008 
à 9h30 

Chambre de la sécurité 
financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, Montréal 
(Québec) H2X 4B8 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 
 
Défaut d'effectuer le suivi approprié et/ou les 
révisions ponctuelles. 
 
Transaction non dans l'intérêt de l'investisseur. 
 
Défaut de subordonner son intérêt personnel à 
celui de son client. 
 
Inexécution ou mauvaise exécution du mandat 
et/ou défaut de rendre compte du mandat. 
 
Exercer des activités dans des disciplines sans 
détenir le certificat requis. 

audition 
culpabilité/sanc
tion 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte Type 

d’audition 

Robert 
Pollender  
127502 

(CD00-0676) François Folot, 
président 
Robert 
Chamberland, 
A.V.A. 
Alain Côté, A.V.C.

25 février 2008 
à 9h30 

Chambre de la sécurité 
financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, Montréal 
(Québec) H2X 4B8 

Informations et/ou explications incomplètes, 
trompeuses ou mensongères. 
 
Ne pas chercher à avoir une connaissance 
complète des faits. 
 
Défaut de remettre la documentation pertinente à la 
transaction. 
 
Défaut de subordonner son intérêt personnel à 
celui de son client. 
 
Défaut d'informer le client des risques liés à l'effet 
de levier. 

audition sur 
culpabilité 
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3.6 SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET DÉCISIONS DISCIPLINAIRES 

3.6.1 Autorité  

DÉCISION – 2008-PDIS-0003 

CONSIDÉRANT les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2; 

CONSIDÉRANT l’article 184 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
(L.R.Q.,c. D-9.2); 

CONSIDÉRANT l’article 220 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
(L.R.Q.,c. D9.2); 

CONSIDÉRANT la demande reçue à l’Autorité des marchés financiers; 

CONSIDÉRANT l’ensemble des faits au dossier; 

CONSIDÉRANT le non-respect allégué des dispositions de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, de la Loi sur les valeurs mobilières et de leurs règlements ainsi que du Règlement du 
Conseil des assurances de personnes sur les intermédiaires de marché en assurance de personnes; 

CONSIDÉRANT qu’en raison de l’ensemble des faits allégués, la probité du représentant est affectée; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

SOUS RÉSERVE des observations écrites que le représentant pourrait produire. 

Il convient pour l’Autorité de : 

REFUSER la demande relative au certificat portant le no 108 664 au nom de Marc Da Costa dans la 
discipline suivante : 

- courtage en épargne collective. 

La décision est effective immédiatement sous réserve des observations ou faits nouveaux que le 
représentant pourrait présenter et est exécutoire malgré toute demande de révision éventuelle. 

Signé à Québec, le 22 janvier 2008 

Le directeur des pratiques de distribution par intérim, 
Claude Prévost, CA 

DÉCISION – 2008-PDIS-0004 

CONSIDÉRANT les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2; 

CONSIDÉRANT l’article 184 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
(L.R.Q., c. D-9.2); 
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CONSIDÉRANT les articles 219 et 220 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
(L.R.Q., c. D-9.2); 

CONSIDÉRANT la demande reçue à l’Autorité des marchés financiers; 

CONSIDÉRANT l’ensemble des faits au dossier; 

CONSIDÉRANT la décision no 2007-033-001 rendue le 21 décembre 2007 par le Bureau de décision et 
de révision en valeurs mobilières à l’égard, entre autres, de Gestion de capital Triglobal inc. et de 
Franco Mignacca; 

CONSIDÉRANT le non-respect des dispositions de la Loi sur les valeurs mobilières; 

CONSIDÉRANT l’interdiction de toute activité en vue d’effectuer une opération sur valeurs; 

CONSIDÉRANT l’interdiction d’exercer l’activité de courtier et de conseiller en valeurs; 

CONSIDÉRANT le fait que Franco Mignacca est administrateur et était directeur de la conformité de 
Gestion de capital Triglobal inc.; 

CONSIDÉRANT qu’en raison de l’ensemble des faits allégués, la probité du représentant est affectée; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

SOUS RÉSERVE des observations écrites que le représentant pourrait produire. 

Il convient pour l’Autorité de : 

REFUSER la demande relative au certificat portant le no 151 943 au nom de Franco Mignacca dans les 
disciplines suivantes : 

- courtage en épargne collective 

- courtage en plans de bourses d’études 

La décision est effective immédiatement sous réserve des observations ou faits nouveaux que le 
représentant pourrait présenter et est exécutoire malgré toute demande de révision éventuelle. 

Signé à Québec, le 23 janvier 2008 

Le directeur des pratiques de distribution par intérim, 
Claude Prévost, CA  

DÉCISION – 2008-PDIS-0005 

CONSIDÉRANT les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2; 

CONSIDÉRANT l’article 184 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, (L.R.Q., 
c. D-9.2); 

CONSIDÉRANT les articles 219 et 220 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, 
(L.R.Q., c. D-9.2); 
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CONSIDÉRANT la demande reçue à l’Autorité des marchés financiers; 

CONSIDÉRANT l’ensemble des faits au dossier; 

CONSIDÉRANT la décision no 2007-033-001 rendue le 21 décembre 2007 par le Bureau de décision et 
de révision en valeurs mobilières à l’égard, entre autres, de Gestion de capital Triglobal inc. et de 
Joseph Jekkel; 

CONSIDÉRANT le non-respect des dispositions de la Loi sur les valeurs mobilières; 

CONSIDÉRANT l’interdiction de toute activité en vue d’effectuer une opération sur valeurs; 

CONSIDÉRANT l’interdiction d’exercer l’activité de courtier et de conseiller en valeurs; 

CONSIDÉRANT le fait que Joseph Jekkel est un représentant certifié rattaché à Gestion de capital 
Triglobal inc.; 

CONSIDÉRANT qu’en raison de l’ensemble des faits allégués, la probité du représentant est affectée; 

CONSIDÉRANT la protection du public; 

SOUS RÉSERVE des observations écrites que le représentant pourrait produire. 

Il convient pour l’Autorité de : 

REFUSER la demande relative au certificat portant le no 117 071 au nom de Joseph Jekkel dans la 
discipline suivante : 

- courtage en épargne collective. 

La décision est effective immédiatement sous réserve des observations ou faits nouveaux que le 
représentant pourrait présenter et est exécutoire malgré toute demande de révision éventuelle. 

Signé à Québec, le 23 janvier 2008 

Le directeur des pratiques de distribution par intérim, 
Claude Prévost, CA 

3.6.2 BDRVM  

Aucune information. 

3.6.3 OAR 

3.6.3.1 Comité de discipline de la CSF  

Aucune information. 

3.6.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

 
00 

. . 3. Distribution de produits et services financiers 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 44

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

3.6.3.3 ACCOVAM  

Aucune information. 

3.6.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

JitneyTrade inc. 

Le 7 décembre 2007, à la suite d’une enquête menée par la Division de la réglementation de Bourse de 
Montréal Inc. (la Bourse), cette dernière déposait une plainte contre JitneyTrade inc. (Jitney), un 
participant agréé de la Bourse. 

Par une offre de règlement approuvée par le Comité spécial de la réglementation, Jitney a accepté 
l’imposition d’une amende de 5 000 $ et a accepté de rembourser un montant de 1 250 $ à titre de 
frais. 

Jitney a reconnu avoir contrevenu à l’article 3401 des Règles de la Bourse.  Cet article stipule 
notamment qu’un participant agréé corporatif ne doit pas changer son nom sans avoir reçu 
l’approbation préalable de la Bourse. 

Le ou vers le 17 juillet 2007, Jitney transmettait une demande de changement de dénomination sociale 
à Industrie Canada.  Ce n’est qu’après publication, en date du 9 octobre 2007, d’un bulletin par 
l’Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières (ACCOVAM), annonçant le changement 
de dénomination sociale de Jitney, avec effet rétroactif au 17 juillet 2007, que la Bourse a été mise au 
courant de ce changement de nom. 

Jitney a admis les faits décrits ci-dessus et n’avait pas d’antécédents disciplinaires auprès de la 
Bourse. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec M. Francis Larin, directeur et 
conseiller juridique, Division de la réglementation, au 514 871-3516 ou par courriel à l’adresse 
flarin@m-x.ca. 

Jacques Tanguay 
Vice-président, Division de la réglementation 
Circulaire n : 021-2008 

3.6.3.5 RS  

Aucune information. 

3.7 AUTRES DÉCISIONS 

3.7.1 Dispenses  

Partenaires financiers Majesta inc. 

Une dispense a été accordée à Partenaires financiers Majesta inc. de l’obligation, en vertu de l'article 2 
du Règlement, afin d’établir et de maintenir un compte en fidéicommis pour le dépôt de somme d’argent 
reçue d’autrui. 

Cette dispense est accordée pour les motifs suivants : 
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1. la société s’assure que tous les chèques et instruments financiers des clients sont libellés au nom 
de l’organisme de placement collectif conformément à la convention signée par le client; 

2. dès la réception de toute somme d’argent provenant de clients pour la souscription de titres d’un 
organisme de placement collectif, la société devra se conformer à l’article 2 du Règlement et 
aviser l’Autorité sans délai. 

Dispense d’exercer leur fonction à temps plein. 

• Bélanger, David 
Financière Banque Nationale inc. 

• Fleury, Hélène 
Courtage Direct Banque Nationale inc. 

• Gallagher, Robert Joseph 
Les Associés en placements Brandes 

• Jenner, Ian 
Gestion de Capital Assante Ltée 

• Ménard, Louis Jacques 
BMO Nesbitt Burns inc. 

• Walsh, Daniel 
Edward Jones 

Ces personnes sont dispensées de l’application de l’article 53 de l’Instruction générale n° Q-9 afin de leur 
permettre d’exercer une autre activité. 

Le bénéfice de cette dispense est assorti des restrictions ou conditions suivantes :  

• le représentant exerce une autre activité, en dehors de la période habituelle de travail ou d’une façon 
qui, de l’avis du directeur, n’interfère pas avec ses fonctions de représentant; 

• le fait pour le représentant d’exercer une autre activité ne crée pas, de l’avis du directeur, de conflit 
d’intérêts ni d’apparence de conflit d’intérêts avec ses fonctions de représentant; 

• le courtier en valeurs auprès duquel le représentant est inscrit consent par écrit à ce que celui-ci 
exerce une autre activité; 

• le représentant souscrit auprès de l’Autorité des marchés financiers l’engagement d’informer par écrit 
le directeur de tout changement dans les informations soumises lors de la demande de dispense. 

Dispense relative à la préparation professionnelle. 

• Rochette, Jean  
Orientation finance inc. 

Cette personne est dispensée de l’application de l’article 48 de l’Instruction générale n° Q 9 concernant la 
préparation professionnelle. 

Le bénéfice de cette dispense est assorti des restrictions ou conditions suivantes :  
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• le représentant limite l’exercice de ses activités au démarchages; 

• le représentant souscrit auprès de l’Autorité des marchés financiers l’engagement d’informer par écrit 
le directeur de tout changement dans les informations soumises lors de la demande de dispense. 

3.7.2 Exercice d’une autre activité  

Aucune information. 

3.7.3 Approbation d’un projet d’entente de partage de commissions, approbation d’une prise de 

 position importante, emprunt ou remboursement autorisés  

Emprunts et/ou remboursements autorisés par l’Association canadienne des courtiers en valeurs 
mobilières (ACCOVAM) 

Berkshire Securities Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 20 000 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de 
Manufacturers Life Insurance Company en faveur de Berkshire Securities Inc., courtier en valeurs de 
plein exercice. Le solde de l’emprunt pour lequel Manufacturers Life Insurance Company renonce à 
concourir est de 442 000 $. 

Valeurs mobilières Desjardins inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 30 000 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de 
Caisse centrale Desjardins en faveur de Valeurs mobilières Desjardins inc., courtier en valeurs de plein 
exercice. Le solde de l’emprunt pour lequel Caisse centrale Desjardins renonce à concourir est de 
80 000 000 $. 

Friedberg Mercantile Group Ltd. 

Approbation d’un emprunt de 750 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de Friedberg & Co. Ltd. en 
faveur de Friedberg Mercantile Group Ltd., courtier en valeurs de plein exercice. Le solde de l’emprunt 
pour lequel Friedberg & Co. Ltd. renonce à concourir est de 2 000 000 $. 

Friedberg Mercantile Group Ltd. 

Approbation d’un emprunt de 2 250 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de FCMI Parent Co. en 
faveur de Friedberg Mercantile Group Ltd., courtier en valeurs de plein exercice. Le solde de l’emprunt 
pour lequel FCMI Parent Co. renonce à concourir est de 6 000 000 $. 

Wellington West Capital Markets Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 90 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de Wui 
Seng Kon en faveur de Wellington West Capital Markets Inc., courtier en valeurs de plein exercice. Le 
solde de l’emprunt pour lequel Wui Seng Kon renonce à concourir est de 0 $. 

Wellington West Capital Markets Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 100 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de William 
Washington en faveur de Wellington West Capital Markets Inc., courtier en valeurs de plein exercice. Le 
solde de l’emprunt pour lequel William Washington renonce à concourir est de 0 $. 
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Wellington West Capital Markets Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 200 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de Wayne 
Gignac en faveur de Wellington West Capital Markets Inc., courtier en valeurs de plein exercice. Le solde 
de l’emprunt pour lequel Wayne Gignac renonce à concourir est de 0 $. 

Wellington West Capital Markets Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 301 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de Nirvaan 
Meharchand en faveur de Wellington West Capital Markets Inc., courtier en valeurs de plein exercice. Le 
solde de l’emprunt pour lequel Nirvaan Meharchand renonce à concourir est de 0 $. 

Wellington West Capital Markets Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 100 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de Lisa 
Dale en faveur de Wellington West Capital Markets Inc., courtier en valeurs de plein exercice. Le solde 
de l’emprunt pour lequel Lisa Dale renonce à concourir est de 0 $. 

Wellington West Capital Markets Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 500 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de Kim 
Ross Page en faveur de Wellington West Capital Markets Inc., courtier en valeurs de plein exercice. Le 
solde de l’emprunt pour lequel Kim Ross Page renonce à concourir est de 0 $. 

Wellington West Capital Markets Inc. 

Approbation de la réduction d’un emprunt de 201 000 $ assorti d’une renonciation à concourir de Brian 
Bernard Clouse en faveur de Wellington West Capital Markets Inc., courtier en valeurs de plein exercice. 
Le solde de l’emprunt pour lequel Brian Bernard Clouse renonce à concourir est de 0 $. 

3.7.4 Autres 

Aucune information. 
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4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Fonds d'assurance-dépôts 
4.6 Autres décisions 
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4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 

 

4.5 FONDS D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

  

Aucune information. 

 

4.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Modifications aux registres de permis des assureurs, des sociétés 

de fiducie et sociétés d’épargne et des statuts des coopératives de 
services financiers 

5.5 Sanctions administratives 
5.6 Autres décisions 
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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 

 

5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

COMPAGNIE D’ASSURANCE TRENT SANTÉ 
(autre nom utilisé par Trent Health Insurance Company) 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par les présentes, que l’Autorité des marchés financiers a annulé le permis d’assureur de 
Compagnie d’assurance Trent Santé en conformité avec la Loi sur les assurances, L.R.Q. c. A-32. 

Cette annulation est effectuée à la suite du transfert des activités d’assurance de Compagnie 
d’assurance Trent Santé à Co-operators Compagnie d’Assurance Vie, qui prend en charge les affaires 
cédées. 

Le représentant principal de Co-operators Compagnie d’Assurance-Vie au Québec est monsieur Jean 
Vincent, dont l’établissement d’affaires est situé au 2475, boulevard Laurier, Québec (Québec)  G1T 1C4 

Le siège de Co-operators Compagnie d’Assurance-Vie est situé au 1920 College Avenue, Regina 
(Saskatchewan)   S4P 1C4. 

À partir de la date de la signature de cet avis, Compagnie d’assurance Trent Santé n’est plus autorisée à 
exercer, au Québec, ses activités dans le domaine des assurances. 

Fait le 28 janvier 2008 

La surintendante de l’encadrement 
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de la solvabilité, 

 

Danielle Boulet 

 

EULER ASSURANCE CRÉDIT A.C.I. 
(autre nom utilisé par Euler American Credit Indemnity Company/ 
Euler Hermes American Credit Indemnity Company) 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32 

Avis est donné, par les présentes, que l’Autorité des marchés financiers a modifié, en date du 30 janvier 
2008, le permis d'assureur de Euler assurance crédit A.C.I. (autre nom utilisé par Euler American Credit 
Indemnity Company) afin de changer son nom pour celui de Euler assurance crédit A.C.I. (autre nom 
utilisé par Euler Hermes American Credit Indemnity Company). L’Autorité des marchés financiers autorise 
désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec, sous son nouveau nom, dans la catégorie 
d'assurance suivante : 

- Crédit  

Le représentant principal au Québec est monsieur Robert J. Labelle de Euler Hermes Canada, dont 
l’établissement d’affaires est situé dans La Tour CIBC, bureau 1702, 1155, boulevard René-Lévesque 
Ouest, Montréal (Québec), H3B 3Z7. 

Le siège de l’assureur est situé au 800 Red Brook boulevard, Owings Mills, Maryland, États-Unis, 21117. 

Fait le 30 janvier 2008 

La surintendante de l’encadrement 
de la solvabilité, 

 

Danielle Boulet 

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

FIDUCIE TRIMARK 
AVIS D’ANNULATION DE PERMIS 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, L.R.Q., c. S-29.01 

Avis est donné, par les présentes, que l’Autorité des marchés financiers constate, en application de 
l’article 249 de la Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, que le permis de société de 
fiducie de Fiducie Trimark est devenu sans effet en date du 31 décembre 2006, étant donné les lettres 
patentes de dissolution émises par le ministre des Finances du Canada le 21 décembre 2006, entrant en 
vigueur le 31 décembre 2006.  En outre, comme cette société pouvait solliciter et recevoir des dépôts 
d’argent du public au Québec, l’Autorité des marchés financiers constate, en application de l’article 31.3 
de la Loi sur l’assurance-dépôts, L.R.Q., c. A-26, que le permis délivré en vertu de la Loi sur l’assurance-
dépôts a été révoqué de plein droit, le 31 décembre 2006. 

Fait le 30 janvier 2008 

La surintendante de l’encadrement 
de la solvabilité, 
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Danielle Boulet  

5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information.  

5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 

 

5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.
Marchés des valeurs 

6.1 Avis et communiqués 
6.2 Réglementation et instructions générales 
6.3 Autres consultations 
6.4 Sanctions administratives pécuniaires 
6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
6.7 Régime de l’autorité principale 
6.8 Offres publiques 
6.9 Information sur les valeurs en circulation 
6.10 Autres décisions 
6.11 Annexes et autres renseignements 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis 24-306 du personnel des Autorités canadiennes en valeurs mobilières :  Règlement 24-101 
sur l’appariement et le règlement des opérations institutionnelles – Rapport sur les anomalies 

(Voir section 7.1 du présent bulletin) 

6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Aucune information.  

6.2.2 Publication 

Erratum – Règlement modifiant le Règlement 51-101 sur l’information concernant les activités 
pétrolières et gazières 1

 

Veuillez prendre note qu’une erreur s’est glissée dans la version française du Règlement modifiant le 
Règlement 51-101 sur l’information concernant les activités pétrolières et gazières publié dans la Gazette 
officielle du Québec, Partie 2 du 27 décembre 2007, A.M. 2007-07. 

Vous trouverez donc ci-après l’erratum publié dans la Gazette officielle du Québec du 30 janvier 2008. 

Le 1er février 2008 

 

                                                 
1 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 janvier 2008, 140e année, no 5 699

Erratum

A.M., 2007-07
Arrêté numéro V-1.1-2007-07 de la ministre
des Finances en date du 14 décembre 2007

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 27 décembre
2007, 139e année, n° 52, page 5875.

À la page 5877, article 10, paragraphe c), on aurait dû
lire « l’information fournie sur les produits d’exploita-
tion » au lieu de « l’information fournie sur les produits
d’eóÈloitation ».

49342
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Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors d’opérations 
particulières 

 

Décisions du Président-directeur général 

Avis  

Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors d’opérations 
particulières 

Règlement abrogeant le Règlement Q-27 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires 
à l’occasion de certaines opérations 

Instruction générale relative au Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs 
minoritaires lors d’opérations particulières 

 

Notice 

Regulation 61-101 respecting Protection of Minority Security Holders in Special Transactions 

Regulation to repealed Regulation Q-27 respecting Protection of Minority Securityholders in the 
Course of Certain Transactions 

Policy Statement to Regulation 61-101 respecting Protection of Minority Security Holders in 
Special Transactions 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0004 

 

Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires  
lors d'opérations particulières 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement 
61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors d'opérations particulières, 
conformément aux paragraphes 1°, 3°, 4°, 5°, 11°, 21°, 24° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur 
les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les 
valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15  (la « Loi »);  

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement visé à l’article 331.1 de la Loi, qui appartient 
exclusivement à son président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les 
valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la publication du projet de règlement pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le 
« Bulletin ») le 25 août 2006 [(2006) Vol. 3, n° 34, B.A.M.F., section valeurs mobilières], 
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1, le tout, 
conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication du projet de règlement pour information au Bulletin le 16 novembre 2007 
[(2007) Vol. 4, n° 46, B.A.M.F., section 6.2.2]; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre 
des Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa 
de l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la Direction de l’encadrement des marchés de valeurs;  

En conséquence : 

L'Autorité prend le Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires 
lors d'opérations particulières, dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont 
annexés à la présente décision, et autorise sa transmission à la ministre des Finances pour 
approbation.  

Fait le 17 janvier 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0005 

 
Règlement abrogeant le Règlement Q-27 sur les mesures de protection des porteurs 

minoritaires à l’occasion de certaines opérations 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement abrogeant le 
Règlement Q-27 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires à l'occasion de certaines 
opérations, conformément aux paragraphes 1°, 3°, 4°, 5°, 11°, 21°, 24° et 34° de l'article 331.1 de la Loi 
sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs 
mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15 (la « Loi »);  

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement visé à l’article 331.1 de la Loi, qui appartient 
exclusivement à son président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs 
mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la publication du projet de règlement pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin ») le 
25 août 2006 [(2006) Vol. 3, n° 34, B.A.M.F., section valeurs mobilières], accompagné de l’avis prévu à 
l’article 10 de la Loi sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1, le tout, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication du projet de règlement pour information au Bulletin le 16 novembre 2007 [(2007) Vol. 4, 
n° 46, B.A.M.F., section 6.2.2]; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0004 en date du 17 janvier 2008, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors d'opérations particulières, et en a 
autorisé la publication au Bulletin; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des 
Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de l'article 
331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la Direction de l’encadrement des marchés de valeurs;  

En conséquence : 

L'Autorité prend le Règlement abrogeant le Règlement Q-27 sur les mesures de protection des porteurs 
minoritaires à l'occasion de certaines opérations, dans ses versions française et anglaise, dont les textes 
sont annexés à la présente décision, et autorise sa transmission à la ministre des Finances pour 
approbation.  

Fait le 17 janvier 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0006 

Instruction générale relative au Règlement 61-101 sur les mesures de protection des 
porteurs minoritaires lors d'opérations particulières 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi 
sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les 
valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15 (la « Loi »), d'établir des 
instructions générales définissant les exigences découlant de l’application de l’article 276 de la 
Loi, à l’intérieur de la discrétion qui lui est conférée; 

Vu le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale, qui appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs 
mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la publication du projet d’instruction générale pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le 
« Bulletin ») le 25 août 2006 [(2006) Vol. 3, n° 34, B.A.M.F., section valeurs mobilières]; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication du projet d’instruction générale pour information au Bulletin le 16 novembre 
2007 [(2007) Vol. 4, n° 46, B.A.M.F., section 6.2.2]; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0004 en date du 17 janvier 2008, par laquelle l’Autorité a pris le 
Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors d'opérations 
particulières, et en a autorisé la publication au Bulletin; 

Vu la recommandation de la Direction de l’encadrement des marchés de valeurs;  

En conséquence : 

L'Autorité établit l’Instruction générale relative au Règlement 61-101 sur les mesures de 
protection des porteurs minoritaires lors d'opérations particulières, dans ses versions française 
et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et en autorise la publication au 
Bulletin. 

La présente décision prend effet le 1er février 2008. 

Fait le 17 janvier 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors 
d’opérations particulières1

 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie les règlements suivants :  

- Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors 
d’opérations particulières; 

- Règlement abrogeant le Règlement Q-27 sur les mesures de protection des 
porteurs minoritaires à l’occasion de certaines opérations. 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, l’Instruction générale relative au Règlement 
61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors d’opérations particulières. 
 
Nous retirons l’avis suivant parallèlement à l’entrée en vigueur du règlement, car il n’est plus 
nécessaire : 
 

- Avis de l’Autorité des marchés financiers, Mesures de protection des porteurs 
minoritaires à l'occasion de certaines opérations – la situation au Québec et en 
Ontario – dispenses discrétionnaires; 

 
De plus, l’Instruction complémentaire Q-27, Mesures de protection des porteurs minoritaires à 
l’occasion de certaines opérations est également annulée. 

Avis de publication 

Ces règlements ont été pris par l’Autorité le 17 janvier 2008, ont reçu l’approbation ministérielle 
requise et entre en vigueur le 1er février 2008.   

L’arrêté ministériel approuvant les règlements a été publié dans la Gazette officielle du Québec, 
en date du 30 janvier 2008 et est reproduit ci-dessous. 

 

Le 1er février 2008 

                                                      
1 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 janvier 2008, 140e année, no 5 621

Règlements et autres actes

A.M., 2008-01
Arrêté numéro V-1.1-2008-01 de la ministre
des Finances en date du 22 janvier 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement 61-101 sur les mesures
de protection des porteurs minoritaires lors d’opéra-
tions particulières et le Règlement abrogeant le Règle-
ment Q-27 sur les mesures de protection des porteurs
minoritaires à l’occasion de certaines opérations

VU que les paragraphes 1°, 3°, 4°, 5°, 11°, 21°, 24° et
34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1), modifié par l’article 15 du chapitre 15
des lois de 2007, prévoient que l’Autorité des marchés
financiers peut adopter des règlements concernant les
matières visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est accompa-
gné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R18.1) et qu’il ne peut être soumis
pour approbation ou être édicté avant l’expiration d’un
délai de 30 jours à compter de sa publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que le Règlement Q-27 sur les mesures de protec-
tion des porteurs minoritaires à l’occasion de certaines
opérations a été adopté par la décision n° 2001-C-0257
du 12 juin 2001 ;

VU qu’il y a lieu d’abroger ce règlement ;

VU que les projets de Règlement 61-101 sur les
mesures de protection des porteurs minoritaires lors
d’opérations particulières et le Règlement abrogeant le
Règlement Q-27 sur les mesures de protection des
porteurs minoritaires à l’occasion de certaines opéra-
tions ont été publiés au Supplément au Bulletin sur les
valeurs mobilières de l’Autorité des marchés financiers,
volume 3, n° 34 du 25 août 2006 ;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté le
17 janvier 2008, par la décision n° 2008PDG0004, le
Règlement 61-101 sur les mesures de protection des
porteurs minoritaires lors d’opérations particulières et,
par la décision n° 2008PDG0005, le Règlement abro-
geant le Règlement Q-27 sur les mesures de protection
des porteurs minoritaires à l’occasion de certaines opéra-
tions ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans
modification ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement 61-101 sur les mesures
de protection des porteurs minoritaires lors d’opérations
particulières et le Règlement abrogeant le Règlement Q-27
sur les mesures de protection des porteurs minoritaires à
l’occasion de certaines opérations, dont les textes sont
annexés au présent arrêté.

Le 22 janvier 2008

La ministre des Finances,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET

Règlement 61-101 sur les mesures de
protection des porteurs minoritaires
lors d’opérations particulières
Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 4°, 5°, 11°, 21°,
24° et 34° ; 2007, c. 15)

PARTIE 1 DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

1.1. Définitions

Dans le présent règlement, il faut entendre par :

«administrateur» : notamment, dans le cas d’une société
en commandite, un administrateur du commandité de
celle-ci, sauf pour l’interprétation du « contrôle » ;

« administrateur indépendant » : par rapport à un émet-
teur relativement à une opération ou une offre, un adminis-
trateur qui est indépendant conformément à l’article 7.1 ;

« allié » : à propos de la relation entre deux ou plusieurs
personnes, une personne qui agit de concert conformé-
ment à l’article 1.9 du Règlement 62-104 sur les offres
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publiques d’achat et de rachat approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2008-02 du 22 janvier 2008 et, en Ontario,
à l’article 91 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.O.,
c. S.5), compte tenu des adaptations nécessaires lorsque
l’expression est employée dans le contexte d’une opéra-
tion qui n’est pas une offre publique d’achat ou de
rachat, étant entendu qu’un porteur n’est pas considéré
comme un allié de l’initiateur d’une offre ou d’une
personne participant à un regroupement d’entreprises ou
à une opération avec une personne apparentée du seul
fait qu’il existe une convention aux termes de laquelle il
déposera ses titres en réponse à l’offre ou votera en
faveur de l’opération ;

« approbation des porteurs minoritaires » : dans les cas
d’un regroupement d’entreprises et d’une opération avec
une personne apparentée effectués par un émetteur,
l’approbation de l’opération projetée à la majorité des
voix exprimées par les porteurs de chaque catégorie de
titres touchés, de la manière prévue à la partie 8, à une
assemblée des porteurs de titres de cette catégorie
convoquée pour examiner l’opération ;

« avantage accessoire » : par rapport à une opération
d’un émetteur ou à une offre sur les titres d’un émetteur,
un avantage qu’une personne apparentée à l’émetteur a
le droit de recevoir, directement ou indirectement, par
suite de l’opération ou de l’offre, notamment une augmen-
tation de salaire, un paiement forfaitaire, un paiement
pour la remise de titres ou toute autre amélioration des
avantages relatifs aux services passés ou futurs à titre de
salarié, d’administrateur ou de consultant de l’émetteur
ou d’une autre personne, sans égard à l’existence de
coûts correspondants pour la personne apparentée ou au
fait que l’avantage est fourni ou accepté par l’émetteur,
une autre partie à l’opération ou l’initiateur de l’offre,
mais à l’exclusion des éléments suivants :

a) un paiement ou une distribution par titre de parti-
cipation dont le montant et la forme sont identiques à ce
qu’a droit de recevoir l’ensemble des porteurs de titres
de la même catégorie au Canada ;

b) une amélioration des avantages sociaux découlant
de la participation de la personne apparentée à un plan
collectif, autre qu’un plan incitatif, pour les salariés d’un
successeur de l’entreprise de l’émetteur, dans la mesure
où les avantages offerts par le plan collectif sont offerts
de façon générale aux salariés du successeur de l’entre-
prise de l’émetteur qui occupent des postes de nature
semblable au poste occupé par la personne apparentée ;

c) un avantage non visé au paragraphe b reçu seule-
ment au titre des services de la personne apparentée
comme salarié, administrateur ou consultant de l’émet-

teur, d’une entité du même groupe que l’émetteur ou
d’un successeur de l’entreprise de l’émetteur si les con-
ditions suivantes sont réunies :

i) l’avantage n’est pas accordé dans le but d’augmenter,
pour tout ou partie, la valeur de la contrepartie versée à
la personne apparentée pour les titres auxquels elle
renonce dans le cadre de l’opération ou de l’offre ;

ii) l’octroi de l’avantage n’est pas, selon ses moda-
lités, subordonné à la condition que la personne apparen-
tée appuie l’opération ou l’offre d’une manière quelcon-
que ;

iii) tous les renseignements relatifs à l’avantage sont
fournis dans le document d’information établi pour
l’opération ou dans la circulaire des administrateurs dans
le cas d’une offre publique d’achat ;

iv) l’une des conditions suivantes est réalisée :

A) au moment où il est convenu de procéder à
l’opération ou l’offre est annoncée publiquement, la per-
sonne apparentée et les personnes avec lesquelles elle a
des liens ont la propriété véritable de moins de 1 % des
titres en circulation de chaque catégorie de titres de
participation de l’émetteur, ou exercent une emprise sur
ceux-ci ;

B) dans le cas d’un regroupement d’entreprises
effectué par l’émetteur ou d’une offre sur les titres de
l’émetteur, les conditions suivantes sont réunies :

I) la personne apparentée déclare à un comité indé-
pendant de l’émetteur le montant de la contrepartie qu’elle
s’attend à recevoir, selon les modalités de l’opération ou
de l’offre, en échange des titres de participation dont elle
a la propriété véritable ;

II) le comité indépendant, agissant de bonne foi,
détermine que la valeur de l’avantage, déduction faite
des coûts correspondants pour la personne apparentée,
est inférieure à 5 % de la valeur visée à la sous-
disposition I ;

III) il est fait état de la décision du comité indépen-
dant dans le document d’information établi pour l’opéra-
tion ou, dans le cas d’une offre publique d’achat, dans la
circulaire des administrateurs ;

« capitalisation boursière » : relativement à une opéra-
tion, la valeur globale au cours du marché de la totalité
des titres en circulation de toutes les catégories de titres
de participation de l’émetteur, cette valeur globale étant,
selon le cas, la suivante :
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a) dans le cas de titres de participation d’une caté-
gorie pour laquelle il existe un marché organisé, le pro-
duit :

i) du nombre de titres de la catégorie en circulation à
la fermeture des bureaux le dernier jour ouvrable du
mois civil précédant le mois civil pendant lequel il est
convenu de procéder à l’opération ou, si aucun titre de la
catégorie n’était en circulation ce jour-là, le premier jour
ouvrable après ce jour où les titres de la catégorie ont été
mis en circulation, pourvu que ce jour tombe avant la
date où il est convenu de procéder à l’opération ;

ii) par le cours du marché des titres au moment visé
au sous-paragraphe i sur le marché organisé sur lequel
les titres de la catégorie sont principalement négociés,
calculé conformément aux paragraphes 1 à 3 de l’arti-
cle 1.11 du Règlement 62-104 sur les offres publiques
d’achat et de rachat et, en Ontario, aux paragraphes 1 à 3
de l’article 1.3 du Rule 62-504 Take-Over Bids and
Issuer Bids (indiquer ici la référence de ce règlement)
de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario ;

b) dans le cas de titres de participation d’une caté-
gorie pour laquelle il n’existe pas de marché organisé,
mais qui peuvent actuellement être convertis en titres de
participation d’une catégorie pour laquelle il existe un
marché organisé, le produit :

i) du nombre de titres de participation auxquels les
titres convertibles donnaient droit à la fermeture des
bureaux le dernier jour ouvrable du mois civil précédant
le mois civil pendant lequel il a été convenu de procéder
à l’opération ou, si aucun titre convertible n’était en
circulation ou convertible ce jour-là, le premier jour
ouvrable après ce jour où les titres convertibles ont été
mis en circulation ou sont devenus convertibles, pourvu
que ce jour tombe avant la date où il a été convenu de
procéder à l’opération ;

ii) par le cours du marché des titres auxquels les titres
convertibles donnaient droit, au moment visé au sous-
paragraphe i, sur le marché organisé sur lequel les titres
de la catégorie sont principalement négociés, calculé
conformément aux paragraphes 1 à 3 de l’article 1.11 du
Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de
rachat et, en Ontario, aux paragraphes 1 à 3 de l’article
1.3 du Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer Bids ;

c) dans le cas de titres de participation d’une caté-
gorie qui n’est pas visée au paragraphe a ou b, le montant
que fixe le conseil d’administration de l’émetteur, de
bonne foi, comme représentant la juste valeur marchande
des titres en circulation de cette catégorie ;

« catégorie » : toute catégorie de titres, y compris une
série d’une catégorie ;

« comité indépendant » : par rapport à un émetteur, un
comité formé exclusivement d’un ou plusieurs adminis-
trateurs indépendants de l’émetteur ;

« consultant » : par rapport à un émetteur, une personne,
autre qu’un salarié ou un haut dirigeant de l’émetteur ou
d’une entité du même groupe que l’émetteur, y compris,
dans le cas d’une personne physique jouant le rôle de
consultant, la société par actions dont elle est salariée ou
actionnaire ou la société de personnes au sein de laquelle
elle est associée ou dont elle est salariée, qui remplit les
conditions suivantes :

a) elle est engagée pour fournir des services à l’émet-
teur ou à une entité du même groupe que l’émetteur, à
l’exception de services fournis dans le cadre d’un place-
ment ;

b) elle fournit les services en vertu d’un contrat écrit
conclu avec l’émetteur ou une entité du même groupe
que l’émetteur ;

c) elle consacre ou consacrera une partie significa-
tive de son temps et de son attention aux affaires et à
l’entreprise de l’émetteur ou d’une entité du même groupe
que l’émetteur ;

« convertible » : à propos d’un titre, celui qui permet
d’acquérir un autre titre par voie de conversion ou
d’échange ou qui comporte le droit ou l’obligation de
souscrire ou d’acquérir ou de faire souscrire ou acquérir
un autre titre ;

« document d’information » : selon le cas, les docu-
ments suivants :

a) dans le cas d’une offre publique d’achat, y compris
une offre publique d’achat faite par un initié, la note
d’information envoyée aux porteurs de titres de l’émet-
teur visé ;

b) dans le cas d’une offre publique de rachat, la note
d’information envoyée aux porteurs de titres de l’émet-
teur visé ;

c) dans le cas d’un regroupement d’entreprises ou
d’une opération avec une personne apparentée, l’un des
documents suivants :

i) la circulaire de sollicitation de procurations envoyée
aux porteurs de titres touchés ;
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ii) dans le cas où cette circulaire n’est pas exigée, un
autre document transmis aux porteurs de titres touchés à
l’occasion d’une assemblée des porteurs de titres touchés ;

iii) dans le cas où ni cette circulaire ni un autre docu-
ment prévu au sous-paragraphe ii ne sont exigés, la
déclaration de changement important déposée à l’égard
de l’opération ;

«émetteur visé»: un émetteur visé au sens de l’article 1.1
du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et
de rachat et, en Ontario, du paragraphe 1 de l’article 89
de la Loi sur les valeurs mobilières ;

« entité du même groupe » : une personne qui est une
entité filiale d’une autre personne ou qui est une entité
filiale de la même personne qu’une autre entité filiale ;

« entité filiale » : une personne qui est contrôlée direc-
tement ou indirectement par une autre personne et toute
filiale de cette filiale ;

« entité filiale en propriété exclusive » : une personne
dont un émetteur détient, directement ou indirectement,
tous les titres comportant droit de vote, tous les titres de
participation et tous les titres convertibles en titres com-
portant droit de vote ou en titres de participation ;

« évaluateur indépendant » : à l’égard d’une opération
ou d’une offre, un évaluateur qui est indépendant par
rapport à toutes les personnes intéressées dans l’opéra-
tion, conformément à l’article 6.1 ;

« évaluation officielle » : une évaluation établie con-
formément à la partie 6 ;

«évaluation antérieure» : une évaluation d’un émetteur,
de ses titres ou d’actifs importants, effectuée ou non par
un évaluateur indépendant, qui, si elle était rendue
publique, pourrait raisonnablement influer sur la déci-
sion d’un porteur de voter pour ou contre une opération,
ou de conserver ou d’aliéner les titres touchés ou les
titres de l’émetteur visé, à l’exception des textes suivants :

a) un rapport relatif à une évaluation établie par une
personne autre que l’émetteur lorsque sont réunies les
conditions suivantes :

i) le rapport n’a pas été sollicité par l’émetteur ;

ii) la personne qui a rédigé le rapport ne possédait pas
d’information importante au sujet de l’émetteur, de ses
titres ou de l’un de ses actifs importants qui n’avait pas
encore été rendue publique au moment de la rédaction
du rapport ;

b) une évaluation interne qui a été établie pour l’émet-
teur dans le cours normal de son activité sans avoir été
fournie aux personnes suivantes et sans leur participa-
tion :

i) le conseil d’administration de l’émetteur ;

ii) un haut dirigeant ou un administrateur d’une
personne intéressée, à l’exception d’un haut dirigeant de
l’émetteur dans le cas d’une offre publique de rachat ;

c) un rapport d’un analyste de marché ou analyste
financier qui remplit les conditions suivantes :

i) il a été rédigé par une personne autre que l’émet-
teur, une personne intéressée, une personne avec qui
l’émetteur ou une personne intéressée a des liens ou une
entité du même groupe que l’émetteur ou qu’une per-
sonne intéressée, ou pour le compte de cette personne, et
à ses frais ;

ii) soit il est généralement accessible aux clients de
l’analyste, de son employeur, d’une personne avec qui
l’employeur a des liens ou d’une entité du même groupe
que l’employeur, soit, pour autant que la personne tenue
de communiquer une évaluation antérieure le sache, il
n’est pas fondé sur une information importante au sujet
de l’émetteur, de ses titres ou de l’un de ses actifs
importants qui n’avait pas encore été rendue publique au
moment de la rédaction du rapport ;

d) une évaluation établie par une personne ou par une
personne engagée par celle-ci en vue de l’aider à fixer le
prix à proposer dans une opération au terme de laquelle
elle est devenue un initié visé, si l’évaluation n’est mise
à la disposition d’aucun des administrateurs indépen-
dants de l’émetteur ;

e) une évaluation établie par une personne intéressée
ou par une personne engagée par celle-ci en vue de
l’aider à fixer le prix à proposer dans une opération qui,
si elle était réalisée, constituerait une offre publique
d’achat faite par un initié, un regroupement d’entre-
prises ou une opération avec une personne apparentée, si
l’évaluation n’est mise à la disposition d’aucun des admi-
nistrateurs indépendants de l’émetteur ;

« haut dirigeant » : le président ou le vice-président du
conseil d’administration, le président, le vice-président,
le secrétaire, le trésorier ou le directeur général d’un
émetteur, ou toute autre personne physique exerçant
pour le compte de l’émetteur des fonctions semblables à
celles qu’une personne physique occupant ce poste exerce
normalement, et, dans le cas d’un émetteur constitué en
société en commandite, notamment un haut dirigeant du
commandité ;
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« initiateur » : un initiateur au sens de l’article 1.1 du
Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de
rachat et, en Ontario, du paragraphe 1 de l’article 89 de
la Loi sur les valeurs mobilières ;

« initié visé : les personnes suivantes :

a) tout administrateur ou haut dirigeant de l’émetteur ;

b) tout administrateur ou haut dirigeant d’une personne
qui est elle-même un initié visé à l’égard de l’émetteur
ou une entité filiale de l’émetteur ;

c) la personne qui remplit l’une des conditions
suivantes :

i) elle a la propriété véritable de titres ou exerce une
emprise sur de tels titres, directement ou indirectement,
lui assurant plus de 10 % des droits de vote rattachés à
l’ensemble des titres comportant droit de vote de l’émet-
teur en circulation ;

ii) elle a la propriété véritable de titres et exerce
également une emprise sur de tels titres, directement ou
indirectement, lui assurant plus de 10 % des droits de
vote rattachés à l’ensemble des titres comportant droit
de vote de l’émetteur en circulation ;

« juste valeur marchande » : sauf dans le cas prévu au
sous-paragraphe d du paragraphe 2 de l’article 6.4, la
contrepartie en espèces qu’un acheteur prudent et informé,
sur un marché ouvert et libre, paierait à un vendeur
prudent et informé, chacun agissant sans lien de dépen-
dance avec l’autre et sans contrainte ;

« librement négociable » : la qualité d’un titre qui
remplit les conditions suivantes :

a) il est cessible ;

b) il n’est pas assujetti à des modalités d’entierce-
ment ;

c) il ne fait pas partie des titres d’une personne
participant au contrôle ;

d) il n’est pas visé par une interdiction d’opérations
prononcée par une autorité en valeurs mobilières ;

e) tout délai de conservation imposé par la législation
en valeurs mobilières avant que le titre puisse être négo-
cié sans prospectus ou sous le régime d’une dispense de
prospectus a pris fin ;

f) tout délai pendant lequel l’émetteur doit, en vertu
de la législation en valeurs mobilières, avoir été un
émetteur assujetti dans un territoire avant que le titre
puisse être négocié sans prospectus ou sous le régime
d’une dispense de prospectus a pris fin ;

« lien de dépendance » : un lien de dépendance au sens
de l’article 251 de la Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C.
(1985), ch. 1 (5e supp.)), étant entendu en outre qu’une
personne est réputée avoir un lien de dépendance avec
une personne apparentée à elle ;

« liens » : les relations entre une personne et les
personnes suivantes :

a) l’émetteur dans lequel, directement ou indirecte-
ment, elle a la propriété véritable de titres lui assurant
plus de 10 % des droits de vote rattachés à l’ensemble
des titres de l’émetteur qui sont en circulation, ou exerce
une emprise sur de tels titres ;

b) son associé ;

c) la fiducie ou la succession dans laquelle elle a un
droit appréciable de la nature de ceux du propriétaire ou
à l’égard de laquelle elle remplit des fonctions de fidu-
ciaire ou des fonctions analogues ;

d) ses parents, s’ils partagent sa résidence, y compris :

i) son conjoint ;

ii) les parents de son conjoint ;

« marché liquide » : un marché qui remplit les critères
prévus à l’article 1.2 ;

« marché organisé » : à l’égard d’une catégorie de titres,
un marché au Canada ou à l’étranger sur lequel les titres
de la catégorie se négocient et qui en diffuse régulière-
ment le cours de l’une des façons suivantes :

a) électroniquement ;

b) dans un journal ou un périodique professionnel ou
financier payant et à grand tirage ;

« offre » : une offre publique d’achat ou de rachat visée
à la partie 2 du Règlement 62-104 sur les offres publiques
d’achat et de rachat et, en Ontario, une offre formelle
d’achat visant à la mainmise ou une offre formelle de
l’émetteur au sens du paragraphe 1 de l’article 89 de la
Loi sur les valeurs mobilières ;
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« offre publique d’achat » : une offre publique d’achat
au sens de l’article 1.1 du Règlement 62-104 sur les
offres publiques d’achat et de rachat et, en Ontario, du
paragraphe 1 de l’article 89 de la Loi sur les valeurs
mobilières ;

« offre publique d’achat faite par un initié » : une offre
publique d’achat faite par l’une des personnes suivantes :

a) un initié visé à l’égard de l’émetteur visé ;

b) une personne avec laquelle un initié visé à l’égard
de l’émetteur visé a des liens ou une entité du même
groupe qu’un tel initié ;

c) une personne avec laquelle l’émetteur visé a des
liens ou une entité du même groupe qu’un tel émetteur ;

d) une personne visée au paragraphe a, b ou c à un
moment quelconque au cours des 12 mois précédant
immédiatement le commencement de l’offre ;

e) un allié d’une personne visée au paragraphe a, b, c
ou d ;

« offre publique de rachat » : une offre publique de
rachat au sens de l’article 1.1 du Règlement 62-104 sur
les offres publiques d’achat et de rachat et, en Ontario,
du paragraphe 1 de l’article 89 de la Loi sur les valeurs
mobilières ;

« opération avec une personne apparentée » : sans égard
au fait qu’il y a d’autres parties à l’opération, toute
opération intervenant entre un émetteur et une personne
apparentée à lui au moment où il est convenu de procéder
à l’opération, et par suite de laquelle, du seul fait de
l’opération ou en combinaison avec des opérations
rattachées, l’émetteur accomplit, directement ou indi-
rectement, l’un des actes suivants :

a) il achète ou acquiert à titre onéreux un élément
d’actif de la personne apparentée ;

b) il achète ou acquiert à titre d’allié de la personne
apparentée un élément d’actif d’un tiers si la quote-part
de cet élément d’actif acquise par l’émetteur est infé-
rieure à la quote-part de la contrepartie qu’il a payée ;

c) il vend, cède ou aliène un élément d’actif en faveur
de la personne apparentée ;

d) il vend, cède ou aliène, à titre d’allié de la personne
apparentée, un élément d’actif en faveur d’un tiers si la
quote-part de la contrepartie reçue par l’émetteur est
inférieure à la quote-part de l’élément d’actif vendu,
cédé ou aliéné ;

e) il prend en location un bien de la personne appa-
rentée ou lui donne un bien en location ;

f) il acquiert la personne apparentée ou fusionne avec
elle, par la voie d’une fusion, d’un arrangement ou d’une
autre manière, seul ou avec des alliés ;

g) il émet un titre en faveur de la personne apparentée
ou souscrit un titre de cette dernière ;

h) il modifie les conditions de ses titres dont la
personne apparentée a la propriété véritable ou sur
lesquels elle exerce une emprise, ou accepte la modifi-
cation des conditions d’un titre de la personne apparen-
tée dont il a la propriété véritable ou sur lequel il exerce
une emprise ;

i) il prend à sa charge ou recueille d’une autre manière
un élément de passif de la personne apparentée ;

j) il fait un emprunt ou consent un prêt à la personne
apparentée, ou conclut une facilité de crédit avec elle ;

k) il efface, annule ou remet une dette ou une obliga-
tion de la personne apparentée ;

l) il apporte une modification importante aux condi-
tions d’une dette ou d’une obligation à la charge ou à
l’endroit de la personne apparentée ou aux conditions
d’une facilité de crédit en cours avec la personne appa-
rentée ;

m) il donne une garantie, personnelle ou réelle, à
l’égard d’une dette ou d’une obligation de la personne
apparentée, ou apporte une modification importante aux
conditions d’une telle garantie ;

« opération en aval » : à l’égard d’un émetteur, une
opération entre l’émetteur et une personne apparentée à
lui lorsque sont réunies, au moment où il est convenu de
procéder à l’opération, les conditions suivantes :

a) l’émetteur est une personne participant au contrôle
de la personne apparentée ;

b) à la connaissance de l’émetteur après une enquête
diligente, aucune personne apparentée à l’émetteur, si ce
n’est une entité filiale en propriété exclusive de l’émet-
teur, n’a la propriété véritable, autrement que du fait des
titres de l’émetteur qu’elle détient, de plus de 5 % d’une
catégorie de titres de participation de la personne appa-
rentée qui est partie à l’opération, ou n’exerce une emprise
sur de tels titres ;
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« opérations rattachées » : deux ou plusieurs opéra-
tions, à l’exclusion des opérations se rapportant seule-
ment aux services comme salarié, administrateur ou
consultant, qui ont au moins une partie en commun,
directement ou indirectement, et qui remplissent l’une
des conditions suivantes :

a) elles sont négociées ou réalisées approximative-
ment en même temps ;

b) la réalisation d’au moins l’une de ces opérations
est subordonnée à la condition que chacune des autres se
réalise ;

« personne » : en Ontario, notamment les personnes
suivantes :

a) une personne physique ;

b) une personne morale ;

c) une société de personnes, une fiducie, un fonds,
une association, un syndicat, un organisme ou tout autre
groupement de personnes, constitué en personne morale
ou non ;

d) une personne physique ou une autre personne
agissant en sa qualité de fiduciaire, de liquidateur,
d’exécuteur ou de représentant légal ;

« personne apparentée » : par rapport à une entité, une
personne, autre que celle qui est seulement prêteur de
bonne foi, qui, au moment considéré et après une enquête
diligente, à la connaissance de l’entité, ou d’un haut
dirigeant ou d’un administrateur de l’entité, est l’une des
personnes suivantes :

a) une personne participant au contrôle de l’entité ;

b) une personne à l’égard de laquelle une personne
visée au paragraphe a est une personne participant au
contrôle ;

c) une personne à l’égard de laquelle l’entité est une
personne participant au contrôle ;

d) une personne qui remplit l’une des conditions
suivantes :

i) elle a la propriété véritable de titres ou exerce une
emprise sur de tels titres, directement ou indirectement,
lui assurant plus de 10 % des droits de vote rattachés à
l’ensemble des titres comportant droit de vote de l’émet-
teur en circulation ;

ii) elle a la propriété véritable de titres et exerce
également une emprise sur de tels titres, directement ou
indirectement, lui assurant plus de 10 % des droits de
vote rattachés à l’ensemble des titres comportant droit
de vote de l’émetteur en circulation ;

e) un haut dirigeant ou un administrateur de l’une des
personnes suivantes :

i) l’entité ;

ii) une personne visée à un autre paragraphe de la
présente définition ;

f) une personne qui gère ou dirige, dans une mesure
appréciable, les affaires ou l’exploitation de l’entité con-
formément à une convention avec la personne, y compris
le commandité d’une entité constituée sous forme de
société en commandite, mais à l’exclusion d’une personne
agissant en vertu d’une loi sur la faillite ou sur l’insolva-
bilité ;

g) une personne dont des personnes visées dans les
paragraphes de la présente définition ont la propriété
véritable, au total, de plus de 50 % des titres d’une
catégorie de titres de participation en circulation ;

h) une entité du même groupe qu’une personne visée
à un autre paragraphe de la présente définition ;

« personne intéressée » : selon le cas, les personnes
suivantes :

a) dans le cas d’une offre publique d’achat, y compris
une offre publique d’achat faite par un initié, l’initiateur
ou un allié de celui-ci ;

b) dans le cas d’une offre publique de rachat, les
personnes suivantes :

i) l’émetteur ;

ii) toute personne participant au contrôle de l’émet-
teur ou toute personne dont on peut raisonnablement
penser qu’elle sera une personne participant au contrôle
en cas de réalisation de l’offre ;

c) dans le cas d’un regroupement d’entreprises, une
personne apparentée à l’émetteur au moment où il est
convenu de procéder à l’opération et qui remplit l’une
des conditions suivantes :

i) elle acquerrait, directement ou indirectement, par
suite de l’opération, l’émetteur ou l’entreprise de l’émet-
teur ou fusionnerait avec l’émetteur par la voie d’une
fusion, d’un arrangement ou de toute autre manière,
seule ou avec des alliés ;
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ii) elle est une partie à une opération rattachée à
l’opération ;

iii) elle a le droit de recevoir, directement ou indirec-
tement, par suite de l’opération, l’un des éléments
suivants :

A) une contrepartie par titre touché dont le montant
et la forme ne sont pas identiques à celle à laquelle a
droit l’ensemble des porteurs de titres de la même caté-
gorie au Canada ;

B) un avantage accessoire ;

C) une contrepartie pour des titres d’une catégorie de
titres de participation de l’émetteur si l’émetteur a plus
d’une catégorie de titres de participation en circulation,
à moins que cette contrepartie ne soit pas supérieure à
celle à laquelle a droit l’ensemble des porteurs de titres
de toute autre catégorie de titres de participation de
l’émetteur au Canada par rapport aux droits de vote et de
participation financière dans l’émetteur représentés par
les titres respectifs ;

d) dans le cas d’une opération avec une personne
apparentée, une personne apparentée à l’émetteur au
moment où il est convenu de procéder à l’opération, et
qui remplit l’une des conditions suivantes :

i) elle est partie à l’opération, à moins que ce soit
seulement en sa qualité de porteur des titres touchés et
qu’elle reçoive un traitement identique, par titre, à celui
de l’ensemble des porteurs de titres de la catégorie au
Canada ;

ii) elle a le droit de recevoir, directement ou indirec-
tement, par suite de l’opération, l’un des éléments
suivants :

A) un avantage accessoire ;

B) un paiement ou une distribution fait à un ou
plusieurs porteurs de titres d’une catégorie de titres de
participation de l’émetteur, si l’émetteur a plus d’une
catégorie de titres de participation en circulation, à moins
que ce paiement ou cette distribution ne soit pas supé-
rieur à celui auquel a droit l’ensemble des porteurs de
titres de toute autre catégorie de titres de participation de
l’émetteur au Canada par rapport aux droits de vote et de
participation financière représentés par les titres respec-
tifs ;

« plan incitatif » : un plan collectif prévoyant des
options sur actions ou d’autres mesures incitatives liées
à des titres de participation, l’intéressement, des primes
ou d’autres formes de rémunération au rendement ;

« prêteur de bonne foi » : une personne qui réunit les
conditions suivantes :

a) elle est un initié visé à l’égard d’un émetteur seu-
lement du fait qu’elle détient des titres ou exerce une
emprise sur des titres donnés en garantie d’une dette
conformément à une convention écrite que la personne a
conclue en qualité de prêteur, cessionnaire ou partici-
pant ;

b) elle n’est pas encore autorisée en droit à disposer
des titres dans le but d’affecter le produit réalisé au
remboursement de la dette garantie ;

c) elle n’était pas une personne apparentée à l’émetteur
au moment où la convention prévue au paragraphe a a
été conclue ;

« propriété véritable » : notamment la propriété vérita-
ble directe ou indirecte de titres d’un porteur ;

« regroupement d’entreprises » : à l’égard d’un émet-
teur, une fusion, un arrangement, un regroupement, une
modification des conditions d’une catégorie de titres de
participation ou toute autre opération de l’émetteur au
terme de laquelle le droit sur son titre du porteur d’un
titre de participation de l’émetteur peut être éteint sans
son consentement, sans égard au fait que le titre de
participation soit remplacé par un autre titre, à l’exclu-
sion des opérations suivantes :

a) l’acquisition d’un titre de participation de l’émet-
teur en vertu d’un droit d’acquisition forcée prévu par la
loi ou, dans le cas d’un émetteur qui n’est pas une
société par actions, en vertu de dispositions équivalentes
pour l’essentiel à celles de l’article 206 de la Loi canadienne
sur les sociétés par actions (L.R.C. (1985), ch. C-44) ;

b) un regroupement de titres n’ayant pas pour effet
d’éteindre les droits sur les titres des porteurs de titres de
participation d’un émetteur sans leur consentement, que
ce soit par l’élimination des fractions de titres après
regroupement ou d’une autre façon, sauf dans une mesure
symbolique dans les circonstances ;

c) une extinction forcée du droit d’un porteur sur un
titre d’un émetteur en vertu des conditions du titre dans
le but de faire respecter une restriction à la propriété ou
au droit de vote qui est nécessaire pour permettre à
l’émetteur de se conformer à une loi, d’exercer légale-
ment une activité particulière ou de maintenir un niveau
donné de propriété canadienne ;

d) une opération en aval par rapport à l’émetteur ;
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e) une opération dans le cadre de laquelle aucune
personne apparentée à l’émetteur au moment où il est
convenu de procéder à l’opération ne se trouve dans les
situations suivantes :

i) elle acquerrait directement ou indirectement, par
suite de l’opération, l’émetteur ou l’entreprise de l’émet-
teur ou fusionnerait avec l’émetteur, par la voie d’une
fusion, d’un arrangement ou de toute autre manière,
seule ou avec des alliés ;

ii) elle est une partie à une opération rattachée à
l’opération ;

iii) elle a le droit de recevoir, directement ou indirec-
tement, par suite de l’opération, l’un des éléments
suivants :

A) une contrepartie par titre de participation dont le
montant et la forme ne sont pas identiques à celle à
laquelle a droit l’ensemble des porteurs de titres de la
même catégorie au Canada ;

B) un avantage accessoire ;

C) une contrepartie pour des titres d’une catégorie de
titres de participation de l’émetteur si l’émetteur a plus
d’une catégorie de titres de participation en circulation,
à moins que cette contrepartie ne soit pas supérieure à
celle à laquelle a droit l’ensemble des porteurs de titres
de toute autre catégorie de titres de participation de
l’émetteur par rapport aux droits de vote et de participa-
tion financière représentés par les titres respectifs ;

« titre de l’émetteur visé » : un titre qui fait l’objet
d’une offre publique d’achat ou de rachat ;

« titre de participation » : un titre d’un émetteur qui
comporte le droit résiduel de participer au bénéfice de
celui-ci et au partage de ses actifs en cas de liquidation ;

« titre touché » : selon le cas, les titres suivants :

a) dans le cas d’un regroupement d’entreprises effec-
tué par un émetteur, un titre de participation de l’émet-
teur sur lequel le droit du porteur prendrait fin par suite
de l’opération ;

b) dans le cas d’une opération avec une personne
apparentée effectuée par un émetteur, un titre de partici-
pation de l’émetteur.

1.2. Marché liquide

1) Pour l’application du présent règlement, un marché
liquide existe à un moment donné pour une catégorie de
titres d’un émetteur, par rapport à une opération, seule-
ment dans les cas suivants :

a) il existe un marché organisé pour la catégorie de
titres et les conditions suivantes sont réunies :

i) pendant la période de 12 mois précédant la date où
il a été convenu de procéder à l’opération, dans le cas
d’un regroupement d’entreprises, ou la date de l’annonce
publique de l’opération, dans le cas d’une offre publique
d’achat faite par un initié ou d’une offre publique de
rachat, les conditions suivantes ont été remplies :

A) le nombre de titres en circulation de la catégorie
était, en tout temps, au moins égal à 5 000 000, à
l’exclusion des titres dont des personnes apparentées
avaient la propriété véritable ou sur lesquels elles exer-
çaient une emprise et des titres qui n’étaient pas libre-
ment négociables ;

B) le volume global d’opérations sur les titres de la
catégorie sur le marché organisé sur lequel la catégorie
était principalement négociée était au moins égal à
1 000 000 de titres ;

C) au moins 1 000 opérations sur les titres de la
catégorie ont eu lieu sur le marché organisé sur lequel la
catégorie était principalement négociée ;

D) la valeur globale des opérations sur les titres de la
catégorie sur le marché organisé sur lequel la catégorie
était principalement négociée était au moins égale à
15 000 000 $ ;

ii) la valeur au cours du marché des titres de la caté-
gorie sur le marché organisé sur lequel la catégorie était
principalement négociée, déterminée conformément au
paragraphe 2, était au moins égale à 75 000 000 $ pour le
mois civil précédant le mois civil suivant, selon le cas :

A) celui où il a été convenu de procéder à l’opération,
dans le cas d’un regroupement d’entreprises ;

B) celui où l’opération a été annoncée publiquement,
dans le cas d’une offre publique d’achat faite par un
initié ou d’une offre publique de rachat ;

b) les conditions prévues au sous-paragraphe a ne
sont pas remplies, mais il existe un marché organisé
pour la catégorie de titres et les conditions suivantes sont
réunies :
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i) une personne qualifiée et indépendante par rapport
à toutes les personnes intéressées dans l’opération, selon
le critère applicable à l’évaluateur établissant une évalua-
tion officielle conformément à l’article 6.1, fournit à
l’émetteur une opinion confirmant qu’il existe un marché
liquide pour les titres de la catégorie à la date à laquelle
il est convenu de procéder à l’opération, dans le cas d’un
regroupement d’entreprises, ou à la date de l’annonce
publique de l’opération, dans le cas d’une offre publique
d’achat faite par un initié ou d’une offre publique de
rachat ;

ii) l’opinion est intégrée dans le document d’infor-
mation établi pour l’opération ;

iii) le document d’information établi pour l’opéra-
tion donne au sujet de la personne qui fournit l’opinion
les renseignements prévus à l’article 6.2 au sujet de
l’évaluateur.

2) En vue de déterminer si un émetteur satisfait à
l’obligation relative à la valeur au cours du marché
prévue à la disposition ii du sous-paragraphe a du para-
graphe 1, la valeur au cours du marché d’une catégorie
de titres pour un mois civil est calculée en multipliant :

a) le nombre de titres de la catégorie en circulation à
la fermeture des bureaux le dernier jour ouvrable du
mois civil, à l’exclusion des titres dont des personnes
apparentées à l’émetteur ont la propriété véritable ou sur
lesquels ils exercent une emprise et des titres qui ne sont
pas librement négociables ;

b) par la moyenne arithmétique des cours de clôture
des titres de cette catégorie sur le marché organisé sur
lequel la catégorie était principalement négociée pour
chaque jour de bourse où les titres ont été négociés au
cours du mois civil, si le marché organisé fournit un
cours de clôture pour les titres ;

c) par la moyenne arithmétique des moyennes simples
du cours le plus haut et le plus bas des titres de cette
catégorie sur le marché organisé sur lequel la catégorie
était principalement négociée à l’égard de chaque jour
de bourse où les titres ont été négociés au cours du mois
civil, si le marché organisé ne fournit pas de cours de
clôture, mais seulement le cours le plus haut et le plus
bas des titres négociés un jour donné.

1.3. Opérations effectuées par une entité filiale
en propriété exclusive

Pour l’application du présent règlement, une opéra-
tion effectuée par une entité filiale en propriété exclu-
sive d’un émetteur est réputée constituer également une
opération effectuée par l’émetteur et une offre faite par

une entité filiale en propriété exclusive d’un émetteur
sur les titres de l’émetteur est réputée constituer égale-
ment une offre publique de rachat effectuée par l’émet-
teur.

1.4. Opérations effectuées par une société en
exploitation sous-jacente d’une fiducie de revenu

Pour l’application du présent règlement, une opération
effectuée par une société en exploitation sous-jacente
d’une fiducie de revenu, au sens de l’Instruction géné-
rale 41-201 relative aux fiducies de revenu et autres
placements indirects établie par la décision n° 2007-
PDG-0211 du 30 novembre 2007, est réputée constituer
également une opération effectuée par la fiducie de revenu
et une personne apparentée à la société en exploitation
sous-jacente est réputée être une personne apparentée à
la fiducie de revenu.

1.5. Titres rachetables donnés en contrepartie
dans un regroupement d’entreprises

Pour l’application du présent règlement, si tout ou
partie de la contrepartie que les porteurs de titres touchés
reçoivent dans un regroupement d’entreprises consiste
en titres qui sont rachetés dans les sept jours suivant leur
émission, le produit en espèces du rachat, plutôt que les
titres rachetés, est réputé constituer la contrepartie reçue
par les porteurs des titres touchés dans le regroupement
d’entreprises.

1.6. Propriété véritable

1) Malgré toute autre disposition de la législation en
valeurs mobilières, pour l’application du présent règle-
ment, une personne est réputée avoir la propriété véri-
table des titres suivants :

a) les titres qui sont la propriété véritable d’une
personne dont elle a le contrôle ou d’une entité du même
groupe que la personne contrôlée lorsque cette entité en
est une entité filiale ;

b) les titres qui sont la propriété véritable d’une entité
du même groupe qu’elle lorsque cette entité en est une
entité filiale.

2) Pour l’application de la définition de « avantage
accessoire », de « opération en aval », de « personne
apparentée » et de « personne participant au contrôle »,
les dispositions suivantes s’appliquent dans la détermi-
nation de la propriété véritable :

a) en Ontario, l’article 90 de la Loi sur les valeurs
mobilières ;
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b) au Québec, l’article 1.8 du Règlement 62-104 sur
les offres publiques d’achat et de rachat.

3) Au Québec, pour l’application du présent règle-
ment, la personne qui a la propriété véritable de titres
s’entend de celle qui en est propriétaire ou qui détient
des titres inscrits au nom d’un intermédiaire qui agit
comme prête-nom, notamment d’un fiduciaire ou d’un
mandataire.

1.7. Contrôle

Pour l’application de la définition de « entité filiale »,
une personne contrôle une autre personne dans les cas
suivants :

a) directement ou indirectement, elle a la propriété
véritable de titres de cette autre personne, ou exerce une
emprise sur de tels titres, lui assurant un nombre de
votes suffisant pour élire la majorité des administrateurs
de celle-ci, à moins qu’elle ne détienne les titres qu’en
garantie d’une obligation ;

b) dans le cas d’une société de personnes, elle a la
propriété véritable de plus de 50 % des parts sociales, ou
exerce une emprise sur de telles parts ;

c) dans le cas d’une société en commandite, elle en
est le commandité ou la personne participant au contrôle
du commandité.

1.8. Entité

Pour l’application de la définition de « personne
apparentée », une entité s’entend d’une « personne » au
sens de l’article 1.1, à l’exception d’une personne physi-
que.

PARTIE 2 OFFRES PUBLIQUES D’ACHAT
FAITES PAR UN INITIÉ

2.1. Champ d’application

1) La présente partie s’applique aux offres publiques
d’achat faites par un initié.

2) Toutefois, la présente partie ne s’applique pas à
une offre publique d’achat faite par un initié à l’égard de
laquelle l’initiateur se conforme à la Norme canadienne
71101, Régime d’information multinational adopté par
la décision n° 2001-C-0248 du 12 juin 2001, à moins
que les personnes qui résident au Canada, d’après
l’adresse inscrite dans les registres de l’émetteur visé, ne
possèdent, d’après les calculs effectués conformément
aux paragraphes 2 à 4 de l’article 12.1 de cette norme, au
moins 20 % des titres de la catégorie visée par l’offre.

2.2. Information

1) L’initiateur fournit, dans le document d’informa-
tion établi pour une offre publique d’achat faite par un
initié, l’information sur les éléments suivants :

a) le contexte de l’offre publique d’achat faite par un
initié ;

b) conformément à l’article 6.8, toutes les évalua-
tions antérieures au sujet de l’émetteur visé qui ont été
établies au cours des 24 mois précédant la date de l’offre
publique d’achat faite par un initié et dont l’initiateur ou
l’un de ses hauts dirigeants ou administrateurs a con-
naissance après enquête diligente ;

c) la dispense d’évaluation officielle, le cas échéant,
dont se prévaut l’initiateur en vertu de l’article 2.4 et les
faits justifiant le droit à la dispense ;

d) l’information à fournir conformément à l’Annexe
62-104A2 du Règlement 62-104 sur les offres publiques
d’achat et de rachat et, en Ontario, au Form 62-504F2 du
Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer Bids, dans la
mesure applicable et compte tenu des adaptations néces-
saires.

2) Le conseil d’administration de l’émetteur visé
donne, dans la circulaire des administrateurs relative à
une offre publique d’achat faite par un initié, l’informa-
tion sur les éléments suivants :

a) conformément à l’article 6.8, toutes les évalua-
tions antérieures au sujet de l’émetteur visé qui ne sont
pas traitées dans le document d’information relatif à
l’offre publique d’achat faite par un initié et qui remplis-
sent les conditions suivantes :

i) elles ont été faites au cours des 24 mois précédant
la date de l’offre publique d’achat faite par un initié ;

ii) l’émetteur visé ou l’un de ses hauts dirigeants ou
administrateurs, après une enquête diligente, en a con-
naissance ;

b) une description du contexte de l’offre publique
d’achat faite par un initié, dans la mesure où le contexte
n’a pas été décrit dans le document d’information relatif
à celle-ci ;

c) toute offre antérieure de bonne foi visant les titres
de l’émetteur visé ou se rapportant autrement à l’offre
publique d’achat faite par un initié que l’émetteur a
reçue au cours des 24 mois précédant l’annonce publi-
que de l’offre publique d’achat faite par un initié, ainsi
qu’une description de cette offre et de son contexte ;
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d) un exposé du processus d’examen et d’approba-
tion que le conseil d’administration et le comité spécial,
le cas échéant, de l’émetteur visé ont adopté à l’égard de
l’offre publique d’achat faite par un initié, y compris un
exposé de toute opinion contraire sur un point important
ou de toute abstention d’un administrateur et de tout
désaccord important entre le conseil d’administration et
le comité spécial.

2.3. Évaluation officielle

1) L’initiateur dans le cadre d’une offre publique
d’achat faite par un initié a les obligations suivantes :

a) il obtient, à ses frais, une évaluation officielle ;

b) il fournit l’information prévue à l’article 6.2 ;

c) il donne, conformément à l’article 6.5, un résumé
de l’évaluation officielle dans le document d’informa-
tion relatif à l’offre publique d’achat faite par un initié, à
moins que l’évaluation officielle n’y soit intégralement
reproduite ;

d) il se conforme aux autres dispositions de la partie 6
qui lui sont applicables en ce qui touche les évaluations
officielles.

2) Un comité indépendant de l’émetteur visé remplit
les fonctions suivantes et l’initiateur prend les mesures
nécessaires pour qu’il puisse s’en acquitter :

a) il désigne l’évaluateur ;

b) il supervise l’établissement de l’évaluation officielle ;

c) il fait de son mieux pour que l’évaluation officielle
soit achevée et fournie à l’initiateur dans un délai
raisonnable.

2.4. Dispenses de l’obligation d’évaluation officielle

1) À l’occasion d’une offre publique d’achat faite par
un initié, l’article 2.3 ne s’applique pas à l’initiateur
dans les cas suivants :

a) ni l’initiateur ni ses alliés n’ont reçu, au cours des
12 mois précédents, de déclaration du conseil d’admi-
nistration ou de la direction au sujet de l’émetteur visé et
ne disposent d’information importante au sujet de l’émet-
teur visé ou de ses titres qui n’a pas encore été rendue
publique ;

b) les conditions suivantes sont réunies :

i) la contrepartie par titre offerte conformément à
l’offre publique d’achat faite par un initié est d’une
valeur au moins égale et de forme identique à la contre-
partie la plus élevée ayant été convenue avec un ou
plusieurs porteurs vendeurs de titres de l’émetteur visé
par suite de négociations sans lien de dépendance à
l’occasion de l’une des opérations suivantes :

A) l’offre publique d’achat faite par un initié ;

B) une ou plusieurs autres opérations convenues dans
les 12 mois précédant la date de la première annonce
publique de l’offre publique d’achat faite par un initié ;

C) une combinaison d’opérations visées aux sous-
dispositions A et B ;

ii) au moins un des porteurs vendeurs qui est partie à
la convention à l’occasion d’une opération visée à la
sous-disposition A ou B de la disposition i a ou avait la
propriété véritable de titres, ou exerce ou exerçait une
emprise sur des titres, qu’il a accepté de vendre et qui
représentent l’un des pourcentages suivants :

A) au moins 5 % des titres en circulation de la caté-
gorie visée, calculés conformément au paragraphe 2, si
la personne qui a conclu la convention avec le porteur
vendeur avait la propriété véritable de 80 % ou plus des
titres en circulation de la catégorie visée, calculés con-
formément à ce paragraphe ;

B) au moins 10 % des titres en circulation de la caté-
gorie visée, calculés conformément au paragraphe 2, si la
personne qui a conclu la convention avec le porteur
vendeur avait la propriété véritable de moins de 80 %
des titres en circulation de la catégorie visée, calculés
conformément à ce paragraphe ;

iii) un ou plusieurs des porteurs vendeurs qui sont
parties à une des opérations visées à la disposition i ont
ou avaient la propriété véritable de titres, ou exercent ou
exerçaient une emprise sur des titres, qu’ils ont accepté
de vendre et qui représentent, au total, au moins 20 %
des titres en circulation de la catégorie visée, calculés
conformément au paragraphe 3, qui étaient la propriété
véritable de personnes autres que la personne et ses
alliés qui ont conclu les conventions avec les porteurs
vendeurs, ou sur lesquels ces personnes exerçaient une
emprise ;

iv) l’initiateur estime raisonnablement, après une
enquête diligente, que les conditions suivantes sont
réunies au moment où chacune des conventions visées à
la disposition i a été conclue :
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A) chacun des porteurs vendeurs qui est partie à la
convention avait connaissance de toute l’information au
sujet de l’émetteur visé et de ses titres et accès à cette
information ;

B) aucun facteur particulier à l’un des porteurs
vendeurs qui est partie à la convention, y compris les
facteurs non financiers, que le porteur vendeur a jugé
pertinent dans l’évaluation de la contrepartie n’a eu
l’effet de réduire le prix qu’il aurait autrement jugé
acceptable ;

v) au moment où chacune des conventions visées à la
disposition i a été conclue, l’initiateur ne disposait
d’aucune information importante réunissant les condi-
tions suivantes au sujet de l’émetteur visé ou de ses
titres :

A) elle n’avait pas encore été rendue publique ;

B) si elle avait été rendue publique, elle aurait pu
raisonnablement entraîner une augmentation de la contre-
partie convenue ;

vi) une des conventions visées à la disposition i a été
conclue avec un porteur vendeur par une personne autre
que l’initiateur et ce dernier estime raisonnablement,
après une enquête diligente, qu’au moment où cette
convention a été conclue, la personne ne disposait
d’aucune information importante réunissant les condi-
tions suivantes au sujet de l’émetteur visé ou de ses
titres :

A) elle n’avait pas encore été rendue publique ;

B) si elle avait été rendue publique, elle aurait pu
raisonnablement entraîner une augmentation de la
contrepartie convenue ;

vii) l’initiateur ne dispose, après une enquête dili-
gente, d’aucune information importante au sujet de
l’émetteur visé ou de ses titres depuis le moment de la
conclusion de chacune des conventions visées à la dis-
position i qui n’a pas été rendue publique et qui pourrait
raisonnablement entraîner une augmentation de la
valeur des titres de l’émetteur visé ;

c) les conditions suivantes sont réunies :

i) l’offre publique d’achat faite par un initié est
annoncée publiquement ou lancée à l’un des moments
suivants :

A) le moment où une ou plusieurs offres visant des
titres de la même catégorie que la catégorie visée par
cette offre publique ont été lancées et sont en cours ;

B) le moment où une ou plusieurs opérations proje-
tées qui attribuent une valeur par titre aux titres visés et
qui remplissent l’une des conditions suivantes sont en
cours :

I) elles sont des regroupements d’entreprises à l’égard
de titres de la même catégorie que la catégorie visée par
l’offre publique d’achat faite par un initié ;

II) elles seraient des regroupements d’entreprises à
l’égard de titres de la même catégorie que la catégorie
visée par l’offre publique d’achat faite par un initié si
elles n’étaient visées au paragraphe e de la définition de
« regroupement d’entreprises » ;

ii) au moment où l’offre publique d’achat faite par un
initié est lancée, l’émetteur visé a donné un accès égal à
lui-même et à l’information à son sujet et au sujet de ses
titres à l’initiateur de cette offre publique, aux initiateurs
des autres offres et à toutes les parties aux opérations
projetées visées à la sous-disposition B de la disposition i ;

iii) dans le document d’information établi pour
l’offre publique d’achat faite par un initié, l’initiateur
inclut les éléments suivants :

A) il donne toute information importante au sujet de
l’émetteur visé et de ses titres à laquelle il a accès, après
une enquête diligente, mais qui n’a pas encore été rendue
publique, ainsi qu’une description du genre d’accès qu’il
a à l’émetteur ;

B) il déclare qu’il ne possède, après une enquête
diligente, aucune autre information importante au sujet
de l’émetteur visé et de ses titres que l’information
prévue à la sous-disposition A ou déjà rendue publique.

2) Pour l’application de la disposition ii du sous-
paragraphe b du paragraphe 1, le nombre de titres en
circulation de la catégorie visée est calculé conformé-
ment aux modalités suivantes :

a) au moment de la conclusion de la convention à
l’occasion d’une opération visée à la sous-disposition A
ou B de la disposition i du sous-paragraphe b du paragra-
phe 1, si l’initiateur connaît le nombre de titres de la
catégorie qui sont alors en circulation ;

b) si le sous-paragraphe a ne s’applique pas, sur le
fondement de l’information la plus récente que l’émetteur
visé a fournie dans une déclaration de changement impor-
tant ou en vertu de l’article 5.4 du Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue approuvé par
l’arrêté ministériel n° 2005-03 du 19 mai 2005, immé-
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diatement avant la conclusion de la convention à l’occa-
sion d’une opération visée à la sous-disposition A ou B
de la disposition i du sous-paragraphe b du paragraphe 1.

3) Pour l’application de la disposition iii du sous-
paragraphe b du paragraphe 1, le nombre de titres en
circulation de la catégorie visée est calculé conformé-
ment aux modalités suivantes :

a) à la date de la conclusion de la dernière des conven-
tions visées à la disposition i du sous-paragraphe b du
paragraphe 1, si l’initiateur connaît le nombre de titres
de la catégorie qui sont alors en circulation ;

b) si le sous-paragraphe a ne s’applique pas, sur le
fondement de l’information la plus récente que l’émet-
teur visé a fournie dans une déclaration de changement
important ou en vertu de l’article 5.4 du Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue, immédiate-
ment avant la date de la conclusion de la dernière des
conventions visées à la disposition i du sous-paragraphe b
du paragraphe 1.

PARTIE 3 OFFRES PUBLIQUES DE RACHAT

3.1. Champ d’application

1) La présente partie s’applique aux offres publiques
de rachat.

2) Toutefois, la présente partie ne s’applique pas à
une offre publique de rachat conforme à la Norme cana-
dienne 71101, Régime d’information multinational, à
moins que les personnes qui résident au Canada, d’après
l’adresse inscrite dans les registres de l’émetteur, ne
possèdent, d’après les calculs effectués conformément
aux paragraphes 2 à 4 de l’article 12.1 de cette norme, au
moins 20 % des titres de la catégorie visée par l’offre.

3.2. Information

L’émetteur fournit, dans le document d’information
établi pour une offre publique de rachat, l’information
sur les éléments suivants :

a) une description du contexte de l’offre publique de
rachat ;

b) conformément à l’article 6.8, toutes les évalua-
tions antérieures au sujet de l’émetteur qui remplissent
les conditions suivantes :

i) elles ont été faites au cours des 24 mois précédant
la date de l’offre publique de rachat ;

ii) l’émetteur ou l’un de ses hauts dirigeants ou
administrateurs, après une enquête diligente, en a
connaissance ;

c) toute offre antérieure de bonne foi visant les titres
de l’émetteur visé ou se rapportant autrement à l’offre
publique de rachat que l’émetteur a reçue au cours des
24 mois précédant l’annonce publique de l’offre publi-
que de rachat, ainsi qu’une description de cette offre et
de son contexte ;

d) un exposé du processus d’examen et d’approba-
tion que le conseil d’administration et le comité spécial,
le cas échéant, de l’émetteur ont adopté à l’égard de
l’offre publique de rachat, y compris un exposé de toute
opinion contraire sur un point important ou de toute
abstention d’un administrateur et de tout désaccord
important entre le conseil d’administration et le comité
spécial ;

e) une déclaration de l’intention, si l’émetteur la
connaît après une enquête diligente, de chaque personne
intéressée d’accepter ou non l’offre publique de rachat ;

f) une description de l’effet que l’offre publique de
rachat aura, d’après l’émetteur, en cas de suite positive,
sur les droits de vote dans l’émetteur détenus directe-
ment ou indirectement par chacune des personnes inté-
ressées ;

g) la dispense d’évaluation officielle, le cas échéant,
dont se prévaut l’émetteur en vertu de l’article 3.4 et les
faits justifiant le droit à la dispense.

3.3. Évaluation officielle

1) L’émetteur qui présente une offre publique de
rachat a les obligations suivantes :

a) il obtient une évaluation officielle ;

b) il fournit l’information prévue à l’article 6.2 ;

c) il donne, conformément à l’article 6.5, un résumé
de l’évaluation officielle dans le document d’informa-
tion établi pour l’offre publique de rachat, à moins que
l’évaluation officielle n’y soit intégralement reproduite ;

d) s’il existe une autre personne intéressée que l’émet-
teur, il indique dans le document d’information qui assu-
mera ou a assumé les frais de l’évaluation ;

e) il se conforme aux autres dispositions de la partie 6
qui lui sont applicables en ce qui touche les évaluations
officielles.
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2) Le conseil d’administration de l’émetteur ou un
comité indépendant du conseil remplit les fonctions sui-
vantes :

a) il désigne l’évaluateur ;

b) il supervise l’établissement de l’évaluation offi-
cielle.

3.4. Dispenses de l’obligation d’évaluation officielle

À l’occasion d’une offre publique de rachat, l’article 3.3
ne s’applique pas à l’émetteur dans les cas suivants :

a) l’offre publique de rachat vise des titres qui ne
sont pas des titres de participation et qui ne donnent pas
droit d’obtenir, directement ou indirectement, par con-
version ou par échange des titres de participation ;

b) l’offre publique de rachat vise des titres pour
lesquels les conditions suivantes sont réunies :

i) il existe un marché liquide ;

ii) on peut raisonnablement conclure que, après la
réalisation de l’offre, les porteurs qui ne déposeront pas
leurs titres en réponse à l’offre auront accès à un marché
qui ne présentera pas une diminution importante de liqui-
dité par rapport au marché au moment de l’offre ;

iii) si une opinion visée au sous-paragraphe b du
paragraphe 1 de l’article 1.2 est fournie, la personne qui
fournit cette opinion arrive à la conclusion visée au
sous-paragraphe ii du paragraphe b et le déclare dans son
opinion.

PARTIE 4 REGROUPEMENTS
D’ENTREPRISES

4.1. Champ d’application

La présente partie ne s’applique pas à l’émetteur qui
effectue un regroupement d’entreprises dans les cas
suivants :

a) l’émetteur n’est pas un émetteur assujetti ;

b) l’émetteur est un organisme de placement collectif ;

c) les conditions suivantes sont remplies :

i) au moment où il est convenu de procéder à l’opéra-
tion, les porteurs qui résident dans le territoire intéressé
ont la propriété véritable de moins de 2 % des titres en
circulation de chaque catégorie de titres touchés de
l’émetteur ;

ii) tous les documents se rapportant à l’opération qui
sont généralement transmis aux autres porteurs de titres
touchés sont transmis en même temps à tous les porteurs
qui résident dans le territoire intéressé.

4.2. Assemblée et circulaire de sollicitation
de procurations

1) Sans limiter l’application de toute autre disposi-
tion légale applicable aux assemblées d’actionnaires et
aux circulaires de sollicitation de procurations, le présent
article s’applique seulement aux regroupements d’entre-
prises pour lesquelles l’article 4.5 oblige l’émetteur à
obtenir l’approbation des porteurs minoritaires.

2) L’émetteur qui se propose d’effectuer un regrou-
pement d’entreprises convoque une assemblée des
porteurs de titres touchés et leur envoie une circulaire de
sollicitation de procurations.

3) L’émetteur donne dans la circulaire de sollicita-
tion de procurations l’information sur les éléments
suivants :

a) l’information prévue à l’Annexe 62-104A2 du
Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de
rachat et, en Ontario, au Form 62-504F2 du Rule 62-504
Take-Over Bids and Issuer Bids, dans la mesure applica-
ble et compte tenu des adaptations nécessaires ;

b) une description du contexte du regroupement
d’entreprises ;

c) conformément à l’article 6.8, toutes les évalua-
tions antérieures au sujet de l’émetteur qui remplissent
les conditions suivantes :

i) elles ont été établies au cours des 24 mois précé-
dant la date de la circulaire de sollicitation de procura-
tions ;

ii) l’émetteur ou l’un de ses hauts dirigeants ou
administrateurs, après une enquête diligente, en a
connaissance ;

d) toute offre antérieure de bonne foi se rapportant à
l’objet de l’opération ou autrement pertinente par
rapport à l’opération que l’émetteur a reçue au cours des
24 mois précédant le moment où le regroupement
d’entreprises a été convenue, notamment une descrip-
tion de l’offre et de son contexte ;

e) un exposé du processus d’examen et d’approba-
tion que le conseil d’administration et le comité spécial,
le cas échéant, de l’émetteur ont adopté à l’égard de
l’opération, y compris un exposé de toute opinion
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contraire sur un point important ou de toute abstention
d’un administrateur et de tout désaccord important entre
le conseil d’administration et le comité spécial ;

f) la dispense d’évaluation officielle, le cas échéant,
dont se prévaut l’émetteur en vertu de l’article 4.4 et les
faits justifiant le droit à la dispense ;

g) le nombre de droits de vote afférents aux titres qui,
à la connaissance de l’émetteur après une enquête dili-
gente, seront exclus pour déterminer si l’approbation des
porteurs minoritaires a été obtenue à l’égard du regrou-
pement d’entreprises ;

h) l’identité des porteurs des titres visés au sous-
paragraphe g et les titres qu’ils détiennent individuelle-
ment.

4) Si, après l’envoi de la circulaire de sollicitation de
procurations, mais avant l’assemblée, il survient un chan-
gement qui, s’il était rendu public, pourrait raisonnable-
ment influer sur la décision d’un porteur de titres touchés
de voter pour ou contre le regroupement d’entreprises ou
de conserver ou d’aliéner les titres touchés, l’émetteur
diffuse rapidement l’information relative à ce change-
ment conformément aux modalités suivantes :

a) d’une façon qui, selon le jugement raisonnable de
l’émetteur, informera les propriétaires véritables du chan-
gement ;

b) suffisamment de temps avant l’assemblée pour
permettre aux propriétaires véritables d’apprécier les
conséquences de ce changement.

5) Si le paragraphe 4 s’applique, l’émetteur dépose
un exemplaire de l’information diffusée au moment de
sa diffusion.

4.3. Évaluation officielle

1) L’émetteur obtient une évaluation officielle en vue
d’un regroupement d’entreprises dans les cas suivants :

a) une personne intéressée, par suite de l’opération,
acquerrait directement ou indirectement l’émetteur ou
l’entreprise de l’émetteur ou fusionnerait avec l’émetteur,
par la voie d’une fusion, d’un arrangement ou d’une
autre manière, seule ou avec ses alliés ;

b) une personne intéressée est partie à une opération
rattachée au regroupement d’entreprises dans le cas où
cette opération est une opération avec une personne
apparentée pour laquelle l’émetteur doit obtenir une éva-
luation officielle en vertu de l’article 5.4.

2) Dans le cas où le paragraphe 1 exige une évalua-
tion officielle, l’émetteur a les obligations suivantes :

a) il fournit l’information prévue à l’article 6.2 ;

b) il donne, conformément à l’article 6.5, un résumé
de l’évaluation officielle dans le document d’informa-
tion établi pour le regroupement d’entreprises, à moins
que l’évaluation officielle n’y soit intégralement repro-
duite ;

c) il indique dans le document d’information établi
pour le regroupement d’entreprises qui assumera ou a
assumé les frais de l’évaluation ;

d) il se conforme aux autres dispositions de la partie 6
qui lui sont applicables en ce qui touche les évaluations
officielles.

3) Le conseil d’administration de l’émetteur ou un
comité indépendant du conseil remplit les fonctions sui-
vantes :

a) il désigne l’évaluateur ;

b) il supervise l’établissement de l’évaluation officielle.

4.4. Dispenses de l’obligation d’évaluation officielle

1) L’article 4.3 ne s’applique pas à l’émetteur effec-
tuant un regroupement d’entreprises dans les cas suivants :

a) aucun titre de l’émetteur n’est inscrit à la cote de
la Bourse de Toronto, du New York Stock Exchange, du
American Stock Exchange, du NASDAQ Stock Market
ou d’une bourse à l’extérieur du Canada et des États-
Unis, ou coté sur l’un de ces marchés, à l’exception du
Alternative Investment Market du London Stock Exchange
ou des marchés PLUS exploités par PLUS Markets Group
plc ;

b) les conditions suivantes sont réunies :

i) la contrepartie par titre touché conformément au
regroupement d’entreprises est d’une valeur au moins
égale et de forme identique à la contrepartie la plus
élevée ayant été convenue avec un ou plusieurs porteurs
vendeurs de titres de l’émetteur par suite de négocia-
tions sans lien de dépendance à l’occasion de l’une des
opérations suivantes :

A) le regroupement d’entreprises ;

B) une ou plusieurs autres opérations convenues moins
de 12 mois avant la date de la première annonce publi-
que du regroupement d’entreprises ;
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C) une combinaison d’opérations visées aux sous-
dispositions A et B ;

ii) au moins un des porteurs vendeurs qui est partie à
une convention à l’occasion d’une opération visée à la
sous-disposition A ou B de la disposition i a ou avait la
propriété véritable de titres, ou exerce ou exerçait une
emprise sur des titres, qu’il a accepté de vendre et qui
représentent l’un des pourcentages suivants :

A) au moins 5 % des titres en circulation de la caté-
gorie des titres touchés, calculés conformément au para-
graphe 2, si la personne qui a conclu la convention avec
le porteur vendeur avait la propriété véritable d’au moins
80 % des titres en circulation de la catégorie des titres
touchés, calculés conformément à ce paragraphe ;

B) au moins 10 % des titres en circulation de la caté-
gorie des titres touchés, calculés conformément au para-
graphe 2, si la personne qui a conclu la convention avec
le porteur vendeur avait la propriété véritable de moins
de 80 % des titres en circulation de la catégorie des titres
touchés, calculés conformément à ce paragraphe ;

iii) un ou plusieurs des porteurs vendeurs qui sont
parties à une des opérations visées à la disposition i ont
ou avaient la propriété véritable de titres, ou exercent ou
exerçaient une emprise sur des titres, qu’ils ont accepté
de vendre et qui représentent, au total, au moins 20 %
des titres en circulation de la catégorie de titres touchés,
calculés conformément au paragraphe 3, qui étaient la
propriété véritable de personnes autres que la personne
et ses alliés qui ont conclu les conventions avec les
porteurs vendeurs, ou sur lesquels ces personnes exer-
çaient une emprise ;

iv) la personne qui se propose d’effectuer le regrou-
pement d’entreprises avec l’émetteur estime raisonna-
blement, après une enquête diligente, que les conditions
suivantes sont réunies au moment où chacune des con-
ventions visées à la disposition i a été conclue :

A) chacun des porteurs vendeurs qui est partie à la
convention avait connaissance de toute l’information au
sujet de l’émetteur et de ses titres et accès à cette infor-
mation ;

B) aucun facteur particulier à l’un des porteurs
vendeurs qui est partie à la convention, y compris les
facteurs non financiers, que le porteur vendeur a jugé
pertinent dans l’évaluation de la contrepartie n’a eu
l’effet de réduire le prix qu’il aurait autrement jugé
acceptable ;

v) au moment où chacune des conventions visées à la
disposition i a été conclue, la personne qui se propose
d’effectuer le regroupement d’entreprises avec l’émet-
teur ne disposait d’aucune information importante réu-
nissant les conditions suivantes au sujet de l’émetteur ou
des titres touchés :

A) elle n’avait pas encore été rendue publique ;

B) si elle avait été rendue publique, elle aurait pu
raisonnablement entraîner une augmentation de la con-
trepartie convenue ;

vi) une des conventions visées à la disposition i a été
conclue avec un porteur vendeur par une personne autre
que la personne se proposant d’effectuer le regroupe-
ment d’entreprises avec l’émetteur et cette dernière estime
raisonnablement, après une enquête diligente, qu’au
moment où cette convention a été conclue, la personne
concluant la convention avec le porteur vendeur ne dis-
posait d’aucune information importante réunissant les
conditions suivantes au sujet de l’émetteur ou des titres
touchés :

A) elle n’avait pas encore été rendue publique ;

B) si elle avait été rendue publique, elle aurait pu
raisonnablement entraîner une augmentation de la contre-
partie convenue ;

vii) la personne qui se propose d’effectuer le regrou-
pement d’entreprises avec l’émetteur ne dispose, après
une enquête diligente, d’aucune information importante
au sujet de l’émetteur ou des titres touchés depuis le
moment de la conclusion de chacune des conventions
visées à la disposition i qui n’a pas encore été rendue
publique et qui pourrait raisonnablement entraîner une
augmentation de la valeur des titres touchés ;

c) les conditions suivantes sont réunies :

i) le regroupement d’entreprises est annoncé publi-
quement à l’un des moments suivants :

A) le moment où une ou plusieurs opérations proje-
tées qui attribuent une valeur par titre aux titres visés et
qui remplissent l’une des conditions suivantes sont en
cours :

I) elles sont des regroupements d’entreprises à l’égard
des titres touchés ;

II) elles seraient des regroupements d’entreprises à
l’égard des titres touchés si elles n’étaient visées au
paragraphe e de la définition de « regroupement d’entre-
prises » ;
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B) le moment où une ou plusieurs offres sur les titres
touchés ont été lancées et sont en cours ;

ii) au moment de l’envoi aux porteurs des titres
touchés du document d’information relatif au regroupe-
ment d’entreprises, l’émetteur a donné un accès égal à
lui-même et à l’information à son sujet et au sujet de ses
titres à la personne qui se propose d’effectuer le regrou-
pement d’entreprises avec l’émetteur, à toutes les parties
aux opérations projetées visées à la sous-disposition A
de la disposition i et aux initiateurs des offres ;

d) les conditions suivantes sont réunies :

i) le regroupement d’entreprises est effectué par
l’initiateur d’une offre ou une entité du même groupe et
porte sur les titres de la même catégorie que la catégorie
visée par l’offre qui n’ont pas été acquis dans le cadre de
l’offre ;

ii) le regroupement d’entreprises est mené à terme au
plus tard 120 jours après la date d’expiration de l’offre ;

iii) la contrepartie par titre que les porteurs auraient
le droit de recevoir dans le cadre du regroupement
d’entreprises est d’une valeur au moins égale et de forme
identique à la contrepartie par titre que les porteurs
déposant leurs titres avaient le droit de recevoir dans le
cadre de l’offre ;

iv) le document d’information relatif à l’offre satisfait
aux conditions suivantes :

A) il indique que l’initiateur a l’intention, s’il acquiert
des titres dans le cadre de l’offre, d’acquérir le reste des
titres en vertu d’un droit d’acquisition prévu par la loi ou
dans le cadre d’un regroupement d’entreprises qui satis-
fait aux conditions prévues aux dispositions ii et iii ;

B) il décrit les incidences fiscales prévues tant de
l’offre que du regroupement d’entreprises, si, au moment
du lancement de l’offre, les incidences fiscales décou-
lant du regroupement d’entreprises remplissent les condi-
tions suivantes :

I) elles peuvent raisonnablement être prévues par
l’initiateur ;

II) elles doivent normalement être différentes des inci-
dences fiscales du dépôt des titres en réponse à l’offre ;

C) il indique que les incidences fiscales de l’offre et
du regroupement d’entreprises peuvent être différentes,
si, au moment du lancement de l’offre, l’initiateur ne
peut raisonnablement prévoir les incidences fiscales
découlant du regroupement d’entreprises ;

e) l’émetteur est un fonds d’investissement à capital
fixe qui remplit les conditions suivantes :

i) il calcule et publie au moins une fois par trimestre
la valeur liquidative de ses titres ;

ii) au moment de l’annonce publique du regroupe-
ment d’entreprises, il publie la valeur liquidative de ses
titres arrêtée au jour ouvrable précédant cette annonce ;

f) l’opération est une fusion légale, ou une opération
équivalente pour l’essentiel, ayant pour résultat la
fusion de l’émetteur ou d’une entité filiale en propriété
exclusive de celui-ci avec une personne intéressée et qui
est réalisée en totalité ou en partie à l’avantage d’une
autre personne apparentée et les conditions suivantes
sont réunies :

i) l’opération n’a pas ni n’aura d’incidences, notam-
ment fiscales, défavorables pour l’émetteur, la personne
issue de la fusion ou les propriétaires véritables des
titres touchés en général ;

ii) aucune responsabilité actuelle ou éventuelle impor-
tante de la personne intéressée avec laquelle l’émetteur
ou l’entité filiale en propriété exclusive de celui-ci
fusionne ne sera assumée par l’émetteur, l’entité filiale
en propriété exclusive de l’émetteur ou la personne issue
de la fusion ;

iii) la personne apparentée à qui profite l’opération
convient d’indemniser l’émetteur de toute responsabilité
de la personne intéressée avec laquelle l’émetteur ou
une entité filiale en propriété exclusive de celui-ci
fusionne ;

iv) après l’opération, la nature et l’étendue des droits
de vote et de participation financière qu’auront les
porteurs de titres touchés dans la personne issue de la
fusion seront les mêmes que celles de leurs droits dans
l’émetteur avant l’opération, et la valeur de leurs droits
de participation financière ne sera pas inférieure ;

v) la personne apparentée à qui profite l’opération
assume tous les frais découlant de l’opération.

2) Pour l’application de la disposition ii du sous-
paragraphe b du paragraphe 1, le nombre de titres en
circulation de la catégorie de titres touchés est calculé
conformément aux modalités suivantes :

a) au moment de la conclusion de la convention à
l’occasion d’une opération visée à la sous-disposition A
ou B de la disposition i du sous-paragraphe b du paragra-
phe 1, si la personne qui se propose d’effectuer le regrou-
pement d’entreprises avec l’émetteur connaît le nombre
de titres de la catégorie alors en circulation ;
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b) si le sous-paragraphe a ne s’applique pas, sur le
fondement de l’information la plus récente que l’émet-
teur a fournie dans une déclaration de changement impor-
tant ou en vertu de l’article 5.4 du Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue, immédiatement
avant la date de la conclusion de la convention à l’occa-
sion d’une opération visée à la sous-disposition A ou B
de la disposition i du sous-paragraphe b du paragraphe 1.

3) Pour l’application de la disposition iii du sous-
paragraphe b du paragraphe 1, le nombre de titres en
circulation de la catégorie de titres touchés est calculé
conformément aux modalités suivantes :

a) au moment de la conclusion de la dernière des
conventions visées à la disposition i du sous-paragraphe b
du paragraphe 1, si la personne qui se propose d’effec-
tuer le regroupement d’entreprises avec l’émetteur
connaît le nombre de titres de la catégorie qui sont alors
en circulation ;

b) si le sous-paragraphe a ne s’applique pas, sur le
fondement de l’information la plus récente que l’émet-
teur a fournie dans une déclaration de changement impor-
tant ou en vertu de l’article 5.4 du Règlement 51-102 sur
les obligations d’information continue, immédiatement
avant la date de la conclusion de la dernière des conven-
tions visées à la disposition i du sous-paragraphe b du
paragraphe 1.

4.5. Approbation des porteurs minoritaires

Un émetteur ne peut effectuer un regroupement
d’entreprises, à moins d’avoir obtenu l’approbation des
porteurs minoritaires conformément à la partie 8.

4.6. Dispenses de l’approbation des porteurs
minoritaires

1) L’article 4.5 ne s’applique pas à l’émetteur effec-
tuant un regroupement d’entreprises dans les cas suivants
si la dispense d’approbation invoquée, toute dispense
d’évaluation officielle invoquée, le cas échéant, et les
faits justifiant le droit à ces dispenses sont indiqués dans
le document d’information relatif au regroupement
d’entreprises :

a) une ou plusieurs personnes intéressées visées au
sous-paragraphe i du paragraphe c de la définition de
« personne intéressée » ont la propriété véritable de 90 %
ou plus des titres en circulation d’une catégorie de titres
touchés au moment où le regroupement d’entreprises est
convenue et l’une des conditions suivantes est remplie :

i) les porteurs de titres de la catégorie des titres touchés
peuvent se prévaloir du droit à la juste valeur prévu par
la loi constitutive de l’émetteur ou par la loi par laquelle
il est régi quant aux questions de droit des sociétés ;

ii) si les porteurs de titres de la catégorie des titres
touchés ne peuvent se prévaloir du droit à la juste valeur
visé à la disposition i, ils peuvent se prévaloir d’un droit
exécutoire équivalent pour l’essentiel au droit à la juste
valeur prévu à l’article 190 de la Loi canadienne sur les
sociétés par actions et qui est décrit dans le document
d’information relatif au regroupement d’entreprises ;

b) les cas visés au sous-paragraphe f du paragraphe 1
de l’article 4.4.

2) S’il existe deux ou plusieurs catégories de titres
touchés, la dispense prévue au sous-paragraphe a du
paragraphe 1 ne vaut que pour la catégorie de titres dans
laquelle les personnes intéressées en cause ont la pro-
priété véritable de 90 % ou plus des titres en circulation.

4.7. Conditions de la dispense des obligations
prévues par la Loi sur les sociétés par actions

En Ontario, l’émetteur qui est assujetti à la Loi sur les
sociétés par actions (L.R.O., c. B.16) et se propose d’effec-
tuer une opération de « transformation en société fermée »,
au sens du paragraphe 1 de l’article 190 de cette loi, est
dispensé de l’application des paragraphes 2 à 4 de cet
article et n’est pas tenu de faire une demande de dispense
de l’application de ces paragraphes en vertu du paragra-
phe 6 de cet article lorsque l’une des conditions suivan-
tes est remplie :

a) l’opération n’est pas un regroupement d’entre-
prises ;

b) la partie 4 ne s’applique pas à l’opération en raison
de l’article 4.1 ;

c) l’opération est effectuée conformément à la partie 4,
notamment sous le régime d’une dispense applicable de
toute obligation prévue par cette partie, y compris une
dispense discrétionnaire octroyée en vertu de l’article 9.1.

PARTIE 5 OPÉRATIONS AVEC UNE
PERSONNE APPARENTÉE

5.1. Champ d’application

La présente partie ne s’applique pas à l’émetteur qui
effectue une opération avec une personne apparentée
dans les cas suivants :

a) l’émetteur n’est pas émetteur assujetti ;

b) l’émetteur est un organisme de placement collectif ;

c) les conditions suivantes sont remplies :
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i) au moment où il est convenu de procéder à l’opéra-
tion, les porteurs qui résident dans le territoire intéressé
ont la propriété véritable de moins de 2 % des titres en
circulation de chaque catégorie de titres touchés de
l’émetteur ;

ii) tous les documents se rapportant à l’opération qui
sont généralement transmis aux autres porteurs de titres
touchés sont transmis en même temps à tous les porteurs
inscrits qui résident dans le territoire intéressé ;

d) les parties à l’opération sont exclusivement les
suivantes :

i) soit un émetteur et une ou plusieurs de ses entités
filiales en propriété exclusive ;

ii) soit deux ou plusieurs entités filiales en propriété
exclusive du même émetteur ;

e) l’opération constitue un regroupement d’entreprises
pour l’émetteur ;

f) l’opération constituerait un regroupement d’entrepri-
ses pour l’émetteur si elle n’était visée aux sous-
paragraphes a à e de la définition de « regroupement
d’entreprises » ;

g) l’opération constitue une opération en aval pour
l’émetteur ;

h) l’émetteur est tenu de mener à terme et mène à
terme l’opération conformément, pour l’essentiel, à l’un
des ensembles de conditions suivantes :

i) les conditions convenues et rendues publiques avant
le 15 décembre 2000 au Québec et avant le 1er mai 2000
en Ontario ;

ii) les conditions convenues et rendues publiques avant
que l’émetteur devienne émetteur assujetti ;

iii) les conditions d’une opération antérieure dont les
conditions ont été rendues publiques, notamment l’émis-
sion de titres convertibles, si l’opération antérieure a été
effectuée conformément au présent règlement, y compris
sous le régime d’une dispense ou d’une exclusion prévue
dans le présent règlement, ou n’était pas assujettie au
présent règlement ;

i) l’opération constitue un placement qui satisfait aux
conditions suivantes :

i) il porte sur des titres de l’émetteur et est une opéra-
tion avec une personne apparentée pour l’émetteur pour
l’unique raison que la personne intéressée intervient dans
le placement à titre de placeur ;

ii) il est effectué conformément au Règlement 33-105
sur les conflits d’intérêts chez les placeurs approuvé par
l’arrêté ministériel n° 2005-14 du 2 août 2005 ou sous le
régime d’une dispense de l’application de celui-ci ;

j) l’émetteur est assujetti aux dispositions de la Loi
sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne
(chapitre S-29.01), de la partie IX de la Loi sur les
sociétés de prêt et de fiducie (L.R.O., chapitre L.25), de
la partie XI de la Loi sur les banques (Lois du Canada,
1991, chapitre 46), de la partie XI de la Loi sur les
sociétés d’assurances (Lois du Canada, 1991, chapitre 47)
ou de la partie XI de la Loi sur les sociétés de fiducie et
de prêt (Lois du Canada, 1991, chapitre 45), ou des textes
remplaçant ces lois, et se conforme à ces dispositions ;

k) l’opération est un placement de droits, une distri-
bution de dividende ou une autre opération pour laquelle
l’ensemble des porteurs au Canada de titres touchés de
la même catégorie reçoit un traitement identique par
titre dans les cas suivants :

i) l’opération ne fait pas intervenir la personne
intéressée visée au paragraphe d de la définition de
« personne intéressée » ;

ii) l’opération est un placement de droits, une personne
intéressée intervient seulement parce qu’une personne
apparentée à l’émetteur fournit un engagement de
souscription et cet engagement est conforme au Règle-
ment 45-101 sur les placements de droits de souscrip-
tion, d’échange ou de conversion adopté par la décision
n° 2001-C-0247 du 12 juin 2001.

5.2. Déclaration de changement important

1) L’émetteur donne dans la déclaration de change-
ment important qui doit être déposée, le cas échéant, en
vertu de la législation en valeurs mobilières à l’occasion
d’une opération avec une personne apparentée l’infor-
mation sur les éléments suivants :

a) une description de l’opération et de ses conditions
importantes ;

b) le but et les raisons commerciales de l’opération ;

c) l’effet prévu de l’opération sur les activités com-
merciales et les affaires de l’émetteur ;

d) une description des éléments suivants :

i) l’intérêt dans l’opération de chaque personne inté-
ressée, des personnes avec qui elle a des liens ainsi que
des autres personnes apparentées à celle-ci ;
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ii) l’effet prévu de l’opération sur le pourcentage de
titres de l’émetteur ou d’une entité du même groupe que
l’émetteur dont chaque personne visée à la disposition i
a la propriété véritable ou sur lesquels elle exerce une
emprise pour laquelle ce pourcentage subirait un chan-
gement important ;

e) à moins que l’information ne soit fournie dans un
autre document d’information relatif à l’opération, un
exposé du processus d’examen et d’approbation que le
conseil d’administration et le comité spécial, le cas
échéant, de l’émetteur ont adopté à l’égard de l’opéra-
tion, y compris un exposé de toute opinion contraire sur
un point important ou de toute abstention d’un adminis-
trateur et de tout désaccord important entre le conseil et
le comité spécial ;

f) un résumé, conformément à l’article 6.5, de l’éva-
luation officielle obtenue, le cas échéant, à l’égard de
l’opération, à moins que l’évaluation officielle ne soit
intégralement reproduite dans la déclaration de change-
ment important ou doive l’être dans un autre document
d’information relatif à l’opération ;

g) conformément à l’article 6.8, toutes les évalua-
tions antérieures au sujet de l’émetteur qui se rapportent
à l’objet de l’opération ou sont autrement pertinentes par
rapport à l’opération et qui remplissent les conditions
suivantes :

i) elles ont été établies au cours des 24 mois précé-
dant la date de la déclaration de changement important ;

ii) l’émetteur ou l’un de ses hauts dirigeants ou
administrateurs, après une enquête diligente, en a con-
naissance ;

h) la nature générale et les conditions importantes de
toute convention intervenue entre l’émetteur, ou une
personne apparentée à celui-ci, et une personne intéres-
sée, ou un allié d’une personne intéressée, dans le cadre
de l’opération ;

i) les dispenses d’évaluation officielle et d’approba-
tion des porteurs minoritaires, le cas échéant, dont se
prévaut l’émetteur en vertu des articles 5.5 et 5.7 respec-
tivement et les faits justifiant le droit aux dispenses.

2) L’émetteur qui dépose une déclaration de change-
ment important moins de 21 jours avant la date prévue
pour la clôture de l’opération explique dans le communi-
qué qui doit être diffusé en vertu du Règlement 51-102
sur les obligations d’information continue et dans la
déclaration de changement important le caractère raison-
nable ou nécessaire du délai plus court, dans les circons-
tances.

3) Malgré le sous-paragraphe f du paragraphe 1 et le
sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 5.4, si
l’émetteur est tenu de donner un résumé de l’évaluation
officielle dans la déclaration de changement important
et que cette évaluation officielle n’est pas disponible au
moment où il dépose la déclaration, il dépose alors une
déclaration supplémentaire renfermant l’information
prévue au sous-paragraphe f du paragraphe 1 aussitôt
que l’évaluation officielle devient disponible.

4) L’émetteur envoie à tout porteur de titres, sur
demande et sans frais, une copie de toute déclaration de
changement important qu’il a établie à l’égard de l’opéra-
tion.

5.3. Assemblée et circulaire de sollicitation
de procurations

1) Sans limiter l’application de toute autre disposi-
tion légale applicable aux assemblées d’actionnaires et
aux circulaires de sollicitation de procurations, le présent
article s’applique seulement aux opérations avec une
personne apparentée pour lesquelles l’article 5.6 oblige
l’émetteur à obtenir l’approbation des porteurs minori-
taires.

2) L’émetteur qui se propose d’effectuer une opéra-
tion avec une personne apparentée à laquelle le présent
article s’applique convoque une assemblée des porteurs
de titres touchés et leur envoie une circulaire de sollici-
tation de procurations.

3) L’émetteur donne dans la circulaire de sollicita-
tion de procurations l’information sur les éléments
suivants :

a) l’information prévue à l’Annexe 62-104A2 du
Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de
rachat et, en Ontario, au Form 62-504F2 du Rule 62-504
Take-Over Bids and Issuer Bids, dans la mesure applica-
ble et avec les adaptations nécessaires ;

b) une description du contexte de l’opération ;

c) conformément à l’article 6.8, toutes les évalua-
tions antérieures au sujet de l’émetteur qui se rapportent
à l’objet de l’opération ou sont autrement pertinentes par
rapport à l’opération et qui remplissent les conditions
suivantes :

i) elles ont été établies au cours des 24 mois précé-
dant la date de la circulaire de sollicitation de procura-
tions ;
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ii) l’émetteur ou l’un de ses hauts dirigeants ou
administrateurs, après une enquête diligente, en a con-
naissance ;

d) l’information sur toute offre antérieure de bonne
foi se rapportant à l’objet de l’opération ou autrement
pertinente par rapport à l’opération que l’émetteur a
reçue au cours des 24 mois précédant le moment où
l’opération a été convenue, notamment une description
de l’offre et de son contexte ;

e) un exposé du processus d’examen et d’approba-
tion que le conseil d’administration et le comité spécial,
le cas échéant, de l’émetteur ont adopté à l’égard de
l’opération, y compris un exposé de toute opinion
contraire sur un point important ou de toute abstention
d’un administrateur et de tout désaccord important entre
le conseil et le comité spécial ;

f) la dispense d’évaluation officielle, le cas échéant,
dont se prévaut l’émetteur en vertu de l’article 5.5 et les
faits justifiant le droit à la dispense ;

g) le nombre de droits de vote afférents aux titres qui,
à la connaissance de l’émetteur après une enquête dili-
gente, seront exclus pour déterminer si l’approbation des
porteurs minoritaires a été obtenue à l’égard de l’opéra-
tion ;

h) l’identité des porteurs des titres visés au sous-
paragraphe g et les titres qu’ils détiennent individuelle-
ment.

4) Si, après l’envoi de la circulaire de sollicitation de
procurations, mais avant l’assemblée, il survient un
changement qui, s’il était rendu public, pourrait raison-
nablement influer sur la décision d’un porteur de titres
touchés de voter pour ou contre l’opération avec une
personne apparentée ou de conserver ou d’aliéner les
titres touchés, l’émetteur diffuse rapidement l’informa-
tion relative à ce changement conformément aux moda-
lités suivantes :

a) d’une façon qui, selon le jugement raisonnable de
l’émetteur, informera les propriétaires véritables du
changement ;

b) suffisamment de temps avant l’assemblée pour
permettre aux propriétaires véritables d’apprécier les
conséquences de ce changement.

5) Si le paragraphe 4 s’applique, l’émetteur dépose
un exemplaire de l’information diffusée au moment de
sa diffusion.

5.4. Évaluation officielle

1) L’émetteur obtient une évaluation officielle en vue
d’une opération avec une personne apparentée prévue
aux paragraphes a à g de la définition de « opération
avec une personne apparentée ».

2) Dans le cas où le paragraphe 1 exige une évalua-
tion officielle, l’émetteur a les obligations suivantes :

a) il donne, conformément à l’article 6.5, un résumé
de l’évaluation officielle dans le document d’informa-
tion relatif à l’opération avec une personne apparentée, à
moins que l’évaluation officielle n’y soit intégralement
reproduite ;

b) il indique dans le document d’information qui
assumera ou a assumé les frais d’évaluation ;

c) il se conforme aux autres dispositions de la partie 6
qui lui sont applicables en ce qui touche les évaluations
officielles.

3) Le conseil d’administration de l’émetteur ou un
comité indépendant du conseil remplit les fonctions sui-
vantes :

a) il désigne l’évaluateur ;

b) il supervise l’établissement de l’évaluation offi-
cielle.

5.5. Dispenses de l’obligation d’évaluation officielle

L’article 5.4 ne s’applique pas à l’émetteur effectuant
une opération avec une personne apparentée dans les cas
suivants :

a) à la date à laquelle il a été convenu de procéder à
l’opération, ni la juste valeur marchande de l’objet de
l’opération ni celle de la contrepartie de cette opération,
dans la mesure où elle concerne les personnes intéres-
sées, ne dépassent 25 % de la capitalisation boursière de
l’émetteur, et à cette fin, les dispositions suivantes
s’appliquent :

i) si l’une des justes valeurs marchandes ne peut être
facilement déterminée, le conseil d’administration de
l’émetteur, agissant de bonne foi, détermine si cette
juste valeur excède le seuil prévu pour la présente dis-
pense ;

ii) s’il s’agit d’une opération dans laquelle l’émetteur
ou une entité filiale en propriété exclusive de l’émetteur
fusionne avec une personne apparentée par la voie d’une
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fusion, d’un arrangement ou de toute autre manière,
l’objet de l’opération est réputé être les titres de la
personne apparentée possédés, au moment où il est con-
venu de procéder à l’opération, par les personnes autres
que l’émetteur ou une entité filiale en propriété exclusive
de celui-ci et la contrepartie de l’opération est réputé être
la contrepartie reçue par ces personnes ;

iii) s’il s’agit d’une opération faisant partie de deux
ou plusieurs opérations rattachées qui sont des opéra-
tions avec une personne apparentée et qui, si ce n’était
de la présente dispense, donnerait lieu à l’obligation
d’établir des évaluations officielles en vertu du présent
règlement, les justes valeurs marchandes de toutes les
opérations sont additionnées pour déterminer si les
critères de la présente dispense sont respectés ;

iv) si les éléments d’actif sur lesquels porte l’opéra-
tion initiale comprennent des bons de souscription, des
options ou d’autres instruments prévoyant l’acquisition
future possible de titres ou d’autres éléments d’actif, le
calcul de la juste valeur marchande de l’opération initiale
comprend la juste valeur marchande, au moment où
l’opération initiale est convenue, du nombre maximum
de titres ou du maximum de toute autre contrepartie que
l’émetteur peut être obligé d’émettre ou de payer dans
l’acquisition future ;

b) aucun titre de l’émetteur n’est inscrit à la cote de
la Bourse de Toronto, du New York Stock Exchange, du
American Stock Exchange, du NASDAQ Stock Market
ou d’une bourse à l’extérieur du Canada et des États-
Unis, ou coté sur l’un de ces marchés, à l’exception du
Alternative Investment Market du London Stock Exchange
ou des marchés PLUS exploités par PLUS Markets Group
plc ;

c) l’opération est un placement de titres de l’émetteur
auprès d’une personne apparentée pour une contrepartie
en espèces et les conditions suivantes sont remplies :

i) ni l’émetteur, ni, à la connaissance de celui-ci après
une enquête diligente, la personne apparentée ne dispose
d’information importante encore inconnue du public au
sujet de l’émetteur ou de ses titres et le document d’infor-
mation relatif à l’opération comprend une déclaration en
ce sens ;

ii) le document d’information relatif à l’opération
donne une description de l’effet de ce placement sur les
droits de vote détenus directement ou indirectement par
la personne apparentée ;

d) l’opération est l’une des suivantes :

i) un achat ou une vente, dans le cours normal de
l’activité de l’émetteur, de stocks composés de biens
meubles conformément à une convention approuvée par
le conseil d’administration de l’émetteur et dont l’exis-
tence a été rendue publique ;

ii) une location de biens immeubles ou meubles con-
formément à une convention comportant des conditions
commerciales raisonnables qui, dans leur ensemble, ne
sont pas moins avantageuses pour l’émetteur que les
conditions qui auraient été prévues si la location avait
été conclue avec une personne traitant sans lien de dépen-
dance avec l’émetteur et que son existence avait été
rendue publique ;

e) la personne intéressée a la propriété véritable de
titres de l’émetteur, ou exerce une emprise sur ceux-ci,
lui assurant moins de droits de vote que les titres dont un
autre porteur de l’émetteur a la propriété véritable ou sur
lesquels il exerce une emprise, ce porteur étant une
personne participant au contrôle de l’émetteur et remplis-
sant, à l’égard de l’opération, les conditions suivantes :

i) il n’est pas également une personne intéressée dans
l’opération ;

ii) il traite sans lien de dépendance avec la personne
intéressée ;

iii) il est en faveur de l’opération ;

f) les conditions suivantes sont réunies :

i) l’opération est soumise à l’approbation du tribunal
ou un tribunal ordonne que l’opération soit effectuée en
vertu de l’une des dispositions des lois suivantes :

A) la loi sur la faillite ou sur l’insolvabilité ;

B) l’article 191 de la Loi canadienne sur les sociétés
par actions ou du texte remplaçant cet article, ou d’une
loi équivalente d’un territoire ;

ii) le tribunal est informé des dispositions du présent
règlement en matière d’évaluation officielle et du présent
paragraphe ;

iii) le tribunal n’exige pas la conformité à l’article 5.4 ;

g) les conditions suivantes sont réunies :

i) l’émetteur est insolvable ou en difficulté financière
grave ;

ii) l’opération vise à améliorer la situation financière
de l’émetteur ;
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iii) le paragraphe f n’est pas applicable ;

iv) l’émetteur compte un ou plusieurs administra-
teurs indépendants à l’égard de l’opération ;

v) le conseil d’administration de l’émetteur, agissant
de bonne foi, juge que les conditions suivantes sont
réunies et au moins les deux tiers des administrateurs
indépendants de l’émetteur sont de cet avis :

A) les sous-paragraphes i et ii s’appliquent ;

B) les conditions de l’opération sont raisonnables
compte tenu de la situation de l’émetteur ;

h) les conditions suivantes sont réunies :

i) l’objet de l’opération avec une personne apparentée
a été acquis par l’émetteur ou une personne intéressée,
selon le cas, dans le cadre d’une opération antérieure
sans lien de dépendance convenue au cours des 12 mois
précédant la date à laquelle l’opération avec une personne
apparentée a été convenue, et un évaluateur indépendant
qualifié fournit une opinion écrite selon laquelle, une
fois que les éventuels ajustements qu’il estime appro-
priés selon son jugement professionnel sont apportés,
l’un des cas suivants s’applique :

A) la valeur de la contrepartie payable par l’émetteur
pour l’objet de l’opération avec une personne apparentée
ne dépasse pas celle de la contrepartie payée par la
personne intéressée dans le cadre de l’opération sans
lien de dépendance antérieure ;

B) la valeur de la contrepartie que doit toucher l’émet-
teur pour l’objet de l’opération avec une personne appa-
rentée n’est pas inférieure à celle de la contrepartie
payée par l’émetteur dans le cadre de l’opération sans
lien de dépendance antérieure ;

ii) le document d’information relatif à l’opération
avec la personne apparentée comporte au sujet de
l’évaluateur l’information à fournir dans une évaluation
officielle conformément à l’article 6.2 ;

i) l’émetteur est un fonds d’investissement à capital
fixe qui remplit les conditions suivantes :

i) il calcule et publie au moins une fois par trimestre
la valeur liquidative de ses titres ;

ii) au moment de l’annonce publique de l’opération
avec une personne apparentée, il publie la valeur liqui-
dative de ses titres arrêtée au jour ouvrable précédant
cette annonce ;

j) l’opération est une fusion légale, ou une opération
équivalente pour l’essentiel, ayant pour résultat la fusion
de l’émetteur ou d’une entité filiale en propriété exclu-
sive de celui-ci avec une personne intéressée et qui est
réalisée en totalité ou en partie à l’avantage d’une autre
personne apparentée et les conditions suivantes sont
réunies :

i) l’opération n’a pas ni n’aura d’incidences, notam-
ment fiscales, défavorables pour l’émetteur, la personne
issue de la fusion ou les propriétaires véritables des
titres touchés en général ;

ii) aucune responsabilité actuelle ou éventuelle impor-
tante de la personne intéressée avec laquelle l’émetteur
ou l’entité filiale en propriété exclusive de celui-ci
fusionne ne sera assumée par l’émetteur, l’entité filiale
en propriété exclusive de l’émetteur ou la personne issue
de la fusion ;

iii) la personne apparentée à qui profite l’opération
convient d’indemniser l’émetteur de toute responsabi-
lité de la personne intéressée avec laquelle l’émetteur
ou une entité filiale en propriété exclusive de celui-ci
fusionne ;

iv) après l’opération, la nature et l’étendue des droits
de vote et de participation financière qu’auront les
porteurs de titres touchés dans la personne issue de la
fusion seront les mêmes que celles de leurs droits dans
l’émetteur avant l’opération, et la valeur de leurs droits
de participation financière ne sera pas inférieure ;

v) la personne apparentée à qui profite l’opération
assume tous les frais découlant de l’opération.

5.6. Approbation des porteurs minoritaires

Un émetteur ne peut effectuer une opération avec une
personne apparentée, à moins d’avoir obtenu l’appro-
bation des porteurs minoritaires conformément à la
partie 8.

5.7. Dispenses de l’approbation des porteurs
minoritaires

1) L’article 5.6 ne s’applique pas à un émetteur
effectuant une opération avec une personne apparentée
dans les cas suivants, si la dispense d’approbation invo-
quée, toute dispense d’évaluation officielle invoquée, le
cas échéant, et les faits sur lesquels ces dispenses sont
fondées sont indiqués dans le document d’information
relatif à l’opération :

a) le paragraphe a de l’article 5.5 s’applique ;
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b) le paragraphe c de l’article 5.5 s’applique et les
conditions suivantes sont remplies :

i) aucun titre de l’émetteur n’est inscrit à la cote de la
Bourse de Toronto, du New York Stock Exchange, du
American Stock Exchange, du NASDAQ Stock Market
ou d’une bourse à l’extérieur du Canada et des États-
Unis, ou coté sur l’un de ces marchés, à l’exception du
Alternative Investment Market du London Stock Exchange
ou des marchés PLUS exploités par PLUS Markets Group
plc ;

ii) au moment où il est convenu de procéder à l’opéra-
tion, ni la juste valeur marchande des titres à placer dans
le cadre de l’opération ni la contrepartie à recevoir pour
ces titres, dans la mesure où l’opération concerne des
personnes intéressées, n’excèdent 2 500 000 $ ;

iii) le conseil d’administration de l’émetteur compte
un ou plusieurs administrateurs indépendants qui ne sont
pas salariés de l’émetteur ;

iv) au moins les deux tiers des administrateurs visés à
la disposition iii approuvent l’opération ;

c) les paragraphes d, e et j de l’article 5.5 s’appli-
quent ;

d) le sous-paragraphe i du paragraphe f de l’article 5.5
s’applique, et le tribunal doit être informé des disposi-
tions du présent règlement en matière d’approbation des
porteurs minoritaires à l’égard des opérations avec une
personne apparentée et des dispositions du présent
paragraphe et il ne doit pas exiger la conformité à l’arti-
cle 5.6 ;

e) le paragraphe g de l’article 5.5 s’applique, et il
n’existe aucune autre obligation, en vertu du droit des
sociétés ou autrement, de tenir une assemblée en vue
d’obtenir une approbation des porteurs de titres touchés
d’une catégorie ;

f) les dispositions suivantes s’appliquent :

i) l’opération est un prêt ou la mise sur pied d’une
facilité de crédit que l’émetteur obtient d’une personne
apparentée selon des conditions commerciales raisonna-
bles qui ne sont pas moins avantageuses pour lui que s’il
l’avait obtenu d’une personne traitant avec lui sans lien
de dépendance, et le prêt ou chaque avance dans le cadre
de la facilité de crédit remplit, selon le cas, les condi-
tions suivantes :

A) il ne donne pas droit d’obtenir, directement ou
indirectement, par conversion, des titres de participation
ou des titres comportant droit de vote de l’émetteur ou
d’une entité filiale de celui-ci, et il n’est pas autrement
de nature participative ;

B) ni le principal ni les intérêts ne sont payables,
directement ou indirectement, en titres de participation
ou en titres comportant droit de vote de l’émetteur ou
d’une entité filiale de celui-ci ;

ii) pour l’application du présent sous-paragraphe, toute
modification des conditions du prêt ou de la facilité de
crédit est réputée constituer un nouveau prêt ou une
nouvelle facilité de crédit ;

g) une ou plusieurs personnes intéressées visées au
sous-paragraphe i du paragraphe d de la définition de
« personne intéressée » ont ensemble la propriété vérita-
ble de 90 % ou plus des titres en circulation d’une caté-
gorie de titres touchés au moment où il est convenu de
procéder à l’opération et l’une des conditions suivantes
est remplie :

i) les porteurs de titres de la catégorie des titres touchés
peuvent se prévaloir du droit à la juste valeur prévu par
la loi constitutive de l’émetteur ou par la loi par laquelle
il est régi quant aux questions de droit des sociétés ;

ii) si les porteurs de titres de la catégorie des titres
touchés ne peuvent se prévaloir du droit à la juste valeur
visé à la disposition i, ils peuvent se prévaloir d’un droit
exécutoire équivalent pour l’essentiel au droit à la juste
valeur prévu à l’article 190 de la Loi canadienne sur les
sociétés par actions et qui est décrit dans la circulaire de
sollicitation de procurations ou un autre document
transmis aux porteurs de cette catégorie de titres touchés
en vue de l’assemblée convoquée pour l’approbation de
l’opération avec une personne apparentée ou, s’il n’y a
pas d’assemblée à cette fin, dans un autre document
transmis à ces porteurs de titres au plus tard au moment
où une circulaire de sollicitation de procurations ou un
autre document aurait dû être transmis s’il y avait eu une
assemblée.

2) Malgré le sous-paragraphe iii du paragraphe a de
l’article 5.5, s’il s’agit d’une opération faisant partie de
deux ou plusieurs opérations rattachées qui sont des
opérations avec une personne apparentée et qui, si ce
n’était des dispenses prévues aux sous-paragraphes a
et b du paragraphe 1, donnerait lieu à l’obligation
d’obtenir l’approbation des porteurs minoritaires en vertu
du présent règlement, les justes valeurs marchandes de
toutes les opérations sont additionnées pour déterminer
si les critères de ces dispenses sont respectés.
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3) Si l’opération est une modification importante des
conditions d’un titre, ou d’un prêt ou d’une facilité de
crédit auquel la dispense prévue au sous-paragraphe f du
paragraphe 1 ne s’applique pas, les critères de juste
valeur marchande pour les dispenses prévues aux sous-
paragraphes a et b de ce paragraphe sont appliqués à
l’ensemble de l’opération, une fois modifiée, dans la
mesure où elle concerne des personnes intéressées, plutôt
qu’à la seule modification ; tout ajout ou toute modifica-
tion d’une condition concernant un droit d’acquérir, par
la voie de conversion ou de toute autre manière, des
titres de participation ou des titres comportant droit de
vote est réputé constituer une modification importante.

4) Les sous-paragraphes i, iii et iv du paragraphe a de
l’article 5.5 s’appliquent au sous-paragraphe b du para-
graphe 1, compte tenu des adaptations nécessaires.

5) S’il existe deux ou plusieurs catégories de titres
touchés, la dispense prévue au sous-paragraphe g du
paragraphe 1 ne vaut que pour une catégorie de titres
dont les personnes intéressées en cause ont ensemble la
propriété véritable de 90 % ou plus des titres en circula-
tion.

PARTIE 6 ÉVALUATIONS OFFICIELLES ET
ÉVALUATIONS ANTÉRIEURES

6.1. Indépendance et qualification de l’évaluateur

1) Toute évaluation officielle prévue par le présent
règlement dans le cadre d’une opération est établie par
un évaluateur indépendant par rapport à toutes les
personnes intéressées dans l’opération et ayant la quali-
fication voulue.

2) L’appréciation de l’indépendance de l’évaluateur
par rapport à une personne intéressée ou du fait qu’un
évaluateur possède la qualification voulue est une ques-
tion de fait.

3) Un évaluateur, y compris toute entité du même
groupe que lui pour l’application du présent paragraphe,
n’est pas indépendant par rapport à une personne intéres-
sée, dans le cadre d’une opération, dans les cas suivants :

a) l’évaluateur est une entité du même groupe que la
personne intéressée, une personne avec qui la personne
intéressée a des liens ou un initié visé à l’égard de la
personne intéressée ;

b) sauf dans les circonstances prévues au sous-
paragraphe e, l’évaluateur agit à titre de conseiller de la
personne intéressée à l’égard de l’opération, étant entendu
que l’évaluateur engagé par un émetteur pour établir une

évaluation officielle en vue d’une offre publique de rachat
n’est pas, de ce seul fait, considéré comme un conseiller
de la personne intéressée à l’égard de l’opération ;

c) la rémunération de l’évaluateur dépend pour tout
ou partie d’une convention qui procure à l’évaluateur
une incitation financière à l’égard de la conclusion for-
mulée dans l’évaluation officielle ou à l’égard de l’issue
de l’opération ;

d) l’évaluateur est l’une des personnes suivantes :

i) le chef de file ou co-chef de file d’un groupe de
courtiers-démarcheurs formé pour l’opération ;

ii) un membre d’un groupe de courtiers-démarcheurs
formé pour l’opération, si l’évaluateur, en sa qualité de
courtier-démarcheur, rend des services qui vont au-delà
des services habituellement compris dans la fonction de
courtier-démarcheur ou reçoit une rémunération en sus
de la rémunération par titre ou par porteur de titres
payable aux autres membres du groupe ;

e) l’évaluateur est le vérificateur externe de l’émetteur
ou d’une personne intéressée, à moins que l’évaluateur
ne soit pas le vérificateur externe de l’émetteur ou d’une
personne intéressée à la réalisation de l’opération et que
ce fait soit rendu public ou l’ait déjà été au moment où le
résultat de l’évaluation est rendu public ;

f) l’évaluateur a un intérêt financier important dans la
réalisation de l’opération.

4) L’évaluateur qui est rémunéré par une ou plusieurs
personnes intéressées dans l’opération ou qui est rému-
néré conjointement par l’émetteur et une ou plusieurs
personnes intéressées dans l’opération pour établir une
évaluation officielle au sujet de l’opération ne peut, de
ce seul fait, être considéré comme n’étant pas indépen-
dant.

6.2. Information au sujet de l’évaluateur

L’émetteur ou l’initiateur tenu d’obtenir une évalua-
tion officielle en vue d’une opération inclut dans le
document d’information relatif à l’opération les éléments
suivants :

a) une déclaration selon laquelle l’évaluateur a été
jugé qualifié et indépendant ;

b) une description de toute relation passée, présente
ou prévue entre l’évaluateur et l’émetteur ou une personne
intéressée qui peut contribuer à donner l’impression d’une
absence d’indépendance ;
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c) une description de la rémunération payée ou à
payer à l’évaluateur ;

d) une description de tout autre facteur pouvant
contribuer à donner l’impression d’une absence d’indé-
pendance de l’évaluateur ;

e) le fondement permettant d’établir la qualification
de l’évaluateur ;

f) le fondement permettant d’établir l’indépendance
de l’évaluateur, malgré toute impression d’absence
d’indépendance, compte tenu du montant de la rémuné-
ration et des autres facteurs prévus aux paragraphes b
et d.

6.3. Objet de l’évaluation officielle

1) L’émetteur ou l’initiateur tenu d’obtenir une
évaluation officielle en vertu du présent règlement four-
nit les évaluations suivantes :

a) l’évaluation des titres de l’émetteur visé, dans le
cas d’une offre publique d’achat faite par un initié ou
d’une offre publique de rachat ;

b) l’évaluation des titres touchés, dans le cas d’un
regroupement d’entreprises ;

c) l’évaluation de toute contrepartie autre qu’en espèces
offerte aux porteurs des titres visés au sous-paragraphe a
ou b ou qu’ils doivent recevoir ;

d) l’évaluation des éléments d’actif autres que des
espèces visés dans une opération avec une personne
apparentée.

2) L’évaluation officielle d’une contrepartie autre
qu’en espèces ou d’éléments d’actif visés au sous-
paragraphe c ou d du paragraphe 1 n’est pas requise
lorsque sont réunies les conditions suivantes :

a) la contrepartie autre qu’en espèces ou les éléments
d’actif consistent en des titres d’un émetteur assujetti ou
des titres d’une catégorie pour laquelle il existe un mar-
ché organisé ;

b) la personne qui serait autrement tenue d’obtenir
une évaluation officielle de ces titres déclare dans le
document d’information relatif à l’opération ne disposer
d’aucune information importante au sujet des titres ou
de l’émetteur des titres qui n’a pas encore été rendue
publique ;

c) dans le cas d’une offre publique d’achat faite par
un initié, d’une offre publique de rachat ou d’un regrou-
pement d’entreprises, les conditions suivantes sont
réunies :

i) il existe un marché liquide pour la catégorie de
titres ;

ii) les titres constituent 25 % ou moins du nombre de
titres de la catégorie qui sont en circulation immédiate-
ment avant l’opération ;

iii) les titres sont librement négociables au moment
où l’opération est réalisée ;

iv) l’évaluateur est d’opinion qu’une évaluation des
titres n’est pas nécessaire ;

d) dans le cas d’une opération avec une personne
apparentée, pour l’émetteur des titres, les conditions
prévues aux sous-paragraphes i et ii du paragraphe c de
l’article 5.5 sont remplies, sans égard à la forme de la
contrepartie pour les titres.

6.4. Établissement de l’évaluation officielle

1) L’évaluation officielle contient l’opinion de
l’évaluateur au sujet de la valeur ou de la fourchette de
valeurs représentant la juste valeur marchande de l’objet
de l’évaluation.

2) La personne qui établit une évaluation officielle
en vertu du présent règlement a les obligations suivantes :

a) procéder à l’évaluation officielle de façon diligente
et professionnelle ;

b) arrêter l’évaluation officielle à une date d’effet qui
ne tombe pas plus de 120 jours avant la plus proche des
dates suivantes :

i) la date à laquelle le document d’information relatif
à l’opération est envoyé pour la première fois aux
porteurs, le cas échéant ;

ii) la date du dépôt du document d’information ;

c) effectuer les ajustements appropriés à l’évaluation
officielle en cas d’événements nouveaux importants dont
elle a connaissance entre la date d’effet de l’évaluation
et la plus proche des deux dates prévues au sous-
paragraphe b ;

d) dans le cadre de la détermination de la juste valeur
marchande des titres de l’émetteur visé ou des titres
touchés, s’abstenir d’inclure dans l’évaluation officielle
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un ajustement à la baisse reflétant la liquidité des titres,
l’effet de l’opération sur les titres ou le fait que les titres
ne font pas partie d’une participation majoritaire ;

e) fournir suffisamment d’information dans l’évalua-
tion officielle pour permettre aux lecteurs de comprendre
les principaux jugements, de même que le raisonnement
sous-jacent principal de l’évaluateur, en vue de se former
une opinion éclairée sur l’opinion exprimée par
l’évaluateur ou la conclusion de l’évaluation.

6.5. Résumé de l’évaluation officielle

1) L’émetteur ou l’initiateur tenu de fournir un résumé
d’une évaluation officielle veille à ce que le résumé soit
suffisamment détaillé pour permettre aux lecteurs de
comprendre les principaux jugements, de même que le
raisonnement sous-jacent principal de l’évaluateur, pour
être en mesure de se former une opinion éclairée sur
l’opinion exprimée par l’évaluateur ou la conclusion de
l’évaluation.

2) Outre l’information prévue au paragraphe 1, si
l’émetteur ou l’initiateur est tenu de fournir un résumé
de l’évaluation officielle, il veille à ce que le résumé
contienne les renseignements suivants :

a) une indication des éléments suivants :

i) la date d’effet de l’évaluation ;

ii) tout avantage important distinct que pourrait rece-
voir une personne intéressée par suite de l’opération,
notamment l’utilisation de pertes fiscales dans un délai
plus court, un impôt sur le revenu moins élevé, une
réduction des coûts et une augmentation du revenu ;

b) si l’évaluation officielle diffère de façon impor-
tante d’une évaluation antérieure, une explication des
écarts entre les deux évaluations ou, s’il n’est pas possi-
ble de le faire, des raisons pour lesquelles il est impos-
sible de le faire ;

c) l’adresse de l’endroit où il est possible de consulter
un exemplaire de l’évaluation officielle ;

d) la mention qu’un exemplaire de l’évaluation offi-
cielle sera transmis, sur demande et sans frais, à tout
porteur ou, au choix de l’émetteur ou de l’initiateur,
moyennant des frais modiques suffisants pour couvrir
l’impression et l’affranchissement.

6.6. Dépôt de l’évaluation officielle

1) L’émetteur ou l’initiateur tenu d’obtenir une évalua-
tion officielle à l’égard d’une opération dépose un exem-
plaire de cette évaluation à l’un des moments suivants :

a) au moment de l’envoi aux porteurs du document
d’information relatif à l’opération ;

b) au moment du dépôt d’une déclaration de change-
ment important relative à une opération avec une personne
apparentée pour laquelle aucun document d’information
n’est envoyé aux porteurs ou, si l’évaluation officielle
n’est pas disponible au moment du dépôt de la déclara-
tion, dès qu’elle le devient.

2) Si l’évaluation officielle est reproduite intégrale-
ment dans le document d’information, l’émetteur ou
l’initiateur satisfait à l’obligation prévue au paragraphe 1
en déposant le document d’information.

6.7. Consentement de l’évaluateur

L’émetteur ou l’initiateur tenu d’obtenir une évalua-
tion officielle a les obligations suivantes :

a) obtenir le consentement de l’évaluateur en vue du
dépôt de l’évaluation officielle et de l’inclusion de
l’évaluation officielle ou d’un résumé de celle-ci dans le
document d’information relatif à l’opération pour
laquelle l’évaluation officielle a été obtenue ;

b) inclure dans le document d’information une décla-
ration, signée par l’évaluateur, dans la forme suivante ou
dans une forme équivalente :

« Nous faisons référence à l’évaluation officielle
datée du ●, que nous avons établie pour le compte de
(indiquer le nom de la personne) en vue de (décrire
brièvement l’opération pour laquelle l’évaluation offi-
cielle a été établie). Nous consentons au dépôt de
l’évaluation officielle auprès de l’autorité en valeurs
mobilières ainsi qu’à l’inclusion (indiquer s’il s’agit
d’un résumé de l’évaluation officielle ou de l’évaluation
officielle) dans le présent document. ».

6.8. Information sur les évaluations antérieures

1) La personne tenue de fournir l’information au
sujet d’une évaluation antérieure inclut les éléments
suivants dans le document dans lequel elle doit la fournir :

a) suffisamment de détails pour permettre aux
lecteurs de comprendre l’évaluation antérieure et sa
pertinence par rapport à l’opération en cause ;

b) l’adresse de l’endroit où il est possible de consulter
un exemplaire de l’évaluation antérieure ;

c) la mention qu’un exemplaire de l’évaluation anté-
rieure sera transmis, sur demande et sans frais, à tout
porteur ou, au choix de l’émetteur ou de l’initiateur,
moyennant des frais modiques suffisants pour couvrir
l’impression et l’affranchissement.
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2) S’il n’y a pas d’évaluation antérieure connue après
enquête diligente, la personne qui aurait dû fournir
l’information au sujet de l’évaluation antérieure s’il y en
avait eu une inclut dans le document une mention de ce
fait.

3) Malgré toute disposition contraire du présent règle-
ment, il n’y a pas obligation de donner le contenu d’une
évaluation antérieure dans un document lorsque sont
réunies les conditions suivantes :

a) la personne tenue, en vertu du présent règlement,
de fournir l’information au sujet de l’évaluation anté-
rieure n’est pas informée du contenu de cette évalua-
tion ;

b) la personne tenue de fournir l’information au sujet
de l’évaluation antérieure ne peut raisonnablement
obtenir l’évaluation antérieure, sans égard à toute obli-
gation de confidentialité ;

c) le document renferme des déclarations au sujet de
l’évaluation antérieure qui vont essentiellement dans le
sens des sous-paragraphes a et b.

6.9. Dépôt d’une évaluation antérieure

La personne tenue de donner l’information au sujet
d’une évaluation antérieure dépose un exemplaire de
cette évaluation en même temps qu’elle dépose le premier
document dans lequel elle doit donner cette information.

6.10. Consentement sur l’évaluation antérieure non
nécessaire

Malgré les articles 2.15 et 2.21 du Règlement 62-104
sur les offres publiques d’achat et de rachat et, en Ontario,
les articles 94.7 et 96.1 de la Loi sur les valeurs mobilières,
la personne tenue de fournir l’information au sujet d’une
évaluation antérieure en vertu du présent règlement n’est
pas tenue d’obtenir ou de déposer le consentement de
l’évaluateur au dépôt de l’évaluation antérieure ou à
l’information à son sujet.

PARTIE 7 ADMINISTRATEURS
INDÉPENDANTS

7.1. Administrateurs indépendants

1) Pour l’application du présent règlement, l’appré-
ciation de l’indépendance d’un administrateur d’un émet-
teur est une question de fait.

2) Un administrateur d’un émetteur n’est pas indépen-
dant par rapport à une opération dans les cas suivants :

a) il est une personne intéressée dans l’opération ;

b) il est, ou a été à un moment quelconque pendant
les 12 mois précédant la date à laquelle il a été convenu
de procéder à l’opération, un salarié d’une personne
intéressée ou d’une entité du même groupe qu’une
personne intéressée, une personne avec qui l’une ou
l’autre a des liens ou un initié visé à l’égard de l’une ou
de l’autre, autrement que du seul fait de sa qualité
d’administrateur de l’émetteur ;

c) il est, ou a été à un moment quelconque pendant
les 12 mois précédant la date à laquelle il est convenu de
procéder à l’opération, un conseiller d’une personne
intéressée dans le cadre de l’opération, ou un salarié de
ce conseiller ou d’une entité du même groupe que ce
conseiller, une personne avec qui ce conseiller ou cette
entité a des liens ou un initié visé à l’égard de ce con-
seiller ou de cette entité, autrement que du seul fait de sa
qualité d’administrateur de l’émetteur ;

d) il a un intérêt financier important dans une personne
intéressée ou une entité du même groupe qu’une personne
intéressée ;

e) on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il
reçoive, par suite de l’opération, un avantage qui ne
serait pas offert, au prorata, à l’ensemble des autres
porteurs de titres de l’émetteur visé ou de titres touchés
au Canada, notamment la possibilité d’obtenir une parti-
cipation financière dans une personne intéressée, une
entité du même groupe qu’une personne intéressée,
l’émetteur ou un successeur de l’entreprise de l’émet-
teur.

3) Un membre d’un comité indépendant ne peut, pour
une opération à laquelle le présent règlement
s’applique, recevoir d’un émetteur, d’une personne inté-
ressée ou d’un de leurs successeurs un paiement ou
quelque autre avantage subordonné à la réalisation de
l’opération.

4) Pour l’application du présent article, dans le cas
d’une offre publique de rachat, un administrateur de
l’émetteur ne peut pas, de ce seul fait, être considéré
comme n’étant pas indépendant par rapport à l’émetteur.

PARTIE 8 APPROBATION DES PORTEURS
MINORITAIRES

8.1. Dispositions générales

1) Si l’approbation des porteurs minoritaires est
requise à l’égard d’un regroupement d’entreprises ou
d’une opération avec une personne apparentée, elle doit
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être obtenue des porteurs de toutes les catégories de
titres touchés de l’émetteur, votant séparément, dans
chaque cas, en tant que catégorie.

2) En vue de déterminer l’approbation des porteurs
minoritaires dans le cadre d’un regroupement d’entre-
prises ou d’une opération avec une personne apparentée,
l’émetteur exclut les voix rattachées aux titres
touchés dont, à sa connaissance ou à celle de toute
personne intéressée ou de leurs hauts dirigeants ou
administrateurs respectifs, après une enquête diligente,
l’une des personnes suivantes a la propriété véritable ou
sur lesquels elle exerce une emprise :

a) l’émetteur ;

b) une personne intéressée ;

c) une personne apparentée à une personne intéressée,
à moins qu’elle ne soit une personne apparentée qu’en sa
qualité de haut dirigeant ou d’administrateur d’une ou
plusieurs personnes qui ne sont ni des personnes intéres-
sées ni des initiés visés à l’égard de l’émetteur ;

d) un allié d’une personne visée au sous-paragraphe b
ou c à l’égard de l’opération.

8.2. Regroupement d’entreprises de deuxième étape

Malgré le paragraphe 2 de l’article 8.1, les voix ratta-
chées aux titres acquis dans le cadre d’une offre peuvent
être comptées parmi les voix exprimées en faveur d’un
regroupement d’entreprises ultérieur en vue de déterminer
si l’approbation des porteurs minoritaires a été obtenue
à l’égard du regroupement d’entreprises lorsque sont
réunies les conditions suivantes :

a) le porteur qui a déposé les titres dans le cadre de
l’offre n’était pas un allié de l’initiateur à l’égard de
l’offre ;

b) le porteur qui a déposé les titres dans le cadre de
l’offre se trouve dans l’un des cas suivants :

i) il n’était pas partie directe ou indirecte à une opéra-
tion rattachée à l’offre ;

ii) il avait le droit de recevoir, directement ou indi-
rectement, par suite de l’offre, l’un des éléments suivants :

A) une contrepartie par titre de l’émetteur visé dont
le montant et la forme n’étaient pas identiques à celle à
laquelle avait droit l’ensemble des porteurs de titres de
la même catégorie au Canada ;

B) un avantage accessoire ;

C) une contrepartie pour des titres d’une catégorie de
titres de participation de l’émetteur si l’émetteur avait
plus d’une catégorie de titres de participation en circula-
tion, à moins que cette contrepartie n’ait pas été supé-
rieure à celle à laquelle avait droit l’ensemble des porteurs
de titres de toute autre catégorie de titres de participation
de l’émetteur au Canada par rapport aux droits de vote et
de participation financière dans l’émetteur représentés
par les titres respectifs ;

c) le regroupement d’entreprises est effectué par
l’initiateur qui a lancé l’offre ou par une entité du même
groupe que cet initiateur et porte sur des titres de la
même catégorie que ceux qui faisaient l’objet de l’offre
et qui n’ont pas été acquis dans le cadre de l’offre ;

d) le regroupement d’entreprises est mené à terme au
plus tard 120 jours après la date d’expiration de l’offre ;

e) la contrepartie par titre que les porteurs de titres
touchés auraient le droit de recevoir dans le regroupe-
ment d’entreprises est d’une valeur au moins égale et de
forme identique à la contrepartie que les porteurs dépo-
sant leurs titres en réponse à l’offre avaient le droit de
recevoir ;

f) le document d’information relatif à l’offre réunit
les conditions suivantes :

i) il indique que l’initiateur a l’intention, s’il acquiert
les titres dans le cadre de l’offre, d’acquérir le reste des
titres en vertu d’un droit d’acquisition prévu par la loi ou
dans le cadre d’un regroupement d’entreprises qui satis-
fait aux conditions prévues aux paragraphes d et e ;

ii) il contient un résumé d’une évaluation officielle
des titres conformément aux dispositions applicables de
la partie 6, ou la reproduit intégralement, si l’initiateur
dans le cadre de l’offre est assujetti à l’obligation
d’évaluation officielle et n’en est pas dispensé ;

iii) il indique que le regroupement d’entreprises est
assujetti à l’approbation des porteurs minoritaires ;

iv) il indique le nombre de droits de vote afférents
aux titres qui, à la connaissance de l’émetteur après une
enquête diligente, doivent être exclus en vue de
déterminer si l’approbation des porteurs minoritaires est
obtenue à l’égard du regroupement d’entreprises ;

v) il identifie les porteurs des titres visés au sous-
paragraphe iv et précise les titres qu’ils détiennent indi-
viduellement ;
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vi) il indique chaque catégorie de titres dont les
porteurs ont le droit de voter séparément en tant que
catégorie à l’égard du regroupement d’entreprises ;

vii) il décrit les incidences fiscales prévues tant de
l’offre que du regroupement d’entreprises si, au moment
du lancement de l’offre, les incidences fiscales décou-
lant du regroupement d’entreprises remplissent les
conditions suivantes :

A) elles peuvent raisonnablement être prévues par
l’initiateur ;

B) elles doivent normalement être différentes des inci-
dences fiscales du dépôt des titres en réponse à l’offre ;

viii) il indique que les incidences fiscales de l’offre et
du regroupement d’entreprises peuvent être différentes
si, au moment du lancement de l’offre, l’initiateur ne
peut raisonnablement prévoir les incidences fiscales
découlant du regroupement d’entreprises.

PARTIE 9 DISPENSE

9.1. Dispense

1) L’agent responsable, sauf au Québec, ou l’autorité
en valeurs mobilières peut accorder une dispense de
l’application de tout ou partie des dispositions du présent
règlement, sous réserve des conditions ou restrictions
auxquelles la dispense peut être subordonnée. Au
Québec, cette dispense est accordée conformément à
l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1).

2) Malgré le paragraphe 1, en Ontario, seul l’agent
responsable peut accorder une telle dispense.

PARTIE 10 DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR

10.1. Date d’entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février
2008.

Règlement abrogeant le Règlement Q27
sur les mesures de protection des porteurs
minoritaires à l’occasion de certaines
opérations *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 24° ; 2007, c. 15)

1. Le Règlement Q-27 sur les mesures de protection
des porteurs minoritaires à l’occasion de certaines opéra-
tions est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er février
2008.

49344

A.M., 2008
Arrêté numéro V-1.1-2008-03 de la ministre
des Finances en date du 22 janvier 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
62-103 sur le système d’alerte et questions connexes
touchant les offres publiques et les déclarations d’ini-
tiés et le Règlement modifiant le Règlement sur les
valeurs mobilières

VU que les paragraphes 1°, 8°, 21°, 22°, 23°, 32.1° et 34°
de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1), modifié par l’article 15 du chapitre 15
des lois de 2007, prévoient que l’Autorité des marchés
financiers peut adopter des règlements concernant les
matières visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’article
331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il ne peut être
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de sa publication ;

* Les seules modifications au Règlement Q-27 sur les mesures de
protection des porteurs minoritaires à l’occasion de certaines
opérations, adopté le 12 juin 2001 par la décision n° 2001-C-0257
et publié au Supplément au Bulletin de la Commission des valeurs
mobilières du Québec volume 32, n° 25 du 22 juin 2001, ont été
apportées par le Règlement modifiant l’Instruction générale Q-27,
Les mesures de protection des porteurs minoritaires à l’occasion
de certaines opérations approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-17
du 2 août 2005 (2005, G.O. 2, 4696).
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 61-101 SUR LES MESURES 
DE PROTECTION DES PORTEURS MINORITAIRES LORS D’OPÉRATIONS 
PARTICULIÈRES  
 
 
PARTIE 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
1.1. Dispositions générales  
 
 L’Autorité des marchés financiers et la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
(« nous ») considèrent comme essentiel, à l’égard des formalités d’information, d’évaluation, 
d’examen et d’approbation suivies pour les offres publiques d’achat faites par un initié, les offres 
publiques de rachat, les regroupements d’entreprises et les opérations avec une personne 
apparentée, que tous les porteurs soient traités d’une manière équitable et perçue comme 
équitable. Selon nous, les émetteurs et les autres personnes qui profitent de l’accès aux marchés 
financiers assument une obligation de traiter les porteurs équitablement et l’exécution de cette 
obligation est essentielle à la protection de l’intérêt public dans le maintien de marchés financiers 
qui fonctionnent de manière efficiente et équitable et avec intégrité. 
 
 Nous ne considérons pas que les types d’opérations qui font l’objet du règlement sont 
inéquitables par nature. Nous reconnaissons toutefois que ces opérations peuvent être abusives ou 
inéquitables et avons pris le règlement pour y remédier. 
 
 La présente instruction générale expose nos vues sur certaines questions touchant le 
règlement. 
 
PARTIE 2 INTERPRÉTATION 
 
2.1. Traitement égal des porteurs 
 
1) Choix des porteurs 
 
 Les définitions des termes « avantage accessoire », « regroupement d’entreprises » et 
« personne intéressée » ainsi que d’autres dispositions de la loi font appel à la notion de 
traitement identique des porteurs dans une opération. Pour l’application du règlement, il y a 
traitement identique dès lors que les porteurs se voient offrir les mêmes possibilités dans le cadre 
d’une opération. Par exemple, dans le cadre d’un regroupement d’entreprises, si chaque porteur a 
le choix de recevoir, pour chaque titre touché, soit la somme de 10 $, soit une action ordinaire de 
la société ABC, nous considérons que les porteurs ont droit à une contrepartie dont le montant et 
la forme sont identiques et qu’ils reçoivent un traitement identique, même s’ils peuvent ne pas 
tous effectuer le même choix. Cette interprétation s’applique également dans le cas où le 
règlement mentionne une contrepartie « d’une valeur au moins égale » et « de forme identique », 
comme dans les dispositions sur les regroupements d’entreprises de deuxième étape. 
 
2) Catégories multiples de titres de participation  
 
 Les définitions des termes « regroupement d’entreprises » et « personne intéressée » ainsi 
que les dispositions sur les regroupements d’entreprises de deuxième étape à l’article 8.2 du 
règlement visent des situations dans lesquelles un émetteur effectuant un regroupement 
d’entreprises ou une opération avec une personne apparentée a plus d’une catégorie de titres de 
participation. Le traitement de ces opérations dans le règlement dépend du fait que les porteurs de 
titres d’une catégorie ont droit ou non dans le cadre de l’opération à une contrepartie plus grande 
que les porteurs des autres catégories par rapport aux droits de vote et de participation financière 
dans l’émetteur représentés par les titres respectifs.  
 
 Par exemple, supposons un émetteur qui a en circulation des actions avec droit de vote 
subalterne comportant un vote par action et des actions avec droit de vote multiple comportant 
dix votes par action, les actions des deux catégories comportant pour le reste des droits 
identiques. Selon les modalités d’un regroupement d’entreprises, les porteurs des actions avec 
droit de vote subalterne recevront 10 $ par action. Pour que les porteurs d’actions avec droit de 
vote multiple ne soient pas considérés comme ayant droit à une contrepartie plus grande que les 
porteurs d’actions avec droit de vote subalterne selon le règlement, ils ne doivent pas recevoir 
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plus de 10 $ par action. Autre exemple : supposons un émetteur ayant la même structure d’actions 
que dans le premier exemple. Selon les modalités d’un regroupement d’entreprises, les porteurs 
des actions avec droit de vote subalterne recevront, pour chaque action avec droit de vote 
subalterne, 10 $ et une action avec droit de vote subalterne de l’émetteur issu de l’opération, cette 
action comportant un vote. Pour que les porteurs d’actions avec droit de vote multiple ne soient 
pas considérés comme ayant droit à une contrepartie plus grande que les porteurs d’actions avec 
droit de vote subalterne selon le règlement, ils ne doivent pas recevoir, pour chaque action avec 
droit de vote multiple, plus de 10 $ et une action avec droit de vote multiple de l’émetteur issu de 
l’opération, cette action ne comportant pas plus de dix votes et, pour le reste, ne comportant pas 
de droits plus grands que les actions avec droit de vote subalterne de l’émetteur issu de 
l’opération. 
 
3) Personnes apparentées détenant des titres d’une autre partie à l’opération  
 
 Le règlement définit des critères précis pour déterminer si une personne est une personne 
apparentée ou une personne intéressée. Sans limiter l’application de ces critères, une personne 
apparentée à un émetteur n’est pas considérée comme traitée différemment des autres porteurs de 
l’émetteur dans le cadre d’une opération ou bénéficiant d’un avantage accessoire du seul fait 
qu’elle est porteur de titres d’une autre partie à l’opération. Par exemple, si la société ABC se 
propose de fusionner avec la société XYZ, le fait qu’un administrateur d’ABC, qui n’est pas une 
personne participant au contrôle d’ABC, possède des actions ordinaires de XYZ (mais moins 
de 50 %) n’a pas, à lui seul, pour résultat que la fusion sera considérée comme un regroupement 
d’entreprises pour ABC selon le règlement. 
 
4) Regroupement de titres 
 
 L’une des méthodes que l’on peut employer pour effectuer un regroupement d’entreprises 
est un regroupement des titres de l’émetteur selon un ratio qui élimine la totalité de la position de 
la plupart des porteurs de titres touchés, par élimination des fractions de titres après le 
regroupement. Dans le cas où l’on emploie cette méthode ou une méthode analogue, les porteurs 
dont la totalité de la position n’est pas éliminée ne sont pas considérés comme recevant un 
traitement identique à l’ensemble des porteurs selon le règlement.  
 
5) Principe de l’égalité de traitement dans les regroupements d’entreprises  
 
 Le règlement envisage la possibilité qu’une personne apparentée à un émetteur ne reçoive 
pas un traitement identique à tous les autres porteurs dans le contexte d’un regroupement 
d’entreprises par lequel une personne autre que la personne apparentée acquiert l’émetteur. Le 
règlement comporte des dispositions qui visent à résoudre cette situation, notamment l’obligation 
d’obtenir l’approbation des porteurs minoritaires. Malgré ces dispositions, nous sommes d’avis 
qu’en règle générale, les porteurs devraient recevoir un traitement égal dans le cadre d’un 
regroupement d’entreprises et qu’une différence de traitement n’est justifiée que si ses avantages 
pour l’ensemble des porteurs l’emportent sur le principe de l’égalité de traitement. Nous nous en 
remettrons ordinairement aux formalités d’examen et d’approbation de l’émetteur, jointes aux 
dispositions du règlement, pour assurer le traitement équitable des porteurs, mais nous pourrons 
intervenir s’il semble que la différence de traitement est dépourvue de justification raisonnable. 
Le fait d’accorder un traitement préférentiel à un porteur pour obtenir son appui à l’opération 
n’est pas considéré normalement comme une justification acceptable. 
 
2.2. Participation d’une personne apparentée dans les capitaux propres 
 
 Si, à la réalisation d’une offre ou d’un regroupement d’entreprises, une personne 
apparentée à un émetteur a la possibilité de prendre ou de maintenir une participation dans 
l’émetteur ou un successeur de l’entreprise de celui-ci, les dispositions suivantes du règlement 
peuvent s’appliquer. 
 
 Lorsque la participation ne résulte que d’une rémunération à base de titres pour services 
rendus à titre de salarié, d’administrateur ou de consultant, les dispositions du règlement visant 
les avantages accessoires peuvent s’appliquer. Dans les autres cas, la prise d’une participation ou 
la possibilité de maintenir une participation peut constituer une opération rattachée. Dans tous les 
cas, les voix rattachées aux titres de la personne apparentée peuvent être exclues de celles des 
porteurs minoritaires dont le vote est requis en cas de regroupement d’entreprises, y compris un 
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regroupement d’entreprises de deuxième étape suivant une offre. Nous sommes d’avis qu’en 
général, les dispenses relatives à la rémunération à titre de salarié prévues aux définitions 
d’« avantage accessoire » et d’« opérations rattachées » ne s’appliquent pas à l’émission de titres 
de l’émetteur ou de son successeur à la réalisation de l’opération. 
 
 Sans que soit limitée la portée de la définition d’« allié », nous pourrions estimer qu’une 
personne apparentée est allié de l’initiateur dans le cadre d’une offre, ou de l’acquéreur dans le 
cadre d’un regroupement d’entreprises, si elle devient une personne participant au contrôle de 
l’émetteur ou de son successeur à la réalisation de l’opération ou si elle a, seule ou avec ses alliés, 
la propriété véritable de titres lui assurant plus de 20% des droits de vote. Nous pouvons 
également prendre en compte dans notre analyse une participation maintenue dans l’émetteur ou 
son successeur à la réalisation de l’opération. Si nous estimons qu’une personne apparentée est 
allié, nous pourrions considérer l’offre comme une offre publique d’achat faite par un initié, ou 
une opération sans lien de dépendance comme un regroupement d’entreprises, exigeant 
l’établissement d’une évaluation. 
 
2.3. Parties directes ou indirectes à une opération 
 
1) Le règlement fait mention des parties directes ou indirectes à une opération dans la 
définition des « opérations rattachées » et au sous-paragraphe i du paragraphe b de l’article 8.2 
dans le cas de l’approbation des porteurs minoritaires à l’égard d’un regroupement d’entreprises 
de deuxième étape. Pour l’application du règlement, une personne est considérée comme une 
partie indirecte dans le cas où, par exemple, une partie directe à l’opération est une entité filiale, 
un prête-nom ou un mandataire de cette personne. Une personne n’est pas une partie indirecte du 
seul fait qu’elle négocie ou approuve l’opération pour le compte d’une partie, qu’elle détient des 
titres d’une partie ou qu’elle convient d’appuyer l’opération en qualité de porteur de titres d’une 
partie. 
 
2) Pour l’application du règlement, nous ne considérons pas qu’une entité est une partie 
directe ou indirecte à un regroupement d’entreprises du seul fait qu’elle reçoit une contrepartie au 
prorata en qualité de porteur de titres de l’émetteur effectuant le regroupement d’entreprises. 

 
2.4. Fusions  
 

Selon le règlement, une fusion peut être un regroupement d’entreprises, une opération 
avec une personne apparentée ou ni l’une ni l’autre, selon les circonstances. Par exemple, une 
fusion est un regroupement d’entreprises pour un émetteur lorsque, par suite de la fusion, les 
porteurs de titres de participation de l’émetteur deviennent des porteurs de titres de l’entité issue 
de la fusion, à moins que ne s’applique l’une des exceptions prévues dans les paragraphes de la 
définition du terme « regroupement d’entreprises ». Une fusion est une opération avec une 
personne apparentée pour un émetteur, plutôt qu’un regroupement d’entreprises, lorsque, par 
exemple, une entité filiale en propriété exclusive de l’émetteur fusionne avec une personne 
apparentée à l’émetteur, sans que les titres de participation de l’émetteur soient touchés. 
 
2.5. Opérations concernant plus d’un émetteur assujetti  
 

La qualification d’une opération ou le droit à une dispense d’évaluation ou d’approbation 
des porteurs minoritaires doivent être examinés individuellement pour chaque émetteur assujetti 
participant à une opération. Par exemple, une fusion peut être une opération en aval pour une 
partie et un regroupement d’entreprises pour une autre; dans ce cas, la deuxième partie est la 
seule à laquelle le règlement peut s’appliquer. 
 
2.6. Dispense fondée sur des négociations antérieures sans lien de dépendance  
 
1) Pour l’application des dispenses d’évaluation fondées sur des négociations antérieures 
sans lien de dépendance au sous-paragraphe b du paragraphe 1 des articles 2.4 et 4.4 du règlement 
dans le cas des offres publiques d’achat faites par un initié et des regroupements d’entreprises 
respectivement, la relation sans lien de dépendance doit être entre le porteur vendeur et toutes les 
personnes qui ont négocié avec lui. 
 
2) Nous notons que la dispense fondée sur des négociations antérieures sans lien de 
dépendance suppose que ces négociations peuvent tenir lieu d’évaluation. Pour avoir droit à la 
dispense, il faut satisfaire à une condition importante : l’initiateur ou celui qui propose le 
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regroupement d’entreprises, selon le cas, doit effectuer une « enquête diligente » pour s’assurer 
de l’existence de certains faits. Selon nous, s’il est impossible de se conformer à cette condition 
soit en recueillant les déclarations des personnes directement touchées, soit par quelque autre 
méthode appropriée, l’initiateur ou celui qui propose le regroupement d’entreprises ne peut se 
prévaloir de la dispense.  
 
2.7. Opérations rattachées  
 
1) Les « opérations rattachées » font l’objet d’une définition dans le règlement et il est fait 
mention d’opérations rattachées dans diverses parties du règlement. Par exemple, selon le sous-
paragraphe iii du paragraphe a de l’article 5.5 du règlement, il faut additionner les justes valeurs 
marchandes des opérations rattachées, dans certaines situations, pour déterminer si on a droit à 
une dispense d’évaluation pour une opération avec une personne apparentée qui n’excède pas 
25 % de la capitalisation boursière de l’émetteur. Dans d’autres situations, il est possible qu’un 
émetteur puisse invoquer la dispense pour chacune de deux ou plusieurs opérations rattachées. 
Toutefois, nous pouvons intervenir si nous jugeons qu’une opération est effectuée par étapes ou 
est divisée d’une autre manière dans le but d’échapper à l’application d’une disposition du 
règlement. 
 
2) L’une des méthodes pour acquérir tous les titres d’un émetteur consiste en un plan 
d’arrangement ou une procédure analogue comprenant deux ou plusieurs étapes interreliées. 
L’ensemble de ces étapes constitue l’« opération » pour l’application de la définition de 
« regroupement d’entreprises ». Toutefois, une opération avec une personne apparentée qui est 
effectuée corrélativement à un regroupement d’entreprises, et qui n’est pas simplement l’une des 
étapes de la procédure d’acquisition des titres touchés dans un regroupement d’entreprises, est 
assujettie aux obligations du règlement concernant les opérations avec une personne apparentée. 
Il en est ainsi, par exemple, lorsqu’une personne apparentée achète une partie de l’actif de 
l’émetteur que l’acquéreur dans le regroupement d’entreprises ne veut pas. 
 
 3) Un accord, un engagement ou une entente selon lequel un porteur déposera ses 
titres en réponse à une offre ou votera en faveur d’une opération n’est pas, à lui seul, une 
opération rattachée à l’offre ou à l’opération pour l’application du règlement. 
 
2.8. Moment de la convention 
 
 Un certain nombre de dispositions du règlement mentionnent le moment où il est convenu 
de procéder à un regroupement d’entreprises ou à une opération avec une personne apparentée. Il 
faut interpréter ce moment comme celui où l’émetteur s’engage pour la première fois à procéder à 
l’opération, sous réserve de conditions comme l’approbation des porteurs. Dans le cas où 
l’émetteur ne négocie pas, au sens strict, l’opération avec une autre partie, par exemple dans le 
cas d’un regroupement d’actions, il faut interpréter le moment où il est convenu de procéder à 
l’opération comme le moment où le conseil d’administration de l’émetteur décide de procéder à 
l’opération, sous réserve de toute condition. 
 
2.9. Acquisition d’un émetteur  
 
 Dans certaines définitions et dans d’autres dispositions du règlement, il est fait mention 
d’une opération au cours de laquelle une personne apparentée « acquerrait, directement ou 
indirectement […] l’émetteur […] par la voie d’une fusion, d’un arrangement ou de toute autre 
manière, seule ou avec des alliés ». Ce libellé s’entend de l’acquisition de la totalité de l’émetteur, 
et non simplement d’une position de contrôle. Par exemple, une personne apparentée « acquiert » 
un émetteur lorsqu’elle acquiert tous les titres de l’émetteur qu’elle n’a pas déjà, même si elle 
détenait déjà une position de contrôle dans l’émetteur avant l’opération. 
 
PARTIE 3 APPROBATION DES PORTEURS MINORITAIRES 
 
3.1. Obligation de tenir une assemblée  
 
 La définition du terme « approbation des porteurs minoritaires », le paragraphe 2 de 
l’article 4.2 et le paragraphe 2 de l’article 5.3 prévoient que l’approbation des porteurs 
minoritaires, si elle est exigée, doit être obtenue dans le cadre d’une assemblée des porteurs de 
titres touchés. Il se peut que l’émetteur soit en mesure de démontrer que les porteurs de la 
majorité des titres dont les droits de vote pourraient être exercés à cette assemblée voteraient en 
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faveur de l’opération en cause. Dans ce cas, l’agent responsable ou l’autorité en valeurs 
mobilières envisagera d’accorder, en vertu de l’article 9.1 du règlement, une dispense de 
l’obligation de tenir une assemblée, assortie de la condition que les porteurs reçoivent une 
information semblable à celle qui serait mise à leur disposition si une assemblée était tenue. 
 
3.2. Regroupement d’entreprises de deuxième étape à la suite d’une offre publique 
d’achat non sollicitée  
 
 Selon l’article 8.2 du règlement, les voix rattachées aux titres acquis dans le cadre d’une 
offre peuvent être comptées parmi les voix exprimées en faveur d’un regroupement d’entreprises 
ultérieur en vue de déterminer s’il y a approbation des porteurs minoritaires à l’égard de 
l’opération lorsque certaines conditions sont réunies. L’une de ces conditions est que le porteur 
qui a déposé les titres dans le cadre de l’offre n’ait pas reçu d’avantage, comme un avantage 
accessoire, qui n’était pas offert aux autres porteurs. Il peut se trouver des situations où cette 
condition peut créer des difficultés pour un initiateur qui veut acquérir la totalité d’un émetteur 
par la voie d’un regroupement d’entreprises à la suite d’une offre publique non sollicitée. Par 
exemple, pour établir qu’un avantage reçu par un porteur ayant déposé ses titres ne constitue pas 
un avantage accessoire selon le règlement, il se peut que l’initiateur ait besoin de la coopération 
d’un comité indépendant de l’émetteur visé pendant la durée de l’offre. Cette coopération peut ne 
pas être fournie dans le cas d’une offre inamicale. Dans une situation de ce type, le fait que l’offre 
était non sollicitée serait normalement un facteur que l’agent responsable ou l’autorité en valeurs 
mobilières prendrait en compte pour déterminer si elle doit accorder une dispense afin que les 
voix rattachées à ces titres soient comptées parmi les voix exprimées en faveur du regroupement 
d’entreprises ultérieur. 
 
3.3. Circonstances spéciales  
 
 Le règlement ayant pour objet d’assurer le traitement équitable des porteurs minoritaires, 
les tactiques abusives de porteurs minoritaires ne détenant qu’une position minime peuvent 
amener l’agent responsable ou l’autorité en valeurs mobilières à accorder une dispense de 
l’obligation d’obtenir l’approbation des porteurs minoritaires. Dans le cas d’un émetteur qui a 
plus d’une catégorie de titres de participation, il pourra également être approprié d’accorder une 
dispense si l’obligation d’obtenir l’approbation des porteurs minoritaires séparément pour chaque 
catégorie peut entraîner un traitement non équitable de porteurs qui ne sont pas des personnes 
intéressées ou si on peut remplir l’objet du règlement en excluant les voix d’une personne 
intéressée dans le vote séparé d’une ou plusieurs catégories, mais non de toutes les catégories. 
 
PARTIE 4 INFORMATION  
 
4.1. Information sur les offres publiques d’achat faites par un initié  
 
 Dans le cas d’une offre publique d’achat faite par un initié, le sous-paragraphe d du 
paragraphe 1 de l’article 2.2 du règlement prévoit que le document d’information doit donner 
l’information prévue à l’Annexe 62-104A1, Note d’information relative à une offre publique 
d’achat, du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat et, en Ontario, au 
Form 62-504F1, Take-Over Bid Circular, du Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer Bids de la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario ainsi que celle prévue à l’Annexe 62-104A2, 
Note d’information relative à une offre publique de rachat, du Règlement 62-104 sur les offres 
publiques d’achat et de rachat et, en Ontario, au Form 62-504F2, Issuer Bid Circular, du Rule 
62-504 Take-Over Bids and Issuer Bids de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, 
compte tenu des adaptations nécessaires. Selon nous, l’information prévue à l’Annexe 62-104A2 
et, en Ontario, au Form 62-504F2, comprendrait en règle générale, en plus de l’information 
prévue à l’Annexe 62-104A1 et, en Ontario, au Form 62-504F1, l’information relative aux 
rubriques suivantes, compte tenu des modifications nécessaires dans le contexte d’une offre 
publique d’achat faite par un initié : 

 
 1. Rubrique 9 : Objet de l'offre 
 2. Rubrique 13 : Acceptation de l'offre 
 3. Rubrique 14 : Avantages résultant de l'offre 
 4. Rubrique 16 : Autres avantages résultant de l'offre 
 5. Rubrique 17 : Conventions entre l'émetteur et les porteurs  
 6. Rubrique 18 : Opérations antérieures sur les titres de l'émetteur 
 7. Rubrique 20 : Évaluation 
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 8. Rubrique 23 : Émissions antérieures 
 9. Rubrique 24 : Politique de dividendes 
 10. Rubrique 25 : Incidences fiscales 
 11. Rubrique 26 : Charges relatives à l'offre 
 
4.2. Information sur les regroupements d’entreprises et les opérations avec une personne 
apparentée  
 
 Selon le sous-paragraphe a du paragraphe 3 des articles 4.2 et 5.3 du règlement, la 
circulaire de sollicitation de procurations en vue d’un regroupement d’entreprises et d’une 
opération avec une personne apparentée respectivement doit donner l’information prévue à 
l’Annexe 62-104A2 et, en Ontario, au Form 62-504F2 dans la mesure applicable et compte tenu 
des modifications nécessaires. Selon nous, l’information prévue à l’Annexe 62-104A2 et, en 
Ontario, au Form 62-504F2 comprendrait, en règle générale, l’information relative aux rubriques 
suivantes, compte tenu des modifications nécessaires dans le contexte de ces opérations : 
 
 1. Rubrique 4 : Contrepartie offerte 
 2. Rubrique 9 : Objet de l'offre 
 3. Rubrique 10 : Négociation des titres visés 
 4. Rubrique 11 : Propriété des titres de l'émetteur 
 5. Rubrique 12 : Conventions concernant l’acquisition de titres de l’émetteur 
 6. Rubrique 13 : Acceptation de l'offre 
 7. Rubrique 14 : Avantages résultant de l'offre 
 8. Rubrique 15 : Changement important dans les activités de l'émetteur 
 9. Rubrique 16 : Autres avantages résultant de l'offre 
 10. Rubrique 17 : Conventions entre l'émetteur et les porteurs 
 11. Rubrique 18 : Opérations antérieures sur les titres de l'émetteur 
 12. Rubrique 19 : États financiers 
 13. Rubrique 20 : Évaluation 
 14. Rubrique 21 : Échange de titres de l’émetteur 
 15. Rubrique 22 : Approbation de la note d'information 
 16. Rubrique 23 : Émissions antérieures 
 17. Rubrique 24 : Politique de dividendes 
 18. Rubrique 25 : Incidences fiscales 
 19. Rubrique 26 : Charges relatives à l'offre 
 20. Rubrique 29 : Autres faits importants 
 21. Rubrique 30 : Sollicitation 
 
PARTIE 5 ÉVALUATIONS  
 
5.1. Dispositions générales 
 
1) Le règlement prévoit l’obligation d’obtenir une évaluation dans un certain nombre de 
circonstances. Selon nous, une simple opinion sans justification sur la valeur ou la fourchette de 
valeurs de l’objet de l’évaluation ne satisfait pas à elle seule à cette obligation.  
 
2) Les normes d’information pour les évaluations prévues aux articles 14 à 23 du Statut 29 
de l’Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières et à l’Annexe A de la Norme 110 
de l’Institut canadien des experts en évaluation d’entreprises constituent une façon appropriée de 
satisfaire aux obligations imposées par la loi en la matière. Le respect de normes particulières 
d’information ne saurait, toutefois, remplacer le jugement professionnel et la responsabilité de 
l’évaluateur et il pourra se trouver des situations où un supplément d’information sera nécessaire. 
 
3) L’émetteur tenu d’obtenir une évaluation, ou l’émetteur visé dans le cas d’une offre 
publique d’achat faite par un initié, devrait travailler en coopération avec l’évaluateur pour veiller 
à ce que les dispositions du règlement soient respectées. Sur demande de l’évaluateur, l’émetteur 
devrait, à bref délai, donner à celui-ci accès aux membres de sa direction et à ses conseillers ainsi 
qu’à toute l’information importante qu’il a en sa possession et qui est pertinente par rapport à 
l’évaluation. L’évaluateur devrait se prévaloir de l’accès à ces personnes et à cette information 
pour effectuer un examen et une analyse approfondis de l’information sur laquelle se fonde 
l’évaluation. L’évaluateur devrait se former ses propres opinions indépendantes quant au 
caractère raisonnable de l’information, y compris les prévisions, projections ou autres mesures de 
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la performance future de l’entreprise, ainsi que des hypothèses sur lesquelles elle se fonde, et 
rajuster l’information en conséquence.  
 
4) L’information donnée dans l’évaluation au sujet de l’étendue de l’examen devrait 
comprendre une description de toute limitation de cette étendue et exposer les conséquences de 
cette limitation sur les conclusions de l’évaluateur. Les limitations de l’étendue ne devraient pas 
être imposées par l’émetteur, une personne intéressée ou l’évaluateur, mais devraient plutôt se 
limiter à celles qui échappent à leur contrôle et découlent exclusivement de circonstances 
inhabituelles. En outre, aucune personne intéressée ne devrait exercer ou tenter d’exercer une 
influence sur l’évaluateur. 
 
5) Selon le paragraphe 2 de l’article 2.3 du règlement, dans le contexte d’une offre publique 
d’achat faite par un initié, un comité indépendant de l’émetteur visé doit désigner l’évaluateur et 
superviser l’établissement de l’évaluation, et l’initiateur doit prendre les mesures nécessaires pour 
que le comité puisse s’acquitter de ces obligations. Bien que cette disposition prévoie également 
que le comité indépendant doit faire de son mieux pour que l’évaluation soit achevée et fournie à 
l’initiateur dans un délai raisonnable, nous sommes conscients du fait que le comité indépendant 
pourrait tenter de se servir de cette règle pour retarder ou bloquer une offre publique faite par un 
initié que le comité jugerait inamicale. Si l’initiateur estime que le comité indépendant ne fait pas 
le nécessaire dans un délai raisonnable pour que l’évaluation soit établie, il peut demander une 
dispense, en vertu de l’article 9.1 du règlement, de l’obligation d’obtenir une évaluation.  
 
6) De même, si le comité indépendant estime qu’une offre annoncée ne sera pas lancée ou 
que l’offre n’est pas faite de bonne foi, il peut demander une dispense des obligations prévues au 
paragraphe 2 de l’article 2.3 du règlement.  
 
7) Les obligations relatives à l’information prospective prévues par la législation en valeurs 
mobilières ne s’appliquent pas à une évaluation fondée sur des prévisions et projections 
financières qui sont communiquées. 
 
5.2. Évaluateurs indépendants 
 
 Sous réserve de certaines situations qui y sont prévues, le règlement dispose que 
l’appréciation de l’indépendance de l’évaluateur (terme qui, pour l’application de cette 
disposition, comprend la personne qui donne une opinion sur la liquidité) est une question de fait; 
toutefois, il s’est présenté certaines situations dans le passé qui nous préoccupent vivement. Ces 
situations, qui sont exposées ci-dessous, doivent être appréciées en fonction du critère de 
l’importance relative par le conseil d’administration ou le comité chargé de choisir l’évaluateur, 
et il faut fournir l’information à leur sujet dans le document d’information relatif à l’opération. 
Parmi les facteurs qui peuvent être pertinents lorsqu’il s’agit d’apprécier l’indépendance de 
l’évaluateur par rapport à la personne intéressée, on peut mentionner les suivants : 
 
 a) l’évaluateur ou une entité du même groupe que lui a un intérêt financier important 
dans des activités commerciales futures en vertu d’un accord, d’un engagement ou d’une entente 
visant l’émetteur, une personne intéressée, une entité du même groupe que cet émetteur ou cette 
personne ou une personne avec qui cet émetteur ou cette personne a des liens; 
 
 b) au cours des 24 mois précédant la date où on est entré en contact avec l’évaluateur 
pour la première fois en vue de l’évaluation ou de l’opinion, l’évaluateur ou une entité du même 
groupe que lui : 
 
  i) a joué un rôle important dans le cadre d’une évaluation ou d’un examen de 
la situation financière de la personne intéressée, d’une personne avec qui elle a des liens ou d’une 
entité du même groupe qu’elle, sauf l'émetteur; 
 
  ii) a joué un rôle important dans le cadre d’une évaluation ou d’un examen de 
la situation financière de l’émetteur, d’une personne avec qui l’émetteur a des liens ou d’une 
entité du même groupe que lui, si l’évaluation ou l’examen a été effectué sur ordre ou sur 
demande de la personne intéressée ou a été payé par cette dernière, sauf l’émetteur dans le cas 
d’une offre publique de rachat; 
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  iii) a agi en qualité de chef de file ou de co-chef de file dans le cadre d’un 
placement de titres effectué par la personne intéressée, ou a agi en qualité de chef de file ou de 
co-chef de file dans le cadre d’un placement de titres effectué par l’émetteur si ses services à ce 
titre ont été retenus sur ordre ou sur demande de la personne intéressée ou ont été payés par cette 
dernière, sauf l’émetteur dans le cas d’une offre publique de rachat; 
 
  iv) avait un intérêt financier important dans des opérations concernant la 
personne intéressée, sauf l’émetteur dans le cas d’une offre publique de rachat; 
 
  v) avait un intérêt financier important dans une opération concernant 
l’émetteur, autrement que du fait qu’il fournissait les services visés au sous-paragraphe ii ou iii; 
 
 c) l’évaluateur ou une entité du même groupe que lui est : 
 
  i) soit le prêteur ou co-prêteur principal ou le chef de file d’un consortium de 
prêt à l’égard de l’opération en question; 
 
  ii) soit le prêteur d’une somme importante dans une situation où une personne 
intéressée ou l’émetteur est en difficulté financière et où l’opération devrait normalement avoir 
pour effet de renforcer considérablement la position du prêteur.  
 
PARTIE 6 RÔLE DES ADMINISTRATEURS 
 
6.1. Rôle des administrateurs 
 
1) Le sous-paragraphe d du paragraphe 2 de l’article 2.2, le paragraphe d de l’article 3.2, le 
sous-paragraphe e du paragraphe 3 de l’article 4.2, le sous-paragraphe e du paragraphe 1 de 
l’article 5.2 et le sous-paragraphe e du paragraphe 3 de l’article 5.3 du règlement prévoient que 
les documents relatifs à l’opération en cause donnent un exposé du processus d’examen et 
d’approbation adopté par le conseil d’administration et, le cas échéant, le comité spécial de 
l’émetteur, y compris toute opinion contraire sur un point important ou toute abstention d’un 
administrateur et tout désaccord important entre le conseil et le comité spécial. 
 
2) L’émetteur qui participe à l’un des types d’opérations régis par le règlement doit fournir 
suffisamment d’information aux porteurs de titres pour leur permettre de prendre une décision 
éclairée. Les administrateurs devraient donc donner leur opinion raisonnable quant au caractère 
opportun ou équitable de l’opération projetée et formuler des recommandations utiles à l’égard de 
celle-ci. Une déclaration portant que les administrateurs ne sont pas en mesure de faire une 
recommandation sur l’opération, ou s’abstiennent de le faire, serait généralement, en l’absence de 
justification détaillée, considérée comme une information insuffisante. 
 
3) Les administrateurs devraient indiquer avec un degré de précision suffisant les facteurs 
importants sur lesquels ils se sont fondés pour arriver à leur conclusion quant au caractère 
équitable de l’opération. L’information diffusée par les administrateurs devrait exposer de façon 
complète le contexte dans lequel les délibérations des administrateurs et du comité spécial se sont 
déroulées de même que l’analyse des opinions d’experts qui ont été obtenues.  
 
4) Les facteurs qui sont importants pour déterminer le caractère équitable d’une opération 
pour les porteurs et le poids qu’il convient de leur accorder dans un contexte précis varieront 
selon les circonstances. Habituellement, les facteurs pris en considération devraient inclure le fait 
que l’opération est assujettie ou non à l’approbation des porteurs minoritaires, le fait que 
l’opération a été examinée et approuvée ou non par un comité spécial et, si une évaluation a été 
effectuée, le fait que la contrepartie offerte est équitable ou non par rapport aux conclusions de 
l’évaluation établies par application de méthodes d’évaluation jugées pertinentes à l’égard de 
l’objet de l’évaluation. Une déclaration portant que les administrateurs n’ont pas d’opinion 
raisonnable quant au caractère opportun ou équitable de l’opération ou quant à savoir si 
l’opération est équitable à la lumière des valeurs établies par application de méthodes 
d’évaluation jugées pertinentes serait généralement, en l’absence de justification détaillée, 
considérée comme une information insuffisante. 
 
5) Les administrateurs d’un émetteur participant à une opération assujettie au règlement sont 
généralement les mieux placés pour apprécier l’évaluation qui doit être fournie aux porteurs. 
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Nous sommes donc d’avis que, dans le cadre de leurs obligations à l’égard des porteurs, les 
administrateurs devraient examiner l’évaluation ainsi que toutes les évaluations antérieures qui 
ont été exposées et les traiter de façon approfondie dans le document d’information applicable. 
 
6) Pour éviter qu’une personne intéressée ne tire un profit inéquitable d’un conflit d’intérêts 
ou d’un avantage, notamment sur le plan de l’information, à l’égard de l’opération projetée, on 
appliquera un excellent principe si on confie la conduite ou l’examen des négociations sur une 
opération concernant une personne intéressée à un comité spécial formé d’administrateurs non 
intéressés, qui en feraient ensuite rapport. Une telle façon de procéder irait dans le sens de notre 
préoccupation de promouvoir l’efficacité, l’équité et l’intégrité du fonctionnement des marchés 
financiers. Bien que le règlement n’exige la présence de comités indépendants que dans des 
circonstances limitées, nous sommes d’avis qu’il serait généralement indiqué que les émetteurs 
participant à une opération importante visée par le règlement forment un comité indépendant du 
conseil d’administration en vue de l’opération. Nous sommes également favorables à ce que les 
comités indépendants choisissent l’évaluateur, supervisent l’établissement de l’évaluation et 
examinent l’information fournie au sujet de l’évaluation.  
 
7) Selon nous, le comité spécial devrait n’être composé que d’administrateurs indépendants 
par rapport à la personne intéressée. Le comité spécial peut inviter des administrateurs non 
indépendants et d’autres personnes ayant des connaissances spécialisées à le rencontrer, à lui 
fournir de l’information et à exécuter ses instructions, mais nous sommes d’avis que les 
personnes non indépendantes ne devraient pas être présentes ni participer aux délibérations du 
comité spécial qui mènent à la prise de décisions.  
 
8) Nous convenons que les administrateurs siégeant à un comité spécial ou à un comité 
indépendant doivent recevoir une rémunération proportionnée au temps et aux efforts consacrés 
au comité. Les membres du comité devraient toutefois veiller à ce que cette rémunération ne 
compromette pas leur indépendance. Le paragraphe 3 de l’article 7.1 du règlement interdit aux 
membres d’un comité indépendant examinant une opération de recevoir un paiement subordonné 
à la réalisation de l’opération. Nous sommes d’avis que, idéalement, la rémunération des 
membres du comité devrait être établie lors de la création du comité et être fixe ou fonction du 
travail effectué. 
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Regulation 61-101 respecting protection of minority security holders in special 
transactions1

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulations: 

- Regulation 61-101 respecting protection of minority security holders in special 
transactions; 

- Regulation to repeal Regulation Q-27 respecting protection of minority security 
holders in the course of certain transactions. 

The Authority is also publishing in the Bulletin the Policy Statement to Regulation 61-101 
respecting protection of minority security holders in special transactions . 
 
The following notice is withdrawn upon the coming into force of the Regulation as it will no longer 
be relevant: 
 

- Notice of the AMF -  Protection of Security Holders in the Course of Certain 
Transactions - Situation in Québec and Ontario – Exemptive Relief 

 
Also, the Companion Policy Q-27, Protection of minority securityholders in the course of certain 
transactions will also be revoked 

Notice of Publication 

These Regulations, which were made by the Authority on January 17, 2008, have received 
ministerial approval as required and came into force on February 1st, 2008. 

The Ministerial Order approving these Regulations were published in the Gazette officielle du 
Québec, dated January 30, 2008, and are also published hereunder. 

February 1st, 2008 

                                                      
1 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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Regulations and other acts

M.O., 2008-01
Order number V-1.1-2008-01 of the Minister of
Finance dated 22 January 2008

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1; 2007, c. 15)

CONCERNING Regulation 61-101 respecting protection
of minority security holders in special transactions
and Regulation to repeal Regulation Q-27 respecting
protection of minority security holders in the course
of certain transactions

WHEREAS subparagraphs 1, 3, 4, 5, 11, 21, 24 and 34
of section 331.1 of the Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1),
amended by section 15 of chapter 15 of the statutes of
2007, stipulate that the Autorité des marchés financiers
may make regulations concerning the matters referred to
in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of section 331.2
of the said Act stipulate that a draft regulation shall be
published in the Bulletin of the Authority, accompanied
with the notice required under section 10 of the Regula-
tions Act (R.S.Q., c. R-18.1) and may not be submitted
for approval or be made before 30 days have elapsed
since its publication;

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said
section stipulate that every regulation made under
section 331.1 must be approved, with or without amend-
ment, by the Minister of Finance and comes into force
on the date of its publication in the Gazette officielle du
Québec or any later date specified in the regulation;

WHEREAS the Regulation Q-27 respecting protection
of minority security holders in the course of certain
transactions has been made by the Authority on June 12,
2001 pursuant to decision No. 2001-C-0257;

WHEREAS there is cause to repeal this regulation;

WHEREAS the draft Regulation 61-101 respecting pro-
tection of minority security holders in special transac-
tions and the draft Regulation to repeal Regulation Q-27
respecting protection of minority security holders in the
course of certain transactions were published in the
Supplément au Bulletin sur les valeurs mobilières de
l’Autorité des marchés financiers, volume 3, No. 34 of
August 25, 2006;

WHEREAS the Authority made, on January 17 2008,
by the decision No. 2008-PDG-0004, Regulation 61-101
respecting protection of minority security holders in special
transactions and, by the decision No. 2008-PDG-0005,
Regulation to repeal Regulation Q-27 respecting protec-
tion of minority security holders in the course of certain
transactions;

WHEREAS there is cause to approve those regulations
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves
without amendment Regulation 61-101 respecting
protection of minority security holders in special trans-
actions and Regulation to repeal Regulation Q-27
respecting protection of minority security holders in the
course of certain transactions appended hereto.

January 22, 2008

MONIQUE JÉRÔME-FORGET,
Minister of Finance

Regulation 61-101 respecting protection
of minority security holders in special
transactions
Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (3), (4), (5), (11),
(21), (24) and (34); 2007, c. 15)

PART 1 DEFINITIONS AND
INTERPRETATION

1.1. Definitions

In this Regulation

“affected security” means

(a) for a business combination of an issuer, an equity
security of the issuer in which the interest of a security
holder would be terminated as a consequence of the
transaction, and

(b) for a related party transaction of an issuer, an
equity security of the issuer;
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“affiliated entity”: a person is considered to be an
affiliated entity of another person if one is the subsidiary
entity of the other or if both are subsidiary entities of the
same person,

“arm’s length” has the meaning ascribed to that term
in section 251 of the Income Tax Act (R.S.C. 1985, c. 1
(5th Supp.)), or any successor to that legislation, and, in
addition to that meaning, a person is deemed not to deal
at arm’s length with a related party of that person;

“associated entity”, when used to indicate a relation-
ship with a person, means

(a) an issuer of which the person beneficially owns or
controls, directly or indirectly, voting securities entitling
the person to more than 10% of the voting rights
attached to outstanding securities of the issuer,

(b) any partner of the person,

(c) any trust or estate in which the person has a
substantial beneficial interest or in respect of which a
person serves as trustee or in a similar capacity,

(d) a relative of that person, including

(i) the spouse, or

(ii) a relative of the person’s spouse

if the relative has the same home as that person;

“beneficially owns” includes direct or indirect benefi-
cial ownership of a security holder;

“bid” means a take-over bid or an issuer bid to which
Part 2 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids approved by Ministerial Order No. 2008-02
dated January 22, 2008 applies, and in Ontario, a formal
take-over bid or formal issuer bid as defined in
section 89(1) of the Securities Act (R.S.O., c. S.5);

“bona fide lender” means a person that

(a) is an issuer insider of an issuer solely through the
holding of, or the exercise of control or direction over,
securities used as collateral for a debt under a written
agreement entered into by the person as a lender, assignee,
transferee or participant,

(b) is not yet legally entitled to dispose of the securi-
ties for the purpose of applying proceeds of realization
in repayment of the secured debt, and

(c) was not a related party of the issuer at the time the
agreement referred to in paragraph (a) was entered into;

“business combination” means, for an issuer, an amal-
gamation, arrangement, consolidation, amendment to
the terms of a class of equity securities or any other
transaction of the issuer, as a consequence of which the
interest of a holder of an equity security of the issuer
may be terminated without the holder’s consent, regard-
less of whether the equity security is replaced with another
security, but does not include

(a) an acquisition of an equity security of the issuer
under a statutory right of compulsory acquisition or, if
the issuer is not a corporation, under provisions substan-
tially equivalent to those comprising section 206 of the
Canada Business Corporations Act, R.S.C. 1985 c. C-44,

(b) a consolidation of securities that does not have
the effect of terminating the interests of holders of equity
securities of the issuer in those securities without their
consent, through the elimination of post-consolidated
fractional interests or otherwise, except to an extent that
is nominal in the circumstances,

(c) a termination of a holder’s interest in a security,
under the terms attached to the security, for the purpose
of enforcing an ownership or voting constraint that is
necessary to enable the issuer to comply with legisla-
tion, lawfully engage in a particular activity or have a
specified level of Canadian ownership,

(d) a downstream transaction for the issuer, or

(e) a transaction in which no person that is a related
party of the issuer at the time the transaction is agreed to

(i) would, as a consequence of the transaction, directly
or indirectly acquire the issuer or the business of the
issuer, or combine with the issuer, through an amalgam-
ation, arrangement or otherwise, whether alone or with
joint actors,

(ii) is a party to any connected transaction to the
transaction, or

(iii) is entitled to receive, directly or indirectly, as a
consequence of the transaction

(A) consideration per equity security that is not iden-
tical in amount and form to the entitlement of the gen-
eral body of holders in Canada of securities of the same
class,

(B) a collateral benefit, or

(C) consideration for securities of a class of equity
securities of the issuer if the issuer has more than one
outstanding class of equity securities, unless that consid-
eration is not greater than the entitlement of the general
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body of holders in Canada of every other class of equity
securities of the issuer in relation to the voting and
financial participating interests in the issuer represented
by the respective securities;

“class”, any class of securities, including a series of a
class;

“collateral benefit”, for a transaction of an issuer or
for a bid for securities of an issuer, means any benefit
that a related party of the issuer is entitled to receive,
directly or indirectly, as a consequence of the transac-
tion or bid, including, without limitation, an increase in
salary, a lump sum payment, a payment for surrendering
securities, or other enhancement in benefits related to
past or future services as an employee, director or con-
sultant of the issuer or of another person, regardless of
the existence of any offsetting costs to the related party
or whether the benefit is provided, or agreed to, by the
issuer, another party to the transaction or the offeror in
the bid, but does not include

(a) a payment or distribution per equity security that
is identical in amount and form to the entitlement of the
general body of holders in Canada of securities of the
same class,

(b) an enhancement of employee benefits resulting
from participation by the related party in a group plan,
other than an incentive plan, for employees of a succes-
sor to the business of the issuer, if the benefits provided
by the group plan are generally provided to employees
of the successor to the business of the issuer who hold
positions of a similar nature to the position held by the
related party, or

(c) a benefit, not described in paragraph (b), that is
received solely in connection with the related party’s
services as an employee, director or consultant of the
issuer, of an affiliated entity of the issuer or of a succes-
sor to the business of the issuer, if

(i) the benefit is not conferred for the purpose, in
whole or in part, of increasing the value of the consider-
ation paid to the related party for securities relinquished
under the transaction or bid,

(ii) the conferring of the benefit is not, by its terms,
conditional on the related party supporting the transac-
tion or bid in any manner,

(iii) full particulars of the benefit are disclosed in the
disclosure document for the transaction, or in the direc-
tors’ circular in the case of a take-over bid, and

(iv) (A) at the time the transaction is agreed to or the
bid is publicly announced, the related party and its asso-
ciated entities beneficially own or exercise control or
direction over less than one per cent of the outstanding
securities of each class of equity securities of the issuer,
or

(B) if the transaction is a business combination for
the issuer or a bid for securities of the issuer,

(I) the related party discloses to an independent com-
mittee of the issuer the amount of consideration that the
related party expects it will be beneficially entitled to
receive, under the terms of the transaction or bid, in
exchange for the equity securities beneficially owned by
the related party,

(II) the independent committee, acting in good faith,
determines that the value of the benefit, net of any
offsetting costs to the related party, is less than five per
cent of the value referred to in subclause (I), and

(III) the independent committee’s determination is
disclosed in the disclosure document for the transaction,
or in the directors’ circular in the case of a take-over bid;

“connected transactions” means two or more transac-
tions that have at least one party in common, directly or
indirectly, other than transactions related solely to
services as an employee, director or consultant, and

(a) are negotiated or completed at approximately the
same time, or

(b) the completion of at least one of the transactions
is conditional on the completion of each of the other
transactions;

“consultant” means, for an issuer, a person, other than
an employee or senior officer of the issuer or of an
affiliated entity of the issuer, that

(a) is engaged to provide services to the issuer or an
affiliated entity of the issuer, other than services pro-
vided in relation to a distribution,

(b) provides the services under a written contract
with the issuer or an affiliated entity of the issuer, and

(c) spends or will spend a significant amount of time
and attention of the affairs and business of the issuer or
an affiliated entity or the issuer

and includes, for an individual consultant a corpora-
tion of which the individual consultant is an employee or
shareholder, and a partnership of which the individual
consultant is an employee or partner;
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“convertible” means convertible into, exchangeable
for, or carrying the right or obligation to purchase or
otherwise acquire or cause the purchase or acquisition
of, another security;

“director”, for an issuer that is a limited partnership,
includes a director of the general partner of the issuer,
except for the purposes of the interpretation of “con-
trol”;

“disclosure document” means

(a) for a take-over bid including an insider bid, a
take-over bid circular sent to holders of offeree securi-
ties,

(b) for an issuer bid, an issuer bid circular sent to
holders of offeree securities, and

(c) for a business combination or a related party trans-
action,

(i) an information circular sent to holders of affected
securities,

(ii) if no information circular is required, another
document sent to holders of affected securities in con-
nection with a meeting of holders of affected securities,
or

(iii) if no information circular or other document
referred to in subparagraph (ii) is required, a material
change report filed for the transaction;

“downstream transaction” means, for an issuer, a trans-
action between the issuer and a related party of the issuer
if, at the time the transaction is agreed to

(a) the issuer is a control person of the related party,
and

(b) to the knowledge of the issuer after reasonable
inquiry, no related party of the issuer, other than a wholly-
owned subsidiary entity of the issuer, beneficially owns
or exercises control or direction over, other than through
its interest in the issuer, more than five per cent of any
class of voting or equity securities of the related party
that is a party to the transaction;

“equity security” means a security of an issuer that
carries a residual right to participate in the earnings of
the issuer and, on liquidation or winding up of the issuer,
in its assets;

“fair market value” means, except as provided in
paragraph 6.4(2)(d), the monetary consideration that, in
an open and unrestricted market, a prudent and informed

buyer would pay to a prudent and informed seller, each
acting at arm’s length with the other and under no com-
pulsion to act;

“formal valuation” means a valuation prepared in
accordance with Part 6;

“freely tradeable” means, for securities, that

(a) the securities are transferable,

(b) the securities are not subject to any escrow
requirements,

(c) the securities do not form part of the holdings of
any control person,

(d) the securities are not subject to any cease trade
order imposed by a securities regulatory authority,

(e) all hold periods imposed by securities legislation
before the securities can be traded without a prospectus
or in reliance on a prospectus exemption have expired,
and

(f) any period of time imposed by securities legisla-
tion for which the issuer has to have been a reporting
issuer in a jurisdiction before the securities can be traded
without a prospectus or in reliance on a prospectus
exemption has passed;

“incentive plan” means a group plan that provides for
stock options or other equity incentives, profit sharing,
bonuses, or other performance-based payments;

“independent committee” means, for an issuer, a com-
mittee consisting exclusively of one or more indepen-
dent directors of the issuer;

“independent director” means, for an issuer in respect
of a transaction or bid, a director who is independent as
determined in section 7.1;

“independent valuator” means, for a transaction or
bid, a valuator that is independent of all interested
parties in the transaction, as determined in section 6.1;

“insider bid” means a take-over bid made by

(a) an issuer insider of the offeree issuer,

(b) an associated or affiliated entity of an issuer
insider of the offeree issuer,

(c) an associated or affiliated entity of the offeree
issuer,
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(d) a person described in paragraph (a), (b) or (c) at
any time within 12 months preceding the commence-
ment of the bid, or

(e) a joint actor with a person referred to in paragraph
(a), (b), (c) or (d);

“interested party” means

(a) for a take-over bid including an insider bid, the
offeror or a joint actor with the offeror,

(b) for an issuer bid

(i) the issuer, and

(ii) any control person of the issuer, or any person
that would reasonably be expected to be a control person
of the issuer upon successful completion of the issuer
bid,

(c) for a business combination, a related party of the
issuer at the time the transaction is agreed to, if the
related party

(i) would, as a consequence of the transaction,
directly or indirectly acquire the issuer or the business of
the issuer, or combine with the issuer, through an amal-
gamation, arrangement or otherwise, whether alone or
with joint actors,

(ii) is a party to any connected transaction to the
business combination, or

(iii) is entitled to receive, directly or indirectly, as a
consequence of the transaction

(A) consideration per affected security that is not
identical in amount and form to the entitlement of the
general body of holders in Canada of securities of the
same class,

(B) a collateral benefit, or

(C) consideration for securities of a class of equity
securities of the issuer if the issuer has more than one
outstanding class of equity securities, unless that consid-
eration is not greater than the entitlement of the general
body of holders in Canada of every other class of equity
securities of the issuer in relation to the voting and
financial participating interests in the issuer represented
by the respective securities, and

(d) for a related party transaction, a related party of
the issuer at the time the transaction is agreed to, if the
related party

(i) is a party to the transaction, unless it is a party
only in its capacity as a holder of affected securities and
is treated identically to the general body of holders in
Canada of securities of the same class on a per security
basis, or

(ii) is entitled to receive, directly or indirectly, as a
consequence of the transaction

(A) a collateral benefit, or

(B) a payment or distribution made to one or more
holders of a class of equity securities of the issuer if the
issuer has more than one outstanding class of equity
securities, unless the amount of that payment or distri-
bution is not greater than the entitlement of the general
body of holders in Canada of every other class of equity
securities of the issuer in relation to the voting and
financial participating interests in the issuer represented
by the respective securities;

“issuer bid” has the meaning ascribed to that term in
section 1.1 of Regulation 62104 respecting Take-Over
Bids and Issuer Bids, and in Ontario, section 89(1) of the
Securities Act;

“issuer insider” means, for an issuer

(a) a director or senior officer of the issuer,

(b) a director or senior officer of a person that is itself
an issuer insider or subsidiary entity of the issuer, or

(c) a person that has

(i) beneficial ownership of, or control or direction
over, directly or indirectly, or

(ii) a combination of beneficial ownership of, and
control or direction over, directly or indirectly,

securities of the issuer carrying more than 10% of the
voting rights attached to all the issuer’s outstanding
voting securities;

“joint actors”, when used to describe the relationship
among two or more persons, means persons “acting
jointly or in concert” as determined in accordance with
section 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over
Bids and Issuer Bids, and in Ontario, section 91 of the
Securities Act, with necessary modifications where the
term is used in the context of a transaction that is not a
take-over bid or issuer bid, but a security holder is not
considered to be a joint actor with an offeror making a
bid, or with a person involved in a business combination
or related party transaction, solely because there is an
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agreement, commitment or understanding that the secu-
rity holder will tender to the bid or vote in favour of the
transaction;

“liquid market” means a market that meets the crite-
ria specified in section 1.2;

“market capitalization” of an issuer means, for a trans-
action, the aggregate market price of all outstanding
securities of all classes of equity securities of the issuer,
the market price of the outstanding securities of a class
being

(a) in the case of equity securities of a class for which
there is a published market, the product of

(i) the number of securities of the class outstanding
as of the close of business on the last business day of the
calendar month preceding the calendar month in which
the transaction is agreed to or, if no securities of the
class were outstanding on that day, on the first business
day after that day that securities of the class became
outstanding, so long as that day precedes the date the
transaction is agreed to, and

(ii) the market price of the securities at the time
referred to in subparagraph (i), on the published market
on which the class of securities is principally traded, as
determined in accordance with subsections 1.11 (1), (2)
and (3) of Regulation 62104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids, and in Ontario, subsections 1.3 (1), (2)
and (3) of Ontario Securities Commission Rule 62-504
Take-Over Bids and Issuer Bids (indicate the reference
of the Rule),

(b) in the case of equity securities of a class for which
there is no published market but that are currently con-
vertible into a class of equity securities for which there
is a published market, the product of

(i) the number of equity securities into which the
convertible securities were convertible as of the close of
business on the last business day of the calendar month
preceding the calendar month in which the transaction is
agreed to or, if no convertible securities were outstand-
ing or convertible on that day, on the first business day
after that day that the convertible securities became
outstanding or convertible, so long as that day precedes
the date the transaction is agreed to, and

(ii) the market price of the securities into which the
convertible securities were convertible, at the time
referred to in subparagraph (i), on the published market
on which the class of securities is principally traded, as
determined in accordance with subsections 1.11 (1), (2)

and (3) of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids, and in Ontario, subsections 1.3 (1), (2) and
(3) of Rule 62504 Take-Over Bids and Issuer Bids, and

(c) in the case of equity securities of a class not
referred to in paragraph (a) or (b), the amount deter-
mined by the issuer’s board of directors in good faith to
represent the fair market value of the outstanding securi-
ties of that class;

“minority approval” means, for a business combina-
tion or related party transaction of an issuer, approval of
the proposed transaction by a majority of the votes as
specified in Part 8, cast by holders of each class of
affected securities at a meeting of security holders of
that class called to consider the transaction;

“offeree issuer” has the meaning ascribed to that term
in section 1.1 of Regulation 62-104 respecting Take-
Over Bids and Issuer Bids, and in Ontario, section 89(1)
of the Securities Act;

“offeree security” means a security that is subject to a
take-over bid or issuer bid;

“offeror” has the meaning ascribed to that term in
section 1.1 of Regulation 62-104 respecting Take-Over
Bids and Issuer Bids, and in Ontario, section 89(1) of the
Securities Act;

“person” in Ontario, includes

(a) an individual,

(b) a corporation,

(c) a partnership, trust, fund and an association, syn-
dicate, organization or other organized group of persons,
whether incorporated or not, and

(d) an individual or other person in that person’s
capacity as a trustee, executor, administrator or personal
or other legal representative;

“prior valuation” means a valuation or appraisal of an
issuer or its securities or material assets, whether or not
prepared by an independent valuator, that, if disclosed,
would reasonably be expected to affect the decision of a
security holder to vote for or against a transaction, or to
retain or dispose of affected securities or offeree securi-
ties, other than

(a) a report of a valuation or appraisal prepared by a
person other than the issuer, if

(i) the report was not solicited by the issuer, and
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(ii) the person preparing the report did so without
knowledge of any material information concerning the
issuer, its securities or any of its material assets, that had
not been generally disclosed at the time the report was
prepared,

(b) an internal valuation or appraisal prepared for the
issuer in the ordinary course of business that has not
been made available to, and has been prepared without
the participation of

(i) the board of directors of the issuer, or

(ii) any director or senior officer of an interested
party, except a senior officer of the issuer in the case of
an issuer bid,

(c) a report of a market analyst or financial analyst
that

(i) has been prepared by or for and at the expense of a
person other than the issuer, an interested party, or an
associated or affiliated entity of the issuer or an inter-
ested party, and

(ii) is either generally available to clients of the ana-
lyst or of the analyst’s employer or of an associated or
affiliated entity of the analyst’s employer or, if not, is
not based, so far as the person required to disclose a
prior valuation is aware, on any material information
concerning the issuer, its securities or any of its material
assets, that had not been generally disclosed at the time
the report was prepared,

(d) a valuation or appraisal prepared by a person or a
person retained by that person, for the purpose of assist-
ing the person in determining the price at which to
propose a transaction that resulted in the person becom-
ing an issuer insider, if the valuation or appraisal is not
made available to any of the independent directors of the
issuer, or

(e) a valuation or appraisal prepared by an interested
party or a person retained by the interested party, for the
purpose of assisting the interested party in determining
the price at which to propose a transaction that, if pursued,
would be an insider bid, business combination or related
party transaction, if the valuation or appraisal is not
made available to any of the independent directors of the
issuer;

“published market” means, with respect to any class
of securities, a market in Canada or outside of Canada
on which the securities are traded, if the prices at which
they have been traded on that market are regularly

(a) disseminated electronically, or

(b) published in a newspaper or business or financial
publication of general and regular paid circulation;

“related party” of an entity means a person, other than
a person that is solely a bona fide lender, that, at the
relevant time and after reasonable inquiry, is known by
the entity or a director or senior officer of the entity to be

(a) a control person of the entity,

(b) a person of which a person referred to in para-
graph (a) is a control person,

(c) a person of which the entity is a control person,

(d) a person that has

(i) beneficial ownership of, or control or direction
over, directly or indirectly, or

(ii) a combination of beneficial ownership of, and
control or direction over, directly or indirectly,

securities of the entity carrying more than 10% of the
voting rights attached to all the entity’s outstanding
voting securities;

(e) a director or senior officer of

(i) the entity, or

(ii) a person described in any other paragraph of this
definition,

(f) a person that manages or directs, to any substan-
tial degree, the affairs or operations of the entity under
an agreement, arrangement or understanding between
the person and the entity, including the general partner
of an entity that is a limited partnership, but excluding a
person acting under bankruptcy or insolvency law,

(g) a person of which persons described in any para-
graph of this definition beneficially own, in the aggre-
gate, more than 50 per cent of the securities of any
outstanding class of equity securities, or

(h) an affiliated entity of any person described in any
other paragraph of this definition;

“related party transaction” means, for an issuer, a
transaction between the issuer and a person that is a
related party of the issuer at the time the transaction is
agreed to, whether or not there are also other parties to
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the transaction, as a consequence of which, either through
the transaction itself or together with connected transac-
tions, the issuer directly or indirectly

(a) purchases or acquires an asset from the related
party for valuable consideration,

(b) purchases or acquires, as a joint actor with the
related party, an asset from a third party if the proportion
of the asset acquired by the issuer is less than the propor-
tion of the consideration paid by the issuer,

(c) sells, transfers or disposes of an asset to the
related party,

(d) sells, transfers or disposes of, as a joint actor with
the related party, an asset to a third party if the propor-
tion of the consideration received by the issuer is less
than the proportion of the asset sold, transferred or
disposed of by the issuer,

(e) leases property to or from the related party,

(f) acquires the related party, or combines with the
related party, through an amalgamation, arrangement or
otherwise, whether alone or with joint actors,

(g) issues a security to the related party or subscribes
for a security of the related party,

(h) amends the terms of a security of the issuer if the
security is beneficially owned, or is one over which
control or direction is exercised, by the related party, or
agrees to the amendment of the terms of a security of the
related party if the security is beneficially owned by the
issuer or is one over which the issuer exercises control or
direction,

(i) assumes or otherwise becomes subject to a liability
of the related party,

(j) borrows money from or lends money to the
related party, or enters into a credit facility with the
related party,

(k) releases, cancels or forgives a debt or liability
owed by the related party,

(l) materially amends the terms of an outstanding
debt or liability owed by or to the related party, or the
terms of an outstanding credit facility with the related
party, or

(m) provides a guarantee or collateral security for a
debt or liability of the related party, or materially amends
the terms of the guarantee or security;

“senior officer” means the chair or a vice-chair of the
board of directors, a president, a vice-president, the
secretary, the treasurer or the general manager of an
issuer or any other individual who performs functions
for an issuer similar to those normally performed by an
individual occupying any such office, and for an issuer
that is a limited partnership, includes a senior officer of
the general partner of the issuer;

“subsidiary entity” means a person that is controlled
directly or indirectly by another person and includes a
subsidiary of that subsidiary;

“take-over bid” has the meaning ascribed to that term
in section 1.1 of Regulation 62-104 respecting Take-
Over Bids and Issuer Bids, and in Ontario, section 89(1)
of the Securities Act; and

“wholly-owned subsidiary entity”: a person is consid-
ered to be a wholly-owned subsidiary entity of an issuer
if the issuer owns, directly or indirectly, all the voting
and equity securities and securities convertible into
voting and equity securities of the person.

1.2. Liquid Market

(1) For the purposes of this Regulation, a liquid
market in a class of securities of an issuer in respect of a
transaction exists at a particular time only if

(a) there is a published market for the class of securi-
ties,

(i) during the period of 12 months before the date the
transaction is agreed to in the case of a business combi-
nation, or 12 months before the date the transaction is
publicly announced in the case of an insider bid or issuer
bid

(A) the number of outstanding securities of the class
was at all times at least 5,000,000, excluding securities
beneficially owned, or over which control or direction
was exercised, by related parties and securities that were
not freely tradeable,

(B) the aggregate trading volume of the class of secu-
rities on the published market on which the class was
principally traded was at least 1,000,000 securities,

(C) there were at least 1,000 trades in securities of
the class on the published market on which the class was
principally traded, and

(D) the aggregate value of the trades in securities of
the class on the published market on which the class was
principally traded was at least $15,000,000, and
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(ii) the market value of the class of securities on the
published market on which the class was principally
traded, as determined in accordance with subsection (2),
was at least $75,000,000 for the calendar month preced-
ing the calendar month

(A) in which the transaction is agreed to, in the case
of a business combination, or

(B) in which the transaction is publicly announced,
in the case of an insider bid or issuer bid; or

(b) if the test set out in paragraph (a) is not met and
there is a published market for the class of securities,

(i) a person that is qualified and independent of all
interested parties to the transaction, as determined on
the same basis applicable to a valuator preparing a
formal valuation under section 6.1, provides an opinion
to the issuer that there is a liquid market in the class at
the date the transaction is agreed to in the case of a
business combination, or at the date the transaction is
publicly announced in the case of an insider bid or issuer
bid,

(ii) the opinion is included in the disclosure docu-
ment for the transaction, and

(iii) the disclosure document for the transaction
includes the same disclosure regarding the person pro-
viding the opinion as is required for a valuator under
section 6.2.

(2) For the purpose of determining whether an
issuer satisfies the market value requirement of subpara-
graph (1)(a)(ii), the market value of a class of securities
for a calendar month is calculated by multiplying

(a) the number of securities of the class outstanding
as of the close of business on the last business day of the
calendar month, excluding securities beneficially owned,
or over which control or direction was exercised, by
related parties of the issuer and securities that were not
freely tradeable, by

(b) the arithmetic average of the closing prices of the
securities of that class on the published market on which
that class was principally traded for each of the trading
days during the calendar month, if the published market
provides a closing price for the securities, or

(c) the arithmetic average of the simple averages of
the highest and lowest prices of the securities of that
class on the published market on which that class was
principally traded for each of the trading days for which
the securities traded during the calendar month, if the

published market does not provide a closing price, but
provides only the highest and lowest prices of securities
traded on a particular day.

1.3. Transactions by Wholly-Owned Subsidiary
Entity

For the purposes of this Regulation, a transaction of a
wholly-owned subsidiary entity of an issuer is deemed
to be also a transaction of the issuer, and, for greater
certainty, a bid made by a wholly-owned subsidiary
entity of an issuer for securities of the issuer is deemed
to be also an issuer bid made by the issuer.

1.4 Transactions by Underlying Operating Entity
of Income Trust

For the purposes of this Regulation, a transaction of
an underlying operating entity of an income trust within
the meaning of Policy Statement 41-201 respecting
Income Trusts and Other Indirect Offerings, made under
decision no. 2007-PDG-0211 dated November 30, 2007,
is deemed to be a transaction of the income trust, and a
related party of the underlying operating entity is deemed
to be a related party of the income trust.

1.5. Redeemable Securities as Consideration in
Business Combination

For the purposes of this Regulation, if all or part of the
consideration that holders of affected securities receive
in a business combination consists of securities that are
redeemed for cash within seven days of their issuance,
the cash proceeds of the redemption, rather than the
redeemed securities, are deemed to be consideration that
the holders of the affected securities receive in the busi-
ness combination.

1.6. Beneficial Ownership

(1) Despite any other provision in securities legisla-
tion, for the purposes of this Regulation,

(a) a person is deemed to own beneficially securities
beneficially owned by a person it controls or by an
affiliated entity of the controlled person if the affiliated
entity is a subsidiary entity of the controlled person,

(b) a person is deemed to own beneficially securities
beneficially owned by its affiliated entity if the affiliated
entity is a subsidiary entity of the person.

(2) For the purposes of the definitions of collateral
benefit, control person, downstream transaction and
related party, in determining beneficial ownership, the
following provisions apply:
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(a) in Ontario, section 90 of the Securities Act;

(b) in Québec, section 1.8 of Regulation 62-104
respecting Take-Over Bids and Issuer Bids.

(3) In Québec, for the purposes of this Regulation, a
person that beneficially owns securities means a person
that owns the securities or that holds securities regis-
tered under the name of an intermediary acting as nomi-
nee, including a trustee or agent.

1.7. Control

For the purposes of the definition of “subsidiary entity”,
a person controls a second person if

(a) the person, directly or indirectly, beneficially owns
or exercises control or direction over securities of the
second person carrying votes which, if exercised, would
entitle the person to elect a majority of the directors of
the second person, unless the person beneficially owns
or exercises control or direction over voting securities
only to secure an obligation,

(b) the second person is a partnership, the person
beneficially owns or exercises control or direction over
more than 50 per cent of the interests in the partnership,
or

(c) the second person is a limited partnership, the
person is the general partner of the limited partnership or
the control person of the general partner.

1.8. Entity

For the purposes of the definition of “related party”,
an entity has the meaning ascribed to the term “person”
in section 1.1, other than an individual.

PART 2 INSIDER BIDS

2.1. Application

(1) This Part applies to a bid that is an insider bid.

(2) This Part does not apply to an insider bid in
respect of which the offeror complies with National
Instrument 71-101, The Multijurisdictional Disclosure
System adopted pursuant to decision no. 2001-C-0248
dated June 12, 2001, unless persons whose last address
as shown on the books of the offeree issuer is in Canada,
as determined in accordance with subsections 12.1(2)
to (4) of that instrument, hold 20 per cent or more of the
class of securities that is the subject of the bid.

2.2. Disclosure

(1) The offeror shall disclose in the disclosure docu-
ment for an insider bid

(a) the background to the insider bid,

(b) in accordance with section 6.8, every prior valua-
tion in respect of the offeree issuer that has been made in
the 24 months before the date of the insider bid, and the
existence of which is known, after reasonable inquiry, to
the offeror or any director or senior officer of the offeror,

(c) the formal valuation exemption, if any, on which
the offeror is relying under section 2.4 and the facts
supporting that reliance, and

(d) the disclosure required by Form 62-104F2 of Regu-
lation 62104 respecting Take-Over Bids and Issuer Bids,
and in Ontario, Form 62-504F2 of Rule 62-504 Take-
Over Bids and Issuer Bids, to the extent applicable and
with necessary modifications.

(2) The board of directors of the offeree issuer shall
include in the directors’ circular for an insider bid

(a) disclosure, in accordance with section 6.8, of
every prior valuation in respect of the offeree issuer not
disclosed in the disclosure document for the insider bid

(i) that has been made in the 24 months before the
date of the insider bid, and

(ii) the existence of which is known, after reasonable
inquiry, to the offeree issuer or to any director or senior
officer of the offeree issuer,

(b) a description of the background to the insider bid
to the extent the background has not been disclosed in
the disclosure document for the insider bid,

(c) disclosure of any bona fide prior offer that relates
to the offeree securities or is otherwise relevant to the
insider bid, which offer was received by the issuer during
the 24 months before the insider bid was publicly
announced, and a description of the offer and the back-
ground to the offer, and

(d) a discussion of the review and approval process
adopted by the board of directors and the special com-
mittee, if any, of the offeree issuer for the insider bid,
including a discussion of any materially contrary view
or abstention by a director and any material disagree-
ment between the board and the special committee.
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2.3. Formal Valuation

(1) The offeror in an insider bid shall

(a) obtain, at its own expense, a formal valuation,

(b) provide the disclosure required by section 6.2,

(c) include, in accordance with section 6.5, a sum-
mary of the formal valuation in the disclosure document
for the insider bid, unless the formal valuation is included
in its entirety in the disclosure document, and

(d) comply with the other provisions of Part 6 appli-
cable to it relating to formal valuations.

(2) An independent committee of the offeree issuer
shall, and the offeror shall enable the independent com-
mittee to

(a) determine who the valuator will be,

(b) supervise the preparation of the formal valuation,
and

(c) use its best efforts to ensure that the formal valua-
tion is completed and provided to the offeror in a timely
manner.

2.4. Exemptions from Formal Valuation
Requirement

(1) Section 2.3 does not apply to an offeror in con-
nection with an insider bid in any of the following
circumstances:

(a) neither the offeror nor any joint actor with the
offeror has, or has had within the preceding 12 months,
any board or management representation in respect of
the offeree issuer, or has knowledge of any material
information concerning the offeree issuer or its securities
that has not been generally disclosed,

(b) all of the following conditions are satisfied:

(i) the consideration per security under the insider
bid is at least equal in value to and is in the same form as
the highest consideration agreed to with one or more
selling security holders of the offeree issuer in arm’s
length negotiations in connection with

(A) the making of the insider bid,

(B) one or more other transactions agreed to within
12 months before the date of the first public announce-
ment of the insider bid, or

(C) a combination of transactions referred to in
clauses (A) and (B),

(ii) at least one of the selling security holders party to
an agreement referred to in clause (i)(A) or (B) benefi-
cially owns or exercises control or direction over, or
beneficially owned or exercised control or direction over,
and agreed to sell

(A) at least five per cent of the outstanding securities
of the class of offeree securities, as determined in accor-
dance with subsection (2), if the person that entered into
the agreement with the selling security holder benefi-
cially owned 80 per cent or more of the outstanding
securities of the class of offeree securities, as deter-
mined in accordance with subsection (2), or

(B) at least 10 per cent of the outstanding securities
of the class of offeree securities, as determined in accor-
dance with subsection (2), if the person that entered into
the agreement with the selling security holder benefi-
cially owned less than 80 per cent of the outstanding
securities of the class of offeree securities, as determined
in accordance with subsection (2),

(iii) one or more of the selling security holders party
to any of the transactions referred to in subparagraph (i)
beneficially own or exercise control or direction over, or
beneficially owned or exercised control or direction over,
and agreed to sell, in the aggregate, at least 20 per cent of
the outstanding securities of the class of offeree securi-
ties, as determined in accordance with subsection (3),
beneficially owned, or over which control or direction
was exercised, by persons other than the person, and
joint actors with the person, that entered into the agree-
ments with the selling security holders,

(iv) the offeror reasonably believes, after reasonable
inquiry, that at the time of each of the agreements referred
to in subparagraph (i)

(A) each selling security holder party to the agree-
ment had full knowledge and access to information con-
cerning the offeree issuer and its securities, and

(B) any factors peculiar to a selling security holder
party to the agreement, including non-financial factors,
that were considered relevant by that selling security
holder in assessing the consideration did not have the
effect of reducing the price that would otherwise have
been considered acceptable by that selling security holder,

(v) at the time of each of the agreements referred to
in subparagraph (i), the offeror did not know of any
material information in respect of the offeree issuer or
the offeree securities that
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(A) had not been generally disclosed, and

(B) if generally disclosed, could have reasonably been
expected to increase the agreed consideration,

(vi) if any of the agreements referred to in subpara-
graph (i) was entered into with a selling security holder
by a person other than the offeror, the offeror reasonably
believes, after reasonable inquiry, that at the time of that
agreement, the person did not know of any material
information in respect of the offeree issuer or the offeree
securities that

(A) had not been generally disclosed, and

(B) if disclosed, could have reasonably been expected
to increase the agreed consideration,

(vii) the offeror does not know, after reasonable
inquiry, of any material information in respect of the
offeree issuer or the offeree securities since the time of
each of the agreements referred to in subparagraph (i)
that has not been generally disclosed and could reason-
ably be expected to increase the value of the offeree
securities,

(c) all of the following conditions are satisfied:

(i) the insider bid is publicly announced or made
while

(A) one or more bids for securities of the same class
that is the subject of the insider bid have been made and
are outstanding, or

(B) one or more proposed transactions are outstand-
ing that

(I) are business combinations in respect of securities
of the same class that is the subject of the insider bid and
ascribe a per security value to those securities, or

(II) would be business combinations in respect of
securities of the same class that is the subject of the
insider bid, except that they come within the exception
in paragraph (e) of the definition of business combina-
tion and ascribe a per security value to those securities,

(ii) at the time the insider bid is made, the offeree
issuer has provided equal access to the offeree issuer,
and to information concerning the offeree issuer and its
securities, to the offeror in the insider bid, all offerors in
the other bids, and all parties to the proposed transac-
tions described in clause (i)(B),

(iii) the offeror, in the disclosure document for the
insider bid,

(A) includes all material information concerning the
offeree issuer and its securities that is known to the
offeror after reasonable inquiry but has not been gener-
ally disclosed, together with a description of the nature
of the offeror’s access to the issuer, and

(B) states that the offeror does not know, after rea-
sonable inquiry, of any material information concerning
the offeree issuer and its securities other than informa-
tion that has been disclosed under clause (A) or that has
otherwise been generally disclosed.

(2) For the purposes of subparagraph (b)(ii) of sub-
section (1), the number of outstanding securities of the
class of offeree securities

(a) is calculated at the time of the agreement referred
to in clause (b)(i)(A) or (B) of subsection (1), if the
offeror knows the number of securities of the class out-
standing at that time, or

(b) if paragraph (a) does not apply, is determined
based on the information most recently provided by the
offeree issuer in a material change report, or section 5.4
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations approved by Ministerial Order no. 2005-03
dated May 19, 2005, immediately preceding the date of
the agreement referred to in clause (b)(i)(A) or (B) of
subsection (1).

(3) For the purposes of subparagraph (b)(iii) of sub-
section (1), the number of outstanding securities of the
class of offeree securities

(a) is calculated at the time of the last of the agree-
ments referred to in subparagraph (b)(i) of subsection (1),
if the offeror knows the number of securities of the class
outstanding at that time, or

(b) if paragraph (a) does not apply, is determined
based on the information most recently provided by the
offeree issuer in a material change report, or section 5.4
of Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations, immediately preceding the date of the last
of the agreements referred to in subparagraph (b)(i) of
subsection (1).
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PART 3 ISSUER BIDS

3.1. Application

(1) This Part applies to a bid that is an issuer bid.

(2) This Part does not apply to an issuer bid that
complies with National Instrument 71101, The
Multijurisdictional Disclosure System, unless persons
whose last address as shown on the books of the issuer
is in Canada, as determined in accordance with subsec-
tions 12.1(2) to (4) of that instrument, hold 20 per cent
or more of the class of securities that is the subject of the
bid.

3.2. Disclosure

The issuer shall include in the disclosure document
for an issuer bid

(a) a description of the background to the issuer bid,

(b) disclosure, in accordance with section 6.8, of
every prior valuation in respect of the issuer

(i) that has been made in the 24 months before the
date of the issuer bid, and

(ii) the existence of which is known, after reasonable
inquiry, to the issuer or to any director or senior officer
of the issuer,

(c) disclosure of any bona fide prior offer that relates
to the offeree securities or is otherwise relevant to the
issuer bid, which offer was received by the issuer during
the 24 months before the issuer bid was publicly
announced, and a description of the offer and the back-
ground to the offer,

(d) a discussion of the review and approval process
adopted by the board of directors and the special com-
mittee, if any, of the issuer for the issuer bid, including a
discussion of any materially contrary view or abstention
by a director and any material disagreement between the
board and the special committee,

(e) a statement of the intention, if known to the issuer
after reasonable inquiry, of every interested party to
accept or not to accept the issuer bid,

(f) a description of the effect that the issuer antici-
pates the issuer bid, if successful, will have on the direct
or indirect voting interest in the issuer of every inter-
ested party, and

(g) disclosure of the formal valuation exemption, if
any, on which the issuer is relying under section 3.4 and
the facts supporting that reliance.

3.3. Formal Valuation

(1) An issuer that makes an issuer bid shall

(a) obtain a formal valuation,

(b) provide the disclosure required by section 6.2,

(c) include, in accordance with section 6.5, a summary
of the formal valuation in the disclosure document for
the issuer bid, unless the formal valuation is included in
its entirety in the disclosure document,

(d) if there is an interested party other than the issuer,
state in the disclosure document who will pay or has
paid for the valuation, and

(e) comply with the other provisions of Part 6 appli-
cable to it relating to formal valuations.

(2) The board of directors of the issuer or an indepen-
dent committee of the board shall

(a) determine who the valuator will be, and

(b) supervise the preparation of the formal valuation.

3.4. Exemptions from Formal Valuation
Requirement

Section 3.3 does not apply to an issuer in connection
with an issuer bid in any of the following circumstances:

(a) the issuer bid is for securities that are not equity
securities and that are not, directly or indirectly,
convertible into equity securities,

(b) the issuer bid is made for securities for which

(i) a liquid market exists,

(ii) it is reasonable to conclude that, following the
completion of the bid, there will be a market for holders
of the securities who do not tender to the bid that is not
materially less liquid than the market that existed at the
time of the making of the bid, and

(iii) if an opinion referred to in paragraph (b) of
subsection 1.2(1) is provided, the person providing the
opinion reaches the conclusion described in subpara-
graph (b)(ii) of this section 3.4 and so states in its
opinion.
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PART 4 BUSINESS COMBINATIONS

4.1. Application

This Part does not apply to an issuer carrying out a
business combination if

(a) the issuer is not a reporting issuer,

(b) the issuer is a mutual fund, or

(c) (i) at the time the business combination is agreed
to, securities held by beneficial owners in the local
jurisdiction constitute less than two per cent of the out-
standing securities of each class of affected securities of
the issuer, and

(ii) all documents concerning the transaction that are
sent generally to other holders of affected securities of
the issuer are concurrently sent to all holders of the
securities in the local jurisdiction.

4.2. Meeting and Information Circular

(1) Without limiting the application of any other legal
requirements that apply to meetings of security holders
and information circulars, this section applies only to a
business combination for which section 4.5 requires the
issuer to obtain minority approval.

(2) An issuer proposing to carry out a business com-
bination shall call a meeting of holders of affected secu-
rities and send an information circular to those holders.

(3) The issuer shall include in the information circular

(a) the disclosure required by Form 62-104F2 of Regu-
lation 62-104 respecting Take-Over Bids and Issuer Bids,
and in Ontario, Form 62-504F2 of Rule 62-504 Take-
Over Bids and Issuer Bids, to the extent applicable and
with necessary modifications,

(b) a description of the background to the business
combination,

(c) disclosure in accordance with section 6.8 of every
prior valuation in respect of the issuer

(i) that has been made in the 24 months before the
date of the information circular, and

(ii) the existence of which is known, after reasonable
inquiry, to the issuer or to any director or senior officer
of the issuer,

(d) disclosure of any bona fide prior offer that relates
to the subject matter of or is otherwise relevant to the
transaction, which offer was received by the issuer during
the 24 months before the business combination was
agreed to, and a description of the offer and the back-
ground to the offer,

(e) a discussion of the review and approval process
adopted by the board of directors and the special com-
mittee, if any, of the issuer for the transaction, including
a discussion of any materially contrary view or absten-
tion by a director and any material disagreement between
the board and the special committee,

(f) disclosure of the formal valuation exemption, if
any, on which the issuer is relying under section 4.4 and
the facts supporting that reliance,

(g) disclosure of the number of votes attached to the
securities that, to the knowledge of the issuer after rea-
sonable inquiry, will be excluded in determining whether
minority approval for the business combination is
obtained, and

(h) the identity of the holders of securities specified
in paragraph (g) together with their individual holdings.

(4) If, after sending the information circular and before
the meeting, a change occurs that, if disclosed, would
reasonably be expected to affect the decision of a holder
of affected securities to vote for or against the business
combination or to retain or dispose of affected securi-
ties, the issuer shall promptly disseminate disclosure of
the change

(a) in a manner that the issuer reasonably determines
will inform beneficial owners of affected securities of
the change, and

(b) sufficiently in advance of the meeting that the
beneficial owners of affected securities will be able to
assess the impact of the change.

(5) If subsection (4) applies, the issuer shall file a
copy of the disseminated information contemporane-
ously with its dissemination.

4.3. Formal Valuation

(1) An issuer shall obtain a formal valuation for a
business combination if

(a) an interested party would, as a consequence of the
transaction, directly or indirectly acquire the issuer or
the business of the issuer, or combine with the issuer,
through an amalgamation, arrangement or otherwise,
whether alone or with joint actors, or
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(b) an interested party is a party to any connected
transaction to the business combination, if the connected
transaction is a related party transaction for which the
issuer is required to obtain a formal valuation under
section 5.4.

(2) If a formal valuation is required under subsection (1),
the issuer shall

(a) provide the disclosure required by section 6.2,

(b) include, in accordance with section 6.5, a summary
of the formal valuation in the disclosure document for
the business combination, unless the formal valuation is
included in its entirety in the disclosure document,

(c) state in the disclosure document for the business
combination who will pay or has paid for the valuation,
and

(d) comply with the other provisions of Part 6 appli-
cable to it relating to formal valuations.

(3) The board of directors of the issuer or an indepen-
dent committee of the board shall

(a) determine who the valuator will be, and

(b) supervise the preparation of the formal valuation.

4.4. Exemptions from Formal Valuation
Requirement

(1) Section 4.3 does not apply to an issuer carrying
out a business combination in any of the following
circumstances:

(a) no securities of the issuer are listed or quoted on
the Toronto Stock Exchange, the New York Stock
Exchange, the American Stock Exchange, the NASDAQ
Stock Market, or a stock exchange outside of Canada
and the United States other than the Alternative Invest-
ment Market of the London Stock Exchange or the PLUS
markets operated by PLUS Markets Group plc,

(b) all of the following conditions are satisfied:

(i) the consideration per affected security under the
business combination is at least equal in value to and is
in the same form as the highest consideration agreed to
with one or more selling security holders of the issuer in
arm’s length negotiations in connection with

(A) the business combination,

(B) one or more other transactions agreed to within
12 months before the date of the first public announce-
ment of the business combination, or

(C) a combination of transactions referred to in
clauses (A) and (B),

(ii) at least one of the selling security holders party to
an agreement referred to in clause (i)(A) or (B) benefi-
cially owns or exercises control or direction over, or
beneficially owned or exercised control or direction over,
and agreed to sell

(A) at least five per cent of the outstanding securities
of the class of affected securities, as determined in
accordance with subsection (2), if the person that entered
into the agreement with the selling security holder ben-
eficially owned 80 per cent or more of the outstanding
securities of the class of affected securities, as deter-
mined in accordance with subsection (2), or

(B) at least 10 per cent of the outstanding securities
of the class of affected securities, as determined in
accordance with subsection (2), if the person that entered
into the agreement with the selling security holder
beneficially owned less than 80 per cent of the outstand-
ing securities of the class of affected securities, as deter-
mined in accordance with subsection (2),

(iii) one or more of the selling security holders party
to any of the transactions referred to in subparagraph (i)
beneficially owns or exercises control or direction over,
or beneficially owned or exercised control or direction
over, and agreed to sell, in the aggregate, at least 20 per
cent of the outstanding securities of the class of affected
securities, as determined in accordance with subsection (3),
beneficially owned or over which control or direction
was exercised by persons other than the person, and joint
actors with the person, that entered into the agreements
with the selling security holders,

(iv) the person proposing to carry out the business
combination with the issuer reasonably believes, after
reasonable inquiry, that at the time of each of the agree-
ments referred to in subparagraph (i)

(A) each selling security holder party to the agree-
ment had full knowledge of and access to information
concerning the issuer and its securities, and

(B) any factors peculiar to a selling security holder
party to the agreement, including non-financial factors,
that were considered relevant by the selling security
holder in assessing the consideration did not have the
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effect of reducing the price that would otherwise have
been considered acceptable by that selling security holder,

(v) at the time of each of the agreements referred to
in subparagraph (i), the person proposing to carry out the
business combination with the issuer did not know of
any material information in respect of the issuer or the
affected securities that

(A) had not been generally disclosed, and

(B) if disclosed, could have reasonably been expected
to increase the agreed consideration,

(vi) any of the agreements referred to in subparagraph (i)
was entered into with a selling security holder by a
person other than the person proposing to carry out the
business combination with the issuer, the person propos-
ing to carry out the business combination with the issuer
reasonably believes, after reasonable inquiry, that at the
time of that agreement, the person entering into the
agreement with the selling security holder did not know
of any material information in respect of the issuer or the
affected securities that

(A) had not been generally disclosed, and

(B) if disclosed, could have reasonably been expected
to increase the agreed consideration,

(vii) the person proposing to carry out the business
combination with the issuer does not know, after reason-
able inquiry, of any material information in respect of
the issuer or the affected securities since the time of each
of the agreements referred to in subparagraph (i) that has
not been generally disclosed and could reasonably be
expected to increase the value of the affected securities,

(c) all of the following conditions are satisfied:

(i) the business combination is publicly announced
while

(A) one or more proposed transactions are outstand-
ing that

(I) are business combinations in respect of the affected
securities, and ascribe a per security value to those secu-
rities, or

(II) would be business combinations in respect of the
affected securities, except that they come within the
exception in paragraph (e) of the definition of business
combination, and ascribe a per security value to those
securities,

(B) one or more bids for the affected securities have
been made and are outstanding,

(ii) at the time the disclosure document for the busi-
ness combination is sent to the holders of affected secu-
rities, the issuer has provided equal access to the issuer,
and to information concerning the issuer and its securi-
ties, to the person proposing to carry out the business
combination with the issuer, all parties to the proposed
transactions described in clause (i)(A), and all offerors
in the bids,

(d) all of the following conditions are satisfied:

(i) the business combination is being effected by an
offeror that made a bid, or an affiliated entity of that
offeror, and is in respect of the securities of the same
class for which the bid was made and that were not
acquired in the bid,

(ii) the business combination is completed no later
than 120 days after the date of expiry of the bid,

(iii) the consideration per security that the security
holders would be entitled to receive in the business
combination is at least equal in value to and is in the
same form as the consideration that the tendering secu-
rity holders were entitled to receive in the bid,

(iv) the disclosure document for the bid

(A) disclosed that if the offeror acquired securities
under the bid, the offeror intended to acquire the
remainder of the securities under a statutory right of
acquisition or under a business combination that would
satisfy the conditions in subparagraphs (ii) and (iii),

(B) described the expected tax consequences of both
the bid and the business combination if, at the time the
bid was made, the tax consequences arising from the
business combination

(I) were reasonably foreseeable to the offeror, and

(II) were reasonably expected to be different from
the tax consequences of tendering to the bid, and

(C) disclosed that the tax consequences of the bid
and the business combination may be different if, at the
time the bid was made, the offeror could not reasonably
foresee the tax consequences arising from the business
combination,

(e) the issuer is a non-redeemable investment fund
that
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(i) at least once each quarter calculates and publicly
disseminates the net asset value of its securities, and

(ii) at the time of publicly announcing the business
combination, publicly disseminates the net asset value
of its securities as of the business day before the
announcement,

(f) the transaction is a statutory amalgamation, or
substantially equivalent transaction, resulting in the com-
bination of the issuer or a wholly-owned subsidiary
entity of the issuer with an interested party, that is under-
taken in whole or in part for the benefit of another
related party, if all of the following conditions are satis-
fied:

(i) the transaction does not and will not have any
adverse tax or other consequences to the issuer, the
person resulting from the combination, or beneficial
owners of affected securities generally,

(ii) no material actual or contingent liability of the
interested party with which the issuer or a wholly-owned
subsidiary entity of the issuer is combining will be
assumed by the issuer, the wholly-owned subsidiary
entity of the issuer or the person resulting from the
combination,

(iii) the related party benefiting from the transaction
agrees to indemnify the issuer against any liabilities of
the interested party with which the issuer, or a wholly-
owned subsidiary entity of the issuer, is combining,

(iv) after the transaction, the nature and extent of the
voting and financial participating interests of holders of
affected securities in the person resulting from the com-
bination will be the same as, and the value of their
financial participating interests will not be less than, that
of their interests in the issuer before the transaction,

(v) the related party benefiting from the transaction
pays for all of the costs and expenses resulting from the
transaction.

(2) For the purposes of subparagraph (b)(ii) of sub-
section (1), the number of outstanding securities of the
class of affected securities

(a) is calculated at the time of the agreement referred
to in clause (b)(i)(A) or (B) of subsection (1), if the
person proposing to carry out the business combination
with the issuer knows the number of securities of the
class outstanding at that time; or

(b) if paragraph (a) does not apply, is determined
based on the information most recently provided by the
issuer in a material change report, or section 5.4 of
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations, immediately preceding the date of the
agreement referred to in clause (b)(i)(A) or (B) of sub-
section (1).

(3) For the purposes of subparagraph (b)(iii) of sub-
section (1), the number of outstanding securities of the
class of affected securities

(a) is calculated at the time of the last of the agree-
ments referred to in subparagraph (b)(i) of subsection (1),
if the person proposing to carry out the business combi-
nation with the issuer knows the number of securities of
the class outstanding at that time; or

(b) if paragraph (a) does not apply, is determined
based on the information most recently provided by the
issuer in a material change report, or section 5.4 of
Regulation 51-102 respecting Continuous Disclosure
Obligations, immediately preceding the date of the last
of the agreements referred to in subparagraph (b)(i) of
subsection (1).

4.5. Minority Approval

An issuer shall not carry out a business combination
unless the issuer has obtained minority approval for the
business combination under Part 8.

4.6. Exemptions from Minority Approval
Requirement

(1) Section 4.5 does not apply to an issuer carrying
out a business combination in any of the following
circumstances if the exemption relied on, any formal
valuation exemption relied on, and the facts supporting
reliance on those exemptions are disclosed in the disclo-
sure document for the business combination:

(a) one or more persons that are interested parties
within the meaning of subparagraph (c)(i) of the defini-
tion of interested party beneficially own, in the aggre-
gate, 90 per cent or more of the outstanding securities of
a class of affected securities at the time that the business
combination is agreed to, and either

(i) an appraisal remedy is available to holders of the
class of affected securities under the statute under which
the issuer is organized or is governed as to corporate law
matters, or
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(ii) if an appraisal remedy referred to in subparagraph (i)
is not available, holders of the class of affected securi-
ties are given an enforceable right that is substantially
equivalent to the appraisal remedy provided for in
section 190 of the Canada Business Corporations Act
and that is described in the disclosure document for the
business combination;

(b) the circumstances described in paragraph (f) of
subsection 4.4 (1).

(2) If there are two or more classes of affected securi-
ties, paragraph (a) of subsection (1) applies only to a
class of which the applicable interested parties benefi-
cially own, in the aggregate, 90 per cent or more of the
outstanding securities.

4.7. Conditions for Relief from Business
Corporations Act Requirements

In Ontario, an issuer that is governed by the Business
Corporations Act (R.S.O. c. B.16) and proposes to
carry out a “going private transaction”, as defined in
subsection 190(1) of this act, is exempt from
subsections (2), (3) and (4) of section 190 of the OBCA,
and is not required to make an application for exemption
from those subsections under subsection 190(6) of the
OBCA, if

(a) the transaction is not a business combination,

(b) Part 4 does not apply to the transaction by reason
of section 4.1, or

(c) the transaction is carried out in compliance with
Part 4, and, for this purpose, compliance includes reliance
on any applicable exemption from a requirement of
Part 4, including a discretionary exemption granted under
section 9.1.

PART 5 RELATED PARTY TRANSACTIONS

5.1. Application

This Part does not apply to an issuer carrying out a
related party transaction if

(a) the issuer is not a reporting issuer,

(b) the issuer is a mutual fund,

(c) (i) at the time the transaction is agreed to, securi-
ties held by beneficial owners in the local jurisdiction
constitute less than two per cent of the outstanding secu-
rities of each class of affected securities of the issuer,
and

(ii) all documents concerning the transaction that are
sent generally to other holders of affected securities of
the issuer are concurrently sent to all holders of the
securities in the local jurisdiction,

(d) the parties to the transaction consist solely of

(i) an issuer and one or more of its wholly-owned
subsidiary entities, or

(ii) wholly-owned subsidiary entities of the same
issuer ,

(e) the transaction is a business combination for the
issuer,

(f) the transaction would be a business combination
for the issuer except that it comes within an exception in
any of paragraphs (a) to (e) of the definition of business
combination,

(g) the transaction is a downstream transaction for
the issuer,

(h) the issuer is obligated to and carries out the trans-
action substantially under the terms

(i) that were agreed to, and generally disclosed, before
December 15, 2000 in Québec and before May 1, 2000
in Ontario,

(ii) that were agreed to, and generally disclosed, before
the issuer became a reporting issuer, or

(iii) of a previous transaction the terms of which
were generally disclosed, including an issuance of a
convertible security, if the previous transaction was
carried out in compliance with this Regulation, includ-
ing in reliance on any applicable exemption or exclu-
sion, or was not subject to this Regulation,

(i) the transaction is a distribution

(i) of securities of the issuer and is a related party
transaction for the issuer solely because the interested
party is an underwriter of the distribution, and

(ii) carried out in compliance with, including in
reliance on any applicable exemption from, Regulation
33-105 respecting Underwriting Conflicts approved by
Ministerial Order no. 2005-14 dated August 2, 2005,

(j) the issuer is subject to the requirements of Part IX
of the Loan and Trust Corporations Act (R.S.O.,
chapter L.25), the Act respecting Trust Companies and
Savings Companies (chapter S-29.01), Part XI of the
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Bank Act (Statutes of Canada, 1991, chapter 46), Part XI
of the Insurance Companies Act (Statutes of Canada,
1991, chapter 47), or Part XI of the Trust and Loan
Companies Act (Statutes of Canada, 1991, chapter 45),
or any successor to that legislation, and the issuer
complies with those requirements, or

(k) the transaction is a rights offering, dividend
distribution, or any other transaction in which the
general body of holders in Canada of affected securities
of the same class are treated identically on a per security
basis, if

(i) the transaction has no interested party within the
meaning of paragraph (d) of the definition of interested
party, or

(ii) the transaction is a rights offering, there is an
interested party only because a related party of the issuer
provides a stand-by commitment for the rights
offering, and the stand-by commitment complies with
Regulation 45-101 respecting Rights Offerings adopted
pursuant to decision no. 2001-C-0247 dated June 12,
2001.

5.2. Material Change Report

(1) An issuer shall include in a material change report,
if any, required to be filed under securities legislation for
a related party transaction

(a) a description of the transaction and its material
terms,

(b) the purpose and business reasons for the transac-
tion,

(c) the anticipated effect of the transaction on the
issuer’s business and affairs,

(d) a description of

(i) the interest in the transaction of every interested
party and of the related parties and associated entities of
the interested parties, and

(ii) the anticipated effect of the transaction on the
percentage of securities of the issuer, or of an affiliated
entity of the issuer, beneficially owned or controlled by
each person referred to in subparagraph (i) for which
there would be a material change in that percentage,

(e) unless this information will be included in another
disclosure document for the transaction, a discussion of
the review and approval process adopted by the board of
directors and the special committee, if any, of the issuer

for the transaction, including a discussion of any materi-
ally contrary view or abstention by a director and any
material disagreement between the board and the special
committee,

(f) a summary, in accordance with section 6.5, of the
formal valuation, if any, obtained for the transaction,
unless the formal valuation is included in its entirety in
the material change report or will be included in its
entirety in another disclosure document for the transac-
tion,

(g) disclosure, in accordance with section 6.8, of
every prior valuation in respect of the issuer that relates
to the subject matter of or is otherwise relevant to the
transaction

(i) that has been made in the 24 months before the
date of the material change report, and

(ii) the existence of which is known, after reasonable
inquiry, to the issuer or to any director or senior officer
of the issuer,

(h) the general nature and material terms of any agree-
ment entered into by the issuer, or a related party of the
issuer, with an interested party or a joint actor with an
interested party, in connection with the transaction, and

(i) disclosure of the formal valuation and minority
approval exemptions, if any, on which the issuer is
relying under sections 5.5 and 5.7, respectively, and the
facts supporting reliance on the exemptions.

(2) If the issuer files a material change report less
than 21 days before the expected date of the closing of
the transaction, the issuer shall explain in the news
release required to be issued under Regulation 51-102
respecting Continuous Disclosure Obligations and in the
material change report why the shorter period is reason-
able or necessary in the circumstances.

(3) Despite paragraphs (1)(f) and 5.4(2)(a), if the
issuer is required to include a summary of the formal
valuation in the material change report and the formal
valuation is not available at the time the issuer files the
material change report, the issuer shall file a supplemen-
tary material change report containing the disclosure
required by paragraph (1)(f) as soon as the formal valua-
tion is available.

(4) The issuer shall send a copy of any material change
report prepared by it in respect of the transaction to any
security holder of the issuer upon request and without
charge.
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5.3. Meeting and Information Circular

(1) Without limiting the application of any other legal
requirements that apply to meetings of security holders
and information circulars, this section applies only to a
related party transaction for which section 5.6 requires
the issuer to obtain minority approval.

(2) An issuer proposing to carry out a related party
transaction to which this section applies shall call a
meeting of holders of affected securities and send an
information circular to those holders.

(3) The issuer shall include in the information circular

(a) the disclosure required by Form 62-104F2 of Regu-
lation 62-104 respecting Take-Over Bids and Issuer Bids,
and in Ontario, Form 62-504F2 of Rule 62-504 Take-
Over Bids and Issuer Bids, to the extent applicable and
with necessary modifications,

(b) a description of the background to the transaction,

(c) disclosure, in accordance with section 6.8, of
every prior valuation in respect of the issuer that relates
to the subject matter of or is otherwise relevant to the
transaction

(i) that has been made in the 24 months before the
date of the information circular, and

(ii) the existence of which is known, after reasonable
inquiry, to the issuer or to any director or senior officer
of the issuer,

(d) disclosure of any bona fide prior offer that relates
to the subject matter of or is otherwise relevant to the
transaction, which offer was received by the issuer
during the 24 months before the transaction was agreed
to, and a description of the offer and the background to
the offer,

(e) a discussion of the review and approval process
adopted by the board of directors and the special com-
mittee, if any, of the issuer for the transaction, including
a discussion of any materially contrary view or absten-
tion by a director and any material disagreement between
the board and the special committee,

(f) disclosure of the formal valuation exemption, if
any, on which the issuer is relying under section 5.5 and
the facts supporting that reliance,

(g) disclosure of the number of votes attached to the
securities that, to the knowledge of the issuer after
reasonable inquiry, will be excluded in determining
whether minority approval for the related party transac-
tion is obtained, and

(h) the identity of the holders of securities specified
in paragraph (g) together with their individual holdings.

(4) If, after sending the information circular and
before the meeting, a change occurs that, if disclosed,
would reasonably be expected to affect the decision of a
holder of affected securities to vote for or against the
related party transaction or to retain or dispose of
affected securities, the issuer shall promptly disseminate
disclosure of the change

(a) in a manner that the issuer reasonably determines
will inform beneficial owners of affected securities of
the change, and

(b) sufficiently in advance of the meeting that the
beneficial owners of affected securities will be able to
assess the impact of the change.

(5) If subsection (4) applies, the issuer shall file a
copy of the disseminated information contemporane-
ously with its dissemination.

5.4. Formal Valuation

(1) An issuer shall obtain a formal valuation for a
related party transaction described in any of paragraphs
(a) to (g) of the definition of related party transaction.

(2) If a formal valuation is required under subsection (1),
the issuer shall

(a) include, in accordance with section 6.5, a summary
of the formal valuation in the disclosure document for
the related party transaction, unless the formal valuation
is included in its entirety in the disclosure document,

(b) state in the disclosure document who will pay or
has paid for the valuation, and

(c) comply with the other provisions of Part 6 appli-
cable to it relating to formal valuations.

(3) The board of directors of the issuer or an indepen-
dent committee of the board shall

(a) determine who the valuator will be, and

(b) supervise the preparation of the formal valuation.
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5.5. Exemptions from Formal Valuation
Requirement

Section 5.4 does not apply to an issuer carrying out a
related party transaction in any of the following circum-
stances:

(a) at the time the transaction is agreed to, neither the
fair market value of the subject matter of, nor the fair
market value of the consideration for, the transaction,
insofar as it involves interested parties, exceeds 25 per
cent of the issuer’s market capitalization, and for this
purpose

(i) if either of the fair market values is not readily
determinable, any determination as to whether that fair
market value exceeds the threshold for this exemption
shall be made by the issuer’s board of directors acting in
good faith,

(ii) if the transaction is one in which the issuer or a
wholly-owned subsidiary entity of the issuer combines
with a related party, through an amalgamation, arrange-
ment or otherwise, the subject matter of the transaction
shall be deemed to be the securities of the related party
held, at the time the transaction is agreed to, by persons
other than the issuer or a wholly-owned subsidiary entity
of the issuer, and the consideration for the transaction
shall be deemed to be the consideration received by
those persons,

(iii) if the transaction is one of two or more con-
nected transactions that are related party transactions
and would, without the exemption in this paragraph (a),
require formal valuations under this Regulation, the fair
market values for all of those transactions shall be
aggregated in determining whether the tests for this
exemption are met, and

(iv) if the assets involved in the transaction (the “initial
transaction”) include warrants, options or other instru-
ments providing for the possible future purchase of
securities or other assets (the “future transaction”), the
calculation of the fair market value for the initial trans-
action shall include the fair market value, as of the time
the initial transaction is agreed to, of the maximum
number of securities or other consideration that the issuer
may be required to issue or pay in the future transaction,

(b) no securities of the issuer are listed or quoted on
the Toronto Stock Exchange, the New York Stock
Exchange, the American Stock Exchange, the NASDAQ
Stock Market, or a stock exchange outside of Canada
and the United States other than the Alternative Invest-
ment Market of the London Stock Exchange or the PLUS
markets operated by PLUS Markets Group plc,

(c) the transaction is a distribution of securities of the
issuer to a related party for cash consideration, if

(i) neither the issuer nor, to the knowledge of the
issuer after reasonable inquiry, the related party has
knowledge of any material information concerning the
issuer or its securities that has not been generally dis-
closed, and the disclosure document for the transaction
includes a statement to that effect, and

(ii) the disclosure document for the transaction
includes a description of the effect of the distribution on
the direct or indirect voting interest of the related party,

(d) the transaction is

(i) a purchase or sale, in the ordinary course of busi-
ness of the issuer, of inventory consisting of personal or
movable property under an agreement that has been
approved by the board of directors of the issuer and the
existence of which has been generally disclosed, or

(ii) a lease of real or immovable property or personal
or movable property under an agreement on reasonable
commercial terms that, considered as a whole, are not
less advantageous to the issuer than if the lease was with
a person dealing at arm’s length with the issuer and the
existence of which has been generally disclosed,

(e) the interested party beneficially owns, or exercises
control or direction over, voting securities of the issuer
that carry fewer voting rights than the voting securities
beneficially owned, or over which control or direction is
exercised, by another security holder of the issuer who is
a control person of the issuer and who, in the circum-
stances of the transaction

(i) is not also an interested party,

(ii) is at arm’s length to the interested party, and

(iii) supports the transaction,

(f) all of the following conditions are satisfied:

(i) the transaction is subject to court approval, or a
court orders that the transaction be effected, under

(A) bankruptcy or insolvency law, or

(B) section 191 of the Canada Business Corporations
Act, any successor to that section, or equivalent legisla-
tion of a jurisdiction,
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(ii) the court is advised of the requirements of this
Regulation regarding formal valuations for related party
transactions, and of the provisions of this paragraph (f),
and

(iii) the court does not require compliance with
section 5.4,

(g) all of the following conditions are satisfied:

(i) the issuer is insolvent or in serious financial diffi-
culty,

(ii) the transaction is designed to improve the finan-
cial position of the issuer,

(iii) paragraph (f) is not applicable,

(iv) the issuer has one or more independent directors
in respect of the transaction, and

(v) the issuer’s board of directors, acting in good
faith, determines, and at least two-thirds of the issuer’s
independent directors, acting in good faith, determine
that

(A) subparagraphs (i) and (ii) apply, and

(B) the terms of the transaction are reasonable in the
circumstances of the issuer,

(h) all of the following conditions are satisfied:

(i) the subject matter of the related party transaction
was acquired by the issuer or an interested party, as the
case may be, in a prior arm’s length transaction that was
agreed to not more than 12 months before the date that
the related party transaction is agreed to, and a qualified,
independent valuator provides a written opinion that,
after making such adjustments, if any, as the valuator
considers appropriate in the exercise of the valuator’s
professional judgment

(A) the value of the consideration payable by the
issuer for the subject matter of the related party transac-
tion is not more than the value of the consideration paid
by the interested party in the prior arm’s length transac-
tion, or

(B) the value of the consideration to be received by
the issuer for the subject matter of the related party
transaction is not less than the value of the consideration
paid by the issuer in the prior arm’s length transaction,
and

(ii) the disclosure document for the related party trans-
action includes the same disclosure regarding the valua-
tor as is required in the case of a formal valuation under
section 6.2,

(i) the issuer is a non-redeemable investment fund
that

(i) at least once each quarter calculates and publicly
disseminates the net asset value of its securities, and

(ii) at the time of publicly announcing the related
party transaction, publicly disseminates the net asset
value of its securities as of the business day before the
announcement,

(j) the transaction is a statutory amalgamation, or
substantially equivalent transaction, resulting in the com-
bination of the issuer or a wholly-owned subsidiary entity
of the issuer with an interested party, that is undertaken
in whole or in part for the benefit of another related
party, if all of the following conditions are satisfied:

(i) the transaction does not and will not have any
adverse tax or other consequences to the issuer, the
person resulting from the combination, or beneficial
owners of affected securities generally,

(ii) no material actual or contingent liability of the
interested party with which the issuer or a wholly-owned
subsidiary entity of the issuer is combining will be
assumed by the issuer, the wholly-owned subsidiary
entity of the issuer or the person resulting from the
combination,

(iii) the related party benefiting from the transaction
agrees to indemnify the issuer against any liabilities of
the interested party with which the issuer, or a wholly-
owned subsidiary entity of the issuer, is combining,

(iv) after the transaction, the nature and extent of the
voting and financial participating interests of holders of
affected securities in the person resulting from the com-
bination will be the same as, and the value of their
financial participating interests will not be less than, that
of their interests in the issuer before the transaction,

(v) the related party benefiting from the transaction
pays for all of the costs and expenses resulting from the
transaction.

5.6. Minority Approval

An issuer shall not carry out a related party transac-
tion unless the issuer has obtained minority approval for
the transaction under Part 8.
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5.7. Exemptions from Minority Approval
Requirement

(1) Section 5.6 does not apply to an issuer carrying
out a related party transaction in any of the following
circumstances if the exemption relied on, any formal
valuation exemption relied on, and the facts supporting
reliance on those exemptions are disclosed in the disclo-
sure document, if any, for the transaction:

(a) the circumstances described in paragraph (a) of
section 5.5,

(b) the circumstances described in paragraph (c) of
section 5.5, if

(i) no securities of the issuer are listed or quoted on
the Toronto Stock Exchange, the New York Stock
Exchange, the American Stock Exchange, the NASDAQ
Stock Market, or a stock exchange outside of Canada
and the United States other than the Alternative Invest-
ment Market of the London Stock Exchange or the PLUS
markets operated by PLUS Markets Group plc,

(ii) at the time the transaction is agreed to, neither the
fair market value of the securities to be distributed in the
transaction nor the consideration to be received for those
securities, insofar as the transaction involves interested
parties, exceeds $2,500,000,

(iii) the issuer has one or more independent directors
in respect of the transaction who are not employees of
the issuer, and

(iv) at least two-thirds of the directors described in
subparagraph (iii) approve the transaction,

(c) the circumstances described in paragraphs (d), (e)
and (j) of section 5.5,

(d) the circumstances described in subparagraph (f)(i)
of section 5.5, if the court is advised of the requirements
of this Regulation regarding minority approval for
related party transactions, and of the provisions of this
paragraph, and the court does not require compliance with
section 5.6,

(e) the circumstances described in paragraph (g) of
section 5.5, if there is no other requirement, corporate or
otherwise, to hold a meeting to obtain any approval of
the holders of any class of affected securities,

(f) the following provisions apply:

(i) the transaction is a loan, or the creation of a credit
facility, that is obtained by the issuer from a related
party on reasonable commercial terms that are not less
advantageous to the issuer than if the loan or credit
facility were obtained from a person dealing at arm’s
length with the issuer, and the loan, or each advance
under the credit facility, as the case may be, is not

(A) convertible, directly or indirectly, into equity or
voting securities of the issuer or a subsidiary entity of
the issuer, or otherwise participating in nature, or

(B) repayable as to principal or interest, directly or
indirectly, in equity or voting securities of the issuer or a
subsidiary entity of the issuer,

(ii) and for this purpose, any amendment to the terms
of a loan or credit facility is deemed to create a new loan
or credit facility,

(g) one or more persons that are interested parties
within the meaning of subparagraph (d)(i) of the defini-
tion of interested party beneficially own, in the aggre-
gate, 90 per cent or more of the outstanding securities of
a class of affected securities at the time the transaction is
agreed to, and either

(i) an appraisal remedy is available to holders of the
class of affected securities under the statute under which
the issuer is organized or is governed as to corporate law
matters, or

(ii) if an appraisal remedy referred to in subparagraph (i)
is not available, holders of the class of affected securi-
ties are given an enforceable right that is substantially
equivalent to the appraisal remedy provided for in
section 190 of the Canada Business Corporations Act
and that is described in an information circular or other
document sent to holders of that class of affected securi-
ties in connection with a meeting to approve the related
party transaction, or, if there is no such meeting, in
another document that is sent to those security holders
not later than the time by which an information circular
or other document would have been required to be sent
to them if there had been a meeting.

(2) Despite subparagraph (a)(iii) of section 5.5, if the
transaction is one of two or more connected transactions
that are related party transactions and would, without the
exemptions in paragraphs (a) and (b) of subsection (1),
require minority approval under this Regulation, the fair
market values for all of those transactions shall be
aggregated in determining whether the tests for those
exemptions are met.
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(3) If the transaction is a material amendment to the
terms of a security, or of a loan or credit facility to which
the exemption in paragraph (f) of subsection (1) does not
apply, the fair market value tests for the exemptions in
paragraphs (a) and (b) of subsection (1) shall be applied
to the whole transaction as amended, insofar as it involves
interested parties, rather than just to the amendment,
and, for this purpose, any addition of, or amendment to,
a term involving a right to convert into or otherwise
acquire equity or voting securities is deemed to be a
material amendment.

(4) Subparagraphs (a)(i), (iii) and (iv) of section 5.5
apply to paragraph (b) of subsection 5.7(1) with appro-
priate modifications.

(5) If there are two or more classes of affected securi-
ties, paragraph (g) of subsection (1) applies only to a
class of which the applicable interested parties benefi-
cially own, in the aggregate, 90 per cent or more of the
outstanding securities.

PART 6 FORMAL VALUATIONS AND PRIOR
VALUATIONS

6.1. Independence and Qualifications of Valuator

(1) Every formal valuation required by this Regula-
tion for a transaction shall be prepared by a valuator that
is independent of all interested parties in the transaction
and that has appropriate qualifications.

(2) It is a question of fact as to whether a valuator is
independent of an interested party or has appropriate
qualifications.

(3) A valuator is not independent of an interested
party in connection with a transaction if

(a) the valuator is an associated or affiliated entity or
issuer insider of the interested party,

(b) except in the circumstances described in para-
graph (e), the valuator acts as an adviser to the interested
party in respect of the transaction, but for this purpose, a
valuator that is retained by an issuer to prepare a formal
valuation for an issuer bid is not, for that reason alone,
considered to be an adviser to the interested party in
respect of the transaction,

(c) the compensation of the valuator depends in whole
or in part on an agreement, arrangement or understand-
ing that gives the valuator a financial incentive in respect
of the conclusion reached in the formal valuation or the
outcome of the transaction,

(d) the valuator is

(i) a manager or co-manager of a soliciting dealer
group for the transaction, or

(ii) a member of a soliciting dealer group for the
transaction, if the valuator, in its capacity as a soliciting
dealer, performs services beyond the customary solicit-
ing dealer’s function or receives more than the per secu-
rity or per security holder fees payable to other members
of the group,

(e) the valuator is the external auditor of the issuer or
of an interested party, unless the valuator will not be the
external auditor of the issuer or of an interested party
upon completion of the transac”tion and that fact is
publicly disclosed at the time of or prior to the public
disclosure of the results of the valuation, or

(f) the valuator has a material financial interest in the
completion of the transaction,

and for the purposes of this subsection, references to
the valuator include any affiliated entity of the valuator.

(4) A valuator that is paid by one or more interested
parties in a transaction, or paid jointly by the issuer and
one or more interested parties in a transaction, to prepare
a formal valuation for the transaction is not, by virtue of
that fact alone, not independent.

6.2. Disclosure Regarding Valuator

An issuer or offeror required to obtain a formal valua-
tion for a transaction shall include in the disclosure
document for the transaction

(a) a statement that the valuator has been determined
to be qualified and independent,

(b) a description of any past, present or anticipated
relationship between the valuator and the issuer or an
interested party that may be relevant to a perception of
lack of independence,

(c) a description of the compensation paid or to be
paid to the valuator,

(d) a description of any other factors relevant to a
perceived lack of independence of the valuator,

(e) the basis for determining that the valuator is quali-
fied, and
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(f) the basis for determining that the valuator is inde-
pendent, despite any perceived lack of independence,
having regard to the amount of the compensation and
any factors referred to in paragraphs (b) and (d).

6.3. Subject Matter of Formal Valuation

(1) An issuer or offeror required to obtain a formal
valuation shall provide the valuation in respect of

(a) the offeree securities, in the case of an insider bid
or issuer bid,

(b) the affected securities, in the case of a business
combination,

(c) any non-cash consideration being offered to, or to
be received by, the holders of securities referred to in
paragraph (a) or (b), and

(d) the non-cash assets involved in a related party
transaction.

(2) A formal valuation of non-cash consideration or
assets referred to in paragraph (1)(c) or (d) is not required
if

(a) the non-cash consideration or assets are securities
of a reporting issuer or are securities of a class for which
there is a published market,

(b) the person that would otherwise be required to
obtain the formal valuation of those securities states in
the disclosure document for the transaction that the person
has no knowledge of any material information concern-
ing the issuer of the securities, or concerning the securi-
ties, that has not been generally disclosed,

(c) in the case of an insider bid, issuer bid or business
combination

(i) a liquid market in the class of securities exists,

(ii) the securities constitute 25 per cent or less of the
number of securities of the class that are outstanding
immediately before the transaction,

(iii) the securities are freely tradeable at the time the
transaction is completed, and

(iv) the valuator is of the opinion that a valuation of
the securities is not required, and

(d) in the case of a related party transaction for the
issuer of the securities, the conditions in subparagraphs
(c)(i) and (ii) of section 5.5 are satisfied, regardless of
the form of the consideration for the securities.

6.4. Preparation of Formal Valuation

(1) A formal valuation shall contain the valuator’s
opinion as to a value or range of values representing the
fair market value of the subject matter of the valuation.

(2) A person preparing a formal valuation under this
Regulation shall

(a) prepare the formal valuation in a diligent and
professional manner,

(b) prepare the formal valuation as of an effective
date that is not more than 120 days before the earlier of

(i) the date that the disclosure document for the trans-
action is first sent to security holders, if applicable, and

(ii) the date that the disclosure document is filed,

(c) make appropriate adjustments in the formal valu-
ation for material intervening events of which it is aware
between the effective date of the valuation and the earlier
of the dates referred to in subparagraphs (i) and (ii) of
paragraph (b),

(d) in determining the fair market value of offeree
securities or affected securities, not include in the formal
valuation a downward adjustment to reflect the liquidity
of the securities, the effect of the transaction on the
securities or the fact that the securities do not form part
of a controlling interest, and

(e) provide sufficient disclosure in the formal valua-
tion to allow the readers to understand the principal
judgments and principal underlying reasoning of the
valuator so as to form a reasoned judgment of the valua-
tion opinion or conclusion.

6.5. Summary of Formal Valuation

(1) An issuer or offeror required to provide a summary
of a formal valuation shall ensure that the summary
provides sufficient detail to allow the readers to under-
stand the principal judgments and principal underlying
reasoning of the valuator so as to form a reasoned judg-
ment of the valuation opinion or conclusion.

(2) In addition to the disclosure referred to in subsec-
tion (1), if an issuer or offeror is required to provide a
summary of a formal valuation, the issuer or offeror
shall ensure that the summary

(a) discloses

(i) the effective date of the valuation, and
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(ii) any distinctive material benefit that might accrue
to an interested party as a consequence of the transac-
tion, including the earlier use of available tax losses,
lower income taxes, reduced costs or increased revenues,

(b) if the formal valuation differs materially from a
prior valuation, explains the differences between the two
valuations or, if it is not practicable to do so, the reasons
why it is not practicable to do so,

(c) indicates an address where a copy of the formal
valuation is available for inspection, and

(d) states that a copy of the formal valuation will be
sent to any security holder upon request and without
charge or, if the issuer or offeror providing the summary
so chooses, for a nominal charge sufficient to cover
printing and postage.

6.6. Filing of Formal Valuation

(1) An issuer or offeror required to obtain a formal
valuation in respect of a transaction shall file a copy of
the formal valuation

(a) concurrently with the sending of the disclosure
document for the transaction to security holders, or

(b) concurrently with the filing of a material change
report for a related party transaction for which no disclo-
sure document is sent to security holders, or if the formal
valuation is not available at the time of filing the material
change report, as soon as the formal valuation is avail-
able.

(2) If the formal valuation is included in its entirety
in the disclosure document, an issuer or offeror satisfies
the requirement in subsection (1) by filing the disclosure
document.

6.7. Valuator’s Consent

An issuer or offeror required to obtain a formal valua-
tion shall

(a) obtain the valuator’s consent to the filing of the
formal valuation and to the inclusion of the formal valu-
ation or its summary in the disclosure document for the
transaction for which the formal valuation was obtained,
and

(b) include in the disclosure document a statement,
signed by the valuator, substantially as follows:

“We refer to the formal valuation dated, which we
prepared for (indicate name of the person) for (briefly
describe the transaction for which the formal valuation

was prepared). We consent to the filing of the formal
valuation with the securities regulatory authority and
the inclusion of [a summary of the formal valuation/the
formal valuation] in this document.”.

6.8. Disclosure of Prior Valuation

(1) A person required to disclose a prior valuation
shall, in the document in which the prior valuation is
required to be disclosed

(a) disclose sufficient detail to allow the readers to
understand the prior valuation and its relevance to the
present transaction,

(b) indicate an address where a copy of the prior
valuation is available for inspection, and

(c) state that a copy of the prior valuation will be sent
to any security holder upon request and without charge
or, if the issuer or offeror providing the summary so
chooses, for a nominal charge sufficient to cover printing
and postage.

(2) If there are no prior valuations, the existence of
which is known after reasonable inquiry, the person that
would be required to disclose prior valuations, if any
existed, shall include a statement to that effect in the
document.

(3) Despite anything to the contrary in this Regula-
tion, disclosure of the contents of a prior valuation is not
required in a document if

(a) the contents are not known to the person required
to disclose the prior valuation,

(b) the prior valuation is not reasonably obtainable
by the person required to disclose it, irrespective of any
obligations of confidentiality, and

(c) the document contains statements regarding the prior
valuation substantially to the effect of paragraphs (a) and (b).

6.9. Filing of Prior Valuation

A person required to disclose a prior valuation shall
file a copy of the prior valuation concurrently with the
filing of the first document in which that disclosure is
required.

6.10. Consent of Prior Valuator Not Required

Despite sections 2.15 and 2.21 of Regulation 62-104
respecting Take-Over Bids and Issuer Bids, and in
Ontario, sections 94.7 and 96.1 of the Securities Act, a
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person required to disclose a prior valuation under this
Regulation is not required to obtain or file the valuator’s
consent to the filing or disclosure of the prior valuation.

PART 7 INDEPENDENT DIRECTORS

7.1. Independent Directors

(1) For the purposes of this Regulation, it is a question
of fact as to whether a director of an issuer is indepen-
dent.

(2) A director of an issuer is not independent in
connection with a transaction if the director

(a) is an interested party in the transaction,

(b) is currently, or has been at any time during the
12 months before the date the transaction is agreed to, an
employee, associated entity or issuer insider of an inter-
ested party, or of an affiliated entity of an interested
party, other than solely in his or her capacity as a direc-
tor of the issuer,

(c) is currently, or has been at any time during the
12 months before the date the transaction is agreed to, an
adviser to an interested party in connection with the
transaction, or an employee, associated entity or issuer
insider of an adviser to an interested party in connection
with the transaction, or of an affiliated entity of such an
adviser, other than solely in his or her capacity as a
director of the issuer,

(d) has a material financial interest in an interested
party or an affiliated entity of an interested party, or

(e) would reasonably be expected to receive a benefit
as a consequence of the transaction that is not also
available on a pro rata basis to the general body of
holders in Canada of offeree securities or affected secu-
rities, including, without limitation, the opportunity to
obtain a financial interest in an interested party, an affili-
ated entity of an interested party, the issuer or a succes-
sor to the business of the issuer.

(3) A member of an independent committee for a
transaction to which this Regulation applies shall not
receive any payment or other benefit from an issuer, an
interested party or a successor to any of them that is
contingent upon the completion of the transaction.

(4) For the purposes of this section, in the case of an
issuer bid, a director of the issuer is not, by that fact
alone, not independent of the issuer.

PART 8 MINORITY APPROVAL

8.1. General

(1) If minority approval is required for a business
combination or related party transaction, it shall be
obtained from the holders of every class of affected
securities of the issuer, in each case voting separately as
a class.

(2) In determining minority approval for a business
combination or related party transaction, an issuer shall
exclude the votes attached to affected securities that, to
the knowledge of the issuer or any interested party or
their respective directors or senior officers, after reason-
able inquiry, are beneficially owned or over which control
or direction is exercised by

(a) the issuer,

(b) an interested party,

(c) a related party of an interested party, unless the
related party meets that description solely in its capacity
as a director or senior officer of one or more persons that
are neither interested parties nor issuer insiders of the
issuer, or

(d) a joint actor with a person referred to in paragraph
(b) or (c) in respect of the transaction.

8.2. Second Step Business Combination

Despite subsection 8.1(2), the votes attached to secu-
rities acquired under a bid may be included as votes in
favour of a subsequent business combination in deter-
mining whether minority approval has been obtained if

(a) the security holder that tendered the securities to
the bid was not a joint actor with the offeror in respect of
the bid,

(b) the security holder that tendered the securities to
the bid was not

(i) a direct or indirect party to any connected transac-
tion to the bid, or

(ii) entitled to receive, directly or indirectly, in con-
nection with the bid

(A) consideration per offeree security that was not
identical in amount and form to the entitlement of the
general body of holders in Canada of securities of the
same class,
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(B) a collateral benefit, or

(C) consideration for securities of a class of equity
securities of the issuer if the issuer had more than one
outstanding class of equity securities, unless that consid-
eration was not greater than the entitlement of the general
body of holders in Canada of every other class of equity
securities of the issuer in relation to the voting and
financial participating interests in the issuer represented
by the respective securities,

(c) the business combination is being effected by the
offeror that made the bid, or an affiliated entity of that
offeror, and is in respect of the securities of the same
class for which the bid was made and that were not
acquired in the bid,

(d) the business combination is completed no later
than 120 days after the date of expiry of the bid,

(e) the consideration per security that the holders of
affected securities would be entitled to receive in the
business combination is at least equal in value to and is
in the same form as the consideration that the tendering
security holders were entitled to receive in the bid, and

(f) the disclosure document for the bid

(i) disclosed that if the offeror acquired securities
under the bid, the offeror intended to acquire the
remainder of the securities under a statutory right of
acquisition or under a business combination that would
satisfy the conditions in paragraphs (d) and (e),

(ii) contained a summary of a formal valuation of the
securities in accordance with the applicable provisions
of Part 6, or contained the valuation in its entirety, if the
offeror in the bid was subject to and not exempt from the
requirement to obtain a formal valuation,

(iii) stated that the business combination would be
subject to minority approval,

(iv) disclosed the number of votes attached to the
securities that, to the knowledge of the issuer after
reasonable inquiry, would be required to be excluded in
determining whether minority approval for the business
combination had been obtained,

(v) identified the holders of securities specified in
subparagraph (iv) and set out their individual holdings,

(vi) identified each class of securities the holders of
which would be entitled to vote separately as a class on
the business combination,

(vii) described the expected tax consequences of both
the bid and the business combination if, at the time the
bid was made, the tax consequences arising from the
business combination

(A) were reasonably foreseeable to the offeror, and

(B) were reasonably expected to be different from
the tax consequences of tendering to the bid, and

(viii) disclosed that the tax consequences of the bid
and the business combination may be different if, at the
time the bid was made, the offeror could not reasonably
foresee the tax consequences arising from the business
combination.

PART 9 EXEMPTION

9.1. Exemption

(1) The regulator, other than in Québec, or the securi-
ties regulatory authority may grant an exemption to this
Regulation, in whole or in part, subject to those conditions
or restrictions as may be imposed in the exemption. In
Québec, this exemption is granted under section 263 of
the Securities Act (R.S.Q. V-1.1)

(2) Despite paragraph (1), in Ontario, the regulator
may grant such an exemption.

PART 10 EFFECTIVE DATE

10.1. Effective Date

This Regulation comes into force on February 1, 2008.
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Regulation to repeal Regulation Q-27
respecting protection of minority
security holders in the course of
certain transactions *

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (24); 2007, c. 15)

1. Regulation Q-27 respecting Protection of Minority
Security holders in the Course of Certain Transactions is
repealed.

2. This Regulation comes into force on February 1,
2008.

8542

M.O., 2008
Order number V-1.1-2008-03 of the Minister
of Finance, dated 22 January 2008

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1)

CONCERNING Regulation to amend Regulation 62-103
respecting the early warning system and related take-
over bid and insider reporting issues and Regulation
to amend the Securities Regulation

WHEREAS subparagraphs 1, 8, 21, 22, 23, 32.1 and 34
of section 331.1 of the Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1),
amended by section 15 of chapter 15 of the statutes of
2007, stipulate that the Autorité des marchés financiers
may make regulations concerning the matters referred to
in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of section 331.2
of the said Act stipulate that a draft regulation shall be
published in the Bulletin of the Authority, accompanied
with the notice required under section 10 of the Regula-
tions Act (R.S.Q., c. R-18.1) and may not be submitted
for approval or be made before 30 days have elapsed
since its publication;

* Regulation Q-27 respecting Protection of Minority
Securityholders in the Course of Certain Transactions, adopted
on June 12, 2001 pursuant to decision No. 2001-C-0257 and
published in the Supplement to the Bulletin of the Commission
des valeurs mobilières du Québec, vol. 32, No. 25, dated June 22,
2001, was amended solely by the Regulation to amend Policy
Statement Q-27, Protection of Minority Securityholders in the
Course of Certain Transactions, approved by Ministerial Order
No. 2005-17 dated August 2, 2005 (2005, G.O. 2, 3523).

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said
section stipulate that every regulation made under
section 331.1 must be approved, with or without amend-
ment, by the Minister of Finance and comes into force
on the date of its publication in the Gazette officielle du
Québec or any later date specified in the regulation;

WHEREAS the Regulation 62-103 respecting the early
warning system and related take-over bid and insider
reporting issues has been made on March 18, 2003 pursu-
ant to decision No. 2003-C-0109;

WHEREAS the government, by order-in-council
no. 660-83 of March 30, 1983, enacted the Securities
Regulation (1983, G.O. 2, 1269);

WHEREAS there is cause to amend those regulations;

WHEREAS the draft Regulation to amend Regulation
62-103 respecting the early warning system and related
take-over bid and insider reporting issues was published
in the Supplément au Bulletin sur les valeurs mobilières
de l’Autorité des marchés financiers, volume 3, No. 17 of
April 28, 2006;

WHEREAS the draft Regulation to amend the Securi-
ties Regulation was published in the Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 4, No. 45 of November 9,
2007 and volume 4, No. 48 of November 30, 2007;

WHEREAS the Authority made, on January 17 2008,
by the decision No. 2008-PDG-0008, Regulation to
amend Regulation 62-103 respecting the early warning
system and related take-over bid and insider reporting
issues and, by the decision No. 2008-PDG-0010, Regu-
lation to amend the Securities Regulation;

WHEREAS there is cause to approve those regulations
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves
without amendment Regulation to amend Regulation
62-103 respecting the early warning system and related
take-over bid and insider reporting issues and Regula-
tion to amend the Securities Regulation appended hereto.

January 22, 2008

MONIQUE JÉRÔME-FORGET,
Minister of Finance
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POLICY STATEMENT TO REGULATION 61-101 RESPECTING PROTECTION OF 
MINORITY SECURITY HOLDERS IN SPECIAL TRANSACTIONS 
 
 
PART 1 GENERAL 
 
1.1. General 
 

The Autorité des marchés financiers and the Ontario Securities Commission (or 
“we”) regard it as essential, in connection with the disclosure, valuation, review and 
approval processes followed for insider bids, issuer bids, business combinations and related 
party transactions, that all security holders be treated in a manner that is fair and that is 
perceived to be fair.  We are of the view that issuers and others who benefit from access to 
the capital markets assume an obligation to treat security holders fairly, and that the 
fulfillment of this obligation is essential to the protection of the public interest in 
maintaining capital markets that operate efficiently, fairly and with integrity. 
 

We do not consider that the types of transactions covered by this Regulation are 
inherently unfair. We recognize, however, that these transactions are capable of being 
abusive or unfair, and have made the Regulation to address this. 
 

This Policy Statement expresses our views on certain matters related to the 
Regulation. 
 
PART 2 INTERPRETATION 
 
2.1. Equal Treatment of Security Holders  
 
(1) Security Holder Choice - The definitions of business combination, collateral 
benefit and interested party, as well as other provisions in the Regulation, include the 
concept of identical treatment of security holders in a transaction.  For the purposes of the 
Regulation, if security holders have an identical opportunity under a transaction, then they 
are considered to be treated identically.  For example, if under the terms of a business 
combination, each security holder has the choice of receiving, for each affected security, 
either $10 in cash or one common share of ABC Co., we regard the security holders as 
having identical entitlements in amount and form, and as receiving identical treatment, even 
though they may not all make the same choice.  This interpretation also applies where the 
Regulation refers to consideration that is “at least equal in value” and “in the same form”, 
such as in the provisions on second step business combinations. 
  
(2) Multiple Classes of Equity Securities - The definitions of business combination 
and interested party, and the provisions on second step business combinations in section 8.2 
of the Regulation, refer to circumstances where an issuer carrying out a business 
combination or related party transaction has more than one class of equity securities.  The 
Regulation’s treatment of these transactions depends on whether the entitlements of the 
holders of one class under the transaction are greater than those of the holders of the other 
classes in relation to the voting and financial participating interests in the issuer represented 
by the respective securities. 
 

For example:  An issuer has outstanding subordinate voting shares carrying one vote 
per share, and multiple voting shares carrying ten votes per share, with the shares of the two 
classes otherwise carrying identical rights.  Under the terms of a business combination, 
holders of the subordinate voting shares will receive $10 per share.  For the multiple voting 
shareholders to be regarded as not being entitled to greater consideration than the 
subordinate voting shareholders under the Regulation, the multiple voting shareholders 
must receive no more than $10 per share.  As a second example:  An issuer has the same 
share structure as the issuer in the first example.  Under the terms of a business 
combination, subordinate voting shareholders will receive, for each subordinate voting 
Share, $10 and one subordinate voting share of a successor issuer, carrying one vote per 
share.  For the multiple voting shareholders to be regarded as not being entitled to greater 
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consideration than the subordinate voting shareholders under the Regulation, the multiple 
voting shareholders must receive, for each multiple voting share, no more than $10 and one 
multiple voting share of the successor issuer, carrying no more than ten votes per share and 
otherwise carrying no greater rights than those of the subordinate voting shares of the 
successor issuer. 
 
(3) Related Party Holding Securities of Other Party to Transaction - The 
Regulation sets out specific criteria for determining related party and interested party status.  
Without limiting the application of those criteria, a related party of an issuer is not 
considered to be treated differently from other security holders of the issuer in a 
transaction, or to receive a collateral benefit, solely by reason of being a security holder of 
another party to the transaction.  For example, if ABC Co. proposes to amalgamate with 
XYZ Co., the fact that a director of ABC Co., who is not a control person of ABC Co., 
owns common shares of XYZ Co. (but less than 50 per cent) will not, in and of itself, cause 
the amalgamation to be considered a business combination for ABC Co. under the 
Regulation. 
 
(4) Consolidation of Securities - One of the methods that may be used to effect a 
business combination is a consolidation of an issuer’s securities at a ratio that eliminates the 
entire holdings of most holders of affected securities, through the elimination of post-
consolidated fractional interests.  Where this or a similar method is used, the security 
holders whose entire holdings are not eliminated are not considered to be treated identically 
to the general body of security holders under the Regulation. 
 
(5) Principle of Equal Treatment in Business Combinations - The Regulation 
contemplates that a related party of an issuer might not be treated identically to all other 
security holders in the context of a business combination in which a person other than that 
related party acquires the issuer.  There are provisions in the Regulation, including the 
minority approval requirement, that are intended to address this circumstance.  Despite 
these provisions, we are of the view that, as a general principle, security holders should be 
treated equally in the context of a business combination, and that differential treatment is 
only justified if its benefits to the general body of security holders outweigh the principle of 
equal treatment.  While we will generally rely on an issuer’s review and approval process, 
in combination with the provisions of the Regulation, to achieve fairness for security 
holders, we may intervene if it appears that differential treatment is not reasonably justified.  
Giving a security holder preferential treatment in order to obtain that holder’s support of the 
transaction will not normally be considered justifiable. 
 
2.2. Equity Participation by a Related Party 
 

If a related party of an issuer is provided with the opportunity to maintain or acquire 
an equity interest in the issuer, or in a successor to the business of the issuer, upon 
completion of a bid or business combination, the following  provisions of the Regulation 
may be relevant.   
 

If the equity interest will be derived solely through securities-based compensation 
for services as an employee, director or consultant, the provisions of the Regulation 
regarding collateral benefits may be applicable.  In other cases, the acquisition of the equity 
interest or opportunity to maintain an equity interest may be a connected transaction.  In 
either of these instances, votes attaching to the securities owned by the related party may be 
excluded from the minority vote required for a business combination, including a second 
step business combination following a bid.  We are of the view that the employee 
compensation exemptions to the collateral benefit and connected transaction definitions do 
not generally apply to an issuance of securities in the issuer or a successor issuer upon 
completion of the transaction.   
 

Without limiting the application of the definition of joint actor, we may consider a 
related party to be a joint actor with the offeror in a bid, or with the acquirer in a business 
combination, if the related party becomes a control person of the issuer or a successor 
issuer upon completion of the transaction or if the related party, whether alone or with joint 
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actors,  beneficially owns securities with more than 20 per cent of the voting rights.  We 
may also consider a related party’s continuing equity interest in the issuer or a successor 
issuer upon completion of the transaction in making an assessment of joint actor status 
generally.  A joint actor characterization could cause a bid to be regarded as an insider bid, 
or an otherwise arm’s length transaction to be a regarded as a business combination, that 
requires preparation of a formal valuation.   
 
2.3 Direct or Indirect Parties to a Transaction 
 
(1) The Regulation makes references to direct and indirect parties to a transaction in the 
definition of connected transactions and in subparagraph 8.2(b)(i) regarding minority 
approval for a second step business combination.  For the purposes of the Regulation, a 
person is considered to be an indirect party if, for example, a direct party to the transaction 
is a subsidiary entity, nominee or agent of the person.  A person is not an indirect party 
merely because it negotiates or approves the transaction on behalf of a party, holds 
securities of a party or agrees to support the transaction in the capacity of a security holder 
of a party. 
 
(2) For the purposes of the Regulation, we do not consider a person to be a direct or 
indirect party to a business combination solely because the person receives pro rata 
consideration in its capacity as a security holder of the issuer carrying out the business 
combination. 
 
2.4. Amalgamations 
 

Under the Regulation, an amalgamation may be a business combination, related 
party transaction or neither, depending on the circumstances.  For example, an 
amalgamation is a business combination for an issuer if, as a consequence of the 
amalgamation, holders of equity securities of the issuer become security holders of the 
amalgamated entity, unless an exception in one of the lettered paragraphs in the definition 
of business combination applies.  An amalgamation is a related party transaction for an 
issuer rather than a business combination if, for example, a wholly-owned subsidiary entity 
of the issuer amalgamates with a related party of the issuer, leaving the equity securities of 
the issuer unaffected. 
 
2.5. Transactions Involving More than One Reporting Issuer 
 

The characterization of a transaction or the availability of a valuation or minority 
approval exemption under the Regulation must be considered individually for each 
reporting issuer involved in the transaction.  For example, an amalgamation may be a 
downstream transaction for one party and a business combination for the other, in which 
case the latter party is the only party to whom the requirements of the Regulation may 
apply.   
  
2.6. Previous Arm’s Length Negotiations Exemption  
 
(1) For the purposes of the formal valuation exemptions based on previous arm’s length 
negotiations in paragraph (b) of subsection 2.4(1) and paragraph (b) of subsection 4.4(1) of 
the Regulation for insider bids and business combinations, respectively, the arm’s length 
relationship must be between the selling security holder and all persons that negotiated with 
the selling security holder. 
 
(2) We note that the previous arm’s length negotiations exemption is based on the view 
that those negotiations can be a substitute for a valuation.  An important requirement for the 
exemption to be available is that the offeror or proponent of the business combination, as 
the case may be, engages in “reasonable inquiries” to determine whether various 
circumstances exist.  In our view, if this requirement cannot be satisfied through receipt of 
representations of the parties directly involved or some other suitable method, the offeror or 
proponent of the transaction is not entitled to rely on this exemption. 
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2.7. Connected Transactions  
 
(1) “Connected transactions” is a defined term in the Regulation, and reference is made 
to connected transactions in a number of parts of the Regulation.  For example, 
subparagraph (a)(iii) of section 5.5 of the Regulation requires connected transactions to be 
aggregated, in certain circumstances, for the purpose of determining the availability of the 
formal valuation exemption for a related party transaction that is not larger than 25 per cent 
of the issuer’s market capitalization.  In other circumstances, it is possible for an issuer to 
rely on an exemption for each of two or more connected transactions.  However, we may 
intervene if we believe that a transaction is being carried out in stages or otherwise divided 
up for the purpose of avoiding the application of a provision of the Regulation. 
 
(2) One method of acquiring all the securities of an issuer is through a plan of 
arrangement or similar process comprised of a series of two or more interrelated steps.  The 
series of steps is the “transaction” for the purposes of the definition of business 
combination.  However, a related party transaction that is carried out in conjunction with a 
business combination, and that is not simply one of the procedural steps in implementing 
the acquisition of the affected securities in the business combination, is subject to the 
Regulation’s requirements for related party transactions.  This applies where, for example, 
a related party buys some of the issuer’s assets that the acquirer in the business combination 
does not want. 
 
(3) An agreement, commitment or understanding that a security holder will tender to a 
bid or vote in favour of a transaction is not, in and of itself, a connected transaction to the 
bid or to the transaction for purposes of the Regulation. 
 
2.8. Time of Agreement  
 

A number of provisions in the Regulation refer to the time a business combination 
or related party transaction is agreed to.  This should be interpreted as the time the issuer 
first makes a legally binding commitment to proceed with the transaction, subject to any 
conditions such as security holder approval.  Where the issuer does not technically 
negotiate the transaction with another party, such as in the case of a share consolidation, the 
time the transaction is agreed to should be interpreted as the time at which the issuer’s 
board of directors determines to proceed with the transaction, subject to any conditions. 
 
2.9. “Acquire the Issuer” 
 

In some definitions and elsewhere in the Regulation, reference is made to a 
transaction in which a related party would “directly or indirectly acquire the issuer … 
through an amalgamation, arrangement or otherwise, whether alone or with joint actors”.  
This refers to the acquisition of all of the issuer, not merely the acquisition of a control 
position.  For example, a related party “acquires” an issuer when it acquires all of the 
securities of the issuer that it does not already own, even if that related party held a control 
position in the issuer prior to the transaction.  
 
PART 3 MINORITY APPROVAL 
 
3.1. Meeting Requirement 
 

The definition of minority approval and subsections 4.2(2) and 5.3(2) of the 
Regulation provide that minority approval, if required, must be obtained at a meeting of 
holders of affected securities.  The issuer may be able to demonstrate that holders of a 
majority of the securities that would be eligible to be voted at a meeting would vote in 
favour of the transaction under consideration.  In this circumstance, the regulator or the 
securities regulatory authority will consider granting an exemption under section 9.1 of the 
Regulation from the requirement to hold a meeting, conditional on security holders being 
provided with disclosure similar to that which would be available to them if a meeting were 
held. 
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3.2. Second Step Business Combination Following an Unsolicited Take-over Bid  
 

Section 8.2 of the Regulation allows the votes attached to securities acquired under 
a bid to be included as votes in favour of a subsequent business combination in determining 
whether minority approval has been obtained if certain conditions are met.  One of the 
conditions is that the security holder that tendered the securities in the bid not receive an 
advantage in connection with the bid, such as a collateral benefit, that was not available to 
other security holders.  There may be circumstances where this condition could cause 
difficulty for an offeror who wishes to acquire all of an issuer through a business 
combination following a bid that was unsolicited by the issuer.  For example, in order to 
establish that a benefit received by a tendering security holder is not a collateral benefit 
under the Regulation, the offeror may need the cooperation of an independent committee of 
the offeree issuer during the bid.  This cooperation may not be forthcoming if the bid is 
unfriendly.  In this type of circumstance, the fact that the bid was unsolicited would 
normally be a factor the regulator or the securities regulatory authority would take into 
account in considering whether exemptive relief should be granted to allow the securities to 
be voted.    
 
3.3. Special Circumstances 
 

As the purpose of the Regulation is to ensure fair treatment of minority security 
holders, abusive minority tactics in a situation involving a minimal minority position may 
cause the regulator or the securities regulatory authority to grant an exemption from the 
requirement to obtain minority approval.  Where an issuer has more than one class of equity 
securities, exemptive relief may also be appropriate if the Regulation’s requirement of 
separate minority approval for each class could result in unfairness to security holders who 
are not interested parties, or if the policy objectives of the Regulation would be 
accomplished by the exclusion of an interested party’s votes in one or more, but not all, of 
the separate class votes. 
 
PART 4 DISCLOSURE 
 
4.1. Insider Bids -  Disclosure 
 

Subsection 2.2(1)(d) of the Regulation requires, for an insider bid, the disclosure 
required by Form 62-104F1 Take-Over Bid Circular of Regulation 62-104 respecting Take-
Over Bids and Issuer Bids, and in Ontario, Form 62-504F1 Take-Over Bid Circular of OSC 
Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer Bids, and by Form 62-104F2 Issuer Bid Circular 
of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and Issuer Bids, and in Ontario, Form 
62-504F2 Issuer Bid Circular of OSC Rule 62-504 Take-Over Bids and Issuer Bids, 
appropriately modified.  In our view, Form 62-104F2 and in Ontario, Form 62-504F2, 
disclosure would generally include, in addition to Form 62-104F1 and in Ontario, Form 
62-504F1, disclosure, disclosure for the following items, with necessary modifications, in 
the context of an insider bid: 
 
 1. Item 9 – Purpose of the bid 
 2. Item 13 - Acceptance of issuer bid 
 3. Item 14 - Benefits from the bid 
 4. Item 16 - Other benefits  
 5. Item 17 - Arrangements between issuer and security holders  
 6. Item 18 - Previous purchases and sales 
 7. Item 20 - Valuation 
 8. Item 23 - Previous distribution 
 9. Item 24 - Dividend policy 
 10. Item 25 - Tax consequences 
 11. Item 26 - Expenses of bid 
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4.2. Business Combinations and Related Party Transactions -  Disclosure  
 

Paragraphs 4.2(3)(a) and 5.3(3)(a) of the Regulation require in the information 
circulars for a business combination and a related party transaction, respectively, the 
disclosure required by Form 62-104F2, and in Ontario, Form 62-504F2, to the extent 
applicable and with necessary modifications.  In our view, Form 62-104F2, and in Ontario, 
Form 62-504F2, disclosure would generally include disclosure for the following items, with 
necessary modifications, in the context of those transactions: 
 
 1. Item 4  - Consideration  
 2. Item 9 – Purpose of the bid 
 3. Item 10 - Trading in securities to be acquired 
 4. Item 11 - Ownership of securities of issuer 
 5. Item 12 - Commitments to acquire securities of issuer 
 6. Item 13 - Acceptance of issuer bid 
 7. Item 14 - Benefits from the bid 
 8. Item 15 - Material changes in the affairs of issuer 
 9. Item 16 - Other benefits  
 10. Item 17 - Arrangements between issuer and security holders 
 11. Item 18 - Previous purchases and sales 
 12. Item 19 - Financial statements 
 13. Item 20 - Valuation 
 14. Item 21 - Securities of issuer to be exchanged for others 
 15. Item 22 - Approval of issuer bid circular 
 16. Item 23 - Previous distribution 
 17. Item 24 - Dividend policy 
 18. Item 25 - Tax consequences 
 19. Item 26 - Expenses of bid 
 20. Item 29 - Other material information 
 21. Item 30 - Solicitations 
 
 
PART 5 FORMAL VALUATIONS 
 
5.1. General 
 
(1) The Regulation requires formal valuations in a number of circumstances.  We are of 
the view that a conclusory statement of opinion as to the value or range of values of the 
subject matter of a valuation does not by itself fulfil this requirement. 
 
(2) The disclosure standards for formal valuations in By-laws 29.14 to 29.23 of the 
Investment Dealers Association of Canada and Appendix A to Standard No. 110 of the 
Canadian Institute of Chartered Business Valuators each generally represent a reasonable 
approach to meeting the applicable legal requirements. Specific disclosure standards, 
however, cannot be construed as a substitute for the professional judgment and 
responsibility of the valuator and, on occasion, additional disclosure may be necessary. 
 
(3) An issuer that is required to obtain a formal valuation, or the offeree issuer in the 
case of an insider bid, should work in cooperation with the valuator to ensure that the 
requirements of the Regulation are satisfied.  At the valuator’s request, the issuer should 
promptly furnish the valuator with access to the issuer’s management and advisers, and to 
all material information in the issuer’s possession relevant to the formal valuation.  The 
valuator is expected to use that access to perform a comprehensive review and analysis of 
information on which the formal valuation is based. The valuator should form its own 
independent views of the reasonableness of this information, including any forecasts, 
projections or other measurements of the expected future performance of the enterprise, and 
of any of the assumptions on which it is based, and adjust the information accordingly. 
 
(4) The disclosure in the valuation of the scope of review should include a description 
of any limitation on the scope of the review and the implications of the limitation on the 
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valuator's conclusion.  Scope limitations should not be imposed by the issuer, an interested 
party or the valuator, but should be limited to those beyond their control that arise solely as 
a result of unusual circumstances.  In addition, it is inappropriate for any interested party to 
exercise or attempt to exercise any influence over a valuator. 
 
(5) Subsection 2.3(2) of the Regulation provides that in the context of an insider bid, an 
independent committee of the offeree issuer shall, and the offeror shall enable the 
independent committee to, determine who the valuator will be and supervise the 
preparation of the formal valuation.  Although the subsection also requires the independent 
committee to use its best efforts to ensure that the valuation is completed and provided to 
the offeror in a timely manner, we are aware that an independent committee could attempt 
to use the subsection to delay or impede an insider bid viewed by the committee as 
unfriendly.  In a situation where an offeror is of the view that an independent committee is 
not acting in a timely manner in having the formal valuation prepared, the offeror may seek 
relief under section 9.1 of the Regulation from the requirement that the offeror obtain a 
valuation. 
 
(6) Similarly, in circumstances where an independent committee is of the view that a 
bid that has been announced will not actually be made or that the bid is not being made in 
good faith, the independent committee may apply for relief from the requirements of 
subsection 2.3(2) of the Regulation. 
 
 (7) Requirements in securities legislation relating to forward-looking information do 
not apply to a formal valuation for which financial forecasts and projections are relied on 
and disclosed. 
 
5.2. Independent Valuators 
 

While, except in certain prescribed situations, the Regulation provides that it is a 
question of fact as to whether a valuator (which for the purposes of this section includes a 
person providing a liquidity opinion) is independent, situations have been identified in the 
past that raise serious concerns for us.  These situations, which are set out below, must be 
assessed for materiality by the board or committee responsible for choosing the valuator, 
and disclosed in the disclosure document for the transaction.  In determining the 
independence of the valuator from an interested party, relevant factors may include whether  
 

(a) the valuator or an affiliated entity of the valuator has a material financial 
interest in future business under an agreement, commitment or understanding involving the 
issuer, the interested party or an associated or affiliated entity of the issuer or interested 
party, 
 

(b) during the 24 months before the valuator was first contacted for the purpose 
of the formal valuation or opinion, the valuator or an affiliated entity of the valuator  
 
  (i) had a material involvement in an evaluation, appraisal or review of 
the financial condition of the interested party, or an associated or affiliated entity of the 
interested party, other than the issuer, 
 
  (ii) had a material involvement in an evaluation, appraisal or review of 
the financial condition of the issuer, or an associated or affiliated entity of the issuer, if the 
evaluation, appraisal or review was carried out at the direction or request of the interested 
party or paid for by the interested party, other than the issuer in the case of an issuer bid, 
 
  (iii) acted as a lead or co-lead underwriter of a distribution of securities by 
the interested party, or acted as a lead or co-lead underwriter of a distribution of securities 
by the issuer if the retention of the underwriter was carried out at the direction or request of 
the interested party or paid for by the interested party, other than the issuer in the case of an 
issuer bid,  
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  (iv) had a material financial interest in a transaction involving the 
interested party, other than the issuer in the case of an issuer bid, or 
 
  (v) had a material financial interest in a transaction involving the issuer 
other than by virtue of performing the services referred to in subparagraph (b)(ii) or (b)(iii), 
or 
 

(c) the valuator or an affiliated entity of the valuator is  
 
  (i) a lead or co-lead lender or manager of a lending syndicate in respect 
of the transaction in question, or 
 
  (ii) a lender of a material amount of indebtedness in a situation where the 
interested party or the issuer is in financial difficulty, and the transaction would reasonably 
be expected to have the effect of materially enhancing the lender's position. 
 
 
PART 6 ROLE OF DIRECTORS 
 
6.1. Role of Directors 
 
(1) Paragraphs 2.2(2)(d), 3.2(d), 4.2(3)(e), 5.2(1)(e) and 5.3(3)(e) of the Regulation 
require that the disclosure for the applicable transaction include a discussion of the review 
and approval process adopted by the board of directors and the special committee, if any, of 
the issuer, including any materially contrary view or abstention by a director and any 
material disagreement between the board and the special committee. 
 
(2) An issuer involved in any of the types of transactions regulated by the Regulation 
should provide sufficient information to security holders to enable them to make an 
informed decision.  Accordingly, the directors should disclose their reasonable beliefs as to 
the desirability or fairness of the proposed transaction and make useful recommendations 
regarding the transaction.  A statement that the directors are unable to make or are not 
making a recommendation regarding the transaction, without detailed reasons, generally 
would be viewed as insufficient disclosure. 
 
(3) In reaching a conclusion as to the fairness of a transaction, the directors should 
disclose in reasonable detail the material factors on which their beliefs regarding the 
transaction are based.  Their disclosure should discuss fully the background of deliberations 
by the directors and any special committee, and any analysis of expert opinions obtained. 
 
(4) The factors that are important in determining the fairness of a transaction to security 
holders and the weight to be given to those factors in a particular context will vary with the 
circumstances.  Normally, the factors considered should include whether the transaction is 
subject to minority approval, whether the transaction has been reviewed and approved by a 
special committee and, if there has been a formal valuation, whether the consideration 
offered is fair in relation to the valuation conclusion arrived at through the application of 
the valuation methods considered relevant for the subject matter of the formal valuation.  A 
statement that the directors have no reasonable belief as to the desirability or fairness of the 
transaction or that the transaction is fair in relation to values arrived at through the 
application of valuation methods considered relevant, without more, generally would be 
viewed as insufficient disclosure. 
 
(5) The directors of an issuer involved in a transaction regulated by the Regulation are 
generally in the best position to assess the formal valuation to be provided to security 
holders.  Accordingly, we are of the view that, in discharging their duty to security holders, 
the directors should consider the formal valuation and all prior valuations disclosed and 
discuss them fully in the applicable disclosure document. 
 
(6) To safeguard against the potential for an unfair advantage for an interested party as 
a result of that party's conflict of interest or informational or other advantage in connection 
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with the proposed transaction, it is good practice for negotiations for a transaction involving 
an interested party to be carried out by or reviewed and reported upon by a special 
committee of disinterested directors.  Following this practice normally would assist in 
addressing our interest in maintaining capital markets that operate efficiently, fairly and 
with integrity.  While the Regulation only mandates an independent committee in limited 
circumstances, we are of the view that it generally would be appropriate for issuers 
involved in a material transaction to which the Regulation applies to constitute an 
independent committee of the board of directors for the transaction.  Where a formal 
valuation is involved, we also would encourage an independent committee to select the 
valuator, supervise the preparation of the valuation and review the disclosure regarding the 
valuation. 
 
(7) A special committee should, in our view, include only directors who are 
independent from the interested party.  While a special committee may invite non-
independent board members and other persons possessing specialized knowledge to meet 
with, provide information to, and carry out instructions from, the committee, in our view 
non-independent persons should not be present at or participate in the decision-making 
deliberations of the special committee. 

(8) We recognize that directors who serve on a special committee or independent 
committee must be adequately compensated for their time and effort.  However, members 
of the committee should ensure that compensation for serving on the committee will not 
compromise their independence.  Subsection 7.1(3) of the Regulation prohibits members of 
an independent committee reviewing a transaction from receiving any payment that is 
contingent on completion of the transaction.  We are of the view that the compensation of 
committee members should ideally be set when the committee is created and be based on 
fixed sum payments or the work involved.    
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Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat 
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Instruction générale 62-203 relative aux offres publiques d’achat et de rachat 

Avis – Règlements concordants 

Règlement modifiant le Règlement 62-103 sur le système d’alerte et questions connexes touchant 
les offres publiques et les déclarations d’initiés 

Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs mobilières 
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Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and Issuer Bids 

Policy Statement 62-203 respecting Take-Over Bids and Issuer Bids 

Notice – Concordant regulations 
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Over Bid and Insider Reporting Issues 

Regulation to amend the Securities Regulation 

 

. . 6. Marchés des valeurs 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 142

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



DÉCISION N° 2008-PDG-0007 

Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement 
62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat, conformément aux paragraphes 1°, 8°, 11°, 
21° 22° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que 
modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2007, c. 15 (la « Loi »); 

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement visé à l’article 331.1 de la Loi, qui appartient 
exclusivement à son président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les 
valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la publication pour consultation du projet de règlement au Bulletin de l'Autorité (le 
« Bulletin ») le 28 avril 2006 [(2006) Vol. 3, n° 17, B.A.M.F., section valeurs mobilières], 
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1, le tout, 
conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication du projet de règlement pour information au Bulletin le 16 novembre 2007 
[(2007) Vol. 4, n° 46, B.A.M.F., section 6.2.2]; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre 
des Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa 
de l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la Direction de l’encadrement des marchés de valeurs;  

En conséquence : 

L'Autorité prend le Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat, dans ses 
versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et autorise sa 
transmission à la ministre des Finances pour approbation.  

Fait le 17 janvier 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0008 

Règlement modifiant le Règlement 62-103 sur le système d’alerte et questions connexes 
touchant les offres publiques et les déclarations d’initiés 

 
 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement modifiant le 
Règlement 62-103 sur le système d’alerte et questions connexes touchant les offres publiques et les 
déclarations d’initiés, conformément aux paragraphes 1°, 8°, 22° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières 
et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15 (la « Loi »); 
 
Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement visé à l’article 331.1 de la Loi, qui appartient 
exclusivement à son président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs 
mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la publication pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le « Bulletin »), le 28 avril 2006 [(2006) Vol. 3, 
n° 17, B.A.M.F., section valeurs mobilières] du projet de règlement, accompagné de l’avis prévu à l’article 
10 de la Loi sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1, le tout, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication du projet de règlement pour information au Bulletin le 16 novembre 2007 [(2007) Vol. 4, 
n° 46, B.A.M.F., section 6.2.2]; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre des 
Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa de l'article 
331.2 de la Loi; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0007 en date du 17 janvier 2008, par laquelle l’Autorité a pris le Règlement 
62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat, et en a autorisé la publication au Bulletin; 

Vu la recommandation de la Direction de l’encadrement des marchés de valeurs;  

En conséquence : 

L'Autorité prend le Règlement modifiant le Règlement 62-103 sur le système d’alerte et questions 
connexes touchant les offres publiques et les déclarations d’initiés, dans ses versions française et anglaise, 
dont les textes sont annexés à la présente décision, et autorise sa transmission à la ministre des Finances 
pour approbation.  

Fait le 17 janvier 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0009 

Instruction générale 62-203 relative aux offres publiques d'achat et de rachat 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») prévu à l’article 274 de la Loi 
sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les 
valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15 (la « Loi »), d'établir des 
instructions générales définissant les exigences découlant de l’application de l’article 276 de la 
Loi, à l’intérieur de la discrétion qui lui est conférée; 

Vu que le pouvoir de l’Autorité d'établir une instruction générale appartient exclusivement à son 
président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, L.R.Q., c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs 
mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la publication du projet d’instruction générale pour consultation au Bulletin de l'Autorité (le 
« Bulletin ») le 28 avril 2006 [(2006) Vol. 3, n° 17, B.A.M.F., section valeurs mobilières], sous le 
titre d’Instruction générale relative au Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de 
rachat; 

Vu la fin de la période de consultation; 

Vu la publication du projet d’instruction générale pour information au Bulletin le 16 novembre 
2007 [(2007) Vol. 4, n° 46, B.A.M.F., section 6.2.2]; 

Vu la décision n° 2008-PDG-0007 en date du 17 janvier 2008, par laquelle l’Autorité a pris le 
Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat, et en a autorisé la publication 
au Bulletin; 

Vu la recommandation de la Direction de l’encadrement des marchés de valeurs;  

En conséquence : 

L'Autorité établit l’Instruction générale 62-203 relative aux offres publiques d'achat et de rachat, 
dans ses versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et 
en autorise la publication au Bulletin. 

La présente décision prend effet le 1er février 2008. 

Fait le 17 janvier 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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DÉCISION N° 2008-PDG-0010 

Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs mobilières 

Vu le pouvoir de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») de prendre le Règlement 
modifiant le Règlement sur les valeurs mobilières, conformément aux paragraphes 1°, 8°, 21°, 
22°, 32.1° et 34° de l'article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1, telle que 
modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2007, c. 15 (la « Loi »); 

Vu le pouvoir de l’Autorité de prendre un règlement visé à l’article 331.1 de la Loi, qui appartient 
exclusivement à son président-directeur général, conformément à l'article 24 de la Loi sur l’Autorité 
des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur les 
valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 2007, c. 15; 

Vu la nécessité de modifier le Règlement sur les valeurs mobilières compte tenu de l’introduction 
dans la Loi, du nouveau recours civil particulier pour le marché secondaire des valeurs 
mobilières (la « première modification »); 

Vu la nécessité d’apporter à ce règlement des modifications de concordance au Règlement 
62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat (la « seconde modification »); 

Vu la publication du projet de la première modification pour consultation au Bulletin de l'Autorité 
(le « Bulletin ») le 9 novembre 2007 [(2007) Vol. 4, n° 45, B.A.M.F., section 6.2.1], 
accompagnée de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1 (l’« avis 
réglementaire »), le tout, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu la publication du projet de la seconde modification pour consultation au Bulletin de l'Autorité 
(le « Bulletin ») le 30 novembre 2007 [(2007) Vol. 4, n° 48, B.A.M.F., section 6.2.1], 
accompagnée de l’avis réglementaire, le tout, conformément à l’article 331.2 de la Loi; 

Vu la fin de ces périodes de consultations; 

Vu l’opportunité de prendre un seul règlement, regroupant la première modification et la 
seconde modification; 

Vu l'obligation de soumettre un règlement pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi au ministre 
des Finances, qui peut l’approuver avec ou sans modification, conformément au premier alinéa 
de l'article 331.2 de la Loi; 

Vu la recommandation de la direction générale, Contrôle des marchés et affaires juridiques et de 
la Direction de l’encadrement des marchés de valeurs;  

En conséquence : 

L'Autorité prend le Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs mobilières, dans ses 
versions française et anglaise, dont les textes sont annexés à la présente décision, et autorise sa 
transmission à la ministre des Finances pour approbation.  
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Fait le 17 janvier 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
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Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat1

 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le règlement suivant :  

- Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat 

Vous trouverez également ci-joint au présent bulletin, l’Instruction générale 62-203 relative aux 
offres publiques d’achat et de rachat. 

 

Avis de publication 

Le Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat a été pris par l’Autorité le 
17 janvier 2008, a reçu l’approbation ministérielle requise et entre en vigueur le 1er février 2008.   

L’arrêté ministériel approuvant le règlement a été publié dans la Gazette officielle du Québec, en 
date du 30 janvier 2008 et est reproduit ci-dessous. 

 

Le 1er février 2008 

                                                      
1 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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656 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 janvier 2008, 140e année, no 5 Partie 2

« titre de participation » : tout titre d’un émetteur qui
comporte le droit résiduel de participer au bénéfice de
celui-ci et au partage de ses actifs en cas de liquidation.

« 252.3. La section II du chapitre II du Titre VIII de
la Loi s’applique à la personne qui souscrit ou acquiert
un titre sous le régime d’une dispense de prospectus
prévue à l’article 2.8 du Règlement 45-102 sur la revente
de titres approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-21 du
12 août 2005.

Cette section s’applique également à la personne qui
acquiert ou cède un titre d’un émetteur à l’occasion
d’une offre publique d’achat visée à l’article 4.1, 4.4
ou 4.5 du Règlement 62-104 sur les offres publiques
d’achat et de rachat ou à l’occasion d’une offre publique
de rachat visée à l’article 4.8, 4.10 ou 4.11 de ce règle-
ment. ».

5. Les annexes XI, XII, XIII et XIV de ce règlement
sont abrogées.

6. Le présent règlement entre en vigueur le 1er février
2008.

49345

A.M., 2008-02
Arrêté numéro V-1.1-2008-02 de la ministre
des Finances en date du 22 janvier 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement 62-104 sur les offres
publiques d’achat et de rachat

VU que les paragraphes 1°, 8°, 11°, 21°, 22° et 34° de
l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q.,
c. V1.1), modifié par l’article 15 du chapitre 15 des lois
de 2007, prévoient que l’Autorité des marchés financiers
peut adopter des règlements concernant les matières
visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règle-
ment est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R18.1) et qu’il ne peut être
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de sa publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre

des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que le projet de Règlement 62-104 sur les offres
publiques d’achat et de rachat a été publié au Supplé-
ment au Bulletin sur les valeurs mobilières de l’Autorité
des marchés financiers, volume 3, n° 17 du 28 avril
2006 ;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté,
par la décision n° 2008-PDG-0007 du 17 janvier 2008,
le Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et
de rachat ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans
modification ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement 62-104 sur les offres
publiques d’achat et de rachat, dont le texte est annexé
au présent arrêté.

Le 22 janvier 2008

La ministre des Finances,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET

Règlement 62-104 sur les offres
publiques d’achat et de rachat
Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 11°, 21°, 22°
et 34° ; 2007, c. 15)

PARTIE 1 DÉFINITIONS ET
INTERPRÉTATION

1.1. Définitions

Dans le présent règlement, on entend par :

« catégorie de titres » : notamment une série d’une
catégorie ;

« consultant » : un consultant au sens du Règlement
45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-20 du 12 août
2005 ;

« émetteur visé » : l’émetteur dont les titres sont visés
par une offre publique d’achat, une offre publique de
rachat ou une offre d’acquisition ;
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« entité filiale » : un émetteur qui est contrôlé
directement ou indirectement par un autre émetteur et
toute sous-entité filiale de cette entité filiale ;

« initiateur » : sauf pour l’application de la section 1
de la partie 2, la personne qui fait une offre publique
d’achat, une offre publique de rachat ou une offre d’acqui-
sition ;

« jour ouvrable » : tout jour autre que le samedi, le
dimanche ou un jour férié dans le territoire concerné ;

« Loi » : dans le territoire concerné, la loi visée à
l’annexe B du Règlement 14101 sur les définitions adopté
par la décision n° 2001-C-0274 du 12 juin 2001 ;

« liens » : les relations entre une personne et les
personnes suivantes :

a) l’émetteur dans lequel, directement ou indirecte-
ment, elle a la propriété véritable de titres lui assurant
plus de 10 % des droits de vote rattachés à l’ensemble
des titres de l’émetteur qui sont en circulation, ou exerce
une emprise sur de tels titres ;

b) son associé ;

c) la fiducie ou la succession dans laquelle elle a un
droit appréciable de la nature de ceux du propriétaire ou
à l’égard de laquelle elle remplit des fonctions de fidu-
ciaire ou des fonctions analogues ;

d) ses parents, s’ils partagent sa résidence, y compris :

i) son conjoint ou, en Alberta, son partenaire adulte
interdépendant ;

ii) les parents de son conjoint ou, en Alberta, de son
partenaire adulte interdépendant ;

« marché organisé » : à l’égard d’une catégorie de titres,
un marché au Canada ou à l’étranger sur lequel les titres
de la catégorie se négocient et qui en diffuse régulière-
ment le cours de l’une des façons suivantes :

a) électroniquement ;

b) dans un journal ou un périodique professionnel ou
financier payant et à grand tirage ;

« note d’information » : une note d’information établie
conformément à l’article 2.10 ;

« offre d’acquisition » : les éléments suivants :

a) toute offre d’acquérir des titres ou toute sollicita-
tion d’une offre de vente de titres ;

b) l’acceptation d’une offre de vente de titres solli-
citée ou non ;

c) une combinaison des éléments visés aux paragra-
phes a et b ;

« offre publique d’achat » : toute offre d’acquisition de
titres avec droit de vote ou de titres de participation en
circulation d’une catégorie donnée faite à une ou plu-
sieurs personnes qui sont dans le territoire intéressé en
fait ou d’après l’adresse inscrite dans les registres de
l’émetteur visé, pour autant que les titres visés par
l’offre d’acquisition ajoutés aux titres de l’initiateur repré-
sentent au total au moins 20 % des titres de cette caté-
gorie qui sont en circulation à la date de l’offre d’acqui-
sition, à l’exception d’une offre d’acquisition qui
constitue l’une des étapes d’une fusion, d’une réorgani-
sation ou d’un arrangement qui doit être approuvé par le
vote des porteurs des titres visés ;

« offre publique de rachat » : toute offre d’acquisition
ou de rachat de titres faite par leur émetteur à une ou
plusieurs personnes qui sont dans le territoire intéressé
en fait ou d’après l’adresse inscrite dans les registres de
l’émetteur visé, y compris l’acquisition ou le rachat de
titres par leur émetteur auprès de ces personnes, à l’exclu-
sion d’une offre d’acquisition ou de rachat, ou de l’acqui-
sition ou du rachat, qui présente l’une des caractéristi-
ques suivantes :

a) aucune contrepartie n’est offerte ni versée par
l’émetteur à titre onéreux ;

b) l’opération constitue l’une des étapes d’une fusion,
d’une réorganisation ou d’un arrangement qui doit être
approuvé par le vote des porteurs des titres visés ;

c) les titres visés sont des titres de créance non con-
vertibles en titres autres que des titres de créance ;

« titres de l’initiateur » : les titres d’un émetteur visé
dont l’initiateur ou toute personne agissant de concert
avec lui a la propriété véritable ou sur lesquels il exerce
une emprise à la date d’une offre d’acquisition ;

« titre de participation » : tout titre d’un émetteur qui
comporte le droit résiduel de participer au bénéfice de
celui-ci et au partage de ses actifs en cas de liquidation ;

« unité de négociation standard » : les unités suivantes :

a) 1 000 unités d’un titre dont le cours s’établit à
moins de 0,10 $ l’unité ;

b) 500 unités d’un titre dont le cours d’établit à 0,10 $
l’unité ou plus et à moins de 1,00 $ l’unité ;
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c) 100 unités d’un titre dont le cours s’établit à 1,00 $
l’unité ou plus ;

1.2. Définitions pour l’application de la Loi

1) Sauf en Saskatchewan, dans la Loi :

a) l’expression « offre d’acquisition » s’entend au sens
du présent règlement ;

b) l’expression « initiateur » s’entend au sens de
l’article 1.1 du présent règlement.

2) Dans la définition de l’expression « offre publique
de rachat » prévue par la Loi, la catégorie d’offres publi-
ques de rachat déterminée par règlement est celle prévue
à la définition de « offre publique de rachat » dans le
présent règlement.

3) Dans la définition de l’expression « offre publique
d’achat » prévue par la Loi, la catégorie d’offres publi-
ques d’achat déterminée par règlement est celle prévue à
la définition de « offre publique d’achat » dans le présent
règlement.

1.3. Groupe

Dans le présent règlement, deux émetteurs sont mem-
bres du même groupe dans les cas suivants :

a) l’un est l’entité filiale de l’autre ;

b) chacun est contrôlé par la même personne.

1.4. Contrôle

Dans le présent règlement, une personne contrôle une
autre personne dans les cas suivants :

a) directement ou indirectement, elle a la propriété
véritable de titres de cette autre personne, ou exerce une
emprise sur de tels titres, lui assurant un nombre de
votes suffisant pour élire la majorité des administrateurs
de celle-ci, à moins qu’elle ne détienne les titres qu’en
garantie d’une obligation ;

b) dans le cas d’une société de personnes autre qu’une
société en commandite, elle détient plus de 50 % des
parts sociales ;

c) dans le cas d’une société en commandite, elle est
le commandité.

1.5. Calcul des délais

Dans le présent règlement, un délai s’entend de la
période écoulée entre le jour suivant l’événement ayant
donné naissance au délai et 23 h 59 le jour où le délai
prend fin s’il s’agit d’un jour ouvrable ou, à défaut,
23 h 59 le jour ouvrable suivant.

1.6. Clôture de l’offre

Une offre publique d’achat ou de rachat expire à la
plus éloignée des dates suivantes :

a) la fin du délai, y compris toute prolongation, au
cours duquel les titres peuvent être déposés en réponse à
l’offre ;

b) la date à laquelle l’initiateur est tenu, conformé-
ment à l’offre, de prendre livraison des titres déposés ou
de les rejeter.

1.7. Titres convertibles

Dans le présent règlement :

a) un titre est réputé convertible en un titre d’une
autre catégorie lorsque, sous réserve de certaines condi-
tions ou non, il donne accès par voie d’échange ou de
conversion à un titre de l’autre catégorie ou comporte le
droit ou l’obligation d’acquérir un tel titre, que ce titre
soit émis par le même émetteur ou un autre émetteur ;

b) un titre convertible en un titre d’une autre caté-
gorie est réputé convertible en titres de chaque catégorie
qu’on peut obtenir par conversion du titre de l’autre
catégorie, que ce soit directement ou par l’entremise de
titres d’une ou de plusieurs catégories qui sont eux-
mêmes convertibles.

1.8. Propriété véritable réputée

1) Pour l’application du présent règlement, afin de
déterminer la propriété véritable des titres de l’initiateur
ou de toute personne agissant de concert avec lui à une
date donnée, l’initiateur ou la personne est réputé avoir
acquis et être propriétaire véritable de titres, y compris
de titres n’ayant pas encore été émis, dans les cas
suivants :

a) il a la propriété véritable de titres convertibles en
ces titres dans les 60 jours suivant cette date ;

b) il a le droit ou l’obligation d’acquérir, sous réserve
de certaines conditions ou non, la propriété véritable des
titres dans un délai de 60 jours par une seule opération
ou plusieurs opérations en chaîne.
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2) Le nombre de titres en circulation d’une catégorie
donnée en vue d’une offre d’acquisition inclut les titres
dont l’initiateur ou toute personne agissant de concert
avec lui a la propriété véritable conformément au para-
graphe 1.

3) Si deux initiateurs ou plus agissant de concert font
une ou plusieurs offres d’acquisition portant sur les titres
d’une catégorie donnée, ces titres sont réputés visés par
l’offre d’acquisition de chaque initiateur en vue de déter-
miner si l’offre est une offre publique d’achat.

4) Dans le présent article, l’initiateur n’est pas pro-
priétaire véritable de titres du seul fait d’une convention
aux termes de laquelle un porteur déposera ces titres en
réponse à une offre publique d’achat ou de rachat faite
par l’initiateur qui n’est pas dispensée de l’application
de la partie 2.

5) Au Québec, pour l’application du présent règle-
ment, la personne qui a la propriété véritable de titres
s’entend de celle qui en est propriétaire ou qui détient
des titres inscrits au nom d’un intermédiaire qui agit
comme prête-nom, notamment d’un fiduciaire ou d’un
mandataire.

1.9. Agir de concert

1) Dans le présent règlement, la question de savoir si
une personne agit de concert avec l’initiateur est une
question de fait et, sans que soit limitée la portée géné-
rale de ce qui précède, les dispositions suivantes s’appli-
quent :

a) sont réputées agir de concert avec l’initiateur les
personnes suivantes :

i) la personne qui, par l’effet d’une convention avec
l’initiateur ou toute personne agissant de concert avec
lui, acquiert ou offre d’acquérir des titres de la catégorie
visée par l’offre d’acquisition ;

ii) tout membre du même groupe que lui ;

b) sont présumées agir de concert avec l’initiateur les
personnes suivantes :

i) la personne qui, par l’effet d’une convention avec
l’initiateur ou toute personne agissant de concert avec
lui, entend exercer de concert avec l’un ou l’autre les
droits de vote rattachés aux titres de l’émetteur visé ;

ii) la personne qui a des liens avec lui.

2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas au courtier
inscrit qui agit exclusivement à titre de mandataire de
l’initiateur dans le cadre d’une offre et qui n’exécute pas
d’opérations pour son propre compte sur des titres de la
catégorie visée par l’offre d’acquisition, ou n’offre pas
de services allant au-delà des fonctions ordinaires du
courtier inscrit.

3) Pour l’application du présent article, une personne
n’agit pas de concert avec un initiateur du seul fait d’une
convention aux termes de laquelle elle déposera ses
titres en réponse à une offre publique d’achat ou de
rachat faite par l’initiateur qui n’est pas dispensée de
l’application de la partie 2.

1.10. Application aux offres directes et indirectes

Dans le présent règlement, une offre d’acquisition,
l’acquisition de titres et l’emprise exercée sur des titres
peuvent prendre une forme directe ou indirecte.

1.11. Établissement du cours

1) Dans le présent règlement, le cours est fixé, selon
le cas, de la façon suivante :

a) le cours des titres d’une catégorie négociés sur un
marché organisé est égal, à une date donnée, à la moyenne
simple des cours de clôture de chacun des jours ouvra-
bles où il y a un cours de clôture dans les 20 jours
ouvrables précédant cette date ;

b) si un marché organisé ne donne pas de cours de
clôture, mais uniquement le cours le plus haut et le cours
le plus bas des titres négociés un jour donné, le cours des
titres est égal, à une date donnée, à la moyenne des
moyennes simples des cours les plus hauts et les plus
bas de chacun des 20 jours ouvrables précédant cette
date où il y a eu de tels cours ;

c) si les titres se sont négociés sur un marché orga-
nisé pendant moins de 10 des 20 jours ouvrables précé-
dant la date pour laquelle le cours est fixé, le cours est
égal à la moyenne des cours établis de la façon suivante
pour chacun des 20 jours ouvrables précédant cette date :

i) la moyenne entre le cours acheteur de clôture et le
cours vendeur de clôture de chaque jour où il n’y a pas
eu de négociation ;

ii) si le marché organisé donne un cours de clôture, le
cours de clôture des titres de la catégorie pour chaque
jour où il y a eu négociation ou, si le marché organisé
donne uniquement le cours le plus haut et le cours le plus
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bas négocié un jour donné, la moyenne de ces cours pour
les titres de la catégorie pour chaque jour où il y a eu
négociation.

2) Si des titres se négocient sur plus d’un marché
organisé, le cours visé aux sous-paragraphes a à c du
paragraphe 1 est fixé, selon le cas, de la façon suivante :

a) si un seul des marchés organisés est au Canada, le
cours est uniquement celui de ce marché ;

b) si plus d’un marché organisé est au Canada, le
cours est uniquement celui du marché sur lequel le
volume d’opérations sur les titres de la catégorie visée a
été le plus important dans les 20 jours ouvrables précé-
dant la date à laquelle le cours est fixé ;

c) si aucun marché organisé n’est au Canada, le cours
est uniquement celui du marché organisé sur lequel le
volume d’opérations sur les titres de la catégorie visée a
été le plus important dans les 20 jours ouvrables précé-
dant la date à laquelle le cours est fixé.

3) Malgré les paragraphes 1 et 2, et pour l’application
de l’article 4.1, dans le cas où l’initiateur acquiert des
titres sur un marché organisé, le cours de ces titres
correspond au dernier prix auquel, avant l’acquisition
par l’initiateur, une personne n’agissant pas de concert
avec lui a acheté une unité de négociation standard de
titres de la même catégorie.

PARTIE 2 OFFRES

Section 1 Restrictions sur les acquisitions
et les ventes

2.1. Définition de l’expression « initiateur »

Dans cette section, on entend par :

« initiateur » : l’une des personnes suivantes :

a) une personne qui fait une offre publique d’achat ou
de rachat qui n’est pas dispensée de l’application de la
partie 2 ;

b) une personne agissant de concert avec la personne
visée au paragraphe a ;

c) une personne participant au contrôle de la per-
sonne visée au paragraphe a ;

d) une personne agissant de concert avec la personne
participant au contrôle visée au paragraphe c.

2.2. Restrictions sur les acquisitions pendant
la durée d’une offre publique d’achat

1) À compter du jour de l’annonce de son intention
de faire une offre publique d’achat jusqu’à sa clôture,
l’initiateur ne peut faire d’offre d’acquisition ou conclure
de convention visant l’acquisition de la propriété véri-
table de titres de la catégorie visée par l’offre ou de titres
convertibles en titres de cette catégorie que conformé-
ment à l’offre.

2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à une conven-
tion entre un porteur et l’initiateur aux termes de laquelle
le porteur, conformément aux conditions d’une offre
publique d’achat qui n’est pas dispensée de l’application
de la partie 2, déposera ses titres en réponse à l’offre.

3) Malgré le paragraphe 1, l’initiateur peut acheter
des titres de la catégorie visée par une offre publique
d’achat et des titres convertibles en titres de cette caté-
gorie à compter du troisième jour ouvrable suivant la
date de l’offre jusqu’à sa clôture lorsque les conditions
suivantes sont réunies :

a) l’initiateur se trouve dans l’une des situations
suivantes :

i) à la date de l’offre, il a l’intention d’acheter de ces
titres et le déclare dans la note d’information ;

ii) après la date de l’offre, il forme l’intention d’acheter
de ces titres et le déclare dans un communiqué publié et
déposé au moins un jour ouvrable avant l’achat ;

b) le nombre de titres dont la propriété véritable est
acquise en vertu du présent paragraphe ne représente pas
plus de 5 % des titres en circulation de cette catégorie à
la date de l’offre ;

c) les achats sont effectués dans le cours normal des
activités sur un marché organisé ;

d) chaque jour où des titres sont acquis en vertu du
présent paragraphe, l’initiateur publie et dépose immé-
diatement après la fermeture des bureaux du marché
organisé un communiqué qui présente les renseigne-
ments suivants :

i) le nom de l’acquéreur ;

ii) si l’acquéreur est une personne visée au paragra-
phe b, c ou d de l’article 2.1, sa relation avec l’initiateur ;

iii) le nombre de titres achetés le jour où le commu-
niqué est prescrit ;
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iv) le prix le plus élevé payé pour les titres le jour où
le communiqué est prescrit ;

v) le nombre total de titres achetés sur le marché
organisé pendant la durée de l’offre ;

vi) le prix moyen payé pour les titres achetés sur le
marché organisé pendant la durée de l’offre ;

vii) le nombre total de titres qui sont la propriété de
l’acquéreur après les achats faisant l’objet du commu-
niqué ;

e) aucun courtier agissant pour le compte de l’initia-
teur n’offre, dans le cadre de ces achats, de services
allant au-delà des fonctions ordinaires de courtier ;

f) aucun courtier agissant pour le compte de l’initia-
teur ne perçoit, dans le cadre de ces achats, de frais ni de
courtages supérieurs à ceux habituellement exigés pour
des services comparables rendus par le courtier dans le
cours normal des activités ;

g) à l’exception de la sollicitation faite par l’initia-
teur ou les membres du groupe de sollicitation aux termes
de l’offre, ni l’initiateur ni aucune personne agissant
pour son compte ne fait de sollicitation en vue de vendre
des titres de la catégorie visée par l’offre ni ne prend de
dispositions à cet égard ;

h) à la connaissance de l’initiateur, ni le vendeur ni
aucune personne agissant pour son compte ne fait de
sollicitation en vue d’acheter des titres de la catégorie
visée par l’offre ni ne prend de dispositions à cet égard.

4) Pour l’application du sous-paragraphe b du para-
graphe 3, l’acquisition de la propriété véritable de titres
convertibles en titres de la catégorie visée par l’offre est
réputée porter sur les titres obtenus par conversion.

2.3. Restrictions sur les acquisitions pendant la
durée d’une offre publique de rachat

1) À compter du jour de l’annonce de son intention
de faire une offre publique de rachat jusqu’à sa clôture,
l’initiateur ne peut faire d’offre d’acquisition ni conclure
de convention visant l’acquisition de la propriété vérita-
ble de titres de la catégorie visée par l’offre ou de titres
convertibles en titres de cette catégorie que conformé-
ment à l’offre.

2) Le paragraphe 1 n’empêche pas l’initiateur d’acheter,
de racheter ou d’acquérir de toute autre manière des
titres de la catégorie visée par l’offre sous le régime
de la dispense prévue au paragraphe a, b ou c de l’arti-
cle 4.6.

2.4. Restrictions sur les acquisitions antérieures
à une offre publique d’achat

1) L’initiateur qui, dans les 90 jours précédant le
lancement d’une offre publique d’achat, a acquis la
propriété véritable de titres de la catégorie visée par
l’offre à des conditions qui n’étaient pas offertes à
l’ensemble des porteurs de cette catégorie de titres a les
obligations suivantes :

a) offrir l’une des contreparties suivantes :

i) pour les titres déposés en réponse à l’offre, une
contrepartie au moins égale et de forme identique à la
contrepartie la plus élevée versée par titre conformé-
ment à toute opération antérieure ;

ii) au moins l’équivalent en espèces de la contre
partie versée ;

b) faire, aux termes de l’offre, une offre d’acquisition
sur un pourcentage des titres de la catégorie visée au
moins égal au pourcentage le plus élevé des titres acquis
antérieurement par rapport au nombre total de titres de
cette catégorie dont le vendeur avait alors la propriété
véritable.

2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à une acquisi-
tion effectuée dans les 90 jours précédant le lancement
de l’offre qui remplit l’une des conditions suivantes :

a) elle visait des titres de l’émetteur qui n’avaient pas
encore été émis ;

b) elle a été effectuée par l’émetteur ou pour son
compte sur des titres qu’il avait déjà émis mais qu’il
avait rachetés ou acquis ou qui lui avaient été remis à
titre gratuit.

2.5. Restrictions sur les acquisitions postérieures
à une offre

Dans la période allant de la clôture d’une offre publi-
que d’achat ou de rachat à la fin du vingtième jour
ouvrable suivant, qu’il ait pris ou non livraison des titres
conformément à l’offre, l’initiateur ne peut acquérir la
propriété véritable de titres de la catégorie visée par
l’offre ni faire d’offre d’acquisition à cet effet, sauf à des
conditions identiques à celles offertes à l’ensemble des
porteurs de titres de cette catégorie.

2.6. Exception

Le paragraphe 1 de l’article 2.4 et l’article 2.5 ne
s’appliquent pas aux achats faits par l’initiateur dans le
cours normal des activités sur un marché organisé lors-
que les conditions suivantes sont réunies :
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a) aucun courtier agissant pour le compte de l’initia-
teur n’offre, dans le cadre de ces achats, de services
allant au-delà des fonctions ordinaires de courtier ;

b) aucun courtier agissant pour le compte de l’initia-
teur ne perçoit, dans le cadre de ces achats, de frais ni de
courtages supérieurs à ceux habituellement exigés pour
des services comparables rendus par le courtier dans le
cours normal des activités ;

c) à l’exception de la sollicitation faite par l’initiateur
ou les membres du groupe de sollicitation aux termes de
l’offre, ni l’initiateur ni aucune personne agissant pour
son compte ne fait de sollicitation en vue de vendre des
titres de la catégorie visée par l’offre ni ne prend de
dispositions à cet égard ;

d) à la connaissance de l’initiateur, ni le vendeur ni
aucune personne agissant pour son compte ne fait de
sollicitation en vue d’acheter des titres de la catégorie
visée par l’offre ni ne prend de dispositions à cet égard.

2.7. Restrictions sur les ventes pendant la durée
de l’offre

1) À compter du jour de l’annonce de son intention
de faire une offre publique d’achat ou de rachat jusqu’à
sa clôture, l’initiateur ne peut vendre ni conclure de
convention visant la vente de titres de la catégorie visée
par l’offre ou de titres convertibles en titres de cette
catégorie que conformément à l’offre.

2) Malgré le paragraphe 1, l’initiateur peut, avant la
clôture de l’offre, conclure une convention visant la
vente, après la clôture, des titres dont il peut prendre
livraison conformément à l’offre s’il déclare son inten-
tion de les vendre dans la note d’information.

3) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à l’initiateur
d’une offre publique de rachat visant des titres émis aux
termes d’un plan de dividendes, d’un plan de
réinvestissement des dividendes, d’un régime d’action-
nariat des employés ou d’un plan similaire.

Section 2 Présentation de l’offre

2.8. Offre ouverte à tous les porteurs

1) L’initiateur fait l’offre publique d’achat ou de rachat
à tous les porteurs de titres de la catégorie visée par
l’offre qui sont dans le territoire intéressé en transmet-
tant l’offre aux porteurs suivants :

a) tout porteur de titres de cette catégorie qui, d’après
l’adresse inscrite dans les registres de l’émetteur visé,
est dans le territoire intéressé ;

b) tout porteur dont les titres sont convertibles en
titres de la même catégorie avant l’expiration du délai de
dépôt des titres stipulé dans l’offre et qui, d’après l’adresse
inscrite dans les registres de l’émetteur visé, est dans le
territoire intéressé.

2.9. Lancement de l’offre

1) L’initiateur lance une offre publique d’achat de
l’une des façons suivantes :

a) par la publication d’une annonce contenant un bref
résumé de l’offre dans au moins un grand quotidien de
langue anglaise payant et à grand tirage du territoire
intéressé et, au Québec, de langue française ou de langues
française et anglaise ;

b) par la transmission de l’offre aux porteurs visés à
l’article 2.8.

2) L’initiateur lance une offre publique de rachat par
la transmission de l’offre aux porteurs visés à l’article 2.8.

2.10. Note d’information

1) L’initiateur d’une offre publique d’achat ou de
rachat établit et transmet, comme partie intégrante de
l’offre ou avec elle, une note d’information en la forme
prévue, selon le cas, par les annexes suivantes :

a) dans le cas d’une offre publique d’achat,
l’Annexe 62-104A1 ;

b) dans le cas d’une offre publique de rachat,
l’Annexe 62-104A2 ;

2) L’initiateur qui lance une offre publique d’achat
conformément au sous-paragraphe a du paragraphe 1 de
l’article 2.9 procède selon les modalités suivantes :

a) il prend les mesures suivantes au plus tard à la date
à laquelle l’annonce est publiée pour la première fois :

i) il transmet l’offre et la note d’information à
l’établissement principal de l’émetteur visé ;

ii) il dépose l’offre, la note d’information et l’annonce ;

iii) il demande à l’émetteur visé la liste des porteurs
visés à l’article 2.8 ;

b) au plus tard deux jours ouvrables après réception
de la liste des porteurs visée à la disposition iii du sous-
paragraphe a, il transmet l’offre et la note d’information
à ces porteurs.
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3) L’initiateur qui lance une offre publique d’achat
conformément au sous-paragraphe b du paragraphe 1 de
l’article 2.9 dépose l’offre et la note d’information et les
transmet à l’établissement principal de l’émetteur visé
le jour de la transmission de l’offre aux porteurs, ou le
plus tôt possible par la suite.

4) L’initiateur d’une offre publique de rachat dépose
l’offre et la note d’information le jour de la transmission
de l’offre aux porteurs, ou le plus tôt possible par la
suite.

2.11. Changement dans l’information

1) Si, soit avant la clôture de l’offre publique d’achat
ou de rachat, soit après sa clôture, mais avant l’extinc-
tion de tous les droits de révocation relatifs aux titres
déposés en réponse à l’offre, il se produit un changement
dans l’information contenue dans la note d’information,
ou dans un avis de changement ou de modification, qui
est susceptible d’avoir une incidence sur la décision des
porteurs de l’émetteur visé d’accepter ou de rejeter l’offre,
l’initiateur prend rapidement les mesures suivantes :

a) il publie et dépose un communiqué ;

b) il envoie un avis de changement à chacune des
personnes à qui l’offre devait être transmise et dont les
titres n’avaient pas fait l’objet d’une prise de livraison à
la date du changement.

2) Le paragraphe 1 ne s’applique pas lorsque le chan-
gement est indépendant de la volonté de l’initiateur ou
d’un membre du même groupe que lui, à moins qu’il ne
s’agisse d’un fait important relatif aux titres offerts en
échange de titres de l’émetteur visé.

3) Dans le présent article, une modification des
conditions de l’offre ne constitue pas un changement à
l’information présentée.

4) L’avis de changement est établi en la forme prévue
à l’Annexe 62-104A5.

2.12. Modification des conditions

1) Si les conditions de l’offre publique d’achat ou de
rachat sont modifiées, y compris pour prolonger le délai
au cours duquel les titres peuvent être déposés, même
lorsque cette modification découle de l’exercice d’un
droit prévu dans l’offre, l’initiateur prend rapidement les
mesures suivantes :

a) il publie et dépose un communiqué ;

b) il envoie un avis de modification à chacune des
personnes à qui l’offre devait être transmise en vertu de
l’article 2.8 et dont les titres n’avaient pas fait l’objet
d’une prise de livraison à la date de la modification.

2) L’avis de modification est établi en la forme prévue
à l’Annexe 62-104A5.

3) En cas de modification des conditions de l’offre
publique d’achat ou de rachat, le délai au cours duquel
les titres peuvent être déposés expire au plus tôt le
10e jour suivant la date de l’avis de modification.

4) Les paragraphes 1 et 3 ne s’appliquent pas lorsque
la modification consiste uniquement en la renonciation à
une condition qui entraîne la prolongation de l’offre et
que la contrepartie offerte est en espèces seulement,
mais l’initiateur publie et dépose alors rapidement un
communiqué annonçant cette renonciation.

5) Après la clôture de l’offre publique d’achat ou de
rachat, aucune modification ne peut être apportée à ses
conditions, même une prolongation du délai au cours
duquel les titres peuvent être déposés en réponse à l’offre,
sinon la renonciation à une condition pour laquelle
l’initiateur a stipulé expressément dans l’offre qu’il peut
y renoncer unilatéralement.

2.13. Dépôt et transmission de l’avis de changement
ou de modification

L’avis de changement ou de modification relatif à
l’offre publique d’achat ou de rachat est déposé et, dans
le cas d’une offre publique d’achat, envoyé à l’établisse-
ment principal de l’émetteur visé le jour où il est transmis
aux porteurs de l’émetteur visé, ou le plus tôt possible
par la suite.

2.14. Changement ou modification à l’offre
publique d’achat annoncée

1) Lorsqu’une offre publique d’achat lancée au moyen
d’une annonce fait l’objet d’un changement ou d’une
modification, et que l’initiateur s’est conformé au sous-
paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 2.10 mais n’a
pas encore transmis l’offre et la note d’information en
vertu du sous-paragraphe b de ce paragraphe, l’initiateur
a les obligations suivantes :

a) il publie une annonce contenant un bref résumé du
changement ou de la modification dans au moins un
grand quotidien de langue anglaise payant et à grand
tirage du territoire intéressé et, au Québec, de langue
française ou de langues française et anglaise ;
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b) il prend les mesures suivantes à la date à laquelle
l’annonce est publiée pour la première fois :

i) il dépose l’annonce ;

ii) il dépose un avis de changement ou de modifica-
tion et le transmet à l’établissement principal de l’émet-
teur visé ;

c) il transmet ensuite l’offre, la note d’information et
l’avis de changement ou de modification aux porteurs de
titres de l’émetteur visé avant l’expiration du
délai prévu au sous-paragraphe b du paragraphe 2 de
l’article 2.10.

2) L’initiateur qui respecte les conditions prévues au
paragraphe 1 n’est pas tenu de déposer ni de transmettre
l’avis de changement ou de modification conformément
à l’article 2.13.

2.15. Consentement de l’expert – note d’information

1) Pour l’application du présent article et de l’arti-
cle 2.21, l’expression « expert » s’entend notamment
d’un notaire au Québec, d’un avocat, d’un vérificateur,
d’un comptable, d’un ingénieur, d’un géologue, d’un
évaluateur ou de toute autre personne dont la profession
ou l’activité confère autorité au rapport, à l’évaluation, à
la déclaration ou à l’avis produit par une telle personne.

2) Lorsque le rapport, l’évaluation, la déclaration ou
l’avis d’un expert est inclus dans une note d’information
ou tout avis de changement ou de modification s’y rap-
portant, ou y est joint, le consentement écrit de
l’expert à son utilisation est déposé en même temps que
la note d’information ou l’avis de changement ou de
modification.

2.16. Transmission et date des documents d’offre

1) L’offre publique d’achat ou de rachat, la note
d’information et tout avis de changement ou de modifi-
cation s’y rapportant sont transmis de l’une des façons
suivantes :

a) envoyés par courrier affranchi au destinataire visé ;

b) remis en mains propres ou par messager au desti-
nataire visé ou par tout autre moyen que l’agent respon-
sable ou l’autorité en valeurs mobilières juge acceptable.

2) Sauf dans le cas d’une offre publique d’achat lancée
au moyen d’une annonce conformément au sous-
paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 2.9, l’offre, la
note d’information ou l’avis de changement ou de modi-
fication transmis conformément au présent article est

réputé porter la date à laquelle il a été transmis à la
totalité ou à la quasi-totalité des personnes habilitées à le
recevoir.

3) Dans le cas d’une offre publique d’achat lancée
au moyen d’une annonce conformément au sous-
paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 2.9, l’offre, la
note d’information ou l’avis de changement ou de modi-
fication est réputé porter la date à laquelle l’annonce a
été publiée pour la première fois.

Section 3 Obligations de l’émetteur visé

2.17. Établissement et transmission de la circulaire
des administrateurs

1) Dans les 15 jours suivant la date d’une offre publi-
que d’achat, le conseil d’administration de l’émetteur
visé établit et envoie une circulaire des administrateurs à
chacune des personnes à qui l’offre devait être transmise
conformément à l’article 2.8.

2) Le conseil d’administration de l’émetteur visé
évalue les conditions de l’offre publique d’achat et inclut
dans la circulaire des administrateurs l’un des avis
suivants :

a) la recommandation aux porteurs d’accepter ou de
rejeter l’offre, ainsi que les motifs de sa recomman-
dation ;

b) un avis aux porteurs indiquant qu’il n’est pas en
mesure de formuler une recommandation ou s’abstient
de le faire, ainsi que les motifs de sa décision ;

c) un avis aux porteurs indiquant qu’il évalue s’il y a
lieu de formuler la recommandation d’accepter ou de
rejeter l’offre, ainsi que les motifs de sa décision de
s’abstenir de le faire dans la circulaire des administra-
teurs, et dans lequel il peut recommander aux porteurs
d’attendre, avant de répondre à l’offre, qu’il leur ait fait
parvenir une communication conformément au sous-
paragraphe a ou b.

3) Si le sous-paragraphe c du paragraphe 2 s’appli-
que, le conseil d’administration communique aux
porteurs sa recommandation d’accepter ou de rejeter
l’offre, ou la décision selon laquelle il n’est pas en
mesure de formuler une recommandation ou s’abstient
de le faire, ainsi que les motifs de sa recommandation ou
de sa décision au moins 7 jours avant l’expiration du
délai au cours duquel les titres peuvent être déposés en
réponse à l’offre.

4) La circulaire des administrateurs est établie en la
forme prévue à l’Annexe 62104A3.
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2.18. Avis de changement

1) Si, soit avant la clôture de l’offre publique d’achat,
soit après sa clôture, mais avant l’extinction de tous les
droits de révocation relatifs aux titres déposés en réponse
à l’offre, il se produit un changement dans l’information
donnée dans la circulaire des administrateurs, ou dans
tout avis de changement s’y rapportant, qui est suscepti-
ble d’avoir une incidence sur la décision des porteurs
d’accepter ou de rejeter l’offre, le conseil d’administra-
tion de l’émetteur visé publie et dépose rapidement un
communiqué et envoie rapidement à chacune des personnes
à qui l’offre devait être transmise un avis de changement
exposant la nature et la substance du changement.

2) L’avis de changement est établi en la forme prévue
à l’Annexe 62-104A5.

2.19. Dépôt de la circulaire des administrateurs
ou de l’avis de changement

Le conseil d’administration de l’émetteur visé dépose
la circulaire des administrateurs ou l’avis de change-
ment s’y rapportant et l’envoie simultanément à l’éta-
blissement principal de l’initiateur au plus tard à la date
de sa transmission aux porteurs de l’émetteur visé, ou le
plus tôt possible par la suite.

2.20. Circulaire d’un dirigeant ou d’un
administrateur

1) Tout dirigeant ou administrateur peut recommander,
à titre personnel, d’accepter ou de rejeter l’offre publi-
que d’achat s’il fait sa recommandation dans une circu-
laire d’un dirigeant ou d’un administrateur distincte qu’il
envoie à chacune des personnes à qui l’offre devait être
transmise en vertu de l’article 2.8.

2) Si, soit avant la clôture de l’offre publique d’achat,
soit après sa clôture, mais avant l’extinction de tous les
droits de révocation relatifs aux titres déposés en réponse
à l’offre, il se produit un changement dans l’information
contenue dans la circulaire d’un dirigeant ou d’un admi-
nistrateur, ou dans tout avis de changement s’y rappor-
tant, qui est susceptible d’avoir une incidence sur la
décision des porteurs d’accepter ou de rejeter l’offre, à
l’exception d’un changement qui est indépendant de la
volonté du dirigeant ou de l’administrateur, selon le cas,
ce dirigeant ou cet administrateur envoie rapidement un
avis de changement à chacune des personnes à qui
l’offre devait être transmise en vertu de l’article 2.8.

3) La circulaire d’un dirigeant ou d’un administra-
teur est établie en la forme prévue à l’Annexe 62-104A4.

4) Tout dirigeant ou administrateur peut s’acquitter
de l’obligation d’envoi de la circulaire visée au paragra-
phe 1 ou de l’avis de changement visé au paragraphe 2
en transmettant la circulaire ou l’avis au conseil d’admi-
nistration de l’émetteur visé.

5) Lorsqu’un dirigeant ou un administrateur transmet
au conseil d’administration de l’émetteur visé la circu-
laire visée au paragraphe 1 ou l’avis de changement visé
au paragraphe 2, le conseil envoie rapidement, aux frais
de l’émetteur visé, un exemplaire de la circulaire ou de
l’avis à chaque personne à qui l’offre publique d’achat
devait être transmise en vertu de l’article 2.8.

6) Le conseil d’administration de l’émetteur visé, le
dirigeant ou l’administrateur, selon le cas, dépose la
circulaire d’un dirigeant ou d’un administrateur, ou tout
avis de changement s’y rapportant, et l’envoie simulta-
nément à l’établissement principal de l’initiateur au plus
tard à la date de sa transmission aux porteurs de l’émet-
teur visé, ou le plus tôt possible par la suite.

7) L’avis de changement se rapportant à la circulaire
d’un dirigeant ou d’un administrateur est établi en la
forme prévue à l’Annexe 62-104A5.

2.21. Consentement de l’expert – circulaire des
administrateurs et circulaire d’un dirigeant ou
d’un administrateur

Lorsque le rapport, l’évaluation, la déclaration ou
l’avis d’un expert est inclus dans une circulaire des
administrateurs, une circulaire d’un dirigeant ou d’un
administrateur ou tout avis de changement s’y rappor-
tant, ou y est joint, le consentement écrit de l’expert à
son utilisation est déposé en même temps que la circu-
laire ou l’avis.

2.22. Transmission et date des documents
de l’émetteur visé

1) La circulaire des administrateurs, la circulaire d’un
dirigeant ou d’un administrateur et tout avis de change-
ment s’y rapportant sont transmis de l’une des façons
suivantes :

a) envoyés par courrier affranchi au destinataire visé ;

b) remis en mains propres ou par messager au desti-
nataire visé ou par tout autre moyen que l’agent respon-
sable ou l’autorité en valeurs mobilières juge accepta-
ble.
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2) Toute circulaire ou tout avis transmis conformé-
ment au présent article est réputé porter la date à laquelle
il a été transmis à la totalité ou à la quasi-totalité des
personnes habilitées à le recevoir.

Section 4 Obligations de l’initiateur

2.23. Contrepartie

1) Lorsqu’une offre publique d’achat ou de rachat est
lancée, la contrepartie offerte est identique pour tous les
porteurs de titres de la même catégorie.

2) Le paragraphe 1 n’empêche pas l’initiateur d’offrir
un choix identique entre plusieurs contreparties à tous
les porteurs de titres de la même catégorie.

3) En cas de surenchère avant la clôture de l’offre
publique d’achat ou de rachat, l’initiateur paie la contre-
partie majorée même pour les titres dont il a déjà pris
livraison aux termes de l’offre.

2.24. Interdiction de conclure une convention
accessoire

1) Ni la personne qui fait ou compte faire une offre
publique d’achat ou de rachat ni une personne agissant
de concert avec elle ne peut conclure de convention
accessoire ayant directement ou indirectement pour effet
de fournir à un porteur de titres de l’émetteur visé une
contrepartie plus élevée que celle qui est offerte aux
autres porteurs de titres de la même catégorie.

2.25. Conventions accessoires – exception

1) L’article 2.24 ne s’applique pas aux conventions
relatives à la rémunération, aux indemnités de départ ni
aux autres conventions relatives aux avantages sociaux
qui prévoient les éléments suivants :

a) une amélioration des avantages sociaux découlant
de la participation du porteur de titres de l’émetteur visé
à un plan collectif, autre qu’un plan incitatif, pour les
salariés d’un successeur de l’entreprise de l’émetteur
visé, dans la mesure où les avantages offerts par le plan
collectif sont offerts de façon générale aux salariés du
successeur de l’entreprise de l’émetteur visé qui occu-
pent des postes de nature semblable au poste occupé par
le porteur ;

b) un avantage non visé par le paragraphe a reçu
seulement au titre des services du porteur comme salarié,
administrateur ou consultant de l’émetteur visé, d’un
membre du même groupe que lui ou d’un successeur de
son entreprise dans les cas suivants :

i) au moment de l’annonce publique de l’offre, le
porteur et les personnes avec qui il a des liens ont la
propriété véritable de moins de 1 % des titres en circula-
tion de chaque catégorie de titres de l’émetteur visé qui
font l’objet de l’offre, ou exercent une emprise sur de
tels titres ;

ii) un comité indépendant d’administrateurs de l’émet-
teur visé, agissant de bonne foi, est arrivé à l’une des
conclusions suivantes :

A) la valeur de l’avantage, déduction faite de tous les
coûts correspondants pour le porteur, représente moins
de 5 % du montant visé au sous-paragraphe a du para-
graphe 3 ;

B) la valeur fournie par le porteur est au moins équi-
valente à celle de l’avantage reçu en échange.

2) L’exception prévue au sous-paragraphe b du para-
graphe 1 s’applique lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) l’avantage n’est pas accordé dans le but d’aug-
menter, pour tout ou partie, le montant de la contrepartie
versée au porteur pour les titres déposés en réponse à
l’offre ou d’inciter les porteurs à accepter l’offre ;

b) l’octroi de l’avantage n’est pas, selon ses moda-
lités, subordonné à la condition que le porteur appuie
l’offre ;

c) tous les renseignements relatifs à l’avantage sont
fournis dans la note d’information relative à une offre
publique de rachat ou, dans le cas d’une offre publique
d’achat, dans la note d’information relative à une offre
publique d’achat ou dans la circulaire des administra-
teurs.

3) L’exception prévue à la disposition ii du sous-
paragraphe b du paragraphe 1 s’applique lorsque les
conditions suivantes sont réunies :

a) le porteur qui reçoit l’avantage a communiqué au
comité indépendant le montant de la contrepartie qu’il
s’attend à recevoir aux termes de l’offre en échange des
titres dont il a la propriété véritable ;

b) la conclusion à laquelle le comité indépendant est
arrivée en vertu de la disposition ii du sous-paragraphe b
du paragraphe 1 est indiquée dans la note d’information
relative à une offre publique de rachat ou, dans le cas
d’une offre publique d’achat, dans la note d’information
relative à une offre publique d’achat ou dans la circulaire
des administrateurs.
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4) Pour l’application du présent article, afin de déter-
miner la propriété véritable des titres d’un porteur à une
date donnée, les titres, droits ou obligations en vertu
desquels le porteur ou toute personne agissant de concert
avec lui acquiert, sous réserve de certaines conditions ou
non, des titres d’une catégorie donnée, y compris des
titres n’ayant pas encore été émis, dans un délai de
60 jours par une seule opération ou plusieurs opérations
en chaîne, sont réputés être des titres de cette catégorie.

2.26. Réduction proportionnelle, prise de livraison
et règlement

1) Si l’offre publique d’achat ou de rachat est faite
sur une partie des titres de la catégorie visée et que le
nombre de titres déposés en réponse à l’offre excède la
quantité demandée ou acceptée, l’initiateur procède à
une réduction proportionnelle, fractions arrondies vers
le bas, du nombre de titres déposés par chaque porteur,
avant la prise de livraison et le règlement.

2) Le paragraphe 1 n’empêche pas l’initiateur
d’acquérir aux termes d’une offre publique de rachat des
titres qui constitueraient moins d’une unité de négocia-
tion standard pour le porteur s’ils n’étaient pas acquis.

3) Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux titres déposés
en réponse à une offre publique de rachat par les porteurs
qui remplissent les conditions suivantes :

a) ils sont habilités à fixer, dans une fourchette de
prix déterminée, le prix minimal par titre auquel ils sont
prêts à les vendre ;

b) ils fixent un prix minimal qui est supérieur au prix
que l’initiateur paie pour les titres aux termes de l’offre.

4) Pour l’application du paragraphe 1, les titres acquis
dans le cadre d’une opération antérieure à l’offre visée
au paragraphe 1 de l’article 2.4 sont réputés avoir été
déposés en réponse à l’offre publique d’achat par la
personne qui les a vendus.

2.27. Financement

1) Si l’offre publique d’achat ou de rachat prévoit le
versement d’une contrepartie en espèces, même en partie,
pour les titres déposés en réponse à l’offre, l’initiateur
prend, avant le lancement de l’offre, les dispositions
voulues pour assurer la disponibilité des fonds néces-
saires au règlement de tous les titres qui font l’objet de
l’offre.

2) Les dispositions prises conformément au paragra-
phe 1 peuvent être soumises à certaines conditions
lorsque, au lancement de l’offre publique d’achat ou de

rachat, l’initiateur est fondé à croire que, si les condi-
tions de l’offre ont été satisfaites ou levées, le risque de
ne pas pouvoir régler les titres déposés par suite d’un
manquement à l’une des conditions de financement est
minime.

Section 5 Déroulement de l’offre

2.28. Délai minimal pour le dépôt

L’initiateur octroie aux porteurs un délai d’au moins
35 jours à compter de la date de l’offre publique d’achat
ou de rachat pour déposer leurs titres.

2.29. Interdiction de prendre livraison

L’initiateur ne peut prendre livraison d’aucun titre
déposé en réponse à l’offre publique d’achat ou de rachat
avant l’expiration d’un délai de 35 jours à compter de la
date de l’offre.

2.30. Dépôt révocable

1) Tout porteur peut révoquer le dépôt de ses titres en
réponse à l’offre publique d’achat ou de rachat dans les
délais suivants :

a) avant la prise de livraison des titres par l’initia-
teur ;

b) avant l’expiration d’un délai de 10 jours à compter
de la date de l’avis de changement visé à l’article 2.11
ou de l’avis de modification visé à l’article 2.12 ;

c) si l’initiateur n’a pas réglé les titres, dans les trois
jours ouvrables suivant la prise de livraison.

2) Le droit de révocation prévu au sous-paragraphe b
du paragraphe 1 ne s’applique pas dans les cas suivants :

a) l’initiateur a pris livraison des titres avant la date
de l’avis de changement ou de modification ;

b) au moins une des conditions suivantes est rem-
plie :

i) la modification des conditions de l’offre se limite à
une surenchère et à une prolongation du délai de dépôt
d’au plus 10 jours après la date de l’avis de modifica-
tion ;

ii) la modification des conditions de l’offre se limite
à la renonciation à au moins une des conditions dans le
cas où la contrepartie offerte est en espèces seulement.
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3) Le retrait des titres en vertu du paragraphe 1 se fait
par l’envoi d’un avis écrit au dépositaire désigné dans la
note d’information et prend effet dès sa réception par ce
dernier.

4) Si avis est donné conformément au paragraphe 3,
l’initiateur retourne rapidement les titres déposés à leur
porteur.

2.31. Incidence des achats effectués sur le marché

Lorsque l’initiateur achète des titres en vertu du para-
graphe 3 de l’article 2.2, ces titres sont pris en compte
pour déterminer si le nombre minimal de titres déposés
en réponse à l’offre publique d’achat est atteint, mais ne
réduisent pas le nombre de titres dont l’initiateur doit
prendre livraison conformément à l’offre.

2.32. Prise de livraison et règlement des titres
déposés

1) Si toutes les conditions de l’offre publique d’achat
ou de rachat sont remplies ou font l’objet d’une renon-
ciation, l’initiateur prend livraison des titres déposés en
réponse à l’offre et les règle au plus tard 10 jours après la
clôture de l’offre ou à la date prévue au paragraphe 2 ou
3, selon la date la plus rapprochée.

2) L’initiateur règle les titres dont il a pris livraison
le plus tôt possible mais au plus tard le troisième jour
ouvrable qui suit.

3) L’initiateur prend livraison des titres déposés après
la date de la première prise de livraison et les règle au
plus tard 10 jours après leur dépôt.

4) L’initiateur ne peut prolonger son offre si toutes
les conditions de l’offre sont remplies ou font l’objet
d’une renonciation, à moins de prendre d’abord livrai-
son de tous les titres déposés et non retirés.

5) Malgré les paragraphes 3 et 4, si l’offre publique
d’achat ou de rachat ne porte pas sur l’ensemble des
titres de la catégorie visée, l’initiateur est tenu, dans les
délais qui y sont prévus, de ne prendre livraison que du
nombre maximal de titres autorisé en vertu de l’article 2.23
ou 2.26 à la clôture de l’offre.

6) Malgré le paragraphe 4, l’initiateur qui renonce à
une condition de l’offre publique d’achat ou de rachat et
prolonge celle-ci alors que le droit de révocation prévu
par le sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 2.30
s’applique prolonge l’offre sans prendre livraison des
titres dont le dépôt est révocable.

2.33. Retour des titres déposés

L’initiateur qui, après la clôture de l’offre publique
d’achat ou de rachat, sait qu’il ne prendra pas livraison
de titres déposés en réponse à l’offre, publie et dépose
rapidement un communiqué à cet égard et retourne les
titres à leurs porteurs.

2.34. Communiqué à la clôture de l’offre

Lorsque toutes les conditions de l’offre publique
d’achat ou de rachat sont remplies ou font l’objet d’une
renonciation, l’initiateur publie et dépose rapidement
après la clôture de l’offre un communiqué indiquant
l’information suivante :

a) le nombre approximatif de titres déposés ;

b) le nombre approximatif de titres dont il prendra
livraison.

PARTIE 3 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

3.1. Langue des documents d’offre

1) La personne qui dépose un document conformé-
ment au présent règlement doit le déposer en version
française ou anglaise.

2) Au Québec, la note d’information relative à une
offre publique d’achat ou de rachat, la circulaire des
administrateurs, la circulaire d’un dirigeant ou d’un
administrateur ou l’avis de changement ou de modifica-
tion prévus à la partie 2 doivent être en français ou en
français et en anglais.

3) Le paragraphe 1 ne s’applique pas à une offre
publique d’achat dispensée conformément à l’article 4.4
ni à une offre publique de rachat dispensée conformé-
ment à l’article 4.10.

4) Malgré le paragraphe 1, la personne qui dépose un
document en version française ou anglaise, mais trans-
met aux porteurs la version dans l’autre langue doit
déposer cette autre version au plus tard au moment où
elle est transmise aux porteurs.

3.2. Dépôt des documents

1) L’initiateur qui fait une offre publique d’achat en
vertu de la partie 2 dépose des copies des documents
suivants et de toute modification de ceux-ci :
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a) toute convention conclue entre l’initiateur et un
porteur de l’émetteur visé relativement à l’offre publique
d’achat, notamment tout convention où il est indiqué
que le porteur déposera ses titres en réponse à l’offre ;

b) toute convention conclue entre l’initiateur et les
dirigeants ou administrateurs de l’émetteur visé dans le
cadre de l’offre publique d’achat ;

c) toute convention conclue entre l’initiateur et l’émet-
teur visé dans le cadre de l’offre publique d’achat ;

d) toute autre convention connue de l’initiateur qui
pourrait avoir une incidence sur le contrôle de l’émetteur
visé, notamment toute convention qui comporte des dis-
positions en matière de changement de contrôle, toute
convention de porteurs ou toute convention de vote, à
laquelle il a accès et qui pourrait être considérée comme
importante pour le porteur qui doit décider de déposer ou
non ses titres en réponse à l’offre.

2) L’émetteur visé dont les titres font l’objet d’une
offre publique d’achat conformément à la partie 2 dépose
une copie de toute convention dont il a connaissance, qui
pourrait avoir une incidence sur son contrôle, notam-
ment toute convention qui comporte des dispositions en
matière de changement de contrôle, toute convention de
porteurs ou toute convention de vote, à laquelle il a
accès et qui pourrait être considérée comme importante
pour le porteur qui doit décider de déposer ou non ses
titres en réponse à l’offre.

3) Les délais de dépôt des documents sont les
suivants :

a) dans le cas des documents visés au paragraphe 1,
le jour du dépôt de la note d’information relative à une
offre publique d’achat en vertu de l’article 2.10 ;

b) dans le cas des documents visés au paragraphe 2,
le jour du dépôt de la circulaire des administrateurs en
vertu de l’article 2.19.

4) Toute convention déposée conformément au para-
graphe 1 ou 2 qui est conclue après le dépôt de la note
d’information relative à une offre publique d’achat visée
au paragraphe 1 ou de la circulaire des administrateurs
visée au paragraphe 2 est déposée rapidement mais au
plus tard deux jours ouvrables après la date de sa
conclusion.

5) Lorsqu’un document devant être déposé confor-
mément au paragraphe 1 ou 2 a déjà été déposé en
format électronique en vertu du Règlement 13-101 sur le
système électronique de données, d’analyse et de recher-

che (SEDAR) adopté par la décision n° 2001-C-0272 du
12 juin 2001, il est possible de remplir l’obligation de le
déposer en déposant une lettre le décrivant et indiquant
la date du dépôt et le numéro de projet.

6) Tout document qui porte une date antérieure au
30 mars 2004 et qui est déposé en vertu du paragraphe 1
ou 2 peut être déposé en format papier s’il n’existe pas
dans un format électronique acceptable en vertu du
Règlement 13-101 sur le système électronique de
données, d’analyse et de recherche (SEDAR).

7) Toute disposition d’un document déposé confor-
mément au paragraphe 1 ou 2 peut être omise ou caviar-
dée lorsque les conditions suivantes sont réunies :

a) le déposant a des motifs raisonnables de croire que
sa divulgation porterait un préjudice grave à ses intérêts
ou violerait des dispositions de confidentialité ;

b) la disposition ne contient pas d’information rela-
tive au déposant ou à ses titres qui serait nécessaire à la
compréhension du document ;

c) dans la copie du document déposé, le déposant
inclut une brève description de l’information qui a été
omise ou caviardée à la suite immédiate de la disposi-
tion.

3.3. Attestation

1) La note d’information ou l’avis de changement ou
de modification s’y rapportant en vertu du présent règle-
ment contient une attestation de l’initiateur établie en la
forme prévue par le présent règlement, signée, selon le
cas, par les personnes suivantes :

a) si l’initiateur n’est pas une personne physique, par
chacune des personnes physiques suivantes :

i) le chef de la direction ou, s’il n’y a pas de chef de la
direction, la personne physique qui remplit des fonctions
analogues ;

ii) le chef des finances ou, s’il n’y a pas de chef des
finances, la personne physique qui remplit des fonctions
analogues ;

iii) deux administrateurs, à l’exception du chef de la
direction et du chef des finances, qui sont dûment auto-
risés par le conseil d’administration de l’initiateur à
signer au nom du conseil ;
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b) si l’initiateur est une personne physique, par
lui-même.

2) Pour l’application du sous-paragraphe a du para-
graphe 1, dans le cas où l’initiateur compte moins de
quatre administrateurs et dirigeants, l’attestation est
signée par chacun d’eux.

3) La circulaire des administrateurs ou l’avis de chan-
gement s’y rapportant en vertu du présent règlement
contient une attestation du conseil d’administration de
l’émetteur visé établie en la forme prévue par le présent
règlement, signée par deux administrateurs dûment auto-
risés par le conseil d’administration de l’émetteur visé à
signer au nom du conseil.

4) La personne qui dépose et transmet une circulaire
d’un dirigeant ou d’un administrateur ou un avis de
changement s’y rapportant en vertu du présent règle-
ment s’assure que ce document contient une attestation
établie en la forme prévue par le présent règlement,
signée par le dirigeant ou l’administrateur qui en est
l’auteur, ou en son nom.

5) Lorsque l’agent responsable, sauf au Québec, ou
l’autorité en valeurs mobilières est convaincu que le
chef de la direction, le chef des finances ou les deux ne
peuvent pas signer l’attestation prévue par le présent
règlement, il ou elle peut accepter la signature d’un autre
dirigeant ou administrateur.

3.4. Obligation de fournir la liste des porteurs

1) Même s’il n’y est pas tenu en vertu de la loi,
l’émetteur fournit à la personne qui fait ou compte faire
une offre publique d’achat conformément à la partie 2 la
liste des porteurs de titres de la catégorie visée par
l’offre ainsi que le nom des personnes qui, à sa connais-
sance, détiennent des options ou des droits d’acquisition
de titres de cette catégorie, pour lui permettre de réaliser
l’offre conformément aux dispositions du présent règle-
ment.

2) Pour l’application du paragraphe 1, l’article 21 de
la Loi canadienne sur les sociétés par actions (L.R.C.
1985, ch. 44) s’applique avec les adaptations nécessaires
à la personne qui fait ou compte faire une offre publique
d’achat ainsi qu’à l’émetteur, sauf que l’affidavit joint à
la demande d’obtention de la liste des porteurs doit
indiquer que la liste ne sera utilisée que dans le cadre
d’une offre portant sur des titres de l’émetteur et faite
conformément à la partie 2.

PARTIE 4 DISPENSES

Section 1 Offres publiques d’achat dispensées

4.1. Dispense pour achats dans le cours normal
des activités

Une offre publique d’achat est dispensée de l’applica-
tion de la partie 2 lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) l’offre ne vise pas plus de 5 % des titres en circula-
tion de la catégorie visée de l’émetteur visé ;

b) le nombre total de titres acquis par l’initiateur et
toute personne agissant de concert avec lui sous le régime
de cette dispense au cours d’une période de 12 mois,
combiné au nombre de titres acquis par ceux-ci pendant
la même période de 12 mois autrement qu’aux termes
d’une offre assujettie à la partie 2, ne représente pas plus
de 5 % des titres de la catégorie qui étaient en circula-
tion au début de la période ;

c) les titres de la catégorie visée par l’offre se négo-
cient sur un marché organisé ;

d) la contrepartie versée n’excède pas le cours en
vigueur à la date d’acquisition qui a été fixé conformé-
ment à l’article 1.11, majoré des courtages raisonnables
payés.

4.2. Dispense pour contrats de gré à gré

1) Une offre publique d’achat est dispensée de l’appli-
cation de la partie 2 lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) les acquisitions ne sont pas effectuées auprès de
plus de cinq personnes, y compris celles qui se trouvent
à l’extérieur du territoire intéressé ;

b) l’offre n’est pas faite à l’ensemble des porteurs de
titres de la catégorie visée, pourvu qu’il y ait plus de
cinq porteurs de titres de cette catégorie ;

c) si les titres acquis se négocient sur un marché
organisé, la valeur de la contrepartie versée, y compris
les courtages, ne représente pas, à la date de l’offre, plus
de 115 % du cours des titres fixé conformément à l’arti-
cle 1.11 ;

d) si les titres acquis ne se négocient pas sur un
marché organisé, il existe un fondement permettant
d’établir que la valeur de la contrepartie versée n’est pas
supérieure à 115 % de la valeur des titres.
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2) Pour l’application du paragraphe 1, si l’initiateur
fait une offre d’acquisition visant les titres d’une personne
donnée et sait ou devrait savoir après enquête diligente
que, selon le cas :

a) la personne a acquis les titres pour que l’initiateur
puisse se prévaloir de la dispense prévue au paragraphe 1,
chaque personne de qui les titres ont été acquis est donc
comptée dans le nombre de personnes à qui l’offre
d’acquisition a été faite ;

b) la personne de qui les titres sont acquis agit en
qualité de prête-nom, de mandataire, de fiduciaire, de
liquidateur, d’exécuteur ou de représentant légal pour le
compte d’une ou de plusieurs personnes détenant direc-
tement sur ces titres un droit de la nature de ceux du
propriétaire, chacune de ces autres personnes est donc
comptée dans le nombre de personnes à qui l’offre
d’acquisition a été faite.

3) Malgré le sous-paragraphe b du paragraphe 2, la
fiducie ou la succession est considérée comme un seul
porteur dans la détermination du nombre de personnes à
qui l’offre d’acquisition a été faite dans les cas suivants :

a) une fiducie entre vifs a été établie par un consti-
tuant unique ;

b) la succession n’est pas dévolue à toutes les personnes
ayant un droit sur elle.

4.3. Dispense en faveur de l’émetteur non assujetti

Une offre publique d’achat est dispensée de l’applica-
tion de la partie 2 lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) l’émetteur visé n’est pas émetteur assujetti ;

b) les titres visés ne se négocient pas sur un marché
organisé ;

c) au lancement de l’offre, le nombre de porteurs
de titres de la catégorie visée s’élève au plus à 50, à
l’exclusion des porteurs suivants :

i) les porteurs qui sont au service de l’émetteur visé
ou d’un membre du même groupe que lui ;

ii) les porteurs qui étaient au service de l’émetteur
visé, ou d’une entité qui était alors membre du même
groupe que lui, et qui, pendant cette période, étaient
porteurs de titres de l’émetteur visé et le sont demeurés
après la fin de leur emploi.

4.4. Dispense pour offres publiques d’achat
à l’étranger

Une offre publique d’achat est dispensée de l’applica-
tion de la partie 2 lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) au lancement de l’offre, les porteurs qui, d’après
l’adresse inscrite dans les registres de l’émetteur visé,
sont au Canada détiennent moins de 10 % des titres en
circulation de la catégorie visée ;

b) au lancement de l’offre, l’initiateur est fondé à
croire que les porteurs au Canada ont la propriété véri-
table de moins de 10 % des titres en circulation de la
catégorie visée ;

c) le marché organisé sur lequel le volume d’opéra-
tions sur les titres de la catégorie visée a été le plus
important dans les 12 mois précédant le lancement de
l’offre ne se trouve pas au Canada ;

d) les porteurs dans le territoire intéressé ont le droit
de participer à l’offre à des conditions au moins aussi
favorables que celles s’appliquant à l’ensemble des
porteurs de titres de la même catégorie ;

e) les documents relatifs à l’offre qui sont transmis
par l’initiateur ou en son nom aux porteurs de titres de la
catégorie visée par l’offre sont déposés et transmis
simultanément aux porteurs qui, d’après l’adresse inscrite
dans les registres de l’émetteur visé, sont dans le terri-
toire intéressé ;

f) s’il n’existe pas de version anglaise des documents
visés au paragraphe e, un bref résumé des conditions
principales de l’offre en anglais et, au Québec, en français
ou en français et en anglais est déposé et transmis en
même temps que les documents relatifs à l’offre aux
porteurs qui, d’après l’adresse inscrite dans les registres
de l’émetteur visé, sont dans le territoire intéressé ;

g) si l’initiateur ou toute personne agissant en son
nom ne transmet aucun document relatif à l’offre aux
porteurs de titres de la catégorie visée par l’offre, mais
publie une annonce ou un avis relatifs à l’offre dans le
territoire dans lequel l’émetteur visé est constitué, une
annonce de l’offre indiquant l’endroit et la manière dont
les porteurs peuvent se procurer ou consulter un exem-
plaire des documents d’offre est déposée et publiée en
anglais et, au Québec, en français ou en français et en
anglais dans au moins un grand quotidien payant et à
grand tirage du territoire intéressé.
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4.5. Dispense de minimis

Une offre publique d’achat est dispensée de l’applica-
tion de la partie 2 lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) le nombre de propriétaires véritables de titres de
la catégorie visée dans le territoire intéressé est inférieur
à 50 ;

b) les titres détenus par les propriétaires véritables
visés au sous-paragraphe a représentent, au total, moins
de 2 % des titres en circulation de cette catégorie ;

c) les porteurs dans le territoire intéressé ont le droit
de participer à l’offre à des conditions au moins aussi
favorables que celles s’appliquant à l’ensemble des
porteurs de titres de la même catégorie ;

d) les documents relatifs à l’offre qui sont transmis
par l’initiateur ou en son nom aux porteurs de titres de la
catégorie visée par l’offre sont déposés et transmis simul-
tanément aux porteurs qui, d’après l’adresse inscrite
dans les registres de l’émetteur visé, sont dans le terri-
toire intéressé.

Section 2 Offres publiques de rachat dispensées

4.6. Dispense pour rachats ou acquisitions

Une offre publique de rachat est dispensée de l’appli-
cation de la partie 2 dans les cas suivants :

a) l’émetteur achète, rachète ou acquiert de quelque
autre façon les titres de la catégorie visée, conformé-
ment aux conditions qui s’y rattachent, sans le consente-
ment préalable de leurs propriétaires ou pour les besoins
d’un fonds d’amortissement ou d’un fonds d’achat ;

b) l’achat, le rachat ou l’acquisition de quelque autre
façon des titres de la catégorie visée est prévu par les
conditions qui s’y rattachent ou par la loi en vertu de
laquelle l’émetteur est constitué ou prorogé ;

c) les titres de la catégorie visée sont acquis par
l’émetteur à la suite de l’exercice par leur propriétaire du
droit d’en exiger l’achat, le rachat ou l’acquisition de
quelque autre façon conformément aux conditions qui
s’y rattachent.

4.7. Dispense en faveur des salariés, membres de la
haute direction, administrateurs et consultants

Une offre publique de rachat est dispensée de l’appli-
cation de la partie 2 lorsque les titres sont acquis d’un
salarié, d’un membre de la haute direction, d’un admi-

nistrateur ou d’un consultant, actuel ou ancien, de l’émet-
teur ou d’un membre du même groupe que lui et que, si
les titres se négocient sur un marché organisé, les condi-
tions suivantes sont réunies :

a) la valeur de la contrepartie versée n’est pas supé-
rieure au cours des titres à la date d’acquisition qui a été
fixé conformément à l’article 1.11 ;

b) le nombre total ou, s’il s’agit de titres de créance
convertibles, le capital total des titres acquis par l’émet-
teur au cours d’une période de 12 mois sous le régime de
la dispense prévue au présent paragraphe ne représente
pas plus de 5 % des titres de la catégorie visée qui
étaient en circulation au début de la période.

4.8. Dispenses pour offres publiques de rachat dans
le cours normal des activités

1) Dans le présent article, on entend par « bourse
désignée » la Bourse de Toronto Inc., la Bourse de crois-
sance TSX ou toute autre bourse reconnue ou désignée
par les autorités en valeurs mobilières pour l’application
du présent règlement.

2) Est dispensée de l’application de la partie 2 l’offre
publique de rachat faite dans le cours normal des activités
par l’intermédiaire d’une bourse désignée et conformé-
ment aux règles de cette bourse.

3) Une offre publique de rachat faite dans le cours
normal des activités sur un marché organisé, à l’excep-
tion d’une bourse désignée, est dispensée de l’applica-
tion de la partie 2 lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) l’offre ne vise pas plus de 5 % des titres en circula-
tion de la catégorie visée ;

b) le nombre total ou, s’il s’agit de titres de créance
convertibles, le capital total des titres acquis par l’émet-
teur et toute personne agissant de concert avec lui sous le
régime de la présente dispense au cours d’une période de
12 mois ne représente pas plus de 5 % des titres de la
catégorie visée qui étaient en circulation au début de la
période ;

c) la valeur de la contrepartie versée n’est pas supé-
rieure au cours des titres à la date d’acquisition qui a été
fixé conformément à l’article 1.11, majoré des courtages
raisonnables payés.

4) L’émetteur qui fait une offre en vertu du paragra-
phe 2 dépose rapidement tout communiqué dont la publi-
cation est exigée par la bourse désignée.
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5) L’émetteur qui fait une offre en vertu du paragra-
phe 3 publie et dépose, au moins cinq jours avant le
lancement de l’offre, un communiqué contenant les ren-
seignements suivants :

a) la catégorie et le nombre de titres ou, dans le cas
de titres de créance, le capital des titres à acquérir ;

b) les dates de début et de clôture de l’offre, lors-
qu’elles sont connues ;

c) la valeur, en dollars canadiens, de la contrepartie
offerte par titre ;

d) le mode d’acquisition ;

e) l’objectif poursuivi.

4.9. Dispense en faveur de l’émetteur non assujetti

Une offre publique de rachat est dispensée de l’appli-
cation de la partie 2 lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) l’émetteur n’est pas émetteur assujetti ;

b) les titres de la catégorie visée ne se négocient pas
sur un marché organisé ;

c) au lancement de l’offre, le nombre de porteurs de
titres de la catégorie visée s’élève au plus à 50, à l’exclu-
sion des porteurs suivants :

i) les porteurs qui sont au service de l’émetteur ou
d’un membre du même groupe que lui ;

ii) les porteurs qui étaient au service de l’émetteur,
ou d’une entité qui était alors membre du même groupe
que lui, et qui, pendant cette période, étaient porteurs de
titres de l’émetteur et le sont demeurés après la fin de
leur emploi.

4.10. Dispense pour offres publiques de rachat
à l’étranger

Une offre publique de rachat est dispensée de l’appli-
cation de la partie 2 lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) au lancement de l’offre, les porteurs qui, d’après
l’adresse inscrite dans les registres de l’émetteur visé,
sont au Canada détiennent moins de 10 % des titres en
circulation de la catégorie visée ;

b) au lancement de l’offre, l’initiateur est fondé à
croire que les porteurs au Canada ont la propriété véri-
table de moins de 10 % des titres en circulation de la
catégorie visée ;

c) le marché organisé sur lequel le volume d’opéra-
tions sur les titres de la catégorie visée a été le plus
important dans les 12 mois précédant le lancement de
l’offre ne se trouve pas au Canada ;

d) les porteurs dans le territoire intéressé ont le droit
de participer à l’offre à des conditions au moins aussi
favorables que celles s’appliquant à l’ensemble des
porteurs de titres de la même catégorie ;

e) les documents relatifs à l’offre qui sont transmis
par l’initiateur ou en son nom aux porteurs de titres de la
catégorie visée par l’offre sont déposés et transmis
simultanément aux porteurs qui, d’après l’adresse ins-
crite dans les registres de l’émetteur visé, sont dans le
territoire intéressé ;

f) s’il n’existe pas de version anglaise des documents
visés au paragraphe e, un bref résumé des conditions
principales de l’offre en anglais et, au Québec, en français
ou en français et en anglais est déposé et transmis en
même temps que les documents relatifs à l’offre aux
porteurs qui, d’après l’adresse inscrite dans les registres
de l’émetteur visé, sont dans le territoire intéressé ;

g) si l’initiateur ou toute personne agissant en son
nom ne transmet aucun document relatif à l’offre aux
porteurs de titres de la catégorie visée par l’offre, mais
publie une annonce ou un avis relatifs à l’offre dans le
territoire dans lequel l’émetteur visé est constitué, une
annonce de l’offre indiquant l’endroit et la manière dont
les porteurs peuvent se procurer ou consulter un exem-
plaire des documents d’offre est déposée et publiée en
anglais et, au Québec, en français ou en français et en
anglais dans au moins un grand quotidien payant et à
grand tirage du territoire intéressé.

4.11. Dispense de minimis

Une offre publique de rachat est dispensée de l’appli-
cation de la partie 2 lorsque les conditions suivantes sont
réunies :

a) le nombre de propriétaires véritables de titres de la
catégorie visée dans le territoire intéressé est inférieur
à 50 ;

b) les titres détenus par les propriétaires véritables
visés au sous-paragraphe a représentent, au total, moins
de 2 % des titres en circulation de cette catégorie ;

c) les porteurs dans le territoire intéressé ont le droit
de participer à l’offre à des conditions au moins aussi
favorables que celles s’appliquant à l’ensemble des
porteurs de titres de la même catégorie ;
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d) les documents relatifs à l’offre qui sont transmis
par l’initiateur ou en son nom aux porteurs de titres de la
catégorie visée par l’offre sont déposés et transmis
simultanément aux porteurs qui, d’après l’adresse ins-
crite dans les registres de l’émetteur visé, sont dans le
territoire intéressé.

PARTIE 5 DÉCLARATIONS ET ANNONCES
D’ACQUISITIONS

5.1. Définitions

Dans la présente partie, on entend par :

a) « acquéreur » : toute personne qui acquiert des titres
autrement qu’au moyen d’une offre publique d’achat ou
de rachat faite conformément à la partie 2 ;

b) « titres de l’acquéreur » : les titres d’un émetteur
visé dont l’acquéreur ou toute personne agissant de con-
cert avec lui a la propriété véritable ou sur lesquels il
exerce une emprise à la date d’une offre d’acquisition.

5.2. Système d’alerte

1) Tout acquéreur qui acquiert la propriété véritable
soit de titres avec droit de vote ou de titres de participa-
tion de toute catégorie d’un émetteur assujetti, soit de
titres convertibles en ces titres, ou qui acquiert une
emprise sur de tels titres, qui, avec les titres de l’acqué-
reur de cette catégorie, représenteraient au moins 10 %
des titres en circulation de cette catégorie, a les obliga-
tions suivantes :

a) il publie et dépose rapidement un communiqué
présentant l’information prévue à l’article 3.1 du Règle-
ment 62-103 sur le système d’alerte et questions connexes
touchant les offres publiques et les déclarations d’initiés
adopté par la décision n° 2003C0109 du 18 mars 2003 ;

b) il dépose, dans les deux jours ouvrables suivant
l’acquisition, une déclaration contenant l’information
visée à l’article 3.1 du Règlement 62-103 sur le système
d’alerte et questions connexes touchant les offres publi-
ques et les déclarations d’initiés.

2) L’acquéreur publie un nouveau communiqué et
dépose une déclaration en vertu du paragraphe 1 dans les
cas suivants :

a) l’acquéreur ou toute personne agissant de concert
avec lui acquiert la propriété véritable des titres suivants,
ou une emprise sur de tels titres :

i) des titres représentant une tranche additionnelle
d’au moins 2 % dans les titres en circulation de la caté-
gorie ayant fait l’objet de la dernière déclaration déposée
en vertu du présent article ;

ii) des titres convertibles en titres représentant une
tranche additionnelle d’au moins 2 % dans les titres en
circulation visés à la disposition i ;

b) il s’est produit un changement dans un fait impor-
tant contenu dans la déclaration prévue au paragraphe 1
ou au sous-paragraphe a du présent paragraphe.

3) À compter de l’événement pour lequel une décla-
ration ou une nouvelle déclaration doit être déposée en
vertu du présent article et jusqu’à la fin du jour ouvrable
suivant la date du dépôt, l’acquéreur qui est tenu de faire
le dépôt ou la personne agissant de concert avec lui ne
peut acquérir la propriété véritable de titres de la caté-
gorie faisant l’objet de la déclaration ou de la nouvelle
déclaration, ou de titres convertibles en titres de cette
catégorie, ni faire d’offre d’acquisition à cet effet.

4) Le paragraphe 3 ne s’applique pas à l’acquéreur
qui a la propriété véritable de titres, ou qui exerce une
emprise sur de tels titres, représentant, avec les titres de
l’acquéreur dans cette catégorie, au moins 20 % des
titres en circulation de la catégorie visée.

5.3. Acquisitions pendant la durée de l’offre

1) Pendant la durée d’une offre publique d’achat ou
de rachat sur les titres avec droit de vote ou les titres de
participation d’un émetteur assujetti faite conformément
à la partie 2, l’acquéreur qui acquiert la propriété véri-
table de titres de la catégorie visée, ou une emprise sur
de tels titres, représentant, avec les titres de l’acquéreur,
au moins 5 % des titres en circulation de la catégorie
visée par l’offre publie et dépose, avant l’ouverture de la
bourse le jour ouvrable suivant l’opération, un commu-
niqué qui présente l’information prévue au paragraphe 3.

2) Lorsque l’acquéreur ou toute personne agissant de
concert avec lui acquiert la propriété véritable de titres,
ou une emprise sur de tels titres, représentant, au total,
une tranche additionnelle d’au moins 2 % des titres en
circulation de la catégorie ayant fait l’objet du dernier
communiqué déposé en vertu du présent article, il publie
et dépose un nouveau communiqué conformément au
paragraphe 3 avant l’ouverture de la bourse le jour ouvra-
ble suivant l’opération.

3) Le communiqué ou le nouveau communiqué visé
au paragraphe 1 ou 2 présente l’information suivante :

a) le nom de l’acquéreur ;

b) le nombre de titres de l’émetteur visé dont la pro-
priété véritable a été acquise ou sur lesquels une emprise
a été acquise par suite de l’opération ayant donné nais-
sance à l’obligation de publier le communiqué visé au
paragraphe 1 ou 2 ;
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c) le nombre de titres et le pourcentage de titres en
circulation de l’émetteur visé dont l’acquéreur et toutes
les personnes agissant de concert avec lui ont la pro-
priété véritable ou sur lesquels ils exercent une emprise
immédiatement après l’acquisition visée au sous-
paragraphe b ;

d) le nombre de titres de l’émetteur visé dont l’acqué-
reur et toutes les personnes agissant de concert avec lui
ont acquis la propriété véritable ou sur lesquels ils ont
acquis une emprise depuis le lancement de l’offre ;

e) le nom du marché sur lequel a eu lieu l’acquisition
visée au sous-paragraphe b ;

f) le but poursuivi par l’acquéreur et toutes les per-
sonnes agissant de concert avec lui en faisant l’acqui-
sition visée au sous-paragraphe b, notamment leur
intention, le cas échéant, d’augmenter la proportion de
titres de l’émetteur visé dont ils ont la propriété véritable
ou sur lesquels ils exercent une emprise.

5.4. Communiqué unique

Si les faits à l’égard desquels le dépôt d’un commu-
niqué est prévu aux articles 5.2 et 5.3 sont identiques,
seul le premier communiqué à déposer en vertu de ces
articles doit être déposé.

5.5. Exemplaires du communiqué et
de la déclaration

L’acquéreur qui dépose un communiqué ou une décla-
ration conformément à l’article 5.2 ou 5.3 en transmet
rapidement un exemplaire à l’émetteur assujetti.

PARTIE 6 DISPENSES

6.1. Dispense – dispositions générales

L’agent responsable, sauf au Québec, ou l’autorité en
valeurs mobilières peut accorder une dispense de l’appli-
cation de tout ou partie du présent règlement, conformé-
ment à la loi visée à l’annexe B du Règlement 14-101
sur les définitions, vis-à-vis du nom du territoire intéressé.

6.2. Dispense – Avantage accessoire

Pour l’application de l’article 2.24, l’agent respon-
sable, sauf au Québec, ou l’autorité en valeurs mobi-
lières peut déterminer que la convention est conclue
avec le porteur vendeur pour d’autres raisons que celle
de majorer la valeur de la contrepartie qui lui est versée
pour ses titres et peut être conclue malgré cet article.

PARTIE 7 DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET
ENTRÉE EN VIGUEUR

7.1. Dispositions transitoires

Les dispositions de la législation en valeurs mobi-
lières régissant les offres publiques d’achat ou de rachat
qui étaient en vigueur immédiatement avant la date
d’entrée en vigueur du présent règlement continuent de
s’appliquer aux offres lancées avant cette date.

7.2. Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février
2008.

ANNEXE 62-104A1
NOTE D’INFORMATION RELATIVE À UNE
OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT

PARTIE 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

a) Expressions définies

Pour les expressions utilisées mais non définies dans
la présente annexe, consulter la partie 1 du présent règle-
ment et le Règlement 14-101 sur les définitions.

b) Information intégrée par renvoi

En cas d’admissibilité au régime du prospectus sim-
plifié en vertu des articles 2.2 à 2.7 du Règlement 44101
sur le placement de titres au moyen d’un prospectus
simplifié approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-24
du 30 novembre 2005 ou en raison d’une dispense
accordée par une autorité en valeurs mobilières, il est
possible d’intégrer l’information indiquée à la rubrique 19
dans la note d’information en faisant un renvoi à un
autre document. Indiquer clairement le document ou les
extraits de document intégrés de la sorte dans la note
d’information et les déposer avec celle-ci, s’ils ne l’ont
pas encore été. Indiquer également que le document est
disponible sur SEDAR (www.sedar.com) et qu’une
copie du document en question sera fournie rapidement
et sans frais aux porteurs de l’émetteur visé qui en feront
la demande.

c) Langage simple

Rédiger la note d’information de sorte que les lecteurs
puissent la comprendre et prendre des décisions de place-
ment éclairées. Pour ce faire, appliquer notamment les
principes de rédaction en langage simple suivants :

● faire des phrases courtes ;

● utiliser des mots courants et précis ;
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● employer la voix active ;

● éviter les mots superflus ;

● organiser le document en sections, paragraphes et
phrases clairs et concis ;

● éviter le jargon ;

● s’adresser directement au lecteur en employant les
pronoms personnels appropriés ;

● ne pas avoir recours aux glossaires ni aux défini-
tions, à moins qu’ils ne facilitent la compréhension de
l’information ;

● éviter les formules vagues ou toutes faites ;

● remplacer les termes abstraits par des termes plus
concrets ou des exemples ;

● éviter la double négation ;

● n’utiliser de termes techniques que dans la mesure
nécessaire et les expliquer ;

● utiliser des diagrammes, des tableaux et des exem-
ples lorsqu’ils rendent l’information plus facile à com-
prendre.

Expliquer de façon claire et concise les termes techni-
ques utilisés.

d) Numérotation et titres de rubriques

La numérotation, les titres et l’ordre des rubriques de
la présente annexe sont facultatifs et il n’y a pas d’obliga-
tion de les respecter. Il n’est pas nécessaire de répondre
aux rubriques qui ne s’appliquent pas ni de donner de
réponses négatives. Il n’est pas non plus nécessaire de
répéter l’information fournie sous une rubrique.

PARTIE 2 CONTENU DE LA NOTE
D’INFORMATION

Rubrique 1 Nom et description de l’initiateur

Indiquer le nom de l’initiateur ou, s’il n’est pas cons-
titué en personne morale, le nom complet sous lequel il
existe et exerce ses activités, ainsi qu’une brève descrip-
tion de ses activités.

Rubrique 2 Nom de l’émetteur visé

Indiquer le nom de l’émetteur visé ou, s’il n’est pas
constitué en personne morale, le nom complet sous lequel
il existe et exerce ses activités.

Rubrique 3 Titres visés

Indiquer la catégorie et le nombre de titres visés par
l’offre ainsi que les droits des porteurs de titres d’autres
catégories ayant le droit de répondre à l’offre.

Rubrique 4 Durée de l’offre

Indiquer la date de début et de clôture de l’offre.

Rubrique 5 Contrepartie offerte

Décrire la contrepartie offerte. Si elle comprend des
titres, indiquer la désignation de ceux-ci, ainsi que les
droits, les privilèges, les restrictions et les conditions qui
y sont rattachés.

Rubrique 6 Propriété des titres de l’émetteur visé

Indiquer le nombre, le pourcentage et la désignation
des titres en circulation de toutes les catégories de titres
de l’émetteur visé qui sont la propriété véritable des
personnes suivantes, ou sur lesquels ces personnes exer-
cent une emprise :

a) l’initiateur ;

b) chacun des dirigeants et administrateurs de l’initia-
teur ;

c) lorsque cette information est connue après enquête
diligente :

i) les personnes du même groupe que les initiés à
l’égard de l’initiateur ou avec qui ils ont des liens ;

ii) les initiés à l’égard de l’initiateur, à l’exception de
ses dirigeants et administrateurs ;

iii) les personnes qui agissent de concert avec l’ini-
tiateur.

Si aucun titre n’est détenu ou ne fait l’objet d’une
emprise dans un cas donné, le déclarer.

Rubrique 7 Opérations sur les titres de l’émetteur
visé

Lorsqu’elle est connue après enquête diligente, donner
l’information suivante concernant les titres de l’émetteur
visé qui ont été acquis ou vendus par une personne visée
à la rubrique 6 au cours des six mois précédant la date de
l’offre :

a) la désignation des titres ;

b) le nombre de titres acquis ou vendus ;
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c) le prix d’acquisition ou de vente ;

d) la date de l’opération.

Si aucun titre n’a été acquis ou vendu, le déclarer.

Rubrique 8 Conventions concernant l’acquisition
de titres de l’émetteur visé

Déclarer toute convention conclue par l’initiateur et,
lorsqu’elles sont connues après enquête diligente, par les
personnes visées à la rubrique 6 concernant l’acquisition
de titres de l’émetteur visé. Préciser les conditions de la
convention.

Rubrique 9 Conditions de l’offre

Énoncer les conditions de l’offre. Le cas échéant,
donner le détail de chaque condition selon laquelle l’ini-
tiateur est tenu de prendre livraison des titres et de les
régler dans le cadre de l’offre.

Rubrique 10 Règlement des titres déposés

Indiquer le mode et le délai fixés pour le règlement
des titres déposés.

Rubrique 11 Droit de révocation

Décrire le droit de révocation des porteurs de l’émet-
teur visé qui déposent leurs titres en réponse à l’offre.
Préciser que la révocation se fait en envoyant un avis
écrit au dépositaire désigné aux fins de l’offre et prend
effet lors de la réception de l’avis par celui-ci.

Rubrique 12 Disponibilité des fonds

Indiquer la provenance des fonds nécessaires au règle-
ment des titres déposés. Dans le cas de fonds empruntés,
indiquer :

a) le nom du prêteur ;

b) les modalités de l’emprunt et ses conditions de
financement ;

c) les conditions d’exigibilité ;

d) le mode de remboursement prévu.

Rubrique 13 Négociation des titres visés

Fournir un résumé des renseignements suivants :

a) le nom de tout marché principal sur lequel les
titres faisant l’objet de l’offre se négocient ;

b) toute intention de changer de marché principal à la
suite de l’offre, notamment l’intention d’inscrire les titres
à la cote d’une bourse ou de les en retirer ;

c) de façon suffisamment détaillée, lorsqu’il peut être
établi, le volume de titres négociés et le cours le plus
haut et le cours le plus bas de la catégorie de titre pour la
période de six mois précédant la date de l’offre ou, dans
le cas de titres de créance, les prix publiés sur chacun des
marchés principaux ;

d) la date de l’annonce publique de l’offre et le cours
des titres avant l’annonce.

Rubrique 14 Conventions entre l’initiateur et les
dirigeants et administrateurs de l’émetteur visé

Donner le détail de toute convention conclue ou pro-
jetée entre l’initiateur et les dirigeants ou administra-
teurs de l’émetteur visé, notamment à propos de tout
paiement ou autre avantage consenti à titre d’indemnité
pour la perte de leur poste ou pour leur maintien en
fonction ou la cessation de leurs fonctions si l’offre
reçoit une suite favorable.

Rubrique 15 Conventions entre l’initiateur
et les porteurs de titres de l’émetteur visé

1) Donner le détail de toute convention relative à
l’offre conclue ou projetée entre l’initiateur et un porteur
de titres de l’émetteur visé, en indiquant notamment son
objet, sa date, l’identité des parties et ses modalités.
Sauf dans le cas d’une convention en vertu de laquelle
un porteur s’engage à déposer ses titres en réponse à une
offre de l’initiateur, fournir, selon le cas, notamment
l’information suivante sur chaque convention :

a) le détail des motifs pour lesquels l’initiateur
juge que la convention n’est pas interdite en vertu de
l’article 2.24 du règlement ;

b) l’exception ou la dispense dont l’initiateur s’est
prévalu pour se soustraire à l’interdiction de conclure
une convention accessoire et les faits justifiant le droit à
l’exception ou à la dispense.

2) Si l’initiateur se prévaut de l’exception à l’inter-
diction de conclure une convention accessoire prévue à
la disposition ii du sous-paragraphe b du paragraphe 1 de
l’article 2.25 du règlement et qu’il peut obtenir cette
information, exposer le processus d’examen suivi par le
comité indépendant d’administrateurs de l’émetteur ainsi
que les éléments sur lesquels le comité indépendant
s’est fondé pour arriver à sa conclusion en vertu de la
sous-disposition A ou B de cette disposition.
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Rubrique 16 Conventions entre l’initiateur
et l’émetteur visé

Donner le détail de toute convention relative à l’offre
conclue entre l’initiateur et l’émetteur visé ainsi que
toute autre convention connue de l’initiateur qui pourrait
avoir une incidence sur le contrôle de l’émetteur visé, y
compris toute convention qui comporte des dispositions
en matière de changement de contrôle, toute convention
de porteurs ou toute convention de vote, à laquelle l’ini-
tiateur a accès et qui pourrait être considérée comme
importante pour un porteur qui décide s’il doit déposer
ses titres en réponse à l’offre.

Rubrique 17 Objet de l’offre

Indiquer l’objet de l’offre. Faire état des projets
suivants :

a) tout projet d’opération relative à l’émetteur visé
devant faire suite à l’offre, comme une opération de
fermeture ;

b) tout projet entraînant un changement important
dans les activités de l’émetteur visé, notamment un projet
de liquidation, de vente, de location ou d’échange de la
totalité ou d’une partie substantielle de l’actif ou un
projet de fusion, ou dans sa direction, son personnel ou
la structure de son capital.

Rubrique 18 Évaluations

S’il s’agit d’une offre publique d’achat faite par un
initié au sens de la législation en valeurs mobilières,
présenter l’information relative aux évaluations prévues
par cette législation.

Rubrique 19 Titres offerts en contrepartie

1) Lorsque des titres de l’initiateur ou d’un autre
émetteur sont offerts en contrepartie, en totalité ou en
partie, fournir les états financiers et toute autre
information devant être présentés dans le prospectus de
l’émetteur dont les titres sont offerts en contrepartie.

2) Pour l’application du paragraphe 1, fournir les
états financiers pro forma qui devraient être présentés
selon les hypothèses suivantes :

a) il est fort probable que l’acquisition des titres de
l’émetteur visé se réalise ;

b) l’acquisition est une acquisition significative pour
l’initiateur.

3) Malgré le paragraphe 1, les états financiers de
l’émetteur visé ne sont pas à fournir.

Rubrique 20 Droits de retrait et droits
d’acquisition

Décrire tout droit de retrait que peuvent avoir les
porteurs de l’émetteur visé en vertu de la loi ou du
document constitutif régissant cet émetteur ou des
contrats qu’il a conclus. Indiquer si l’initiateur a l’inten-
tion d’exercer les droits d’acquisition qu’il peut avoir.

Rubrique 21 Achats de titres sur le marché

Indiquer si l’initiateur a l’intention d’acheter sur le
marché des titres faisant l’objet de l’offre.

Rubrique 22 Approbation de la note
d’information

Lorsque l’offre est faite par un initiateur qui a des
administrateurs ou en son nom, mentionner que la note
d’information a été approuvée et son envoi autorisé par
les administrateurs.

Rubrique 23 Autres faits importants

Fournir une description de ce qui suit :

a) tout fait important concernant les titres de l’émet-
teur visé ;

b) toute autre question qui n’est pas traitée dans la
note d’information et n’a pas encore été publiée mais qui
est connue de l’initiateur et susceptible d’avoir une inci-
dence sur la décision des porteurs d’accepter ou de rejeter
l’offre.

Rubrique 24 Sollicitation

Nommer toute personne engagée par l’initiateur ou en
son nom en vue de solliciter le dépôt de titres en réponse
à l’offre et donner le détail de son mode de rémunéra-
tion.

Rubrique 25 Mention des droits

Inclure la mention suivante sur les droits relatifs à la
note d’information prévus par la législation en valeurs
mobilières des territoires :

« Les lois sur les valeurs mobilières établies par les
autorités législatives au Canada confèrent aux porteurs
de titres de l’émetteur visé, en plus des autres droits
qu’ils peuvent avoir, le droit de demander la nullité, la
révision du prix ou des dommages-intérêts lorsqu’une
note d’information, une circulaire ou un avis qui doit
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leur être transmis contient des informations fausses ou
trompeuses. Toutefois, ces diverses actions doivent être
exercées dans les délais déterminés. On se reportera
aux dispositions applicables et on consultera éventuelle-
ment un conseiller juridique. ».

Rubrique 26 Attestation

L’attestation figurant dans la note d’information doit
être libellée de la façon suivante :

« Le présent document ne contient pas d’information
fausse ou trompeuse concernant un fait important ni
n’omet de fait important devant être déclaré ou néces-
saire à une déclaration non trompeuse compte tenu des
circonstances dans lesquelles elle a été faite. ».

Rubrique 27 Date de la note d’information

Indiquer la date de la note d’information.

ANNEXE 62-104A2
NOTE D’INFORMATION RELATIVE À UNE
OFFRE PUBLIQUE DE RACHAT

PARTIE 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

a) Expressions définies

Pour les expressions utilisées mais non définies dans
la présente annexe, consulter la partie 1 du présent règle-
ment et le Règlement 14-101 sur les définitions.

b) Information intégrée par renvoi

En cas d’admissibilité au régime du prospectus simpli-
fié en vertu des articles 2.2 à 2.7 du Règlement 44101
sur le placement de titres au moyen d’un prospectus
simplifié ou en raison d’une dispense accordée par une
autorité en valeurs mobilières, il est possible d’intégrer
l’information indiquée à la rubrique 21 dans la note
d’information en faisant un renvoi à un autre document.
Indiquer clairement le document ou les extraits de docu-
ment intégrés de la sorte dans la note d’information et
les déposer avec celle-ci, s’ils ne l’ont pas encore été.
Indiquer également que le document est disponible sur
SEDAR (www.sedar.com) et qu’une copie du document
en question sera fournie rapidement et sans frais aux
porteurs de l’émetteur qui en feront la demande.

c) Langage simple

Rédiger la note d’information de sorte que les lecteurs
puissent la comprendre et prendre des décisions de place-
ment éclairées. Pour ce faire, appliquer notamment les
principes de rédaction en langage simple suivants :

● faire des phrases courtes ;

● utiliser des mots courants et précis ;

● employer la voix active ;

● éviter les mots superflus ;

● organiser le document en sections, paragraphes et
phrases clairs et concis ;

● éviter le jargon ;

● s’adresser directement au lecteur en employant les
pronoms personnels appropriés ;

● ne pas avoir recours aux glossaires ni aux défini-
tions, à moins qu’ils ne facilitent la compréhension de
l’information ;

● éviter les formules vagues ou toutes faites ;

● remplacer les termes abstraits par des termes plus
concrets ou des exemples ;

● éviter la double négation ;

● n’utiliser de termes techniques que dans la mesure
nécessaire et les expliquer ;

● utiliser des diagrammes, des tableaux et des exem-
ples lorsqu’ils rendent l’information plus facile à com-
prendre.

Expliquer de façon claire et concise les termes techni-
ques utilisés.

d) Numérotation et titres de rubriques

La numérotation, les titres et l’ordre des rubriques de
la présente annexe sont facultatifs et il n’y a pas d’obliga-
tion de les respecter. Il n’est pas nécessaire de répondre
aux rubriques qui ne s’appliquent pas ni de donner de
réponses négatives. Il n’est pas non plus nécessaire de
répéter l’information fournie sous une rubrique.

PARTIE 2 CONTENU DE LA NOTE
D’INFORMATION

Rubrique 1 Nom de l’émetteur

Indiquer le nom de l’émetteur ou, s’il n’est pas consti-
tué en personne morale, le nom complet sous lequel il
existe et exerce ses activités.
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Rubrique 2 Titres visés

Indiquer la catégorie et le nombre de titres visés par
l’offre ainsi que les droits des porteurs de titres d’autres
catégories ayant le droit de répondre à l’offre. Le cas
échéant, déclarer que l’émetteur pourrait racheter un
nombre supplémentaire de titres visés dans le cadre de
l’offre afin de ne pas laisser aux porteurs moins d’une
unité de négociation standard.

L’émetteur qui entend ne pas procéder à la réduction
proportionnelle en vertu du paragraphe 3 de l’article 2.26
du règlement dans le cas d’« adjudications à la hollan-
daise » n’est pas tenu d’indiquer le nombre de titres
visés par l’offre s’il indique le maximum qu’il compte
dépenser dans le cadre de l’offre.

Rubrique 3 Durée de l’offre

Donner la date de début et de clôture de l’offre.

Rubrique 4 Contrepartie offerte

Décrire la contrepartie offerte. Si elle comprend des
titres, indiquer la désignation de ceux-ci, ainsi que les
droits, les privilèges, les restrictions et les conditions qui
y sont rattachés.

Rubrique 5 Règlement des titres déposés

Donner le détail de la méthode et du délai fixés pour
le règlement des titres déposés.

Rubrique 6 Droit de révocation

Décrire le droit de révocation des porteurs qui ont
déposé leurs titres en réponse à l’offre. Préciser que la
révocation se fait en envoyant un avis écrit au déposi-
taire désigné aux fins de l’offre et prend effet lors de la
réception de l’avis par celui-ci.

Rubrique 7 Disponibilité des fonds

Indiquer la provenance des fonds nécessaires au règle-
ment des titres déposés. Dans le cas de fonds empruntés,
indiquer :

a) le nom du prêteur ;

b) les modalités de l’emprunt et ses conditions de
financement ;

c) les conditions d’exigibilité ;

d) le mode de remboursement prévu.

Rubrique 8 Réduction proportionnelle

Lorsque l’offre est faite pour une partie des titres en
circulation de la catégorie visée, indiquer que, si le
nombre de titres déposés en réponse à l’offre excède la
quantité demandée ou acceptée, l’émetteur procédera à
une réduction proportionnelle, fractions arrondies vers
le bas, du nombre de titres déposés par chaque porteur
avant la prise de livraison et le règlement. Dans le cas
contraire, conformément à la législation en valeurs mobi-
lières, modifier en conséquence l’information prévue à
la présente rubrique.

Si l’émetteur entend ne pas procéder à la réduction
proportionnelle en vertu du paragraphe 2 ou 3 de l’arti-
cle 2.26 du règlement dans le cas d’unités de négocia-
tion standards ou d’« adjudications à la hollandaise »,
décrire le mode de dépôt et de prise de livraison sans
réduction proportionnelle.

Rubrique 9 Objet de l’offre

Déclarer l’objet de l’offre et, s’il est prévu à la suite
de l’offre de rachat de procéder à une opération de
fermeture ou à une autre opération, par exemple un
regroupement, décrire cette opération.

Rubrique 10 Négociation des titres visés

Fournir un résumé des renseignements suivants :

a) le nom de tout marché principal sur lequel les
titres faisant l’objet de l’offre se négocient ;

b) toute intention de changer de marché principal à la
suite de l’offre ;

c) de façon suffisamment détaillée, lorsqu’il peut être
établi, le volume de titres négociés et le cours le plus
haut et le cours le plus bas de la catégorie des titres pour
la période de six mois précédant la date de l’offre ou,
dans le cas de titres de créance, les prix publiés sur
chacun des marchés principaux ;

d) la date de l’annonce publique de l’offre et le cours
des titres avant l’annonce.

Rubrique 11 Propriété des titres de l’émetteur

Indiquer le nombre, le pourcentage et la désignation
des titres en circulation de toutes les catégories de titres
de l’émetteur qui sont la propriété véritable des personnes
suivantes, ou sur lesquels ces personnes exercent une
emprise :
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a) chacun des dirigeants et administrateurs de l’émet-
teur ;

b) lorsque cette information est connue après enquête
diligente :

i) les personnes du même groupe que les initiés à
l’égard de l’émetteur ou avec qui ils ont des liens ;

ii) les personnes du même groupe que l’émetteur ou
avec qui il a des liens ;

iii) les initiés à l’égard de l’émetteur, à l’exception
de ses dirigeants et administrateurs ;

iv) les personnes qui agissent de concert avec l’émet-
teur.

Si aucun titre n’est détenu ou ne fait l’objet d’une
emprise dans un cas donné, le déclarer.

Rubrique 12 Conventions concernant l’acquisition
de titres de l’émetteur

Déclarer toute convention conclue par l’émetteur et,
lorsqu’elles sont connues après enquête diligente, par les
personnes visées à la rubrique 11 concernant l’acquisi-
tion de titres de l’émetteur. Préciser les conditions de la
convention.

Rubrique 13 Acceptation de l’offre

Lorsque cette information est connue après enquête
diligente, donner le nom de toute personne visée à la
rubrique 11 qui a accepté ou a l’intention d’accepter
l’offre et le nombre de titres que cette personne a déposés
ou a l’intention de déposer.

Rubrique 14 Avantages résultant de l’offre

Indiquer les avantages directs ou indirects que peut
retirer une personne visée à la rubrique 11 si elle accepte
ou rejette l’offre.

Rubrique 15 Changement important dans
les activités de l’émetteur

Faire état de tout projet entraînant un changement
important dans les activités de l’émetteur, sa direction,
son personnel ou la structure de son capital, notamment
un contrat en voie de négociation, un projet de liquida-
tion, de vente, de location ou d’échange de la totalité ou
d’une partie substantielle de l’actif ou un projet de fusion.

Rubrique 16 Autres avantages résultant de l’offre

Lorsqu’une opération ou un changement important
visé à la rubrique 9 ou 15 est projeté, indiquer les avanta-
ges directs ou indirects liés expressément à cette opéra-
tion ou à ce changement que peut retirer une personne
visée à la rubrique 11.

Rubrique 17 Conventions entre l’émetteur
et les porteurs

1) Donner le détail de toute convention relative à
l’offre conclue ou projetée entre l’émetteur et un porteur
de titres de l’émetteur, en indiquant notamment son
objet, sa date, l’identité des parties et ses modalités.
Sauf dans le cas d’une convention en vertu de laquelle
un porteur s’engage à déposer ses titres en réponse à une
offre publique de rachat, fournir, selon le cas, notam-
ment l’information suivante sur chaque convention :

a) le détail des motifs pour lesquels l’émetteur
juge que la convention n’est pas interdite en vertu de
l’article 2.24 du règlement ;

b) l’exception ou la dispense dont l’émetteur s’est
prévalu pour se soustraire à l’interdiction de conclure
une convention accessoire et les faits justifiant le droit à
l’exception ou à la dispense.

2) Si l’émetteur se prévaut de l’exception à l’inter-
diction de conclure une convention accessoire prévue à
la disposition ii du sous-paragraphe b du paragraphe 1 de
l’article 2.25 du règlement et qu’il peut obtenir cette
information, exposer le processus d’examen suivi par le
comité indépendant d’administrateurs de l’émetteur ainsi
que les éléments sur lesquels le comité indépendant
s’est fondé pour arriver à sa conclusion en vertu de la
sous-disposition A ou B de cette disposition.

Rubrique 18 Opérations antérieures sur les titres
de l’émetteur

Donner l’information concernant les titres de
l’émetteur qui ont été acquis ou vendus par celui-ci au
cours des douze mois précédant la date de l’offre, à
l’exception des titres acquis ou vendus par suite de
l’exercice de droits de conversion, de bons de souscrip-
tion ou d’options sur actions consenties aux salariés :

a) la désignation des titres ;

b) le nombre de titres acquis ou vendus ;

c) le prix d’acquisition ou de vente ;
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d) la date et l’objet de l’opération.

Si aucun titre n’a été acquis ou vendu, le déclarer.

Rubrique 19 États financiers

Si les derniers états financiers intermédiaires ne sont
pas inclus, indiquer qu’ils seront envoyés aux porteurs
sur demande, sans frais.

Rubrique 20 Évaluations

Le cas échéant, présenter l’information relative aux
évaluations prévue par la législation en valeurs mobi-
lières.

Rubrique 21 Échange de titres de l’émetteur

Lorsque des titres différents de l’émetteur sont offerts
en contrepartie, en totalité ou en partie, fournir l’infor-
mation, notamment financière, devant être présentée dans
un prospectus de l’émetteur.

Rubrique 22 Approbation de la note
d’information

Déclarer que le contenu de la note d’information a été
approuvé et son envoi autorisé par les administrateurs de
l’émetteur et donner le nom de tout administrateur qui a
avisé par écrit les administrateurs de son opposition à
l’offre.

Si l’offre fait partie d’une opération ou sera suivie
d’une opération exigeant l’approbation des porteurs
minoritaires, décrire la nature de l’approbation.

Rubrique 23 Émissions antérieures

Lorsque des titres de la catégorie sur laquelle porte
l’offre ont fait l’objet d’un placement au cours des
cinq années qui précèdent la date de l’offre, indiquer le
prix d’émission unitaire et le produit total de l’émission
perçu par l’émetteur ou par le porteur vendeur.

Rubrique 24 Politique de dividendes

Indiquer la fréquence et le montant des dividendes
versés sur les actions de l’émetteur au cours des deux
années qui précèdent la date de l’offre, les restrictions
sur la capacité de l’émetteur de verser des dividendes
ainsi que tout projet de déclaration de dividende ou de
modification de la politique de dividendes de l’émetteur.

Rubrique 25 Incidences fiscales

Donner une description générale des incidences fiscales
de l’offre pour l’émetteur et les porteurs intéressés en
vertu des lois applicables au Canada en matière d’impôt
sur le revenu.

Rubrique 26 Charges relatives à l’offre

Faire état du montant des charges engagées ou à enga-
ger relativement à l’offre.

Rubrique 27 Droits de retrait et droits
d’acquisition

Décrire tout droit de retrait que peuvent avoir les
porteurs en vertu de la loi ou du document constitutif
régissant l’émetteur ou des contrats qu’il a conclus.
Indiquer si l’émetteur a l’intention d’exercer les droits
d’acquisition qu’il peut avoir.

Rubrique 28 Mention des droits

Inclure la mention suivante sur les droits relatifs à la
présente note d’information prévus par la législation en
valeurs mobilières des territoires :

« Les lois sur les valeurs mobilières établies par les
autorités législatives au Canada confèrent aux porteurs
de titres de l’émetteur, en plus des autres droits qu’ils
peuvent avoir, le droit de demander la nullité, la révi-
sion du prix ou des dommages-intérêts lorsqu’une note
d’information, une circulaire ou un avis qui doit leur
être transmis contient des informations fausses ou trom-
peuses. Toutefois, ces diverses actions doivent être exer-
cées dans les délais déterminés. On se reportera aux
dispositions applicables et on consultera éventuellement
un conseiller juridique. ».

Rubrique 29 Autres faits importants

Fournir une description de ce qui suit :

a) tout fait important concernant les titres de l’émet-
teur ;

b) toute autre question qui n’est pas traitée dans la
note d’information et n’a pas encore été publiée mais qui
est connue de l’émetteur et susceptible d’avoir une
incidence sur la décision des porteurs d’accepter ou de
rejeter l’offre.
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Rubrique 30 Sollicitation

Nommer toute personne engagée par l’émetteur ou en
son nom en vue de solliciter le dépôt de titres en réponse
à l’offre et donner le détail de son mode de rémuné-
ration.

Rubrique 31 Attestation

L’attestation figurant dans la note d’information doit
être libellée de la façon suivante :

« Le présent document ne contient pas d’information
fausse ou trompeuse concernant un fait important ni
n’omet de fait important devant être déclaré ou néces-
saire à une déclaration non trompeuse compte tenu des
circonstances dans lesquelles elle a été faite. ».

Rubrique 32 Date de la note d’information

Indiquer la date de la note d’information.

ANNEXE 62-104A3
CIRCULAIRE DES ADMINISTRATEURS

PARTIE 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

a) Expressions définies

Pour les expressions utilisées mais non définies dans
la présente annexe, consulter la partie 1 du présent règle-
ment et le Règlement 14-101 sur les définitions.

b) Langage simple

Rédiger la circulaire de sorte que les lecteurs puissent
la comprendre et prendre des décisions de placement
éclairées. Pour ce faire, appliquer notamment les prin-
cipes de rédaction en langage simple suivants :

● faire des phrases courtes ;

● utiliser des mots courants et précis ;

● employer la voix active ;

● éviter les mots superflus ;

● organiser le document en sections, paragraphes et
phrases clairs et concis ;

● éviter le jargon ;

● s’adresser directement au lecteur en employant les
pronoms personnels appropriés ;

● ne pas avoir recours aux glossaires ni aux défini-
tions, à moins qu’ils ne facilitent la compréhension de
l’information ;

● éviter les formules vagues ou toutes faites ;

● remplacer les termes abstraits par des termes plus
concrets ou des exemples ;

● éviter la double négation ;

● n’utiliser de termes techniques que dans la mesure
nécessaire et les expliquer ;

● utiliser des diagrammes, des tableaux et des exem-
ples lorsqu’ils rendent l’information plus facile à com-
prendre.

Expliquer de façon claire et concise les termes techni-
ques utilisés.

c) Numérotation et titres de rubriques

La numérotation, les titres et l’ordre des rubriques de
la présente annexe sont facultatifs et il n’y a pas d’obli-
gation de les respecter. Il n’est pas nécessaire de répon-
dre aux rubriques qui ne s’appliquent pas ni de donner de
réponses négatives. Il n’est pas non plus nécessaire de
répéter l’information fournie sous une rubrique.

PARTIE 2 CONTENU DE LA CIRCULAIRE

Rubrique 1 Nom de l’initiateur

Indiquer le nom de l’initiateur ou, s’il n’est pas cons-
titué en personne morale, le nom complet sous lequel il
existe et exerce ses activités.

Rubrique 2 Nom de l’émetteur visé

Indiquer le nom de l’émetteur visé ou, s’il n’est pas
constitué en personne morale, le nom complet sous lequel
il existe et exerce ses activités.

Rubrique 3 Nom des administrateurs de
l’émetteur visé

Indiquer le nom des administrateurs de l’émetteur
visé.

Rubrique 4 Propriété des titres de l’émetteur visé

Indiquer le nombre, le pourcentage et la désignation
des titres en circulation de toutes les catégories de titres
de l’émetteur visé qui sont la propriété véritable des
personnes suivantes, ou sur lesquels ces personnes exer-
cent une emprise :
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a) chacun des dirigeants et administrateurs de l’émet-
teur visé ;

b) lorsque cette information est connue après enquête
diligente :

i) les personnes du même groupe que les initiés à
l’égard de l’émetteur visé ou avec qui ils ont des liens ;

ii) les personnes du même groupe que l’émetteur visé
ou avec qui il a des liens ;

iii) les initiés à l’égard de l’émetteur visé, à l’excep-
tion de ses dirigeants et administrateurs ;

iv) les personnes qui agissent de concert avec l’émet-
teur visé.

Si aucun titre n’est détenu ou ne fait l’objet d’une
emprise dans un cas donné, le déclarer.

Rubrique 5 Acceptation de l’offre

Lorsque cette information est connue après enquête
diligente, donner le nom de toute personne visée à la
rubrique 4 qui a accepté ou a l’intention d’accepter
l’offre et le nombre de titres que cette personne a déposés
ou a l’intention de déposer.

Rubrique 6 Propriété des titres de l’initiateur

Si une offre est faite par un initiateur qui est émetteur
ou pour son compte, indiquer le nombre, le pourcentage
et la désignation des titres en circulation de toutes les
catégories de titres de l’initiateur qui sont la propriété
véritable des personnes suivantes, ou sur lesquels ces
personnes exercent une emprise :

a) l’émetteur visé ;

b) chacun des dirigeants et administrateurs de l’émet-
teur visé ;

c) lorsque cette information est connue après enquête
diligente :

i) les personnes du même groupe que les initiés à
l’égard de l’émetteur visé ou avec qui ils ont des liens ;

ii) les personnes du même groupe que l’émetteur visé
ou avec qui il a des liens ;

iii) les initiés à l’égard de l’émetteur visé, à l’excep-
tion de ses dirigeants et administrateurs ;

iv) les personnes qui agissent de concert avec l’émet-
teur visé.

Si aucun titre n’est détenu ou ne fait l’objet d’une
emprise dans un cas donné, le déclarer.

Rubrique 7 Relations entre l’initiateur et les
dirigeants ou les administrateurs de l’émetteur visé

Donner le détail de toute convention conclue ou
projetée entre l’initiateur et les dirigeants ou les admi-
nistrateurs de l’émetteur visé, notamment à propos de
tout paiement ou autre avantage consenti à titre
d’indemnité pour la perte de leur poste ou pour leur
maintien en fonction ou la cessation de leurs fonctions si
l’offre reçoit une suite favorable. Préciser si des diri-
geants ou des administrateurs de l’émetteur visé sont
aussi dirigeants ou administrateurs de l’initiateur ou
d’une entité filiale de l’initiateur et indiquer leur nom.

Rubrique 8 Conventions entre l’émetteur visé
et ses dirigeants et administrateurs

Donner le détail de toute convention conclue ou
projetée entre l’émetteur visé et ses dirigeants et admi-
nistrateurs, notamment à propos de tout paiement ou
autre avantage consenti à titre d’indemnité pour la perte
de leur poste ou pour leur maintien en fonction ou la
cessation de leurs fonctions si l’offre reçoit une suite
favorable.

Rubrique 9 Conventions entre l’initiateur et
les porteurs de titres de l’émetteur visé

1) Si ces renseignements ne figurent pas dans la note
d’information, donner le détail de toute convention
relative à l’offre conclue ou projetée entre l’initiateur et
un porteur de titres de l’émetteur visé, en indiquant
notamment son objet, sa date, l’identité des parties et ses
modalités. Sauf dans le cas d’une convention en vertu de
laquelle un porteur s’engage à déposer ses titres en
réponse à une offre de l’initiateur, fournir, selon le cas,
notamment l’information suivante sur chaque conven-
tion :

a) le détail des motifs pour lesquels l’initiateur
juge que la convention n’est pas interdite en vertu de
l’article 2.24 du règlement ;

b) l’exception ou la dispense dont l’initiateur s’est
prévalu pour se soustraire à l’interdiction de conclure
une convention accessoire et les faits justifiant le droit à
l’exception ou à la dispense.

2) Si l’initiateur se prévaut de l’exception à l’inter-
diction de conclure une convention accessoire prévue à
la disposition ii du sous-paragraphe b du paragraphe 1 de
l’article 2.25 du règlement, et si cette information n’est
pas déjà communiquée dans la note d’information rela-
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tive à une offre publique d’achat, exposer le processus
d’examen suivi par le comité indépendant d’administra-
teurs de l’émetteur ainsi que les éléments sur lesquels le
comité indépendant s’est fondé pour arriver à sa conclu-
sion en vertu de la sous-disposition A ou B de cette
disposition.

Rubrique 10 Intérêts des dirigeants et
administrateurs de l’émetteur visé dans
des opérations importantes de l’initiateur

Indiquer si un dirigeant ou un administrateur de l’émet-
teur visé a des intérêts dans une opération importante
conclue par l’initiateur. Dans l’affirmative, préciser la
nature et la portée de ces intérêts. Fournir la même
information dans le cas d’une personne avec qui le diri-
geant ou l’administrateur a des liens ou, lorsqu’elle est
connue après enquête diligente, une personne qui détient
plus de 10 % des titres en circulation d’une catégorie de
titres de participation de l’émetteur visé.

Rubrique 11 Opérations sur les titres de
l’émetteur visé

1) Indiquer le nombre de titres de l’émetteur visé
négociés par celui-ci, ses dirigeants et administrateurs
ou autres initiés à son égard et, lorsqu’elles sont connues
après enquête diligente, par les personnes suivantes au
cours des six mois précédant la date de la circulaire ainsi
que leur prix d’acquisition ou de vente et la date de
chaque opération :

a) les personnes du même groupe que les initiés ou
avec qui ils ont des liens ;

b) les personnes du même groupe que l’émetteur visé
ou avec qui il a des liens ;

c) les personnes qui agissent de concert avec l’émet-
teur visé.

2) Indiquer le nombre et le prix des titres de la caté-
gorie visée par l’offre, ou de ceux convertibles en de tels
titres, qui ont été placés auprès des dirigeants et admi-
nistrateurs de l’émetteur visé ou des autres initiés à son
égard au cours des deux années précédant la date de la
circulaire.

Rubrique 12 Information supplémentaire

Lorsqu’une information contenue dans la note d’infor-
mation établie par l’initiateur a été présentée de façon
inexacte ou trompeuse, rétablir les faits.

Rubrique 13 Changement important dans
les activités de l’émetteur visé

Donner le détail de toute information connue des
dirigeants et administrateurs de l’émetteur visé relative-
ment à un changement important dans les activités de
cet émetteur depuis la date de ses derniers états finan-
ciers annuels ou intermédiaires publiés.

Rubrique 14 Autre information importante

Fournir toute autre information connue des adminis-
trateurs, mais non encore présentée dans la circulaire des
administrateurs, qui est susceptible d’avoir une incidence
sur la décision des porteurs d’accepter ou de rejeter
l’offre.

Rubrique 15 Recommandations

Indiquer que les administrateurs de l’émetteur visé
recommandent l’acceptation ou le rejet de l’offre ou
qu’ils ne font pas ou ne peuvent pas faire de recomman-
dation. Motiver la recommandation ou la décision de ne
pas en faire. Si les administrateurs de l’émetteur visé
comptent faire une recommandation d’acceptation ou de
rejet de l’offre après l’envoi de la circulaire, en faire
état.

Rubrique 16 Mesures prises par l’émetteur visé

Décrire les opérations, les résolutions des administra-
teurs, les accords de principe ou les contrats conclus par
l’émetteur visé en réponse à l’offre. Indiquer si, en
réponse à l’offre, l’émetteur visé a entrepris des négo-
ciations qui pourraient conduire à l’un des résultats sui-
vants :

a) une opération exceptionnelle touchant l’émetteur
visé ou une entité filiale, par exemple une fusion ou une
réorganisation ;

b) l’achat, la vente ou la cession d’une partie impor-
tante de l’actif de l’émetteur visé ou d’une entité filiale ;

c) une offre publique d’achat concurrente ;

d) une offre faite par l’émetteur visé sur ses titres ou
sur ceux d’un autre émetteur ;

e) tout changement important dans la structure du
capital ou dans la politique de dividendes de l’émetteur
visé.

Donner le détail des accords de principe, le cas échéant.
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Rubrique 17 Approbation de la circulaire

Mentionner que la circulaire a été approuvée et son
envoi autorisé par les administrateurs de l’émetteur visé.

Rubrique 18 Mention des droits

Inclure la mention suivante sur les droits relatifs à la
présente circulaire prévus par la législation en valeurs
mobilières des territoires :

« Les lois sur les valeurs mobilières établies par les
autorités législatives au Canada confèrent aux porteurs
de titres de l’émetteur visé, en plus des autres droits
qu’ils peuvent avoir, le droit de demander la nullité, la
révision du prix ou des dommages-intérêts lorsqu’une
note d’information, une circulaire ou un avis qui doit
leur être transmis contient des informations fausses ou
trompeuses. Toutefois, ces diverses actions doivent être
exercées dans les délais déterminés. On se reportera
aux dispositions applicables et on consultera éventuelle-
ment un conseiller juridique. ».

Rubrique 19 Attestation

L’attestation figurant dans la circulaire doit être libellée
de la façon suivante :

« Le présent document ne contient pas d’information
fausse ou trompeuse concernant un fait important ni
n’omet de fait important devant être déclaré ou néces-
saire à une déclaration non trompeuse compte tenu des
circonstances dans lesquelles elle a été faite. ».

Rubrique 20 Date de la circulaire

Indiquer la date de la circulaire des administrateurs.

ANNEXE 62-104A4
CIRCULAIRE D’UN DIRIGEANT OU D’UN
ADMINISTRATEUR

PARTIE 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

a) Expressions définies

Pour les expressions utilisées mais non définies dans
la présente annexe, consulter la partie 1 du présent règle-
ment et le Règlement 14-101 sur les définitions.

b) Langage simple

Rédiger la circulaire de sorte que les lecteurs puissent
la comprendre et prendre des décisions de placement
éclairées. Pour ce faire, appliquer notamment les princi-
pes de rédaction en langage simple suivants :

● faire des phrases courtes ;

● utiliser des mots courants et précis ;

● employer la voix active ;

● éviter les mots superflus ;

● organiser le document en sections, paragraphes et
phrases clairs et concis ;

● éviter le jargon ;

● s’adresser directement au lecteur en employant les
pronoms personnels appropriés ;

● ne pas avoir recours aux glossaires ni aux défini-
tions, à moins qu’ils ne facilitent la compréhension de
l’information ;

● éviter les formules vagues ou toutes faites ;

● remplacer les termes abstraits par des termes plus
concrets ou des exemples ;

● éviter la double négation ;

● n’utiliser de termes techniques que dans la mesure
nécessaire et les expliquer ;

● utiliser des diagrammes, des tableaux et des exem-
ples lorsqu’ils rendent l’information plus facile à com-
prendre.

Expliquer de façon claire et concise les termes techni-
ques utilisés.

c) Numérotation et titres de rubriques

La numérotation, les titres et l’ordre des rubriques de
la présente annexe sont facultatifs et il n’y a pas d’obli-
gation de les respecter. Il n’est pas nécessaire de répon-
dre aux rubriques qui ne s’appliquent pas ni de donner de
réponses négatives. Il n’est pas non plus nécessaire de
répéter l’information fournie sous une rubrique.

PARTIE 2 CONTENU DE LA CIRCULAIRE

Rubrique 1 Nom de l’initiateur

Indiquer le nom de l’initiateur ou, s’il n’est pas cons-
titué en personne morale, le nom complet sous lequel il
existe et exerce ses activités.
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Rubrique 2 Nom de l’émetteur visé

Indiquer le nom de l’émetteur visé ou, s’il n’est pas
constitué en personne morale, le nom complet sous lequel
il existe et exerce ses activités.

Rubrique 3 Nom du dirigeant ou
de l’administrateur de l’émetteur visé

Donner le nom de chaque dirigeant et administrateur
produisant la circulaire.

Rubrique 4 Propriété des titres de l’émetteur visé

Indiquer le nombre, le pourcentage et la désignation
des titres en circulation de toutes les catégories de titres
de l’émetteur visé qui sont la propriété véritable des
personnes suivantes, ou sur lesquels ces personnes exer-
cent une emprise :

a) le dirigeant ou l’administrateur ;

b) lorsque cette information est connue après enquête
diligente, les personnes avec qui le dirigeant ou l’admi-
nistrateur a des liens.

Si aucun titre n’est détenu ou ne fait l’objet d’une
emprise dans un cas donné, le déclarer.

Rubrique 5 Acceptation de l’offre

Déclarer si le dirigeant ou l’administrateur de l’émet-
teur visé et, lorsque cette information est connue après
enquête diligente, chaque personne avec qui il a des
liens ont accepté ou ont l’intention d’accepter l’offre et
indiquer le nombre de titres qu’ils ont déposés ou ont
l’intention de déposer.

Rubrique 6 Propriété des titres de l’initiateur

Lorsque l’offre est faite par un émetteur ou en son
nom, indiquer le nombre, le pourcentage et la désigna-
tion des titres en circulation de toutes les catégories de
titres de l’initiateur qui sont la propriété véritable des
personnes suivantes, ou sur lesquels ces personnes exer-
cent une emprise :

a) le dirigeant ou l’administrateur ;

b) lorsque cette information est connue après enquête
diligente, les personnes avec qui le dirigeant ou l’admi-
nistrateur a des liens.

Si aucun titre n’est détenu ou ne fait l’objet d’une
emprise dans un cas donné, le déclarer.

Rubrique 7 Conventions entre l’initiateur
et le dirigeant ou l’administrateur

Donner le détail de toute convention conclue ou pro-
jetée entre l’initiateur et le dirigeant ou l’administrateur,
notamment à propos de tout paiement ou autre avantage
consenti à titre d’indemnité pour la perte du poste du
dirigeant ou de l’administrateur ou pour son maintien en
fonction ou la cessation de ses fonctions si l’offre reçoit
une suite favorable. Préciser si le dirigeant ou l’adminis-
trateur est aussi dirigeant ou administrateur de l’initia-
teur ou de l’une de ses entités filiales.

Rubrique 8 Conventions entre l’émetteur visé
et le dirigeant ou l’administrateur

Donner le détail de toute convention conclue ou pro-
jetée entre l’émetteur visé et le dirigeant ou l’adminis-
trateur, notamment à propos de tout paiement ou autre
avantage consenti à titre d’indemnité pour la perte du
poste du dirigeant ou de l’administrateur ou pour son
maintien en fonction ou la cessation de ses fonctions si
l’offre reçoit une suite favorable.

Rubrique 9 Intérêts des dirigeants et administrateurs
dans des opérations importantes de l’initiateur

Indiquer si le dirigeant ou l’administrateur a des inté-
rêts dans une opération importante conclue par l’initia-
teur. Dans l’affirmative, préciser la nature et la portée de
ces intérêts. Fournir la même information pour une per-
sonne avec qui le dirigeant ou l’administrateur a des
liens.

Rubrique 10 Information supplémentaire

Lorsqu’une information contenue dans la note d’infor-
mation établie par l’initiateur ou la circulaire des admi-
nistrateurs a été présentée de façon inexacte ou trompeuse,
rétablir les faits, dans la mesure où ils sont connus de
l’administrateur ou du dirigeant.

Rubrique 11 Changement important dans
les activités de l’émetteur visé

Donner le détail de toute information connue du diri-
geant ou de l’administrateur relativement à un change-
ment important dans les activités de l’émetteur visé
depuis la date de ses derniers états financiers annuels ou
intermédiaires publiés, si elle n’est pas déjà connue du
public et que le dirigeant ou l’administrateur estime
qu’elle n’a pas été présentée de la façon voulue dans la
note d’information ou dans la circulaire des administra-
teurs.
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Rubrique 12 Autre information importante

Fournir toute autre information connue du dirigeant
ou de l’administrateur, mais non encore présentée dans
la circulaire d’un dirigeant ou d’un administrateur, qui
est susceptible d’avoir une incidence sur la décision des
porteurs d’accepter ou de rejeter l’offre.

Rubrique 13 Recommandation

Énoncer la recommandation motivée du dirigeant ou
de l’administrateur.

Rubrique 14 Mention des droits

Inclure la mention suivante sur les droits relatifs à la
présente circulaire prévus par la législation en valeurs
mobilières des territoires :

« Les lois sur les valeurs mobilières établies par les
autorités législatives au Canada confèrent aux porteurs
de titres de l’émetteur visé, en plus des autres droits
qu’ils peuvent avoir, le droit de demander la nullité, la
révision du prix ou des dommages-intérêts lorsqu’une
note d’information, une circulaire ou un avis qui doit
leur être transmis contient des informations fausses ou
trompeuses. Toutefois, ces diverses actions doivent être
exercées dans les délais déterminés. On se reportera
aux dispositions applicables et on consultera éventuelle-
ment un conseiller juridique. ».

Rubrique 15 Attestation

Inclure une attestation en la forme suivante signée par
le dirigeant ou l’administrateur produisant la circulaire
ou en son nom :

« Le présent document ne contient pas d’information
fausse ou trompeuse concernant un fait important ni
n’omet de fait important devant être déclaré ou néces-
saire à une déclaration non trompeuse compte tenu des
circonstances dans lesquelles elle a été faite. ».

Rubrique 16 Date de la circulaire

Indiquer la date de la circulaire d’un dirigeant ou d’un
administrateur.

ANNEXE 62-104A5
AVIS DE CHANGEMENT OU DE
MODIFICATION

PARTIE 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

a) Expressions définies

Pour les expressions utilisées mais non définies dans
la présente annexe, consulter la partie 1 du présent règle-
ment et le Règlement 14-101 sur les définitions.

b) Langage simple

Rédiger l’avis de changement ou de modification de
sorte que les lecteurs puissent le comprendre et prendre
des décisions de placement éclairées. Pour ce faire,
appliquer notamment les principes de rédaction en
langage simple suivants :

● faire des phrases courtes ;

● utiliser des mots courants et précis ;

● employer la voix active ;

● éviter les mots superflus ;

● organiser le document en sections, paragraphes
et phrases clairs et concis ;

● éviter le jargon ;

● s’adresser directement au lecteur en employant les
pronoms personnels appropriés ;

● ne pas avoir recours aux glossaires ni aux défini-
tions, à moins qu’ils ne facilitent la compréhension de
l’information ;

● éviter les formules vagues ou toutes faites ;

● remplacer les termes abstraits par des termes plus
concrets ou des exemples ;

● éviter la double négation ;

● n’utiliser de termes techniques que dans la mesure
nécessaire et les expliquer ;

● utiliser des diagrammes, des tableaux et des exem-
ples lorsqu’ils rendent l’information plus facile à com-
prendre.

Expliquer de façon claire et concise les termes techni-
ques utilisés.
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c) Numérotation et titres de rubriques

La numérotation, les titres et l’ordre des rubriques de
la présente annexe sont facultatifs et il n’y a pas d’obli-
gation de les respecter. Il n’est pas nécessaire de répondre
aux rubriques qui ne s’appliquent pas ni de donner de
réponses négatives. Il n’est pas non plus nécessaire de
répéter l’information fournie sous une rubrique.

PARTIE 2 CONTENU DE L’AVIS

Rubrique 1 Nom de l’initiateur

Indiquer le nom de l’initiateur ou, s’il n’est pas cons-
titué en personne morale, le nom complet sous lequel il
existe et exerce ses activités.

Rubrique 2 Nom de l’émetteur visé
(le cas échéant)

Indiquer le nom de l’émetteur visé ou, s’il n’est pas
constitué en personne morale, le nom complet sous lequel
il existe et exerce ses activités.

Rubrique 3 Renseignements contenus dans l’avis

1) L’avis de changement visé à l’article 2.11 du règle-
ment présente les renseignements suivants :

a) une description du changement dans l’information
contenue dans les documents suivants :

i) la note d’information relative à une offre publique
d’achat ou de rachat ;

ii) tout avis de changement déjà envoyé conformé-
ment à cet article ;

b) la date du changement ;

c) la date limite de dépôt des titres ;

d) la date limite de prise de livraison des titres ;

e) la mention du droit de révocation des porteurs.

2) L’avis de modification visé à l’article 2.12 du
règlement présente les renseignements suivants :

a) une description de la modification des conditions
de l’offre ;

b) la date de la modification ;

c) la date limite de dépôt des titres ;

d) la date limite de prise de livraison des titres ;

e) si la date visée au sous-paragraphe d est inconnue,
une description des obligations juridiques relatives au
délai prévu pour la prise de livraison des titres ;

f) les délais de paiement des titres déposés dont l’ini-
tiateur prend livraison ;

g) la mention du droit de révocation des porteurs.

3) L’avis de changement visé à l’article 2.18 ou au
paragraphe 2 de l’article 2.20 du règlement présente une
description du changement dans l’information contenue,
selon le cas, dans les documents suivants :

a) la circulaire des administrateurs ;

b) tout avis de changement déjà envoyé conformé-
ment à l’article 2.18 ;

c) la circulaire d’un dirigeant ou d’un administra-
teur ;

d) tout avis de changement déjà envoyé conformé-
ment au paragraphe 2 de l’article 2.20.

Rubrique 4 Mention des droits

Inclure la mention suivante sur les droits relatifs au
présent avis prévus par la législation en valeurs mobi-
lières des territoires :

« Les lois sur les valeurs mobilières établies par les
autorités législatives au Canada confèrent aux porteurs
de titres de l’émetteur visé, en plus des autres droits
qu’ils peuvent avoir, le droit de demander la nullité, la
révision du prix ou des dommages-intérêts lorsqu’une
note d’information, une circulaire ou un avis qui doit
leur être transmis contient des informations fausses ou
trompeuses. Toutefois, ces diverses actions doivent être
exercées dans les délais déterminés. On se reportera
aux dispositions applicables et on consultera éventuelle-
ment un conseiller juridique. ».

Rubrique 5 Attestation

Inclure l’attestation prévue dans la note d’information
relative à une offre publique d’achat ou de rachat, la
circulaire des administrateurs ou la circulaire d’un diri-
geant ou d’un administrateur et modifiée de manière à
ce qu’elle vise la note d’information ou la circulaire
d’origine ainsi que tout avis de changement ou de modi-
fication ultérieur.
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Rubrique 6 Date de l’avis

Indiquer la date de l’avis de changement ou de modi-
fication.

49346
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INSTRUCTION GÉNÉRALE 62-203 RELATIVE AUX OFFRES PUBLIQUES 
D’ACHAT ET DE RACHAT 
 
 
PARTIE 1 INTRODUCTION ET OBJET 
 
1.1. Introduction  
 
 Le Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat (le 
« règlement ») régit les offres publiques d’achat et de rachat dans tous les territoires du 
Canada, sauf l’Ontario, et a été pris dans tous les territoires, sauf en Ontario. La partie XX 
de la Loi sur les valeurs mobilières de l’Ontario (la « Loi de l’Ontario ») et la Rule 62-504 
Take-Over Bids and Issuer Bids de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (la 
« Rule de la CVMO ») régissent les offres publiques d’achat et de rachat en Ontario 
seulement. La présente instruction générale, le règlement, la Loi de l’Ontario et la Rule de 
la CVMO sont collectivement appelés le « régime d’offres publiques ». La présente 
instruction générale résume la façon dont les autorités provinciales et territoriales en 
valeurs mobilières interprètent et appliquent certaines dispositions du régime d’offres 
publiques, et fournit des indications sur la conduite des parties à une offre. 
 
PARTIE 2 ENCADREMENT DES OFFRES PUBLIQUES D’ACHAT ET DE 
RACHAT AU CANADA  
 
2.1. Généralités 
 
 Le régime d’offres publiques est conçu pour encadrer les offres de façon claire et 
prévisible de manière à atteindre trois objectifs principaux :  

 
• l’égalité de traitement des porteurs de titres de l’émetteur visé; 

• la présentation d’information adéquate aux porteurs de titres de l’émetteur 
visé;   

• la transparence et l’équité du déroulement de l’offre. 

2.2. Détermination de l’initiateur 
 
 L’initiateur d’une offre publique d’achat peut regrouper plusieurs personnes, 
notamment dans le cas d’une offre indirecte, parce que les expressions « offre 
d’acquisition » et « offre publique d’achat », définies à l’article 1.1 du règlement et au 
paragraphe 1 de l’article 89 de la Loi de l’Ontario, s’entendent des offres d’acquisition de 
titres directes et indirectes.  
 
 Par exemple, la partie (la « partie principale ») qui utilise une entité d’acquisition, 
une filiale ou un membre du même groupe (l’« initiateur nommé ») pour lancer une offre 
publique d’achat peut elle-même faire une offre indirecte. Dans ce cas, l’initiateur nommé 
et la partie principale peuvent être initiateurs agissant de concert, c’est-à-dire alliés et, en 
cette qualité, être assujettis tous deux aux dispositions du régime d’offres publiques, y 
compris à celles qui concernent l’attestation et la transmission de la note d’information. 
 
 Lorsqu’une offre publique d’achat est faite par une filiale en propriété exclusive, 
nous estimons que la société mère est initiateur allié. Dans le cas où l’initiateur nommé 
n’est pas une filiale en propriété exclusive, il convient de déterminer si la partie principale 
est initiateur allié en fonction de son rôle, compte tenu notamment des réponses aux 
questions suivantes : 

 
• La partie principale a-t-elle joué un rôle significatif dans le lancement, le 

montage et la négociation de l’offre? 

• La partie principale décide-t-elle de certaines conditions de l’offre? 
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• La partie principale finance-t-elle l’offre, cautionne-t-elle le financement ou 
concourt-elle à l’obtenir? 

• La partie principale contrôle-t-elle directement ou indirectement l’initiateur 
nommé? 

• La partie principale a-t-elle créé ou fait créer l’initiateur nommé? 

• Les titres de la partie principale sont-ils offerts en contrepartie? 

• La partie principale deviendra-t-elle propriétaire véritable de l’actif ou des 
titres de l’émetteur visé après la réalisation de l’offre?  

 Une réponse affirmative à une de ces questions pourrait signifier, selon nous, que la 
partie principale fait une offre indirecte et en est initiateur allié.  
 
2.3. Offres faites dans certains territoires seulement 
 

L’initiateur qui ne fait pas l’offre aux porteurs de titres de l’émetteur visé dans tous 
les territoires déroge aux fondements de la réglementation des valeurs mobilières du 
Canada, qui visent à assurer l’égalité de traitement entre tous les porteurs de l’émetteur visé 
au Canada. Le cas échéant, les autorités en valeurs mobilières des territoires où l’offre est 
présentée peuvent prononcer une interdiction d’opérations sur les titres visés par l’offre. 

2.4. Modification des conditions de l’offre 

 La modification des conditions de l’offre après son lancement peut faire que l’offre 
soit moins favorable aux porteurs de titres de l’émetteur visé lorsque l’initiateur : 

a) réduit la contrepartie offerte; 

b) modifie la forme de la contrepartie pour d’autres raisons que de majorer 
celle-ci; 

c) réduit la proportion des titres en circulation visés par l’offre; 

d) ajoute des conditions. 

 Selon les circonstances, la modification de l’offre peut être à ce point fondamentale 
que nous pourrions, dans l’exercice de notre mandat d’intérêt public, intervenir afin qu’elle 
ne porte pas préjudice aux porteurs. Nous pouvons prononcer une interdiction d’opérations 
sur les titres visés par l’offre, exiger la prolongation du délai au cours duquel les titres 
peuvent être déposés au delà des délais prévus par le régime d’offres publiques ou obliger 
l’initiateur à lancer une nouvelle offre aux conditions modifiées. 

2.5. Interprétation de l’interdiction de conclure une convention accessoire 

 Il est interdit à l’initiateur et à toute personne agissant de concert avec lui de 
conclure une convention accessoire ayant pour effet de fournir à un porteur de titres de 
l’émetteur visé une contrepartie plus élevée que celle qui est offerte aux autres porteurs de 
titres de la même catégorie. Cette interdiction s’applique lorsqu’un avantage direct ou 
indirect est accordé à un porteur et, notamment, lorsque le porteur participe avec l’initiateur 
à une autre opération ayant l’effet susmentionné. 

2.6. Comité indépendant pour déterminer les exceptions à l’interdiction de 
conclure une convention accessoire 

Le régime d’offres publiques soustrait les conventions relatives au travail à 
l’interdiction de conclure une convention accessoire si, notamment, un comité indépendant 
de l’émetteur visé a conclu que la valeur de l’avantage reçu par le porteur représente moins 
de 5 % de la contrepartie totale offerte au porteur aux termes de l’offre ou que la valeur 
fournie par le porteur est au moins équivalente à celle de l’avantage reçu en échange. Pour 

   2
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l’application de ces exceptions, un administrateur est considéré comme indépendant s’il est 
non intéressé dans l’offre ou toute opération connexe. Bien qu’il s’agisse d’une question de 
fait devant être tranchée en fonction des circonstances propres à l’offre, nous estimons que 
les définitions d’ « administrateur indépendant » et de « comité indépendant » prévues au 
Règlement 61-101 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires lors 
d’opérations particulières fournissent des indications pertinentes pour établir 
l’indépendance des administrateurs. 

2.7. Exception en cas de valeur équivalente 

Pour établir si la valeur fournie par le porteur est au moins équivalente à celle de 
l’avantage reçu en échange conformément à la sous-disposition B de la disposition ii du 
sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 2.25 du règlement ou 4.1 de la Rule de la 
CVMO, le comité indépendant devrait vérifier, notamment, si les modalités de la 
convention relative à la rémunération, aux indemnités de départ et aux autres conventions 
relatives aux avantages sociaux sont conformes à celles de conventions conclues avec des 
personnes physiques occupant des fonctions analogues i) auprès de l’initiateur et ii) dans le 
secteur d’activité en général. Lorsque le comité indépendant ne dispose pas de l’expertise 
ou des ressources nécessaires pour évaluer si les modalités de la convention sont conformes 
aux normes en vigueur dans le secteur, nous lui recommandons de retenir les services d’un 
expert indépendant qualifié pour le conseiller. 

2.8. Caviardage ou omissions dans les documents déposés 

En vertu du régime d’offres publiques, l’initiateur et l’émetteur visé doivent déposer 
les documents prévus relativement au contrôle de l’émetteur visé et à l’offre. Le déposant 
peut, sous certaines conditions, omettre ou caviarder des dispositions d’un document 
déposé. Toutefois, l’omission ou le caviardage de documents entiers au motif qu’ils sont 
confidentiels ne nous paraît pas approprié. 

2.9. Article 1.2 du règlement 

Le paragraphe 1 de l’article 1.2 du règlement ne s’applique pas en Saskatchewan, 
car la définition d’« offre d’acquisition » (offer to acquire) et celle d’« initiateur » (offeror) 
sont prévues dans les règlements d’application du The Securities Act, 1988. Les définitions 
sont les mêmes. 

   3
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Règlements concordants au Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de 
rachat1

L’Autorité des marchés financiers publie les règlements suivants :  

 - Règlement modifiant le Règlement 62-103 sur le système d’alerte et questions 
connexes touchant les offres publiques et les déclarations d’initiés; 

 - Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs mobilières; 

 
Veuillez prendre note que lors de l’entrée en vigueur du Règlement 62-104 sur les offres 
publiques d’achat et de rachat , la décision n° 1998-C-0393 du 11 octobre 1998 sera modifiée. La 
décision 2008-PDG-0031 est publiée à la section 6.10 du présent bulletin. 
 
Également, veuillez prendre note que lors de l’entrée en vigueur du Règlement 62-104 sur les 
offres publiques d’achat et de rachat, la décision n° 8643 du 4 décembre 1987, telle que modifiée 
par la décision n° 1988-C-0198 du 29 mars 1988, sera retirée de même que les avis suivants : 
 

- Offres publiques et traitement égal des porteurs de titres  
(Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 20 juillet 2001, Vol XXXII n°29) 

- Les arrangements statutaires et offres publiques  
(Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 29 juin 2001, Vol XXXII n°26) 

- Offres publiques - entrée en vigueur dans certaines provinces le 31 mars 2001 de 
modifications concernant les règles de conduite des offres publiques - la situation 
au Québec.  
(Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 9 mars 2001, Vol XXXII n°10) 

- Avis 62-303 des ACVM, Désignation de l'initiateur dans le cadre d'une offre 
publique d'achat (Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 08 août 2003, Vol. XXXIV 
n°31)  

- Avis 62-201 relatif aux offres publiques faites seulement dans certains territoires 
(Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 18 juillet 2003, Vol XXXIV n° 28)  

- Mise en garde concernant l'annonce d'une offre publique 
(Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 20 janvier 1989 , Vol XX n°3) 

Avis de publication 

Ces règlements ont été pris par l’Autorité le 17 janvier 2008, ont reçu les approbations 
ministérielles requises et entrent en vigueur le 1er février 2008.   

L’arrêté ministériel approuvant ces règlements a été publié dans la Gazette officielle du Québec, 
en date du 30 janvier 2008 et est reproduit ci-après. 

Le 1er février 2008 

                                                 
1 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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vi) il indique chaque catégorie de titres dont les
porteurs ont le droit de voter séparément en tant que
catégorie à l’égard du regroupement d’entreprises ;

vii) il décrit les incidences fiscales prévues tant de
l’offre que du regroupement d’entreprises si, au moment
du lancement de l’offre, les incidences fiscales décou-
lant du regroupement d’entreprises remplissent les
conditions suivantes :

A) elles peuvent raisonnablement être prévues par
l’initiateur ;

B) elles doivent normalement être différentes des inci-
dences fiscales du dépôt des titres en réponse à l’offre ;

viii) il indique que les incidences fiscales de l’offre et
du regroupement d’entreprises peuvent être différentes
si, au moment du lancement de l’offre, l’initiateur ne
peut raisonnablement prévoir les incidences fiscales
découlant du regroupement d’entreprises.

PARTIE 9 DISPENSE

9.1. Dispense

1) L’agent responsable, sauf au Québec, ou l’autorité
en valeurs mobilières peut accorder une dispense de
l’application de tout ou partie des dispositions du présent
règlement, sous réserve des conditions ou restrictions
auxquelles la dispense peut être subordonnée. Au
Québec, cette dispense est accordée conformément à
l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1).

2) Malgré le paragraphe 1, en Ontario, seul l’agent
responsable peut accorder une telle dispense.

PARTIE 10 DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR

10.1. Date d’entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février
2008.

Règlement abrogeant le Règlement Q27
sur les mesures de protection des porteurs
minoritaires à l’occasion de certaines
opérations *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 24° ; 2007, c. 15)

1. Le Règlement Q-27 sur les mesures de protection
des porteurs minoritaires à l’occasion de certaines opéra-
tions est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er février
2008.

49344

A.M., 2008
Arrêté numéro V-1.1-2008-03 de la ministre
des Finances en date du 22 janvier 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
62-103 sur le système d’alerte et questions connexes
touchant les offres publiques et les déclarations d’ini-
tiés et le Règlement modifiant le Règlement sur les
valeurs mobilières

VU que les paragraphes 1°, 8°, 21°, 22°, 23°, 32.1° et 34°
de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1), modifié par l’article 15 du chapitre 15
des lois de 2007, prévoient que l’Autorité des marchés
financiers peut adopter des règlements concernant les
matières visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’article
331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il ne peut être
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de sa publication ;

* Les seules modifications au Règlement Q-27 sur les mesures de
protection des porteurs minoritaires à l’occasion de certaines
opérations, adopté le 12 juin 2001 par la décision n° 2001-C-0257
et publié au Supplément au Bulletin de la Commission des valeurs
mobilières du Québec volume 32, n° 25 du 22 juin 2001, ont été
apportées par le Règlement modifiant l’Instruction générale Q-27,
Les mesures de protection des porteurs minoritaires à l’occasion
de certaines opérations approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-17
du 2 août 2005 (2005, G.O. 2, 4696).
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VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que le Règlement 62-103 sur le système d’alerte
et questions connexes touchant les offres publiques et
les déclarations d’initiés a été adopté par la décision
n° 2003-C-0109 du 18 mars 2003 ;

VU que le Règlement sur les valeurs mobilières a été
édicté par le décret n° 660-83 du 30 mars 1983 (1983,
G.O. 2, 1511) ;

VU qu’il y a lieu de modifier ces règlements ;

VU que le projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 62-103 sur le système d’alerte et questions connexes
touchant les offres publiques et les déclarations d’initiés
a été publié au Supplément au Bulletin sur les valeurs
mobilières de l’Autorité des marchés financiers, volume 3,
n° 17 du 28 avril 2006 ;

VU que le projet de Règlement modifiant le Règle-
ment sur les valeurs mobilières a été publié au Bulletin
de l’Autorité des marchés financiers, volume 4, n° 45 du
9 novembre 2007 et volume 4, n° 48 du 30 novembre
2007 ;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté le
17 janvier 2008, par la décision n° 2008-PDG-0008, le
Règlement modifiant le Règlement 62-103 sur le système
d’alerte et questions connexes touchant les offres publi-
ques et les déclarations d’initiés et, par la décision
n° 2008-PDG-0010, le Règlement modifiant le Règle-
ment sur les valeurs mobilières ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans
modification ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement modifiant le Règlement
62-103 sur le système d’alerte et questions connexes
touchant les offres publiques et les déclarations d’initiés
et le Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs
mobilières, dont les textes sont annexés au présent arrêté.

Le 22 janvier 2008

La ministre des Finances,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET

Règlement modifiant le Règlement 62-103
sur le système d’alerte et questions
connexes touchant les offres publiques et
les déclarations d’initiés*

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 22° et 34° ;
2007, c. 15)

1. Le paragraphe 1 de l’article 1.1 du Règlement 62-103
sur le système d’alerte et questions connexes touchant
les offres publiques et les déclarations d’initiés est modi-
fié :

1° par la suppression, dans la définition de « agir de
concert », des mots « ou société » ;

2° par le remplacement de la définition de « disposi-
tions d’interdiction provisoire d’opérations » par la
suivante

« « dispositions d’interdiction provisoire d’opéra-
tions » : les dispositions visées au paragraphe 3 de l’arti-
cle 5.2 du Règlement 62-104 sur les offres publiques
d’achat et de rachat approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2008-02 du 22 janvier 2008 et, en Ontario, au para-
graphe 3 de l’article 102.1 de la Loi sur les valeurs
mobilières de l’Ontario (L.R.O., c. S.5) ; » ;

3° par la suppression, dans la définition de « entité »,
des mots « ou une société, » ;

4° par le remplacement de la définition de « initia-
teur » par la suivante :

« « initiateur » : l’initiateur au sens de l’article 1.1 du
Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de
rachat et, en Ontario, le pollicitant au sens du paragraphe 1
de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières de
l’Ontario ; » ;

5° par l’insertion, après la définition de « investisseur
institutionnel admissible », de la suivante :

« « liens » : les liens au sens de l’article 1.1 du Règle-
ment 62-104 sur les offres publiques d’achat et de
rachat et, en Ontario, toute personne visée aux sous-

* Les seules modifications au Règlement 62-103 sur le système
d’alerte et questions connexes touchant les offres publiques et les
déclarations d’initié, adopté le 18 mars 2003 par la décision
n° 2003-C-0109 et publiée au Supplément au Bulletin de la
Commission des valeurs mobilières du Québec volume 34, n° 19
du 16 mai 2003, ont été apportées par les règlements modifiant ce
règlement approuvés par l’arrêté ministériel n° 2005-04 du
19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2363) et par l’arrêté ministériel
n° 2005-22 du 17 août 2005 (2005, G.O. 2, 4901).
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paragraphes a.1 à f de la définition de « personne qui a
un lien » prévue au paragraphe 1 de l’article 1 de la Loi
sur les valeurs mobilières de l’Ontario ; » ;

6° par le remplacement de la définition de « offre
formelle » par la suivante :

« « offre formelle » : les offres suivantes :

a) une offre publique d’achat ou de rachat faite confor-
mément à la partie 2 du Règlement 62-104 sur les offres
publiques d’achat et de rachat ;

b) en Ontario, une offre formelle au sens du paragra-
phe 1 de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières
de l’Ontario ; » ;

7° par le remplacement de la définition de « orga-
nisme de placement collectif fermé » par la suivante :

« « organisme de placement collectif fermé » :

a) un club d’investissement visé à l’article 2.20 du
Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et
d’inscription approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-20
du 12 août 2005 ;

b) un fonds d’investissement privé visé à l’article 2.21
du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et
d’inscription ; » ;

8° par le remplacement de la définition de « partici-
pation » par la suivante :

« « participation » : les titres de l’initiateur au sens de
l’article 1.1 du Règlement 62-104 sur les offres publiques
d’achat et de rachat et, en Ontario, les valeurs mobilières
du pollicitant au sens du paragraphe 1 de l’article 89 de
la Loi sur les valeurs mobilières de l’Ontario ; » ;

9° par le remplacement de la définition de « règles du
système d’alerte » par la suivante :

« « règles du système d’alerte » : les règles du système
d’alerte prévues aux paragraphes 1 et 2 de l’article 5.2
du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et
de rachat et, en Ontario, aux paragraphes 1 et 2 de
l’article 102.1 de la Loi sur les valeurs mobilières de
l’Ontario ; ».

2. Le paragraphe 1 de l’article 2.1 de ce règlement est
remplacé par le suivant :

« 1) Sous réserve du paragraphe 2, pour calculer son
pourcentage de participation dans une catégorie de titres
par rapport aux règles du système d’alerte ou à la partie 4,
une entité peut utiliser l’information la plus récente
fournie par l’émetteur des titres soit dans une déclara-
tion de changement important, soit en application de
l’article 5.4 du Règlement 51-102 sur les obligations
d’information continue approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2005-03 du 19 mai 2005, en prenant celle des sources
qui est la plus à jour. ».

3. Le paragraphe b de l’article 5.1 de ce règlement est
remplacé par le suivant :

« b) l’unité d’exploitation n’est un allié d’aucune autre
unité d’exploitation relativement aux titres, sans égard
aux dispositions de la législation en valeurs mobilières
en vertu desquelles la société qui fait partie du même
groupe que l’initiateur et la personne avec laquelle il a
des liens sont, respectivement, réputée et présumée agir
de concert avec l’initiateur ; ».

4. L’article 8.3 de ce règlement est modifié par la
suppression des mots « ou société » et « ou de la société ».

5. Les annexes B et C de ce règlement sont abrogées.

6. L’annexe D de ce règlement est remplacée par la
suivante :
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« ANNEXE D

« PROPRIÉTÉ VÉRITABLE

TERRITOIRE DISPOSITIONS DE LA LÉGISLATION EN VALEURS
MOBILIÈRES

ALBERTA Articles 5 et 6 du Securities Act (R.S.A. 2000, c. S-4) et articles 1.8 et 1.9
du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat

COLOMBIE-BRITANNIQUE Paragraphe 4 de l’article 1 du Securities Act (R.S.B.C. 1996, c. 418) et
articles 1.8 et 1.9 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et
de rachat

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD Articles 1.8 et 1.9 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et
de rachat

MANITOBA Paragraphes 6 et 7 de l’article 1 de la Loi sur les valeurs mobilières
(C.P.L.M., c. S50) et articles 1.8 et 1.9 du Règlement 62-104 sur les offres
publiques d’achat et de rachat

NOUVEAU-BRUNSWICK Paragraphes 5 et 6 de l’article 1 de la Loi sur les valeurs mobilières
(L.N.-B. 2004, c. S-5.5) et articles 1.8 et 1.9 du Règlement 62-104 sur les
offres publiques d’achat et de rachat

NOUVELLE-ÉCOSSE Paragraphes 5 et 6 de l’article 2 du Securities Act (R.S.N.S. 1989, c. 418)
et articles 1.8 et 1.9 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat
et de rachat

NUNAVUT Articles 1.8 et 1.9 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et
de rachat

ONTARIO Paragraphes 5 et 6 de l’article 1 et articles 90 et 91 de la Loi sur les valeurs
mobilières (L.R.O., 1990, c. S.5)

QUÉBEC Articles 1.8 et 1.9 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et
de rachat

SASKATCHEWAN Paragraphes 5 et 6 de l’article 2 du The Securities Act, 1988 (S.S. 1988-89,
c. S-42.2) et articles 1.8 et 1.9 du Règlement 62-104 sur les offres
publiques d’achat et de rachat

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR Paragraphes 5 et 6 de l’article 2 du Securities Act (R.S.N.L. 1990, c. S-13)
et articles 1.8 et 1.9 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat
et de rachat

TERRITOIRES DU NORD-OUEST Articles 1.8 et 1.9 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et
de rachat

YUKON Articles 1.8 et 1.9 du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et
de rachat ».

7. L’annexe E de ce règlement est modifiée :

1° par l’insertion, après le paragraphe e, du suivant :

« (e.1) la valeur, en dollars canadiens, de la contre-
partie offerte par titre si l’initiateur a acquis la propriété
de titres dans le cadre de l’opération ou de l’événement
donnant lieu à l’obligation de déposer le communiqué
de presse ; » ;

2° par l’insertion, dans le paragraphe i et après les
mots « la valeur », de « , en dollars canadiens, » ;

3° par l’addition, après le paragraphe j, du suivant :

« k) s’il y a lieu, une description de la dispense prévue
par la législation en valeurs mobilières dont se prévaut
l’initiateur et les faits sur lesquels elle est fondée. ».

8. Ce règlement est modifié par la suppression, partout
ou ils se trouvent, des mots « ou société» et « ou sociétés ».

9. Le présent règlement entre en vigueur le 1er février
2008.
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Règlement modifiant le Règlement sur
les valeurs mobilières*

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 21°, 22°, 32.1°
et 34° ; 2007, c. 15)

1. Les articles 176 à 189.1.1 du Règlement sur les
valeurs mobilières sont abrogés.

2. L’article 189.1.2 de ce règlement est remplacé par
le suivant :

« 189.1.2. L’initiateur d’une offre publique d’achat
ou de rachat est tenu de déposer, auprès de l’Autorité,
la note d’information prévue à l’article 2.10 du Règle-
ment 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2008-02 du 22 janvier
2008 exigée lors du dépôt de l’offre et cette note d’infor-
mation est réputée être l’avis prévu par l’article 271.4.

L’auteur d’une offre publique de rachat faite sous le
régime d’une dispense relative à une offre publique de
rachat dans le cours normal des activités est tenu de
déposer, auprès de l’Autorité, le communiqué prévu à
l’article 4.8 du Règlement 62-104 sur les offres publi-
ques d’achat et de rachat et ce communiqué est réputé
être l’avis prévu par l’article 271.4. ».

3. Les articles 189.1.3 à 189.15 de ce règlement sont
abrogés.

4. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 252.1, de ce qui suit :

« TITRE V.1

« Sanctions civiles sur le marché secondaire

« 252.2. Pour l’application de la section II du chapitre II
du titre VIII de la Loi, il faut entendre par :

« capitalisation boursière » : la somme des montants
suivants établis pour chaque catégorie de titres de parti-
cipation :

1° pour les titres négociés sur un marché organisé, le
résultat obtenu en additionnant le nombre de titres de la
catégorie en circulation à la clôture de chacun des 10 jours
de bourse précédant le jour où l’information fausse ou
trompeuse a été publiée ou le premier jour où il y a eu
manquement à une obligation d’information occasionnelle,
en divisant la somme obtenue par 10 et en multipliant le
quotient obtenu par le cours de référence des titres de la
catégorie sur le marché principal dans ces 10 jours de
bourse ;

2° pour les titres non négociés sur un marché organisé,
le résultat obtenu en additionnant la juste valeur
marchande des titres de la catégorie en circulation le
jour où l’information fausse ou trompeuse a été publiée
ou le premier jour où il y a eu manquement à une
obligation d’information occasionnelle ;

« cours de référence » : pour tout titre d’une catégorie
de titres négociés sur un marché organisé, les cours
suivants :

1° pour les titres sur lesquels il n’y a pas eu d’opéra-
tions pendant la période pour laquelle il faut déterminer
le cours de référence, ce cours de référence est la juste
valeur marchande du titre ;

2° pour les titres sur lesquels il y a eu des opérations
pendant moins de la moitié des jours de bourse de la
période pour laquelle il faut déterminer le cours de réfé-
rence, ce cours de référence est celui obtenu en addition-
nant la moyenne du cours acheteur le plus haut et du
cours vendeur le plus bas de chaque jour de bourse où il
n’y a pas eu d’opérations sur les titres pendant cette
période, en divisant la somme obtenue par le nombre de
jours de bourse où il n’y a pas eu d’opérations, en
additionnant au quotient obtenu le cours moyen pondéré
par le volume des titres de cette catégorie négociés sur le
marché organisé pendant les jours de bourse où il y a eu
des opérations et en divisant le résultat obtenu par deux ;

3° pour tous les autres titres, le cours de référence est
le cours moyen pondéré par le volume des titres de cette
catégorie négociés sur le marché organisé pendant la
période pour laquelle il faut déterminer le cours de réfé-
rence ;

« jour de bourse » : un jour pendant lequel le marché
principal pour un titre est ouvert ;

« marché principal » : par rapport à une catégorie de
titres, le marché organisé au Canada ou, à défaut, à
l’étranger sur lequel s’est négocié le plus grand volume
de titres de cette catégorie au cours de la période de 10 jours
de bourse précédant le jour où l’information fausse ou
trompeuse a été publiée ou le premier jour où il y a eu
manquement à l’obligation d’information occasionnelle ;

* Les dernières modifications au Règlement sur les valeurs
mobilières, édicté par le décret n° 660-83 du 30 mars 1983 (1983,
G.O. 2, 1511), ont été apportées par le règlement modifiant
ce règlement approuvé par l’arrêté ministériel n° 2007-09 du
14 décembre 2007 (2007, G.O. 2, 5889). Pour les modifications
antérieures, voir le «Tableau des modifications et Index sommaire»
Éditeur officiel du Québec 2007, à jour au 1er septembre 2007.
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« titre de participation » : tout titre d’un émetteur qui
comporte le droit résiduel de participer au bénéfice de
celui-ci et au partage de ses actifs en cas de liquidation.

« 252.3. La section II du chapitre II du Titre VIII de
la Loi s’applique à la personne qui souscrit ou acquiert
un titre sous le régime d’une dispense de prospectus
prévue à l’article 2.8 du Règlement 45-102 sur la revente
de titres approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-21 du
12 août 2005.

Cette section s’applique également à la personne qui
acquiert ou cède un titre d’un émetteur à l’occasion
d’une offre publique d’achat visée à l’article 4.1, 4.4
ou 4.5 du Règlement 62-104 sur les offres publiques
d’achat et de rachat ou à l’occasion d’une offre publique
de rachat visée à l’article 4.8, 4.10 ou 4.11 de ce règle-
ment. ».

5. Les annexes XI, XII, XIII et XIV de ce règlement
sont abrogées.

6. Le présent règlement entre en vigueur le 1er février
2008.

49345

A.M., 2008-02
Arrêté numéro V-1.1-2008-02 de la ministre
des Finances en date du 22 janvier 2008

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement 62-104 sur les offres
publiques d’achat et de rachat

VU que les paragraphes 1°, 8°, 11°, 21°, 22° et 34° de
l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q.,
c. V1.1), modifié par l’article 15 du chapitre 15 des lois
de 2007, prévoient que l’Autorité des marchés financiers
peut adopter des règlements concernant les matières
visées à ces paragraphes ;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règle-
ment est publié au Bulletin de l’Autorité, qu’il est
accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi sur
les règlements (L.R.Q., c. R18.1) et qu’il ne peut être
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expira-
tion d’un délai de 30 jours à compter de sa publication ;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre

des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement ;

VU que le projet de Règlement 62-104 sur les offres
publiques d’achat et de rachat a été publié au Supplé-
ment au Bulletin sur les valeurs mobilières de l’Autorité
des marchés financiers, volume 3, n° 17 du 28 avril
2006 ;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté,
par la décision n° 2008-PDG-0007 du 17 janvier 2008,
le Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et
de rachat ;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans
modification ;

EN CONSÉQUENCE, la ministre des Finances approuve
sans modification le Règlement 62-104 sur les offres
publiques d’achat et de rachat, dont le texte est annexé
au présent arrêté.

Le 22 janvier 2008

La ministre des Finances,
MONIQUE JÉRÔME-FORGET

Règlement 62-104 sur les offres
publiques d’achat et de rachat
Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 11°, 21°, 22°
et 34° ; 2007, c. 15)

PARTIE 1 DÉFINITIONS ET
INTERPRÉTATION

1.1. Définitions

Dans le présent règlement, on entend par :

« catégorie de titres » : notamment une série d’une
catégorie ;

« consultant » : un consultant au sens du Règlement
45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription
approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-20 du 12 août
2005 ;

« émetteur visé » : l’émetteur dont les titres sont visés
par une offre publique d’achat, une offre publique de
rachat ou une offre d’acquisition ;
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Regulation 62-104 respecting take-over bids and issuer bids1

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulation: 

 

- Regulation 62-104 respecting take-over bids and issuer bids 

The Authority is also publishing in the Bulletin the Policy Statement 62-203 respecting Take-Over 
Bids and Issuer Bids. 

 

Notice of Publication 

The Regulation 62-104 respecting take-over bids and issuer bids, which was made by the 
Authority on January 17, 2008, has received ministerial approval as required and come into force 
on February 1st, 2008. 

The Ministerial Order approving the Regulation was published in the Gazette officielle du Québec, 
dated January 30, 2008, and is also published hereunder. 

February 1st, 2008 

                                                      
1 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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highest bid and lowest ask prices for each trading day in
the period on which there were no trades in the securi-
ties, by dividing the sum determined by the number of
trading days on which there were no trades, by adding to
the quotient obtained the volume weighted average price
of securities of that class on the published market for
those trading days on which securities of that class were
traded, and by dividing by two the amount determined;

(3) for all other securities, the trading price is the
volume weighted average price of securities of that class
on the published market during the period for which the
trading price is to be determined;

“trading day” means a day during which the principal
market for a security is open;

“principal market” means, in respect of a class of
securities, the published market in Canada or, failing
which, the foreign published market on which the great-
est volume of trading in securities of that class occurred
during the 10 trading days before the day on which the
misrepresentation was made or the failure to make timely
disclosure first occurred;

“equity security” means a security of an issuer that
carries the residual right to participate in the earnings of
the issuer and, on liquidation or winding-up of the
issuer, in its assets.

“252.3. Division II of Chapter II of Title VIII of the
Act applies to any person who subscribes to or acquires
a security pursuant to the prospectus exemption set out
in section 2.8 of Regulation 45-102 respecting Resale of
Securities approved by Ministerial Order no. 2005-21
dated August 12, 2005.

The Division also applies to any person who acquires
or disposes of a security of an issuer in connection with
or pursuant to a take-over bid contemplated under
section 4.1, 4.4 or 4.5 of Regulation 62-104 respecting
Take-Over Bids and Issuer Bids or in connection with or
pursuant to an issuer bid contemplated under section 4.8,
4.10 or 4.11 of the Regulation.”

5. Schedules XI, XII, XIII and XIV to the Regulation
are repealed.

6. This Regulation comes into force on February 1,
2008.

8543

M.O., 2008-02
Order number V-1.1-2008-02 of the Minister
of Finance dated 22 January 2008

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1 ; 2007, c. 15)

CONCERNING Regulation 62-104 respecting take-over
bids and issuer bids

WHEREAS subparagraphs 1, 8, 11, 21, 22 and 34 of
section 331.1 of the Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1),
amended by section 15 of chapter 15 of the statutes of
2007, stipulate that the Autorité des marchés financiers
may make regulations concerning the matters referred to
in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of section 331.2
of the said Act stipulate that a draft regulation shall be
published in the Bulletin of the Authority, accompanied
with the notice required under section 10 of the Regula-
tions Act (R.S.Q., c. R-18.1) and may not be submitted
for approval or be made before 30 days have elapsed
since its publication;

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said
section stipulate that every regulation made under
section 331.1 must be approved, with or without amend-
ment, by the Minister of Finance and comes into force
on the date of its publication in the Gazette officielle du
Québec or any later date specified in the regulation;

WHEREAS the draft Regulation 62-104 respecting take-
over bids and issuer bids was published in the Supplément
au Bulletin sur les valeurs mobilières de l’Autorité des
marchés financiers, volume 3, No. 17 of April 28, 2006;

WHEREAS on January 17, 2008, by the decision
No. 2008-PDG-0007, the Authority made Regulation
62-104 respecting take-over bids and issuer bids;

WHEREAS there is cause to approve this regulation
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves
without amendment Regulation 62-104 respecting take-
over bids and issuer bids appended hereto.

January 22, 2008

MONIQUE JÉRÔME-FORGET
Minister of Finance
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Regulation 62-104 respecting take-over
bids and issuer bids
Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (8), (11), (21), (22)
and (34); 2007, c. 15)

PART 1 DEFINITIONS AND
INTERPRETATION

1.1. Definitions

In this Regulation,

“Act” means, in the jurisdiction, the statute referred
to in Appendix B to Regulation 14101 respecting Defi-
nitions adopted pursuant to decision No. 2001-C-0274
dated June 12, 2001. “;

“associate”, when used to indicate a relationship with
a person, means

(a) an issuer of which the person beneficially owns or
controls, directly or indirectly, voting securities entitling
the person to more than 10% of the voting rights attached
to outstanding securities of the issuer,

(b) any partner of the person,

(c) any trust or estate in which the person has a
substantial beneficial interest or in respect of which a
person serves as trustee or in a similar capacity,

(d) a relative of that person, including

(i) the spouse or, in Alberta, adult interdependent
partner of that person, or

(ii) a relative of the person’s spouse or, in Alberta,
adult interdependent partner

if the relative has the same home as that person;

“bid circular” means a bid circular prepared in accor-
dance with section 2.10;

“business day” means a day other than a Saturday, a
Sunday or a day that is a statutory holiday in the jurisdic-
tion;

“class of securities” includes a series of a class of
securities;

“consultant” has the same meaning as in Regulation
45-106 respecting Prospectus and Registration Exemp-
tions approved by Ministerial Order No. 2005-20 dated
August 12, 2005;

“equity security” means a security of an issuer that
carries a residual right to participate in the earnings of
the issuer and, on liquidation or winding up of the issuer,
in its assets;

“issuer bid” means an offer to acquire or redeem
securities of an issuer made by the issuer to one or more
persons, any of whom is in the local jurisdiction or
whose last address as shown on the books of the offeree
issuer is in the local jurisdiction, and also includes an
acquisition or redemption of securities of the issuer by
the issuer from those persons, but does not include an
offer to acquire or redeem, or an acquisition or redemp-
tion if

(a) no valuable consideration is offered or paid by the
issuer for the securities,

(b) the offer to acquire or redeem, or the acquisition
or redemption is a step in an amalgamation, merger,
reorganization or arrangement that requires approval in
a vote of security holders, or

(c) the securities are debt securities that are not con-
vertible into securities other than debt securities;

“offer to acquire” means

(a) an offer to purchase, or a solicitation of an offer to
sell, securities,

(b) an acceptance of an offer to sell securities, whether
or not the offer has been solicited, or

(c) any combination of the above;

“offeree issuer” means an issuer whose securities are
the subject of a take-over bid, an issuer bid or an offer to
acquire;

“offeror” means, except in Division 1 of Part 2 of this
Regulation, a person that makes a take-over bid, an
issuer bid or an offer to acquire;

“offeror’s securities” means securities of an offeree
issuer beneficially owned, or over which control or di-
rection is exercised, on the date of an offer to acquire, by
an offeror or any person acting jointly or in concert with
the offeror;

“published market” means, with respect to any class
of securities, a market in Canada or outside of Canada
on which the securities are traded, if the prices at which
they have been traded on that market are regularly

(a) disseminated electronically, or
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(b) published in a newspaper or business or financial
publication of general and regular paid circulation;

“standard trading unit” means

(a) 1,000 units of a security with a market price of
less than $0.10 per unit,

(b) 500 units of a security with a market price of
$0.10 or more per unit and less than $1.00 per unit, and

(c) 100 units of a security with a market price of
$1.00 or more per unit;

“subsidiary entity” means an issuer that is controlled
directly or indirectly by another issuer and includes a
subsidiary entity of that subsidiary entity;

“take-over bid” means an offer to acquire outstanding
voting securities or equity securities of a class made to
one or more persons, any of whom is in the local juris-
diction or whose last address as shown on the books of
the offeree issuer is in the local jurisdiction, where the
securities subject to the offer to acquire, together with
the offeror’s securities, constitute in the aggregate 20%
or more of the outstanding securities of that class of
securities at the date of the offer to acquire but does not
include an offer to acquire if the offer to acquire is a step
in an amalgamation, merger, reorganization or arrange-
ment that requires approval in a vote of security holders.

1.2. Definitions for purposes of the Act

(1) Except in Saskatchewan, in the Act,

(a) “offer to acquire” has the same meaning as in this
Regulation, and

(b) “offeror” has the same meaning as in section 1.1
of this Regulation.

(2) In the definition of “issuer bid” in the Act, the
prescribed class of issuer bids is that set out in the
definition of “issuer bid” in this Regulation.

(3) In the definition of “take-over bid” in the Act, the
prescribed class of take-over bids is that set out in the
definition of “take-over bid” in this Regulation.

1.3. Affiliate

In this Regulation, an issuer is an affiliate of another
issuer if

(a) one of them is the subsidiary entity of the other,
or

(b) each of them is controlled by the same person.

1.4. Control

In this Regulation, a person controls a second person
if

(a) the first person, directly or indirectly, beneficially
owns or exercises control or direction over securities of
the second person carrying votes which, if exercised,
would entitle the first person to elect a majority of the
directors of the second person, unless the first person
holds the voting securities only to secure an obligation,

(b) the second person is a partnership, other than a
limited partnership, and the first person holds more than
50% of the interests of the partnership, or

(c) the second person is a limited partnership and the
general partner of the limited partnership is the first
person.

1.5. Computation of time

In this Regulation, a period of days is to be computed
as beginning on the day following the event that began
the period and ending at 11:59 p.m. on the last day of the
period if that day is a business day or at 11:59 p.m. on
the next business day if the last day of the period does
not fall on a business day.

1.6. Expiry of bid

A take-over bid or an issuer bid expires at the later of

(a) the end of the period, including any extension,
during which securities may be deposited under the bid,
and

(b) the time at which the offeror becomes obligated
by the terms of the bid to take up or reject securities
deposited under the bid.

1.7. Convertible securities

In this Regulation,

(a) a security is deemed to be convertible into a secu-
rity of another class if, whether or not on conditions, it is
or may be convertible into or exchangeable for, or if it
carries the right or obligation to acquire, a security of the
other class, whether of the same or another issuer, and
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(b) a security that is convertible into a security of
another class is deemed to be convertible into a security
or securities of each class into which the second-
mentioned security may be converted, either directly or
through securities of one or more other classes of securi-
ties that are themselves convertible.

1.8. Deemed beneficial ownership

(1) In this Regulation, in determining the beneficial
ownership of securities of an offeror or of any person
acting jointly or in concert with the offeror, at any given
date, the offeror or the person is deemed to have acquired
and to be the beneficial owner of a security, including an
unissued security, if the offeror or the person

(a) is the beneficial owner of a security convertible
into the security within 60 days following that date, or

(b) has a right or obligation permitting or requiring
the offeror or the person, whether or not on conditions,
to acquire beneficial ownership of the security within
60 days by a single transaction or a series of linked
transactions.

(2) The number of outstanding securities of a class in
respect of an offer to acquire includes securities that are
beneficially owned as determined in accordance with
subsection (1).

(3) If 2 or more offerors acting jointly or in concert
make one or more offers to acquire securities of a class,
the securities subject to the offer or offers to acquire are
deemed to be securities subject to the offer to acquire of
each offeror for the purpose of determining whether an
offeror is making a take-over bid.

(4) In this section, an offeror is not a beneficial owner
of securities solely because there is an agreement, com-
mitment or understanding that a security holder will
tender the securities under a take-over bid or an issuer
bid, made by the offeror, that is not exempt from Part 2.

(5) In Québec, for the purposes of this Regulation, a
person that beneficially owns securities means a person
that owns the securities or that holds securities regis-
tered under the name of an intermediary acting as nomi-
nee, including a trustee or agent.

1.9. Acting jointly or in concert

(1) In this Regulation, it is a question of fact as to
whether a person is acting jointly or in concert with an
offeror and, without limiting the generality of the fore-
going,

(a) the following are deemed to be acting jointly or in
concert with an offeror:

(i) a person that, as a result of any agreement, com-
mitment or understanding with the offeror or with any
other person acting jointly or in concert with the offeror,
acquires or offers to acquire securities of the same class
as those subject to the offer to acquire;

(ii) an affiliate of the offeror;

(b) the following are presumed to be acting jointly or
in concert with an offeror:

(i) a person that, as a result of any agreement, com-
mitment or understanding with the offeror or with any
other person acting jointly or in concert with the offeror,
intends to exercise jointly or in concert with the offeror
or with any person acting jointly or in concert with the
offeror any voting rights attaching to any securities of
the offeree issuer;

(ii) an associate of the offeror.

(2) Subsection (1) does not apply to a registered dealer
acting solely in an agency capacity for the offeror in
connection with a bid and not executing principal trans-
actions in the class of securities subject to the offer to
acquire or performing services beyond the customary
functions of a registered dealer.

(3) For the purposes of this section, a person is not
acting jointly or in concert with an offeror solely because
there is an agreement, commitment or understanding
that the person will tender securities under a take-over
bid or an issuer bid, made by the offeror, that is not
exempt from Part 2.

1.10. Application to direct and indirect offers

In this Regulation, a reference to an offer to acquire or
to the acquisition or ownership of securities or to control
or direction over securities includes a direct or indirect
offer to acquire or the direct or indirect acquisition or
ownership of securities, or the direct or indirect control
or direction over securities, as the case may be.

1.11. Determination of market price

(1) In this Regulation,

(a) the market price of a class of securities for which
there is a published market, at any date, is an amount
equal to the simple average of the closing price of secu-
rities of that class for each of the business days on which
there was a closing price in the 20 business days preced-
ing that date,
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(b) if a published market does not provide a closing
price, but provides only the highest and lowest prices of
securities traded on a particular day, the market price of
the securities, at any date, is an amount equal to the
average of the simple averages of the highest and lowest
prices for each of the business days on which there were
highest and lowest prices in the 20 business days preced-
ing that date, and

(c) if there has been trading of securities in a pub-
lished market for fewer than 10 of the 20 business days
preceding the date as of which the market price of the
securities is being determined, the market price is the
average of the following prices established for each day
of the 20 business days preceding that date:

(i) the average of the closing bid and ask prices for
each day on which there was no trading; and

(ii) either the closing price of securities of the class
for each day that there has been trading, if the published
market provides a closing price, or the average of the
highest and lowest prices of securities of that class for
each day that there has been trading, if the published
market provides only the highest and lowest prices of
securities traded on a particular day

(2) If there is more than one published market for a
security, the market price in paragraphs (1)(a), (b) and
(c) must be determined as follows:

(a) if only one of the published markets is in Canada,
the market price must be determined solely by reference
to that market;

(b) if there is more than one published market in
Canada, the market price must be determined solely by
reference to the published market in Canada on which
the greatest volume of trading in the particular class of
securities occurred during the 20 business days preced-
ing the date as of which the market price is being deter-
mined;

(c) if there is no published market in Canada, the
market price must be determined solely by reference to
the published market on which the greatest volume of
trading in the particular class of securities occurred during
the 20 business days preceding the date as of which the
market price is being determined.

(3) Despite subsections (1) and (2) for the purposes
of section 4.1, if an offeror acquires securities on a
published market, the market price for those securities is
the price of the last standard trading unit of securities of
that class purchased, before the acquisition by the offeror,
by a person who was not acting jointly or in concert with
the offeror.

PART 2 BIDS

Division 1 Restrictions on Acquisitions or Sales

2.1. Definition of “offeror”

In this Division, “offeror” means

(a) a person making a take-over bid or an issuer bid
that is not exempt from Part 2,

(b) a person acting jointly or in concert with a person
referred to in paragraph (a),

(c) a control person of a person referred to in para-
graph (a), or

(d) a person acting jointly or in concert with a control
person referred to in paragraph (c).

2.2. Restrictions on acquisitions during take-over
bid

(1) An offeror must not offer to acquire, or make or
enter into an agreement, commitment or understanding
to acquire beneficial ownership of any securities of the
class that are subject to a take-over bid or securities
convertible into securities of that class otherwise than
under the bid on and from the day of the announcement
of the offeror’s intention to make the bid until the expiry
of the bid.

(2) Subsection (1) does not apply to an agreement
between a security holder and the offeror to the effect
that the security holder will, in accordance with the
terms and conditions of a take-over bid that is not exempt
from Part 2, deposit the security holder’s securities under
the bid.

(3) Despite subsection (1), an offeror may purchase
securities of the class that are subject to a take-over bid
and securities convertible into securities of that class
beginning on the 3rd business day following the date of
the bid until the expiry of the bid if all of the following
conditions are satisfied:

(a) the intention of the offeror,

(i) on the date of the bid, is to make purchases and
that intention is stated in the bid circular, or

(ii) to make purchases changes after the date of the
bid and that intention is stated in a news release issued
and filed at least one business day prior to making such
purchases;
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(b) the number of securities beneficially acquired
under this subsection does not exceed 5% of the out-
standing securities of that class as at the date of the bid;

(c) the purchases are made in the normal course on a
published market;

(d) the offeror issues and files a news release imme-
diately after the close of business of the published market
on each day on which securities have been purchased
under this subsection disclosing the following informa-
tion:

(i) the name of the purchaser;

(ii) if the purchaser is a person referred to in para-
graph 2.1(b), (c) or (d), the relationship of the purchaser
and the offeror;

(iii) the number of securities purchased on the day
for which the news release is required;

(iv) the highest price paid for the securities on the
day for which the news release is required;

(v) the aggregate number of securities purchased on
the published market during the currency of the bid;

(vi) the average price paid for the securities that were
purchased on the published market during the currency
of the bid; and

(vii) the total number of securities owned by the
purchaser after giving effect to the purchases that are the
subject of the news release;

(e) no broker acting for the offeror performs services
beyond the customary broker’s functions in regard to the
purchases;

(f) no broker acting for the offeror receives more than
the usual fees or commissions in regard to the purchases
than are charged for comparable services performed by
the broker in the normal course;

(g) the offeror or any person acting for the offeror
does not solicit or arrange for the solicitation of offers to
sell securities of the class subject to the bid, except for
the solicitation by the offeror or members of the solicit-
ing dealer group under the bid;

(h) the seller or any person acting for the seller does
not, to the knowledge of the offeror, solicit or arrange for
the solicitation of offers to buy securities of the class
subject to the bid.

(4) For the purposes of paragraph 2.2(3)(b), the
acquisition of beneficial ownership of securities that are
convertible into securities of the class that is subject to
the bid shall be deemed to be an acquisition of the
securities as converted.

2.3. Restrictions on acquisitions during issuer bid

(1) An offeror must not offer to acquire, or make or
enter into an agreement, commitment or understanding
to acquire, beneficial ownership of any securities of the
class that are subject to an issuer bid, or securities that
are convertible into securities of that class, otherwise
than under the bid on and from the day of the announce-
ment of the offeror’s intention to make the bid until the
expiry of the bid.

(2) Subsection (1) does not prevent the offeror from
purchasing, redeeming or otherwise acquiring any secu-
rities of the class subject to the bid in reliance on an
exemption under paragraph 4.6(a), (b) or (c).

2.4. Restrictions on acquisitions before take-over
bid

(1) If, within the period of 90 days immediately
preceding a take-over bid, an offeror acquired beneficial
ownership of securities of the class subject to the bid in a
transaction not generally available on identical terms to
holders of that class of securities,

(a) the offeror must offer

(i) consideration for securities deposited under the
bid at least equal to and in the same form as the highest
consideration that was paid on a per security basis under
any such prior transaction, or

(ii) at least the cash equivalent of that consideration,
and

(b) the offeror must offer to acquire under the bid that
percentage of the securities of the class subject to the bid
that is at least equal to the highest percentage that the
number of securities acquired from a seller in any such
prior transaction was of the total number of securities of
that class beneficially owned by that seller at the time of
that prior transaction.

(2) Subsection (1) does not apply to a transaction that
occurred within 90 days preceding the bid if either of the
following conditions are satisfied:

(a) the transaction is a trade in a security of the issuer
that had not been previously issued;
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(b) the transaction is a trade by or on behalf of the
issuer in a previously issued security of that issuer that
had been redeemed or purchased by, or donated to, that
issuer.

2.5. Restrictions on acquisitions after bid

During the period beginning with the expiry of a take-
over bid or an issuer bid and ending at the end of the
20th business day after that, whether or not any securi-
ties are taken up under the bid, an offeror must not
acquire or offer to acquire beneficial ownership of secu-
rities of the class that was subject to the bid except by
way of a transaction that is generally available to holders
of that class of securities on identical terms.

2.6. Exception

Subsection 2.4(1) and section 2.5 do not apply to
purchases made by an offeror in the normal course on a
published market if all of the following conditions are
satisfied:

(a) no broker acting for the offeror performs services
beyond the customary broker’s functions in regard to the
purchases;

(b) no broker acting for the offeror receives more
than the usual fees or commissions in regard to the
purchases than are charged for comparable services per-
formed by the broker in the normal course;

(c) the offeror or any person acting for the offeror
does not solicit or arrange for the solicitation of offers to
sell securities of the class subject to the bid, except for
the solicitation by the offeror or members of the solicit-
ing dealer group under the bid;

(d) the seller or any person acting for the seller does
not, to the knowledge of the offeror, solicit or arrange for
the solicitation of offers to buy securities of the class
subject to the bid.

2.7. Restrictions on sales during bid

(1) An offeror, except under a take-over bid or an
issuer bid, must not sell, or make or enter into an agree-
ment, commitment or understanding to sell, any securi-
ties of the class subject to the bid, or securities that are
convertible into securities of that class, beginning on the
day of the announcement of the offeror’s intention to
make the bid until the expiry of the bid.

(2) Despite subsection (1), an offeror may, before the
expiry of a bid, make or enter into an agreement, com-
mitment or understanding to sell securities that may be

taken up by the offeror under the bid, after the expiry of
the bid, if the intention to sell is disclosed in the bid
circular.

(3) Subsection (1) does not apply to an offeror under
an issuer bid in respect of the issue of securities under a
dividend plan, dividend reinvestment plan, employee
purchase plan or another similar plan.

Division 2 Making a Bid

2.8. Duty to make bid to all security holders

An offeror must make a take-over bid or an issuer bid
to all holders of the class of securities subject to the bid
who are in the local jurisdiction by sending the bid to

(a) each holder of that class of securities whose last
address as shown on the books of the offeree issuer is in
the local jurisdiction, and

(b) each holder of securities that, before the expiry of
the deposit period referred to in the bid, are convertible
into securities of that class, whose last address as shown
on the books of the offeree issuer is in the local jurisdic-
tion.

2.9. Commencement of bid

(1) An offeror must commence a take-over bid by

(a) publishing an advertisement containing a brief
summary of the take-over bid in at least one major daily
newspaper of general and regular paid circulation in the
local jurisdiction in English, and in Québec in French or
in French and English, or

(b) sending the bid to security holders described in
section 2.8.

(2) An offeror must commence an issuer bid by send-
ing the bid to security holders described in section 2.8.

2.10. Offeror’s circular

(1) An offeror making a take-over bid or an issuer bid
must prepare and send, either as part of the bid or together
with the bid, a take-over bid circular or an issuer bid
circular, as the case may be, in the following form:

(a) Form 62-104F1, for a take-over bid; or

(b) Form 62-104F2, for an issuer bid.

(2) An offeror commencing a take-over bid under
paragraph 2.9(1)(a) must,
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(a) on or before the date of first publication of the
advertisement,

(i) deliver the bid and the bid circular to the offeree
issuer’s principal office,

(ii) file the bid, the bid circular and the advertise-
ment,

(iii) request from the offeree issuer a list of security
holders described in section 2.8, and

(b) not later than 2 business days after receipt of the
list of security holders referred to in subparagraph (a)(iii),
send the bid and the bid circular to those security hold-
ers.

(3) An offeror commencing a take-over bid under
paragraph 2.9(1)(b) must file the bid and the bid circular
and deliver them to the offeree issuer’s principal office
on the day the bid is sent, or as soon as practicable after
that.

(4) An offeror making an issuer bid must file the bid
and the bid circular on the day the bid is sent, or as soon
as practicable after that.

2.11. Change in information

(1) If, before the expiry of a take-over bid or an issuer
bid or after the expiry of a bid but before the expiry of all
rights to withdraw the securities deposited under the bid,
a change has occurred in the information contained in
the bid circular or any notice of change or notice of
variation that would reasonably be expected to affect the
decision of the security holders of the offeree issuer to
accept or reject the bid, the offeror must promptly

(a) issue and file a news release, and

(b) send a notice of the change to every person to
whom the bid was required to be sent and whose securi-
ties were not taken up before the date of the change.

(2) Subsection (1) does not apply to a change that is
not within the control of the offeror or of an affiliate of
the offeror unless it is a change in a material fact relating
to the securities being offered in exchange for securities
of the offeree issuer.

(3) In this section, a variation in the terms of a bid
does not constitute a change in information.

(4) A notice of change must be in the form of
Form 62-104F5.

2.12. Variation of terms

(1) If there is a variation in the terms of a take-over
bid or an issuer bid, including any extension of the
period during which securities may be deposited under
the bid, and whether or not that variation results from the
exercise of any right contained in the bid, the offeror
must promptly

(a) issue and file a news release, and

(b) send a notice of variation to every person to whom
the bid was required to be sent under section 2.8 and
whose securities were not taken up before the date of the
variation.

(2) A notice of variation must be in the form of
Form 62-104F5.

(3) If there is a variation in the terms of a take-over
bid or an issuer bid, the period during which securities
may be deposited under the bid must not expire before
10 days after the date of the notice of variation.

(4) Subsections (1) and (3) do not apply to a variation
in the terms of a bid consisting solely of the waiver of a
condition in the bid and any extension of the bid result-
ing from the waiver where the consideration offered for
the securities consists solely of cash, but in that case the
offeror must promptly issue and file a news release
announcing the waiver.

(5) A variation in the terms of a take-over bid or an
issuer bid, other than a variation that is the waiver by the
offeror of a condition that is specifically stated in the bid
as being waivable at the sole option of the offeror, must
not be made after the expiry of the period, including any
extension of the period, during which the securities may
be deposited under the bid.

2.13. Filing and sending notice of change or notice
of variation

A notice of change or notice of variation in respect of
a take-over bid or an issuer bid must be filed and, in the
case of a take-over bid, delivered to the offeree issuer’s
principal office, on the day the notice of change or notice
of variation is sent to security holders of the offeree
issuer, or as soon as practicable after that.
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2.14. Change or variation in advertised take-over
bid

(1) If a change or variation occurs to a take-over bid
that was commenced by means of an advertisement, and
if the offeror has complied with paragraph 2.10(2)(a) but
has not yet sent the bid and the bid circular under para-
graph 2.10(2)(b), the offeror must

(a) publish an advertisement that contains a brief
summary of the change or variation in at least one major
daily newspaper of general and regular paid circulation
in the local jurisdiction in English, and in Québec in
French or in French and English,

(b) concurrently with the date of first publication of
the advertisement,

(i) file the advertisement, and

(ii) file and deliver a notice of change or notice of
variation to the offeree issuer’s principal office, and

(c) subsequently send the bid, the bid circular and the
notice of change or notice of variation to the security
holders of the offeree issuer before the expiration of the
period set out in paragraph 2.10(2)(b).

(2) If an offeror satisfies the requirements of subsec-
tion (1), the notice of change or notice of variation is not
required to be filed and delivered under section 2.13.

2.15. Consent of expert – bid circular

(1) In this section and section 2.21, an expert includes
a notary in Québec, solicitor, auditor, accountant,
engineer, geologist or appraiser or any other person whose
profession or business gives authority to a report, valua-
tion, statement or opinion made by that person.

(2) If a report, valuation, statement or opinion of an
expert is included in or accompanies a bid circular or
any notice of change or notice of variation to the circular,
the written consent of the expert to the use of the report,
valuation, statement or opinion must be filed concur-
rently with the bid circular, notice of change or notice of
variation.

2.16. Delivery and date of bid documents

(1) A take-over bid, an issuer bid, a bid circular and
every notice of change or notice of variation must be

(a) mailed by pre-paid mail to the intended recipient,
or

(b) delivered to the intended recipient by personal
delivery, courier or other manner acceptable to the regu-
lator or securities regulatory authority.

(2) Except for a take-over bid commenced by means
of an advertisement in accordance with paragraph 2.9(1)(a),
a bid, bid circular, notice of change or notice of variation
sent in accordance with this section is deemed to be
dated as of the date it was sent to all or substantially all
of the persons entitled to receive it.

(3) If a take-over bid is commenced by means of an
advertisement in accordance with paragraph 2.9(1)(a), a
bid, bid circular, notice of change or notice of variation
is deemed to have been dated as of the date of first
publication of the relevant advertisement.

Division 3 Offeree Issuer’s Obligations

2.17. Duty to prepare and send directors’ circular

(1) If a take-over bid has been made, the board of
directors of the offeree issuer must prepare and send, not
later than 15 days after the date of the bid, a directors’
circular to every person to whom the bid was required to
be sent under section 2.8.

(2) The board of directors of the offeree issuer must
evaluate the terms of the take-over bid and, in the direc-
tors’ circular,

(a) must recommend to security holders that they
accept or reject the bid and state the reasons for the
recommendation,

(b) must advise security holders that the board is
unable to make, or is not making, a recommendation and
state the reasons for being unable to make a recommen-
dation or for not making a recommendation, or

(c) must advise security holders that the board is
considering whether to make a recommendation to accept
or reject the bid, must state the reasons for not making a
recommendation in the directors’ circular and may advise
security holders that they should not deposit their securi-
ties under the bid until they receive further communica-
tion from the board of directors in accordance with
paragraph (a) or (b).

(3) If paragraph (2)(c) applies, the board of directors
must communicate to security holders a recommenda-
tion to accept or reject the bid or the decision that it is
unable to make, or is not making, a recommendation,
together with the reasons for the recommendation or
decision, at least 7 days before the scheduled expiry of
the period during which securities may be deposited
under the bid.
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(4) A directors’ circular must be in the form of
Form 62-104F3.

2.18. Notice of change

(1) If, before the expiry of a take-over bid or after the
expiry of a take-over bid but before the expiry of all
rights to withdraw the securities deposited under the bid,
a change has occurred in the information contained in a
directors’ circular or in any notice of change to the
directors’ circular that would reasonably be expected to
affect the decision of the security holders to accept or
reject the bid, the board of directors of the offeree issuer
must promptly issue and file a news release relating to
the change and send a notice of the change to every
person to whom the take-over bid was required to be
sent disclosing the nature and substance of the change.

(2) A notice of change must be in the form of
Form 62-104F5.

2.19. Filing directors’ circular or notice of change

The board of directors of the offeree issuer must
concurrently file the directors’ circular or a notice of
change in relation to it and deliver it to the principal
office of the offeror not later than the date on which it is
sent to the security holders of the offeree issuer, or as
soon as practicable after that date.

2.20. Individual director’s or officer’s circular

(1) An individual director or officer may recommend
acceptance or rejection of a take-over bid if the director
or officer sends with the recommendation a separate
director’s or officer’s circular to every person to whom
the take-over bid was required to be sent under section 2.8.

(2) If, before the expiry of a take-over bid or after the
expiry of a take-over bid but before the expiry of all
rights to withdraw the securities deposited under the bid,
a change has occurred in the information contained in a
director’s or officer’s circular or any notice of change in
relation to it that would reasonably be expected to affect
the decision of the security holders to accept or reject the
bid, other than a change that is not within the control of
the director or officer, as the case may be, that director
or officer must promptly send a notice of change to
every person to whom the take-over bid was required to
be sent under section 2.8.

(3) A director’s or officer’s circular must be in the
form of Form 62-104F4.

(4) A director’s or officer’s obligation to send a
circular under subsection (1) or to send a notice of
change under subsection (2) may be satisfied by sending
the circular or the notice of change, as the case may be,
to the board of directors of the offeree issuer.

(5) If a director or officer sends to the board of direc-
tors of the offeree issuer a circular under subsection (1) or a
notice of change under subsection (2), the board, at the
offeree issuer’s expense, must promptly send a copy of
the circular or notice to every person to whom the take-
over bid was required to be sent under section 2.8.

(6) The board of directors of the offeree issuer or the
individual director or officer, as the case may be, must
concurrently file the director’s or officer’s circular or a
notice of change in relation to it and send it to the
principal office of the offeror not later than the date on
which it is sent to the security holders of the offeree
issuer, or as soon as practicable after that.

(7) A notice of change in relation to a director’s or
officer’s circular must be in the form of Form 62-104F5.

2.21. Consent of expert - directors’ circular/
individual director’s or officer’s circular

If a report, valuation, statement or opinion of an expert
is included in or accompanies a directors’ circular, an
individual director’s or officer’s circular or any notice of
change to either circular, the written consent of the
expert to the use of the report, valuation, statement or
opinion must be filed concurrently with the circular or
notice.

2.22. Delivery and date of offeree issuer’s
documents

(1) A directors’ circular, an individual director’s or
officer’s circular and every notice of change must be

(a) mailed by pre-paid mail to the intended recipient,
or

(b) delivered to the intended recipient by personal
delivery, courier or other manner acceptable to the regu-
lator or securities regulatory authority.

(2) Any circular or notice sent in accordance with
this section is deemed to be dated as of the date it was
sent to all or substantially all of the persons entitled to
receive it.

. . 6. Marchés des valeurs 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 204

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, January 30, 2008, Vol. 140, No. 5 575

Division 4 Offeror’s Obligations

2.23. Consideration

(1) If a take-over bid or an issuer bid is made, all
holders of the same class of securities must be offered
identical consideration.

(2) Subsection (1) does not prohibit an offeror from
offering an identical choice of consideration to all holders
of the same class of securities.

(3) If a variation in the terms of a take-over bid or an
issuer bid before the expiry of the bid increases the value
of the consideration offered for the securities subject to
the bid, the offeror must pay that increased consider-
ation to each person whose securities are taken up under
the bid, whether or not the securities were taken up by
the offeror before the variation of the bid.

2.24. Prohibition against collateral agreements

If a person makes or intends to make a take-over bid
or an issuer bid, the person or any person acting jointly
or in concert with that person must not enter into any
collateral agreement, commitment or understanding that
has the effect, directly or indirectly, of providing a secu-
rity holder of the offeree issuer with consideration of
greater value than that offered to the other security hold-
ers of the same class of securities.

2.25. Collateral agreements - exception

(1) Section 2.24 does not apply to an employment
compensation arrangement, severance arrangement or
other employment benefit arrangement that provides

(a) an enhancement of employee benefits resulting
from participation by the security holder of the offeree
issuer in a group plan, other than an incentive plan, for
employees of a successor to the business of the offeree
issuer, if the benefits provided by the group plan are
generally provided to employees of the successor to the
business of the offeree issuer who hold positions of a
similar nature to the position held by the security holder,
or

(b) a benefit not described in paragraph (a) that is
received solely in connection with the security holder’s
services as an employee, director or consultant of the
offeree issuer, of an affiliate of the offeree issuer, or of a
successor to the business of the offeree issuer, if

(i) at the time the bid is publicly announced, the
security holder and its associates beneficially own or
exercise control or direction over less than 1% of the
outstanding securities of each class of securities of the
offeree issuer subject to the bid, or

(ii) an independent committee of directors of the
offeree issuer, acting in good faith, has determined that

(A) the value of the benefit, net of any offsetting
costs to the security holder, is less than 5% of the amount
referred to in paragraph 3(a), or

(B) the security holder is providing at least equiva-
lent value in exchange for the benefit.

(2) In order to rely on an exception under paragraph
(1)(b) the following conditions must be satisfied:

(a) the benefit is not conferred for the purpose, in
whole or in part, of increasing the amount of the consid-
eration paid to the security holder for securities deposited
under the bid or providing an incentive to deposit under
the bid;

(b) the conferring of the benefit is not, by its terms,
conditional on the security holder supporting the bid in
any manner; and

(c) full particulars of the benefit are disclosed in the
issuer bid circular or, in the case of a take-over bid, in
the take-over bid circular or directors’ circular.

(3) In order to rely on an exception under subpara-
graph 1(b)(ii) the following conditions must be satis-
fied:

(a) the security holder receiving the benefit has dis-
closed to the independent committee the amount of con-
sideration that the security holder expects it will be
beneficially entitled to receive under the terms of the bid
in exchange for the securities beneficially owned by the
security holder; and

(b) the determination of the independent committee
under subparagraph 1(b)(ii) is disclosed in the issuer bid
circular or, in the case of a take-over bid, in the take-over
bid circular or directors’ circular.

(4) In this section, in determining the beneficial own-
ership of securities of a holder at a given date, any
security or right or obligation permitting or requiring the
security holder or any person acting jointly or in concert
with the security holder, whether or not on conditions, to
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acquire a security, including an unissued security, of a
particular class within 60 days by a single transaction or
a series of linked transactions is deemed to be a security
of a particular class.

2.26. Proportionate take up and payment

(1) If a take-over bid or an issuer bid is made for less
than all of the class of securities subject to the bid and a
greater number of securities is deposited under the bid
than the offeror is bound or willing to acquire under the
bid, the offeror must take up and pay for the securities
proportionately, disregarding fractions, according to the
number of securities deposited by each security holder.

(2) Subsection (1) does not prohibit an offeror from
acquiring securities under the terms of an issuer bid that,
if not acquired, would constitute less than a standard
trading unit for the security holder.

(3) Subsection (1) does not apply to securities depos-
ited under the terms of an issuer bid by security holders
who

(a) are entitled to elect a minimum price per security,
within a range of prices, at which they are willing to sell
their securities under the bid, and

(b) elect a minimum price which is higher than the
price that the offeror pays for securities under the bid.

(4) For the purposes of subsection (1), any securities
acquired in a pre-bid transaction to which subsection 2.4(1)
applies are deemed to have been deposited under the
take-over bid by the person who was the seller in the
pre-bid transaction.

2.27. Financing arrangements

(1) If a take-over bid or an issuer bid provides that the
consideration for the securities deposited under the bid
is to be paid in cash or partly in cash, the offeror must
make adequate arrangements before the bid to ensure
that the required funds are available to make full payment
for the securities that the offeror has offered to acquire.

(2) The financing arrangements required to be made
under subsection (1) may be subject to conditions if, at
the time the take-over bid or the issuer bid is com-
menced, the offeror reasonably believes the possibility
to be remote that, if the conditions of the bid are satisfied
or waived, the offeror will be unable to pay for the
securities deposited under the bid due to a financing
condition not being satisfied.

Division 5 Bid Mechanics

2.28. Minimum deposit period

An offeror must allow securities to be deposited under
a take-over bid or an issuer bid for at least 35 days from
the date of the bid.

2.29. Prohibition on take up

An offeror must not take up securities deposited under
a take-over bid or an issuer bid until the expiration of
35 days from the date of the bid.

2.30. Withdrawal of securities

(1) A security holder may withdraw securities depos-
ited under a take-over bid or an issuer bid

(a) at any time before the securities have been taken
up by the offeror,

(b) at any time before the expiration of 10 days from
the date of a notice of change under section 2.11 or a
notice of variation under section 2.12, or

(c) if the securities have not been paid for by the
offeror within 3 business days after the securities have
been taken up.

(2) The right of withdrawal under paragraph (1)(b)
does not apply if

(a) the securities have been taken up by the offeror
before the date of the notice of change or notice of
variation, or

(b) one or both of the following circumstances occur:

(i) a variation in the terms of the bid consisting solely
of an increase in consideration offered for the securities
and an extension of the time for deposit to not later than
10 days after the date of the notice of variation;

(ii) a variation in the terms of the bid consisting
solely of the waiver of one or more of the conditions of
the bid where the consideration offered for the securities
subject to the take-over bid or the issuer bid consists
solely of cash.

(3) The withdrawal of any securities under subsection (1)
is made by sending a written notice to the depository
designated in the bid circular and becomes effective on
its receipt by the depository.
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(4) If notice is given in accordance with subsection (3),
the offeror must promptly return the securities to the
security holder.

2.31. Effect of market purchases

If an offeror purchases securities as permitted by sub-
section 2.2(3), those purchased securities must be counted
in determining whether a condition as to the minimum
number of securities to be deposited under a take-over
bid has been fulfilled, but must not reduce the number of
securities the offeror is bound to take up under the bid.

2.32. Obligation to take up and pay for deposited
securities

(1) If all the terms and conditions of a take-over bid
or an issuer bid have been complied with or waived, the
offeror must take up and pay for securities deposited
under the bid not later than 10 days after the expiry of
the bid or at the time required by subsection (2) or (3),
whichever is earliest.

(2) An offeror must pay for any securities taken up
under a take-over bid or an issuer bid as soon as possible,
and in any event not later than 3 business days after the
securities deposited under the bid are taken up.

(3) Securities deposited under a take-over bid or an
issuer bid subsequent to the date on which the offeror
first takes up securities deposited under the bid must be
taken up and paid for by the offeror not later than 10 days
after the deposit of the securities.

(4) An offeror may not extend its take-over bid or
issuer bid if all the terms and conditions of the bid have
been complied with or waived, unless the offeror first
takes up all securities deposited under the bid and not
withdrawn.

(5) Despite subsections (3) and (4), if a take-over bid
or an issuer bid is made for less than all of the class of
securities subject to the bid, an offeror is only required
to take up, by the times specified in those subsections,
the maximum number of securities that the offeror can
take up without contravening section 2.23 or section 2.26
at the expiry of the bid.

(6) Despite subsection (4), if the offeror waives any
terms or conditions of a take-over bid or an issuer bid
and extends the bid in circumstances where the rights of
withdrawal conferred by paragraph 2.30(1)(b) are appli-
cable, the bid must be extended without the offeror first
taking up the securities which are subject to the rights of
withdrawal.

2.33. Return of deposited securities

If, following the expiry of a take-over bid or an issuer
bid, an offeror knows that it will not take up securities
deposited under the bid, the offeror must promptly issue
and file a news release to that effect and return the
securities to the security holders.

2.34. News release on expiry of bid

If all the terms and conditions of a take-over bid or an
issuer bid have been complied with or waived, the offeror
must issue and file a news release to that effect promptly
after the expiry of the bid, and the news release must
disclose

(a) the approximate number of securities deposited,
and

(b) the approximate number that will be taken up.

PART 3 GENERAL

3.1. Language of bid documents

(1) A person must file a document required under
this Regulation in French or English.

(2) In Québec, a take-over bid circular, issuer bid
circular, directors’ circular, director’s or officer’s circular,
notice of change or notice of variation required under
Part 2 must be in French or in French and English.

(3) Subsection (1) does not apply to an exempt take-
over bid made under section 4.4, or an exempt issuer bid
made under section 4.10.

(4) Despite subsection (1), if a person files a docu-
ment only in French or English, but delivers to a security
holder a version of the document in the other language,
the person must file that other version not later than
when it is first delivered to the security holder.

3.2. Filing of documents

(1) An offeror making a take-over bid under Part 2
must file copies of the following documents, and any
amendments to those documents:

(a) any agreement between the offeror and a security
holder of the offeree issuer relating to the take-over bid,
including any agreement to the effect that the security
holder will deposit its securities to the take-over bid
made by the offeror;
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(b) any agreement between the offeror and directors
or officers of an offeree issuer relating to the take-over
bid;

(c) any agreement between the offeror and an offeree
issuer relating to the take-over bid;

(d) any other agreement of which the offeror is aware
that could affect control of the offeree issuer, including
any agreement with change of control provisions, any
security holder agreement or any voting trust agreement,
that the offeror has access to and can reasonably be
regarded as material to a security holder in deciding
whether to deposit securities under the bid.

(2) An offeree issuer whose securities are the subject
of a take-over bid under Part 2 must file copies of any
agreement of which the offeree issuer is aware that
could affect control of the offeree issuer, including an
agreement with change of control provisions, a security
holder agreement or a voting trust agreement, that the
offeree issuer has access to and can reasonably be
regarded as material to a security holder in deciding
whether to deposit securities under the bid.

(3) The documents required to be filed

(a) under subsection (1) must be filed on the day the
take-over bid circular is filed under section 2.10, and

(b) under subsection (2) must be filed on the day that
the directors’ circular is filed under section 2.19.

(4) If an agreement required to be filed under subsec-
tion (1) or (2) is entered into after a take-over bid
circular referred to in subsection (1) or the directors’
circular referred to in subsection (2) is filed, the agree-
ment must be filed promptly but not later than
2 business days from the date that the agreement was
entered into.

(5) If a document required to be filed under subsec-
tion (1) or (2) has already been filed in electronic format
under Regulation 13-101 respecting System for Elec-
tronic Document Analysis and Retrieval (SEDAR)
adopted pursuant to decision No. 2001-C-0272 dated
June 12, 2001, the requirement to file the document may
be satisfied by filing a letter describing the document
and stating the filing date and project number.

(6) A document dated before March 30, 2004 that is
required to be filed under subsection (1) or (2) may be
filed in paper format if it does not exist in an acceptable
electronic format under Regulation 13-101 respecting
System for Electronic Document Analysis and Retrieval
(SEDAR).

(7) A provision in a document required to be filed
under subsection (1) or (2) may be omitted or marked so
as to be unreadable if

(a) the filer has reasonable grounds to believe that
disclosure of the provision would be seriously prejudi-
cial to the interests of the filer or would violate confi-
dentiality provisions,

(b) the provision does not contain information relat-
ing to the filer or its securities that would be necessary to
understand the document, and

(c) in the copy of the document filed by the filer, the
filer includes a brief description of the information that
has been omitted or marked so as to be unreadable
immediately after the provision that has been omitted or
marked.

3.3. Certification of bid circulars

(1) A bid circular or a notice of change or notice of
variation in respect of the bid circular required under
this Regulation must contain a certificate of the offeror
in the required form signed

(a) if the offeror is a person other than an individual,
by each of the following:

(i) the chief executive officer or, in the case of a
person that does not have a chief executive officer, the
individual who performs similar functions to a chief
executive officer,

(ii) the chief financial officer or, in the case of a
person that does not have a chief financial officer, the
individual who performs similar functions to a chief
financial officer, and

(iii) 2 directors, other than the chief executive officer
and the chief financial officer, who are duly authorized
by the board of directors of that person to sign on behalf
of the board of directors, or

(b) if the offeror is an individual, by the individual.

(2) For the purposes of subsection (1)(a), if the offeror
has fewer than 4 directors and officers, the certificate
must be signed by all of the directors and officers.

(3) A directors’ circular or a notice of change in
respect of a directors’ circular required under this Regu-
lation must contain a certificate of the board of directors
of the offeree issuer in the required form signed by
2 directors who are duly authorized by the board of
directors of that person to sign on behalf of the board of
directors.
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(4) Every person that files and sends an individual
director’s or officer’s circular or a notice of change in
respect of an individual director’s or officer’s circular
under this Regulation must ensure that the circular or
notice contains a certificate in the required form and
signed by or on behalf of the director or officer sending
the circular or notice.

(5) If the regulator, except in Québec, or securities
regulatory authority is satisfied that either or both of the
chief executive officer or chief financial officer cannot
sign a certificate required under this Regulation, the
regulator or securities regulatory authority may accept a
certificate signed by another officer or director.

3.4. Obligation to provide security holder list

(1) If a person makes or proposes to make a take-over
bid under Part 2 for a class of securities of an issuer that
is not otherwise required by law to provide a list of its
security holders to the person, the issuer must provide a
list of holders of that class of securities, and any known
holder of an option or right to acquire securities of that
class, to enable the person to carry out the bid in compli-
ance with this Regulation.

(2) For the purposes of subsection (1), section 21 of
the Canada Business Corporations Act (R.S.C. 1985,
ch. 44) applies with necessary modifications to the person
making or proposing to make the take-over bid and to
the issuer, except that the affidavit that accompanies the
request for the list of security holders must state that the
list will not be used except in connection with a bid
made under Part 2 for securities of the issuer.

PART 4 EXEMPTIONS

Division 1 Exempt Take-Over Bids

4.1. Normal course purchase exemption

A take-over bid is exempt from Part 2 if all of the
following conditions are satisfied:

(a) the bid is for not more than 5% of the outstanding
securities of a class of securities of the offeree issuer;

(b) the aggregate number of securities acquired in
reliance on this exemption by the offeror and any person
acting jointly or in concert with the offeror within any
period of 12 months, when aggregated with acquisitions
otherwise made by the offeror and any person acting
jointly or in concert with the offeror within the same
12-month period, other than under a bid that is subject to
Part 2, does not exceed 5% of the securities of that class
outstanding at the beginning of the 12-month period;

(c) there is a published market for the class of securi-
ties that are the subject of the bid;

(d) the value of the consideration paid for any of the
securities acquired is not in excess of the market price at
the date of acquisition, as determined in accordance with
section 1.11, plus reasonable brokerage fees or commis-
sions actually paid.

4.2. Private agreement exemption

(1) A take-over bid is exempt from Part 2 if all of the
following conditions are satisfied:

(a) purchases are made from not more than 5 persons
in the aggregate, including persons located outside the
local jurisdiction;

(b) the bid is not made generally to security holders
of the class of securities that is the subject of the bid, so
long as there are more than 5 security holders of the
class;

(c) if there is a published market for the securities
acquired, the value of the consideration paid for any of
the securities, including brokerage fees or commissions,
is not greater than 115% of the market price of the
securities at the date of the bid as determined in accor-
dance with section 1.11;

(d) if there is no published market for the securities
acquired, there is a reasonable basis for determining that
the value of the consideration paid for any of the securities
is not greater than 115% of the value of the securities.

(2) In subsection (1), if an offeror makes an offer to
acquire securities from a person and the offeror knows
or ought to know after reasonable enquiry that

(a) the person acquired the securities in order that the
offeror might make use of the exemption under subsec-
tion (1), then each person from whom those securities
were acquired must be included in the determination of
the number of persons to whom an offer to acquire has
been made, or

(b) the person from whom the acquisition is being
made is acting as a nominee, agent, trustee, executor,
administrator or other legal representative for one or
more other persons having a direct beneficial interest in
those securities, then each of those other persons must
be included in the determination of the number of persons
to whom an offer to acquire has been made.
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(3) Despite paragraph (2)(b), a trust or estate is to be
considered a single security holder in the determination
of the number of persons to whom an offer to acquire
has been made if

(a) an inter vivos trust has been established by a
single settlor, or

(b) an estate has not vested in all persons who are
beneficially entitled to it.

4.3. Non-reporting issuer exemption

A take-over bid is exempt from Part 2 if all of the
following conditions are satisfied:

(a) the offeree issuer is not a reporting issuer;

(b) there is no published market for the securities that
are the subject of the bid;

(c) the number of security holders of that class of
securities at the commencement of the bid is not more
than 50, exclusive of holders who

(i) are in the employment of the offeree issuer or an
affiliate of the offeree issuer, or

(ii) were formerly in the employment of the offeree
issuer or in the employment of an entity that was an
affiliate of the offeree issuer at the time of that employ-
ment, and who while in that employment were, and have
continued after that employment to be, security holders
of the offeree issuer.

4.4. Foreign take-over bid exemption

A take-over bid is exempt from Part 2 if all of the
following conditions are satisfied:

(a) security holders whose last address as shown on
the books of the offeree issuer is in Canada hold less
than 10% of the outstanding securities of the class sub-
ject to the bid at the commencement of the bid;

(b) the offeror reasonably believes that security
holders in Canada beneficially own less than 10% of the
outstanding securities of the class subject to the bid at
the commencement of the bid;

(c) the published market on which the greatest volume
of trading in securities of that class occurred during the
12 months immediately preceding the commencement
of the bid was not in Canada;

(d) security holders in the local jurisdiction are entitled
to participate in the bid on terms at least as favourable as
the terms that apply to the general body of security
holders of the same class;

(e) at the same time as material relating to the bid is
sent by or on behalf of the offeror to security holders of
the class that is subject to the bid, the material is filed
and sent to security holders whose last address as shown
on the books of the offeree issuer is in the local jurisdic-
tion;

(f) if the bid materials referred to in paragraph (e) are
not in English, a brief summary of the key terms of the
bid prepared in English, and in Québec in French or
French and English, is filed and sent to security holders
whose last address as shown on the books of the offeree
issuer is in the local jurisdiction at the same time as the
bid materials are filed and sent;

(g) if no material relating to the bid is sent by or on
behalf of the offeror to security holders of the class that
is subject to the bid but a notice or advertisement of the
bid is published by or on behalf of the offeror in the
jurisdiction where the offeree issuer is incorporated or
organized, an advertisement of the bid specifying where
and how security holders may obtain a copy of, or access
to, the bid documents is filed and published in English,
and in Québec in French or French and English, in at
least one major daily newspaper of general and regular
paid circulation in the local jurisdiction.

4.5. De minimis exemption

A take-over bid is exempt from Part 2 if all of the
following conditions are satisfied:

(a) the number of beneficial owners of securities of
the class subject to the bid in the local jurisdiction is
fewer than 50;

(b) the securities held by the beneficial owners referred
to in paragraph (a) constitute, in aggregate, less than 2%
of the outstanding securities of that class;

(c) security holders in the local jurisdiction are entitled
to participate in the bid on terms at least as favourable as
the terms that apply to the general body of security
holders of the same class;

(d) at the same time as material relating to the bid is
sent by or on behalf of the offeror to security holders of
the class that is subject to the bid, the material is filed
and sent to security holders whose last address as shown
on the books of the offeree issuer is in the local jurisdic-
tion.

. . 6. Marchés des valeurs 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 210

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Part 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, January 30, 2008, Vol. 140, No. 5 581

Division 2 Exempt Issuer Bids

4.6. Issuer acquisition or redemption exemption

An issuer bid for a class of securities is exempt from
Part 2 if any of the following conditions are satisfied:

(a) the securities are purchased, redeemed or otherwise
acquired in accordance with the terms and conditions
attaching to the class of securities that permit the
purchase, redemption or acquisition of the securities by
the issuer without the prior agreement of the owners of
the securities, or the securities are acquired to meet
sinking fund or purchase fund requirements;

(b) the purchase, redemption or other acquisition is
required by the terms and conditions attaching to the
class of securities or by the statute under which the
issuer was incorporated, organized or continued;

(c) the terms and conditions attaching to the class of
securities contain a right of the owner to require the
issuer of the securities to redeem, repurchase, or other-
wise acquire the securities, and the securities are acquired
under the exercise of the right.

4.7. Employee, executive officer, director and
consultant exemption

An issuer bid is exempt from Part 2 if the securities
are acquired from a current or former employee, execu-
tive officer, director or consultant of the issuer or of an
affiliate of the issuer and, if there is a published market
in respect of the securities,

(a) the value of the consideration paid for any of the
securities acquired is not greater than the market price of
the securities at the date of the acquisition, determined
in accordance with section 1.11, and

(b) the aggregate number of securities or, in the case
of convertible debt securities, the aggregate principal
amount of securities acquired by the issuer within any
period of 12 months in reliance on the exemption provided
by this paragraph does not exceed 5% of the securities of
that class outstanding at the beginning of the 12-month
period.

4.8. Normal course issuer bid exemptions

(1) In this section, “designated exchange” means the
Toronto Stock Exchange, the TSX Venture Exchange or
other exchange recognized or designated by the securi-
ties regulatory authorities for the purpose of this Regula-
tion.

(2) An issuer bid that is made in the normal course
through the facilities of a designated exchange is exempt
from Part 2 if the bid is made in accordance with the
bylaws, rules, regulations and policies of that exchange.

(3) An issuer bid that is made in the normal course on
a published market, other than a designated exchange, is
exempt from Part 2 if all of the following conditions are
satisfied:

(a) the bid is for not more than 5% of the outstanding
securities of a class of securities of the issuer;

(b) the aggregate number of securities or, in the case
of convertible debt securities, the aggregate principal
amount of securities acquired in reliance on this exemp-
tion by the issuer and any person acting jointly or in
concert with the issuer within any 12-month period does
not exceed 5% of the securities of that class outstanding
at the beginning of the 12-month period;

(c) the value of the consideration paid for any of the
securities acquired is not in excess of the market price at
the date of acquisition as determined in accordance with
section 1.11, plus reasonable brokerage fees or commis-
sions actually paid.

(4) An issuer making a bid under subsection (2) must
promptly file any news release required to be issued by
the designated exchange.

(5) An issuer making a bid under subsection (3) must
issue and file, at least 5 days before the commencement
of the bid, a news release containing the following infor-
mation:

(a) the class and number of securities or principal
amount of debt securities sought;

(b) the dates, if known, on which the issuer bid will
commence and expire;

(c) the value, in Canadian dollars, of the consider-
ation offered per security;

(d) the manner in which the securities will be acquired;
and

(e) the reasons for the issuer bid.

4.9. Non-reporting issuer exemption

An issuer bid is exempt from Part 2 if all of the
following conditions are satisfied:

(a) the issuer is not a reporting issuer;

. . 6. Marchés des valeurs 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 211

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



582 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, January 30, 2008, Vol. 140, No. 5 Part 2

(b) there is no published market for the securities that
are the subject of the bid;

(c) the number of security holders of that class of
securities at the commencement of the bid is not more
than 50, exclusive of holders who

(i) are in the employment of the issuer or an affiliate
of the issuer, or

(ii) were formerly in the employment of the issuer or
in the employment of an entity that was an affiliate of
the issuer at the time of that employment, and who while
in that employment were, and have continued after the
employment to be, security holders of the issuer.

4.10. Foreign issuer bid exemption

An issuer bid is exempt from Part 2 if all of the
following conditions are satisfied:

(a) security holders whose last address as shown on
the books of the offeree issuer is in Canada hold less
than 10% of the outstanding securities of the class subject
to the bid at the commencement of the bid;

(b) the offeror reasonably believes that security
holders in Canada beneficially own less than 10% of the
outstanding securities of the class subject to the bid at
the commencement of the bid;

(c) the published market on which the greatest volume
of trading in securities of that class occurred during the
12 months immediately preceding the commencement
of the bid was not in Canada;

(d) security holders in the local jurisdiction are entitled
to participate in the bid on terms at least as favourable as
the terms that apply to the general body of security
holders of the same class;

(e) at the same time as material relating to the bid is
sent by or on behalf of the offeror to security holders of
the class that is subject to the bid, the material is filed
and sent to security holders whose last address as shown
on the books of the offeree issuer is in the local jurisdic-
tion;

(f) if the bid materials referred to in paragraph (e) are
not in English, a brief summary of the key terms of the
bid prepared in English, and in Québec in French or
French and English, is filed and sent to security holders
whose last address as shown on the books of the offeree
issuer is in the local jurisdiction at the same time as the
bid materials are filed and sent;

(g) if no material relating to the bid is sent by or on
behalf of the offeror to security holders of the class that
is subject to the bid but a notice or advertisement of the
bid is published by or on behalf of the offeror in the
jurisdiction where the offeree issuer is incorporated or
organized, an advertisement of the bid specifying where
and how security holders may obtain a copy of, or access
to, the bid documents is filed and published in English,
and in Québec in French or French and English, in at
least one major daily newspaper of general and regular
paid circulation in the local jurisdiction.

4.11. De minimis exemption

An issuer bid is exempt from the requirements of
Part 2 if all of the following conditions are satisfied:

(a) the number of beneficial owners of the class of
securities subject to the bid in the local jurisdiction is
fewer than 50;

(b) the securities held by the beneficial owners referred
to in paragraph (a) constitute, in aggregate, less than 2%
of the outstanding securities of that class;

(c) security holders in the local jurisdiction are entitled
to participate in the bid on terms at least as favourable as
the terms that apply to the general body of security
holders of the same class;

(d) at the same time as material relating to the bid is
sent by or on behalf of the offeror to security holders of
the class that is subject to the bid, the material is filed
and sent to security holders whose last address as shown
on the books of the offeree issuer is in the local jurisdic-
tion.

PART 5 REPORTS AND ANNOUNCEMENTS
OF ACQUISITIONS

5.1. Definitions

In this Part,

(a) “acquiror” means a person who acquires a security,
other than by way of a take-over bid or an issuer bid
made in compliance with Part 2, and

(b) “acquiror’s securities” means securities of an
offeree issuer beneficially owned, or over which control
or direction is exercised, on the date of an offer to
acquire, by an acquiror or any person acting jointly or in
concert with the acquiror.
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5.2. Early warning

(1) Every acquiror who acquires beneficial owner-
ship of, or control or direction over, voting or equity
securities of any class of a reporting issuer or securities
convertible into voting or equity securities of any class
of a reporting issuer that, together with the acquiror’s
securities of that class, would constitute 10% or more of
the outstanding securities of that class, must

(a) promptly issue and file a news release containing
the information required by section 3.1 of Regulation
62-103 respecting The Early Warning System and
Related Take-Over Bid and Insider Reporting Issues
adopted pursuant to decision No. 2003-C-0109 dated
March 18, 2003, and

(b) within 2 business days from the day of the acqui-
sition, file a report containing the information required
by section 3.1 of Regulation 62-103 respecting The Early
Warning System and Related Take-Over Bid and Insider
Reporting Issues.

(2) An acquiror must issue an additional news release
and file a report in accordance with subsection (1) each
time any of the following events occur:

(a) the acquiror or any person acting jointly or in
concert with the acquiror acquires beneficial ownership
of, or control or direction over,

(i) an additional 2% or more of the outstanding secu-
rities of the class of securities that was the subject of the
most recent report required to be filed by the acquiror
under this section, or

(ii) securities convertible into an additional 2% or
more of the outstanding securities referred to in subpara-
graph (i);

(b) there is a change in a material fact contained in
the report required under subsection (1) or paragraph (a)
of this subsection.

(3) During the period beginning on the occurrence of
an event in respect of which a report or further report is
required to be filed under this section and ending on the
expiry of one business day after the date that the report
or further report is filed, the acquiror required to file the
report or any person acting jointly or in concert with the
acquiror must not acquire or offer to acquire beneficial
ownership of any securities of the class in respect of
which the report or further report is required to be filed
or any securities convertible into securities of that class.

(4) Subsection (3) does not apply to an acquiror that
has beneficial ownership of, or control or direction over,
securities that, together with the acquiror’s securities of
that class, constitute 20% or more of the outstanding
securities of that class.

5.3. Acquisitions during bid

(1) If, after a take-over bid or an issuer bid has been
made under Part 2 for voting or equity securities of a
reporting issuer and before the expiry of the bid, an
acquiror acquires beneficial ownership of, or control or
direction over, securities of the class subject to the bid
which, when added to the acquiror’s securities of that
class, constitute 5% or more of the outstanding securi-
ties of that class, the acquiror must, before the opening
of trading on the next business day, issue and file a
news release containing the information required by
subsection (3).

(2) An acquiror must issue and file an additional
news release in accordance with subsection (3) before
the opening of trading on the next business day each
time the acquirer, or any person acting jointly or in
concert with the acquiror, acquires beneficial ownership
of, or control or direction over, in aggregate, an addi-
tional 2% or more of the outstanding securities of the
class of securities that was the subject of the most recent
news release required to be filed by the acquiror under
this section.

(3) A news release or further news release required
under subsection (1) or (2) must set out

(a) the name of the acquiror,

(b) the number of securities of the offeree issuer that
were beneficially acquired, or over which control or
direction was acquired, in the transaction that gave rise
to the requirement under subsection (1) or (2) to issue
the news release,

(c) the number of securities and the percentage of
outstanding securities of the offeree issuer that the
acquiror and all persons acting jointly or in concert with
the acquiror, have beneficial ownership of, or control or
direction over, immediately after the acquisition described
in paragraph (b),

(d) the number of securities of the offeree issuer that
were beneficially acquired, or over which control or
direction was acquired, by the acquiror and all persons
acting jointly or in concert with the acquiror, since the
commencement of the bid,
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(e) the name of the market in which the acquisition
described in paragraph (b) took place, and

(f) the purpose of the acquiror and all persons acting
jointly or in concert with the acquiror in making the
acquisition described in paragraph (b), including any
intention of the acquiror and all persons acting jointly or
in concert with the acquiror to increase the beneficial
ownership of, or control or direction over, any of the
securities of the offeree issuer.

5.4. Duplicate news release not required

If the facts in respect of which a news release is
required to be filed under sections 5.2 and 5.3 are identi-
cal, a news release is required only under the provision
requiring the earlier news release.

5.5. Copies of news release and report

An acquiror that files a news release or report under
sections 5.2 or 5.3 must promptly send a copy of each
filing to the reporting issuer.

PART 6 EXEMPTIONS

6.1. Exemption – general

The regulator, except in Québec, or the securities
regulatory authority may, under the statute referred to in
Appendix B of Regulation 14-101 respecting Defini-
tions opposite the name of the local jurisdiction, grant an
exemption to this Regulation.

6.2. Exemption – collateral benefit

The regulator, except in Québec, or the securities
regulatory authority may decide for the purposes of sec-
tion 2.24 that an agreement, commitment or understand-
ing with a selling security holder is made for reasons
other than to increase the value of the consideration paid
to a selling security holder for the securities of the
selling security holder and that the agreement, commit-
ment or understanding may be entered into despite that
section.

PART 7 TRANSITION AND COMING INTO
FORCE

7.1. Transition

The take-over bid or issuer bid provisions in securi-
ties legislation that were in force immediately before the
effective date of this Regulation, continue to apply in
respect of every take-over bid and issuer bid commenced
before the effective date of this Regulation.

7.2. Coming into force

This Regulation comes into force on February 1, 2008.

FORM 62-104F1
TAKE-OVER BID CIRCULAR

PART 1 GENERAL PROVISIONS

(a) Defined terms

If a term is used but not defined in this Form, refer to
Part 1 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids (the Regulation) and to Regulation 14101
respecting Definitions.

(b) Incorporating information by reference

If you are qualified to file a short form prospectus
under sections 2.2 to 2.7 of Regulation 44-101 respecting
Short Form Prospectus Distributions approved by
Ministerial Order No. 200524 dated November 30, 2005,
or by reason of an exemption granted by a securities
regulatory authority, you may incorporate information
required under item 19 to be included in your take-over
bid circular by reference to another document. Clearly
identify the referenced document or any excerpt of it
that you incorporate into your take-over bid circular.
Unless you have already filed the referenced document,
you must file it with your take-over bid circular. You
must also disclose that the document is on SEDAR at
www.sedar.com and that, on request, you will promptly
provide a copy of the document free of charge to a
security holder of the offeree issuer.

(c) Plain language

Write the take-over bid circular so that readers are
able to understand it and make informed investment
decisions. Offerors should apply plain language principles
when they prepare a take-over bid circular including:

● using short sentences;

● using definite everyday language;

● using the active voice;

● avoiding superfluous words;

● organizing the document into clear, concise sec-
tions, paragraphs and sentences;

● avoiding jargon;
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● using personal pronouns to speak directly to the
reader;

● avoiding reliance on glossaries and defined terms
unless it facilitates understanding of the disclosure;

● avoiding vague boilerplate wording;

● avoiding abstract terms by using more concrete terms
or examples;

● avoiding multiple negatives;

● using technical terms only when necessary and
explaining those terms;

● using charts, tables and examples where it makes
disclosure easier to understand.

If you use technical terms, explain them in a clear and
concise manner.

(d) Numbering and headings

The numbering, headings and ordering of items
included in this Form are guidelines only. You do not
need to include the heading or numbering or follow the
order of items in this Form. You do not need to refer to
inapplicable items and, unless otherwise required in this
Form, you may omit negative answers to items. Disclo-
sure provided in response to any item need not be repeated
elsewhere in the circular.

PART 2 CONTENTS OF TAKE-OVER BID
CIRCULAR

Item 1 Name and description of offeror

State the corporate name of the offeror or, if the
offeror is an unincorporated entity, the full name under
which it exists and carries on business, and give a brief
description of its activities.

Item 2 Name of offeree issuer

State the corporate name of the offeree issuer or, if the
offeree issuer is an unincorporated entity, the full name
under which it exists and carries on business.

Item 3 Securities subject to the bid

State the class and number of securities that are the
subject of the take-over bid and a description of the
rights of the holders of any other class of securities that
have a right to participate in the offer.

Item 4 Time period

State the dates on which the take-over bid will com-
mence and expire.

Item 5 Consideration

State the consideration to be offered. If the consider-
ation includes securities, state the particulars of the
designation, rights, privileges, restrictions and condi-
tions attaching to those securities.

Item 6 Ownership of securities of offeree issuer

State the number, designation and percentage of the
outstanding securities of any class of securities of the
offeree issuer beneficially owned or over which control
or direction is exercised

(a) by the offeror,

(b) by each director and officer of the offeror, and

(c) if known after reasonable enquiry, by

(i) each associate or affiliate of an insider of the
offeror,

(ii) an insider of the offeror, other than a director or
officer of the offeror, and

(iii) any person acting jointly or in concert with the
offeror.

In each case where no securities are owned, directed
or controlled, state this fact.

Item 7 Trading in securities of offeree issuer

State, if known after reasonable enquiry, the following
information about any securities of the offeree issuer
purchased or sold by the persons referred to in item 6
during the 6-month period preceding the date of the
take-over bid:

(a) the description of the security;

(b) the number of securities purchased or sold;

(c) the purchase or sale price of the security;

(d) the date of the transaction.

If no such securities were purchased or sold, state this
fact.
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Item 8 Commitments to acquire securities
of offeree issuer

Disclose all agreements, commitments or understand-
ings made by the offeror, and, if known after reasonable
enquiry, by the persons referred to in item 6 to acquire
securities of the offeree issuer, and the terms and condi-
tions of those agreements, commitments or understand-
ings.

Item 9 Terms and conditions of the bid

State the terms of the take-over bid. If the obligation
of the offeror to take up and pay for securities under the
take-over bid is conditional, state the particulars of each
condition.

Item 10 Payment for deposited securities

State the particulars of the method and time of payment
of the consideration.

Item 11 Right to withdraw deposited securities

Describe the withdrawal rights of the security holders
of the offeree issuer under the take-over bid. State that
the withdrawal is made by sending a written notice to
the designated depository and becomes effective on its
receipt by the depository.

Item 12 Source of funds

State the source of any funds to be used for payment
of deposited securities. If the funds are to be borrowed,
state

(a) the name of the lender,

(b) the terms and financing conditions of the loan,

(c) the circumstances under which the loan must be
repaid, and

(d) the proposed method of repayment.

Item 13 Trading in securities to be acquired

Provide a summary showing

(a) the name of each principal market on which the
securities sought are traded,

(b) any change in a principal market that is planned
following the take-over bid, including but not limited to
listing or de-listing on an exchange,

(c) where reasonably ascertainable, in reasonable
detail, the volume of trading and price range of the class
of the securities in the 6-month period preceding the
date of the take-over bid, or, in the case of debt securi-
ties, the prices quoted on each principal market, and

(d) the date that the take-over bid to which the circu-
lar relates was announced to the public and the market
price of the securities immediately before that announce-
ment.

Item 14 Arrangements between the offeror and
the directors and officers of offeree issuer

Disclose the particulars of any agreement, commitment
or understanding made or proposed to be made between
the offeror and any of the directors or officers of the
offeree issuer, including particulars of any payment or
other benefit proposed to be made or given by way of
compensation for loss of office or their remaining in or
retiring from office if the take-over bid is successful.

Item 15 Arrangements between the offeror and
security holders of offeree issuer

(1) Disclose the particulars of any agreement, com-
mitment or understanding made or proposed to be made
between the offeror and a security holder of the offeree
issuer relating to the bid, including a description of its
purpose, its date, the identity of the parties, and its terms
and conditions. Disclosure with respect to each agree-
ment, commitment or understanding, other than an agree-
ment that a security holder will tender securities to a
take-over bid made by the offeror, must include

(a) a detailed explanation as to how the offeror deter-
mined entering into it was not prohibited by
section 2.24 of the Regulation, or

(b) disclosure of the exception to, or exemption from,
the prohibition against collateral agreements relied on
by the offeror and the facts supporting that reliance.

(2) If the offeror is relying on an exception to the
prohibition against collateral agreements under subpara-
graph 2.25(1)(b)(ii) of the Regulation, and if the infor-
mation is available to the offeror, disclose the review
process undertaken by the independent committee of
directors of the issuer and the basis on which the inde-
pendent committee made its determination under
clause 2.25(1)(b)(ii)(A) or (B) of the Regulation.
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Item 16 Arrangements with or relating to the
offeree issuer

Disclose the particulars of any agreement, commit-
ment or understanding made between the offeror and the
offeree issuer relating to the take-over bid and any other
agreement, commitment or understanding of which the
offeror is aware that could affect control of the offeree
issuer, including an agreement with change of control
provisions, a security holder agreement or a voting trust
agreement that the offeror has access to and that can
reasonably be regarded as material to a security holder
in deciding whether to deposit securities under the bid.

Item 17 Purpose of the bid

State the purpose of the take-over bid. Disclose the
particulars of any plans or proposals for

(a) subsequent transactions involving the offeree issuer
such as a going private transaction, or

(b) material changes in the affairs of the offeree issuer,
including, for example, any proposal to liquidate the
offeree issuer, to sell, lease or exchange all or a substan-
tial part of its assets, to amalgamate it with any other
business organization or to make any material changes
in its business, corporate structure (debt or equity), man-
agement or personnel.

Item 18 Valuation

If the take-over bid is an insider bid, as defined in
applicable securities legislation, include the disclosure
regarding valuations required by securities legislation.

Item 19 Securities of an offeror or other issuer to
be exchanged for securities of offeree issuer

(1) If a take-over bid provides that the consideration
for the securities of the offeree issuer is to be, in whole
or in part, securities of the offeror or other issuer, include
the financial statements and other information required
in a prospectus of the issuer whose securities are being
offered in exchange for the securities of the offeree
issuer.

(2) For the purposes of subsection (1), provide the
pro forma financial statements that would be required in
a prospectus assuming that

(a) the likelihood of the offeror completing the
acquisition of securities of the offeree issuer is high, and

(b) the acquisition is a significant acquisition for the
offeror.

(3) Despite subsection (1), the financial statements
of the offeree issuer are not required to be included in the
circular.

Item 20 Right of appraisal and acquisition

State any rights of appraisal the security holders of the
offeree issuer have under the laws or constating docu-
ment governing, or contracts binding, the offeree issuer
and state whether or not the offeror intends to exercise
any right of acquisition the offeror may have.

Item 21 Market purchases of securities

State whether or not the offeror intends to purchase in
the market securities that are the subject of the take-over
bid.

Item 22 Approval of take-over bid circular

If the take-over bid is made by or on behalf of an
offeror that has directors, state that the take-over bid
circular has been approved and its sending has been
authorized by the directors.

Item 23 Other material facts

Describe

(a) any material facts concerning the securities of the
offeree issuer, and

(b) any other matter not disclosed in the take-over
bid circular that has not previously been generally dis-
closed, is known to the offeror, and that would reason-
ably be expected to affect the decision of the security
holders of the offeree issuer to accept or reject the offer.

Item 24 Solicitations

Disclose any person retained by or on behalf of the
offeror to make solicitations in respect of the take-over
bid and the particulars of the compensation arrange-
ments.

Item 25 Statement of rights

Include the following statement of rights provided
under the securities legislation of the jurisdictions relat-
ing to this circular:

“Securities legislation in the provinces and territo-
ries of Canada provides security holders of the offeree
issuer with, in addition to any other rights they may have
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at law, one or more rights of rescission, price revision
or to damages, if there is a misrepresentation in a circu-
lar or notice that is required to be delivered to those
security holders. However, such rights must be exercised
within prescribed time limits. Security holders should
refer to the applicable provisions of the securities legis-
lation of their province or territory for particulars of
those rights or consult a lawyer.”.

Item 26 Certificate

A take-over bid circular certificate form must state:

“The foregoing contains no untrue statement of a
material fact and does not omit to state a material fact
that is required to be stated or that is necessary to make
a statement not misleading in the light of the circum-
stances in which it was made.”.

Item 27 Date of take-over bid circular

Specify the date of the take-over bid circular.

FORM 62-104F2
ISSUER BID CIRCULAR

PART 1 GENERAL PROVISIONS

(a) Defined terms

If a term is used but not defined in this Form, refer to
Part 1 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids (the Regulation) and to Regulation 14-101
respecting Definitions.

(b) Incorporating information by reference

If you are qualified to file a short form prospectus
under sections 2.2 to 2.7 of Regulation 44-101 respect-
ing Short Form Prospectus Distributions, or by reason of
an exemption granted by a securities regulatory authority,
you may incorporate information required under item 21
to be included in your issuer bid circular by reference to
another document. Clearly identify the referenced docu-
ment or any excerpt of it that you incorporate into your
issuer bid circular. Unless you have already filed the
referenced document, you must file it with your issuer
bid circular. You must also disclose that the document is
on SEDAR at www.sedar.com and that, on request, you
will promptly provide a copy of the document free of
charge to a security holder of the issuer.

(c) Plain language

Write the issuer bid circular so that readers are able to
understand it and make informed investment decisions.
Issuers should apply plain language principles when
they prepare an issuer bid circular including:

● using short sentences;

● using definite everyday language;

● using the active voice;

● avoiding superfluous words;

● organizing the document into clear, concise sections,
paragraphs and sentences;

● avoiding jargon;

● using personal pronouns to speak directly to the
reader;

● avoiding reliance on glossaries and defined terms
unless it facilitates understanding of the disclosure;

● avoiding vague boilerplate wording;

● avoiding abstract terms by using more concrete terms
or examples;

● avoiding multiple negatives;

● using technical terms only when necessary and ex-
plaining those terms;

● using charts, tables and examples where it makes
disclosure easier to understand.

If you use technical terms, explain them in a clear and
concise manner.

(d) Numbering and headings

The numbering, headings and ordering of items
included in this Form are guidelines only. You do not
need to include the heading or numbering or follow the
order of items in this Form. You do not need to refer to
inapplicable items and, unless otherwise required in this
Form, you may omit negative answers to items. Disclo-
sure provided in response to any item need not be repeated
elsewhere in the circular.
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PART 2 CONTENTS OF ISSUER BID
CIRCULAR

Item 1 Name of issuer

State the corporate name of the issuer or, if the issuer
is an unincorporated entity, the full name under which it
exists and carries on business.

Item 2 Securities subject to the bid

State the class and number of securities that are the
subject of the issuer bid and a description of the rights of
the holders of any other class of securities that have a
right to participate in the offer. Where the number of
securities sought under the bid is subject to additional
purchases by the issuer for the purpose of preventing
security holders from being left with less than a standard
trading unit, disclose this fact.

Where the issuer intends to rely on the exception from
the proportionate take up and payment requirements
found in subsection 2.26(3) of the Regulation relating to
“dutch auctions”, the issuer is not required to disclose
the number of securities that are the subject of the issuer
bid if the issuer discloses a maximum amount the issuer
intends to spend making purchases pursuant to the bid.

Item 3 Time period

State the dates on which the issuer bid will commence
and expire.

Item 4 Consideration

State the consideration to be offered. If the consider-
ation includes securities, state the particulars of the
designation, rights, privileges, restrictions and condi-
tions attaching to those securities.

Item 5 Payment for deposited securities

State the particulars of the method and time of payment
of the consideration.

Item 6 Right to withdraw deposited securities

Describe the right to withdraw securities deposited
under the issuer bid. State that the withdrawal is made
by sending a written notice to the designated depository
and becomes effective on its receipt by the depository.

Item 7 Source of funds

State the source of any funds to be used for payment
of deposited securities. If the funds are to be borrowed,
state

(a) the name of the lender,

(b) the terms and financing conditions of the loan,

(c) the circumstances under which the loan must be
repaid, and

(d) the proposed method of repayment.

Item 8 Participation

If the issuer bid is for less than all of the outstanding
securities of that class, state that if a greater number or
principal amount of the securities are deposited than the
issuer is bound or willing to take up and pay for, the
issuer will take up as nearly as may be proportionately,
disregarding fractions, according to the number or prin-
cipal amount of the securities deposited. To the extent
that this is not the case, as permitted by securities legis-
lation, the response to this item should be modified
accordingly.

If an issuer intends to rely on one or both of the
exceptions from the proportionate take up and payment
requirements found in subsections 2.26 (2) and (3) of the
Regulation relating to standard trading units and “dutch
auctions”, describe the mechanism under which securi-
ties would be deposited and taken up without proration.

Item 9 Purpose of the bid

State the purpose for the issuer bid, and if it is antici-
pated that the issuer bid will be followed by a going
private transaction or other transaction such as a busi-
ness combination, describe the proposed transaction.

Item 10 Trading in securities to be acquired

Provide a summary showing

(a) the name of each principal market on which the
securities sought are traded,

(b) any change in a principal market that is planned
following the issuer bid,

(c) where reasonably ascertainable, in reasonable
detail, the volume of trading and price range of the class
of the securities in the 6-month period preceding the
date of the issuer bid, or, in the case of debt securities,
the prices quoted on each principal market, and

(d) the date that the issuer bid to which the circular
relates was announced to the public and the market price
of the securities of the issuer immediately before that
announcement.
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Item 11 Ownership of securities of issuer

State the number, designation and the percentage of
the outstanding securities of any class of securities of the
issuer beneficially owned or over which control or direc-
tion is exercised

(a) by each director and officer of the issuer, and

(b) if known after reasonable enquiry, by

(i) each associate or affiliate of an insider of the
issuer,

(ii) each associate or affiliate of the issuer,

(iii) an insider of the issuer, other than a director or
officer of the issuer, and

(iv) each person acting jointly or in concert with the
issuer.

In each case where no securities are owned, directed
or controlled, state this fact.

Item 12 Commitments to acquire securities
of issuer

Disclose all agreements, commitments or understand-
ings made by the issuer and, if known after reasonable
enquiry, by the persons referred to in item 11, to acquire
securities of the issuer, and the terms and conditions of
those agreements, commitments or understandings.

Item 13 Acceptance of issuer bid

If known after reasonable enquiry, state the name of
every person named in item 11 who has accepted or
intends to accept the issuer bid and the number of securi-
ties in respect of which the person has accepted or
intends to accept the issuer bid.

Item 14 Benefits from the bid

State the direct or indirect benefits to any of the
persons named in item 11 of accepting or refusing the
issuer bid.

Item 15 Material changes in the affairs of issuer

Disclose the particulars of any plans or proposals for
material changes in the affairs of the issuer, including,
for example, any contract or agreement under negotia-
tion, any proposal to liquidate the issuer, to sell, lease or
exchange all or a substantial part of its assets, to amal-

gamate it or to make any material changes in its business,
corporate structure (debt or equity), management or
personnel.

Item 16 Other benefits

If any material changes or subsequent transactions are
contemplated, as described in item 9 or 15, state any
specific benefit, direct or indirect, as a result of such
changes or transactions to any of the persons named in
item 11.

Item 17 Arrangements between the issuer and
security holders

(1) Disclose the particulars of any agreement, com-
mitment or understanding made or proposed to be made
between the issuer and a security holder of the issuer
relating to the bid, including a description of its purpose,
its date, the identity of the parties, and its terms and
conditions. Disclosure with respect to each agreement,
commitment or understanding, other than an agreement
that a security holder will tender securities to an issuer
bid, must include

(a) a detailed explanation as to how the issuer deter-
mined entering into it was not prohibited by
section 2.24 of the Regulation, or

(b) disclosure of the exception to, or exemption from,
the prohibition against collateral agreements relied on
by the issuer and the facts supporting that reliance.

(2) If the issuer is relying on an exception to the
prohibition against collateral agreements under subpara-
graph 2.25(1)(b)(ii) of the Regulation, and if the infor-
mation is available to the issuer, disclose the review
process undertaken by the independent committee of
directors of the issuer and the basis on which the inde-
pendent committee made its determination under
clause 2.25(1)(b)(ii)(A) or (B) of the Regulation.

Item 18 Previous purchases and sales

State the following information about any securities
of the issuer purchased or sold by the issuer during the
twelve months preceding the date of the issuer bid,
excluding securities purchased or sold pursuant to the
exercise of employee stock options, warrants and
conversion rights:

(a) the description of the security,

(b) the number of securities purchased or sold,
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(c) the purchase or sale price of the security, and

(d) the date and purpose of each transaction.

If no securities were purchased or sold, state this fact.

Item 19 Financial statements

If the most recently available interim financial state-
ments are not included, include a statement that the most
recent interim financial statements will be sent without
charge to any security holder requesting them.

Item 20 Valuation

If a valuation is required by applicable securities
legislation, include the disclosure regarding valuations
required by securities legislation.

Item 21 Securities of issuer to be exchanged
for others

If an issuer bid provides that the consideration for the
securities of the issuer is to be, in whole or in part,
different securities of the issuer, include the financial
and other information prescribed for a prospectus of the
issuer.

Item 22 Approval of issuer bid circular

State that the issuer bid circular has been approved by
the issuer’s directors, disclosing the name of any indi-
vidual director of the issuer who has informed the direc-
tors in writing of their opposition to the issuer bid and
that the delivery of the issuer bid circular to the security
holders of the issuer has been authorized by the issuer’s
directors.

If the issuer bid is part of a transaction or to be
followed by a transaction required to be approved by
minority security holders, state the nature of the approval
required.

Item 23 Previous distribution

If the securities of the class subject to the issuer bid
were distributed during the 5 years preceding the issuer
bid, state the distribution price per share and the aggre-
gate proceeds received by the issuer or selling security
holder.

Item 24 Dividend policy

State the frequency and amount of dividends with
respect to shares of the issuer during the 2 years preced-
ing the date of the issuer bid, any restrictions on the

issuer’s ability to pay dividends and any plan or inten-
tion to declare a dividend or to alter the dividend policy
of the issuer.

Item 25 Tax consequences

Provide a general description of the income tax con-
sequences in Canada of the issuer bid to the issuer and to
the security holders of any class affected.

Item 26 Expenses of bid

Provide a statement of the expenses incurred or to be
incurred in connection with the issuer bid.

Item 27 Right of appraisal and acquisition

State any rights of appraisal the security holders of the
issuer have under the laws or constating documents
governing, or contracts binding, the issuer and state
whether or not the issuer intends to exercise any right of
acquisition the issuer may have.

Item 28 Statement of rights

Include the following statement of rights provided
under the securities legislation of the jurisdictions relating
to this circular:

“Securities legislation in the provinces and territo-
ries of Canada provides security holders of the offeree
issuer with, in addition to any other rights they may have
at law, one or more rights of rescission, price revision
or to damages, if there is a misrepresentation in a circular
or notice that is required to be delivered to those secu-
rity holders. However, such rights must be exercised
within prescribed time limits. Security holders should
refer to the applicable provisions of the securities legis-
lation of their province or territory for particulars of
those rights or consult a lawyer.”.

Item 29 Other material facts

Describe

(a) any material facts concerning the securities of the
issuer, and

(b) any other matter not disclosed in the issuer bid
circular that has not previously been generally disclosed,
is known to the issuer, and that would reasonably be
expected to affect the decision of the security holders of
the issuer to accept or reject the offer.
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Item 30 Solicitations

Disclose any person retained by or on behalf of the
issuer to make solicitations in respect of the issuer bid
and the particulars of the compensation arrangements.

Item 31 Certificate

An issuer bid circular certificate form must state:

“The foregoing contains no untrue statement of a
material fact and does not omit to state a material fact
that is required to be stated or that is necessary to make
a statement not misleading in the light of the circum-
stances in which it was made.”.

Item 32 Date of issuer bid circular

Specify the date of the issuer bid circular.

FORM 62-104F3
DIRECTORS’ CIRCULAR

PART 1 GENERAL PROVISIONS

(a) Defined terms

If a term is used but not defined in this Form, refer to
Part 1 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids (the Regulation) and to Regulation 14-101
respecting Definitions.

(b) Plain language

Write the directors’ circular so that readers are able to
understand it and make informed investment decisions.
Directors should apply plain language principles when
they prepare a directors’ circular including:

● using short sentences;

● using definite everyday language;

● using the active voice;

● avoiding superfluous words;

● organizing the document into clear, concise sections,
paragraphs and sentences;

● avoiding jargon;

● using personal pronouns to speak directly to the
reader;

● avoiding reliance on glossaries and defined terms
unless it facilitates understanding of the disclosure;

● avoiding vague boilerplate wording;

● avoiding abstract terms by using more concrete terms
or examples;

● avoiding multiple negatives;

● using technical terms only when necessary and ex-
plaining those terms;

● using charts, tables and examples where it makes
disclosure easier to understand.

If you use technical terms, explain them in a clear and
concise manner.

(c) Numbering and headings

The numbering, headings and ordering of items
included in this Form are guidelines only. You do not
need to include the heading or numbering or follow the
order of items in this Form. You do not need to refer to
inapplicable items and, unless otherwise required in this
Form, you may omit negative answers to items. Disclo-
sure provided in response to any item need not be repeated
elsewhere in the circular.

PART 2 CONTENTS OF DIRECTORS’
CIRCULAR

Item 1 Name of offeror

State the corporate name of the offeror or, if the
offeror is an unincorporated entity, the full name under
which it exists and carries on business.

Item 2 Name of offeree issuer

State the corporate name of the offeree issuer or, if the
offeree issuer is an unincorporated entity, the full name
under which it exists and carries on business.

Item 3 Names of directors of the offeree issuer

State the name of each director of the offeree issuer.

Item 4 Ownership of securities of offeree issuer

State the number, designation and the percentage of
the outstanding securities of any class of securities of the
offeree issuer beneficially owned or over which control
or direction is exercised
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(a) by each director and officer of the offeree issuer,
and

(b) if known after reasonable enquiry, by

(i) each associate or affiliate of an insider of the
offeree issuer,

(ii) each associate or affiliate of the offeree issuer,

(iii) an insider of the offeree issuer, other than a
director or officer of the offeree issuer, and

(iv) each person acting jointly or in concert with the
offeree issuer.

In each case where no securities are owned, directed
or controlled, state this fact.

Item 5 Acceptance of take-over bid

If known after reasonable enquiry, state the name of
every person named in item 4 who has accepted or
intends to accept the offer and the number of securities
in respect of which such person has accepted or intends
to accept the offer.

Item 6 Ownership of securities of offeror

If a take-over bid is made by or on behalf of an offeror
that is an issuer, state the number, designation and
percentage of the outstanding securities of any class of
securities of the offeror beneficially owned or over which
control or direction is exercised

(a) by the offeree issuer,

(b) by each director and officer of the offeree issuer,
and

(c) if known after reasonable enquiry, by

(i) each associate or affiliate of an insider of the
offeree issuer,

(ii) each affiliate or associate of the offeree issuer,
and

(iii) an insider of the offeree issuer, other than a
director or officer of the offeree issuer, and

(iv) each person acting jointly or in concert with the
offeree issuer.

In each case where no securities are so owned, directed
or controlled, state this fact.

Item 7 Relationship between the offeror and the
directors and officers of the offeree issuer

Disclose the particulars of any agreement, commit-
ment or understanding made or proposed to be made
between the offeror and any of the directors or officers
of the offeree issuer, including particulars of any payment
or other benefit proposed to be made or given by way of
compensation for loss of office or their remaining in or
retiring from office if the take-over bid is successful.
State also whether any directors or officers of the offeree
issuer are also directors or officers of the offeror or any
subsidiary entity of the offeror and identify those persons.

Item 8 Arrangements between offeree issuer and
officers and directors

Disclose the particulars of any agreement, commit-
ment or understanding made or proposed to be made
between the offeree issuer and any of the directors or
officers of the offeree issuer, including particulars of any
payment or other benefit proposed to be made or given
by way of compensation for loss of office or their
remaining in or retiring from office if the take-over bid
is successful.

Item 9 Arrangements between the offeror
and security holders of offeree issuer

(1) If not already disclosed in the take-over bid
circular, disclose the particulars of any agreement, com-
mitment or understanding made or proposed to be made
between the offeror and a security holder of the offeree
issuer relating to the bid, including a description of its
purpose, its date, the identity of the parties, and its terms
and conditions. Disclosure with respect to each agree-
ment, commitment or understanding, other than an agree-
ment that a security holder will tender securities to a
take-over bid made by the offeror, must include

(a) a detailed explanation as to how the offeror
determined entering into it was not prohibited by
section 2.24 of the Regulation, or

(b) disclosure of the exception to, or exemption from,
the prohibition against collateral agreements relied on
by the offeror and the facts supporting that reliance.

(2) If the offeror is relying on an exception to the
prohibition against collateral agreements under subpara-
graph 2.25(1)(b)(ii) of the Regulation, and if not already
disclosed in the take-over bid circular, disclose the review
process undertaken by the independent committee of
directors of the issuer and the basis on which the inde-
pendent committee made its determination under
clause 2.25(1)(b)(ii)(A) or (B) of the Regulation.
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Item 10 Interests of directors and officers of the
offeree issuer in material transactions with offeror

State whether any director or officer of the offeree
issuer and their associates and, if known to the directors
or officers after reasonable enquiry, whether any person
who owns more than 10 % of any class of equity securi-
ties of the offeree issuer for the time being outstanding
has any interest in any material transaction to which the
offeror is a party, and if so, state particulars of the nature
and extent of such interest.

Item 11 Trading by directors, officers and other
insiders

(1) State the number of securities of the offeree issuer
traded, the purchase or sale price and the date of each
transaction during the 6-month period preceding the date
of the directors’ circular by the offeree issuer and each
director, officer or other insider of the offeree issuer,
and, if known after reasonable enquiry, by

(a) each associate or affiliate of an insider of the
offeree issuer,

(b) each affiliate or associate of the offeree issuer,
and

(c) each person acting jointly or in concert with the
offeree issuer.

(2) Disclose the number and price of securities of the
offeree issuer of the class of securities subject to the bid
or convertible into securities of that class that have been
issued to the directors, officers and other insiders of the
offeree issuer during the 2-year period preceding the
date of the circular.

Item 12 Additional information

If any information required to be disclosed by the
take-over bid circular prepared by the offeror has been
presented incorrectly or is misleading, supply any addi-
tional information which will make the information in
the circular correct or not misleading.

Item 13 Material changes in the affairs of offeree
issuer

State the particulars of any information known to any
of the directors or officers of the offeree issuer that
indicates any material change in the affairs of the offeree
issuer since the date of the last published interim or
annual financial statement of the offeree issuer.

Item 14 Other material information

State the particulars of any other information known
to the directors but not already disclosed in the directors’
circular that would reasonably be expected to affect the
decision of the security holders of the offeree issuer to
accept or reject the offer.

Item 15 Recommending acceptance or rejection
of the bid

Include either a recommendation to accept or reject
the take-over bid and the reasons for such recommenda-
tion or a statement that the directors are unable to make
or are not making a recommendation. If no recommen-
dation is made, state the reasons for not making a rec-
ommendation. If the directors of an offeree issuer are
considering recommending acceptance or rejection of a
take-over bid after the sending of the directors’ circular,
state that fact.

Item 16 Response of offeree issuer

Describe any transaction, directors’ resolution, agree-
ment in principle or signed contract of the offeree issuer
in response to the bid. Disclose whether there are any
negotiations underway in response to the bid, which
relate to or would result in

(a) an extraordinary transaction such as a merger or
reorganization involving the offeree issuer or a subsid-
iary entity,

(b) the purchase, sale or transfer of a material amount
of assets by the offeree issuer or a subsidiary entity,

(c) a competing take-over bid,

(d) a bid by the offeree issuer for its own securities or
for those of another issuer, or

(e) any material change in the present capitalization
or dividend policy of the offeree issuer.

If there is an agreement in principle, give full particu-
lars.

Item 17 Approval of directors’ circular

State that the directors’ circular has been approved
and its sending has been authorized by the directors of
the offeree issuer.
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Item 18 Statement of rights

Include the following statement of rights provided
under the securities legislation of the jurisdictions relating
to this circular:

“Securities legislation in the provinces and territo-
ries of Canada provides security holders of the offeree
issuer with, in addition to any other rights they may have
at law, one or more rights of rescission, price revision
or to damages, if there is a misrepresentation in a circular
or notice that is required to be delivered to those secu-
rity holders. However, such rights must be exercised
within prescribed time limits. Security holders should
refer to the applicable provisions of the securities legis-
lation of their province or territory for particulars of
those rights or consult a lawyer.”.

Item 19 Certificate

A directors’ circular certificate form must state:

“The foregoing contains no untrue statement of a
material fact and does not omit to state a material fact
that is required to be stated or that is necessary to make
a statement not misleading in the light of the circum-
stances in which it was made.”.

Item 20 Date of directors’ circular

Specify the date of the directors’ circular.

FORM 62-104F4
DIRECTOR’S OR OFFICER’S CIRCULAR

PART 1 GENERAL PROVISIONS

(a) Defined terms

If a term is used but not defined in this Form, refer to
Part 1 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids (the Regulation) and to Regulation 14-101
respecting Definitions.

(b) Plain language

Write the director’s or officer’s circular so that readers
are able to understand it and make informed investment
decisions. Directors and officers should apply plain
language principles when they prepare a director’s or
officer’s circular including:

● using short sentences;

● using definite everyday language;

● using the active voice;

● avoiding superfluous words;

● organizing the document into clear, concise sections,
paragraphs and sentences;

● avoiding jargon;

● using personal pronouns to speak directly to the
reader;

● avoiding reliance on glossaries and defined terms
unless it facilitates understanding of the disclosure;

● avoiding vague boilerplate wording;

● avoiding abstract terms by using more concrete terms
or examples;

● avoiding multiple negatives;

● using technical terms only when necessary and ex-
plaining those terms;

● using charts, tables and examples where it makes
disclosure easier to understand.

If you use technical terms, explain them in a clear and
concise manner.

(c) Numbering and headings

The numbering, headings and ordering of items included
in this Form are guidelines only. You do not need to
include the heading or numbering or follow the order of
items in this Form. You do not need to refer to inappli-
cable items and, unless otherwise required in this Form,
you may omit negative answers to items. Disclosure
provided in response to any item need not be repeated
elsewhere in the circular.

PART 2 CONTENTS OF DIRECTOR’S OR
OFFICER’S CIRCULAR

Item 1 Name of offeror

State the corporate name of the offeror or, if the
offeror is an unincorporated entity, the full name under
which it exists and carries on business.

Item 2 Name of offeree issuer

State the corporate name of the offeree issuer or, if the
offeree issuer is an unincorporated entity, the full name
under which it exists and carries on business.
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Item 3 Name of director or officer of offeree issuer

State the name of each director or officer delivering
the circular.

Item 4 Ownership of securities of offeree issuer

State the number, designation and percentage of the
outstanding securities of any class of securities of the
offeree issuer beneficially owned or over which control
or direction is exercised

(a) by the director or officer, and

(b) if known after reasonable enquiry, by the associ-
ates of the director or officer.

In each case where no securities are so owned, directed
or controlled, state this fact.

Item 5 Acceptance of bid

State whether the director or officer of the offeree
issuer and, if known after reasonable enquiry whether
any associate of such director or officer, has accepted or
intends to accept the offer and state the number of secu-
rities in respect of which the director or officer, or any
associate, has accepted or intends to accept the offer.

Item 6 Ownership of securities of offeror

If a take-over bid is made by or on behalf of an issuer,
state the number, designation and percentage of the out-
standing securities of any class of securities of the offeror
beneficially owned or over which control or direction is
exercised

(a) by the director or officer, or

(b) if known after reasonable enquiry, by the associ-
ates of the director or officer.

In each case where no securities are so owned, directed
or controlled, state this fact.

Item 7 Arrangements between offeror and
director or officer

Disclose the particulars of any agreement, commit-
ment or understanding made or proposed to be made
between the offeror and the director or officer, including
particulars of any payment or other benefit proposed to
be made or given by way of compensation for loss of
office or the director or officer remaining in or retiring
from office if the take-over bid is successful. State
whether the director or officer is also a director or officer
of the offeror or any subsidiary entity of the offeror.

Item 8 Arrangements between offeree issuer and
director or officer

Disclose the particulars of any agreement, commitment
or understanding made or proposed to be made between
the offeree issuer and the director or officer, including
particulars of any payment or other benefit proposed to
be made or given by way of compensation for loss of
office or his or her remaining in or retiring from office if
the take-over bid is successful.

Item 9 Interests of director or officer in material
transactions with offeror

State whether the director or officer or the associates
of the director or officer have any interest in any mate-
rial transaction to which the offeror is a party, and if so,
state the particulars of the nature and extent of such
interest.

Item 10 Additional information

If any information required to be disclosed by the
take-over bid circular prepared by the offeror or the
directors’ circular prepared by the directors has been
presented incorrectly or is misleading, supply any addi-
tional information within the knowledge of the director
or officer which would make the information in the take-
over bid circular or directors’ circular correct or not
misleading.

Item 11 Material changes in the affairs of offeree
issuer

State the particulars of any information known to the
director or officer that indicates any material change in
the affairs of the offeree issuer since the date of the last
published interim or annual financial statement of the
offeree issuer and not generally disclosed or in the opinion
of the director or officer not adequately disclosed in the
take-over bid circular or directors’ circular.

Item 12 Other material information

State the particulars of any other information known
to the director or officer but not already disclosed in the
director’s or officer’s circular that would reasonably be
expected to affect the decision of the security holders of
the offeree issuer to accept or reject the offer.

Item 13 Recommendation

State the recommendation of the director or officer
and the reasons for the recommendation.
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Item 14 Statement of rights

Include the following statement of rights provided
under the securities legislation of the jurisdictions relat-
ing to this circular:

“Securities legislation of the provinces and territo-
ries of Canada provides security holders of the offeree
issuer with, in addition to any other rights they may have
at law, one or more rights of rescission, price revison or
to damages if there is a misrepresentation in a circular
or notice that is required to be delivered to those secu-
rity holders. However, such rights must be exercised
within prescribed time limits. Security holders should
refer to the applicable provisions of the securities legis-
lation of their province or territory for particulars of
those rights or consult a lawyer.”.

Item 15 Certificate

Include a certificate in the following form signed by
or on behalf of each director or officer delivering the
circular:

“The foregoing contains no untrue statement of a
material fact and does not omit to state a material fact
that is required to be stated or that is necessary to make
a statement not misleading in the light of the circum-
stances in which it was made.”.

Item 16 Date of director’s or officer’s circular

Specify the date of the director’s or officer’s circular.

FORM 62-104F5
NOTICE OF CHANGE OR NOTICE
OF VARIATION

PART 1 GENERAL PROVISIONS

(a) Defined terms

If a term is used but not defined in this Form, refer to
Part 1 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids (the Regulation) and to Regulation 14-101
respecting Definitions.

(b) Plain language

Write the notice of change or notice of variation so
that readers are able to understand it and make informed
investment decisions. Plain language principles should
be applied when preparing a notice of change or notice
of variation including:

● using short sentences;

● using definite everyday language;

● using the active voice;

● avoiding superfluous words;

● organizing the document into clear, concise sections,
paragraphs and sentences;

● avoiding jargon;

● using personal pronouns to speak directly to the
reader;

● avoiding reliance on glossaries and defined terms
unless it facilitates understanding of the disclosure;

● avoiding vague boilerplate wording;

● avoiding abstract terms by using more concrete terms
or examples;

● avoiding multiple negatives;

● using technical terms only when necessary and ex-
plaining those terms;

● using charts, tables and examples where it makes
disclosure easier to understand.

If you use technical terms, explain them in a clear and
concise manner.

(c) Numbering and headings

The numbering, headings and ordering of items
included in this Form are guidelines only. You do not
need to include the heading or numbering or follow the
order of items in this Form. You do not need to refer to
inapplicable items and, unless otherwise required in this
Form, you may omit negative answers to items. Disclo-
sure provided in response to any item need not be repeated
elsewhere in the circular.

PART 2 CONTENTS OF NOTICE OF CHANGE
OR NOTICE OF VARIATION

Item 1 Name of offeror

State the corporate name of the offeror or, if the
offeror is an unincorporated entity, the full name under
which it exists and carries on business.
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Item 2 Name of offeree issuer (if applicable)

State the corporate name of the offeree issuer or, if the
offeree issuer is an unincorporated entity, the full name
under which it exists and carries on business.

Item 3 Particulars of notice of change or notice
of variation

(1) A notice of change required under section 2.11 of
the Regulation must contain

(a) a description of the change in the information
contained in

(i) the take-over bid circular or issuer bid circular,
and

(ii) any notice of change previously delivered under
section 2.11,

(b) the date of the change,

(c) the date up to which securities may be deposited,

(d) the date by which securities deposited must be
taken up by the offeror, and

(e) a description of the rights of withdrawal that are
available to security holders.

(2) A notice of variation required under section 2.12
of the Regulation must contain

(a) a description of the variation in the terms of the
take-over bid or issuer bid,

(b) the date of the variation,

(c) the date up to which securities may be deposited,

(d) the date by which securities deposited must be
taken up by the offeror,

(e) if the date referred to in paragraph (d) is not
known, a description of the legal requirements regarding
the timing of take up of securities deposited under the
bid,

(f) a description of when payment will be made for
deposited securities in relation to the time in which they
are taken up by the offeror, and

(g) a description of the rights of withdrawal that are
available to security holders.

(3) A notice of change required under section 2.18 or
subsection 2.20(2) of the Regulation must contain, as
applicable, a description of the change in the informa-
tion contained in

(a) the directors’ circular,

(b) any notice of change previously delivered under
section 2.18,

(c) the director’s or officer’s circular, or

(d) any notice of change previously delivered under
subsection 2.20(2).

Item 4 Statement of rights

Include the following statement of rights provided
under the securities legislation of the jurisdictions relating
to this notice:

“Securities legislation of the provinces and territories
of Canada provides security holders of the offeree issuer
with, in addition to any other rights they may have at
law, one or more rights of rescission, price revision or
to damages if there is a misrepresentation in a circular
or notice that is required to be delivered to those secu-
rity holders. However, such rights must be exercised
within prescribed time limits. Security holders should
refer to the applicable provisions of the securities legis-
lation of their province or territory for particulars of
those rights or consult a lawyer.”.

Item 5 Certificate

Include the signed certificate required in the bid
circular, directors’ circular or director’s or officer’s
circular, amended to refer to the initial circular and to all
subsequent notices of change or notices of variation.

Item 6 Date of notice of change or notice
of variation

Specify the date of the notice of change or notice of
variation.

8544
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POLICY STATEMENT 62-203 RESPECTING TAKE-OVER BIDS AND ISSUER 
BIDS 
 
 
PART 1 INTRODUCTION AND PURPOSE 

1.1.  Introduction 

Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and Issuer Bids  (the Regulation) 
governs take-over bids and issuer bids in all jurisdictions of Canada, except Ontario, and 
has been implemented as a rule or regulation in all jurisdictions, except Ontario.  Part XX 
of the Securities Act (Ontario) (the Ontario Act) and Ontario Securities Commission Rule 
62-504 Take-Over Bids and Issuer Bids (the Ontario Rule) govern take-over bids and issuer 
bids in Ontario only. This Policy Statement, the Regulation, the Ontario Act and the 
Ontario Rule are collectively referred to as the “Bid Regime”.  This Policy Statement 
outlines how the provincial and territorial securities regulatory authorities interpret or apply 
certain provisions of the Bid Regime and provides guidance on the conduct of parties 
involved in a bid.  

PART 2 BID REGIME FOR TAKE-OVER BIDS AND ISSUER BIDS IN 
CANADA 

2.1. General 

 The Bid Regime is designed to establish a clear and predictable framework for the 
conduct of bids in a manner that achieves three primary objectives 

• equal treatment of offeree issuer security holders, 

• provision of adequate information to offeree issuer security holders, and 

• an open and even-handed bid process.  

2.2. Identifying the offeror 

 More than one person may constitute an offeror under a take-over bid. This can 
arise if an offer is made indirectly, because the terms “offer to acquire” in section 1.1 of the 
Regulation and subsection 89(1) of the Ontario Act and “take-over bid” in section 1.1 of the 
Regulation and subsection 89(1) of the Ontario Act apply to both direct and indirect offers 
to acquire securities.   

 For example, a party (the primary party) that uses an acquisition entity, subsidiary 
or other affiliate (the named offeror) to make a take-over bid, may itself be making an 
indirect bid. In that case, the named offeror and the primary party may be joint offerors. As 
joint offerors, both would be subject to the requirements of the Bid Regime, including the 
requirements to certify and deliver the bid circular. 
 

If a take-over bid is made by a wholly-owned entity, we regard the entity’s parent to 
be a joint offeror. If the named offeror is not a wholly-owned entity, assessment of whether 
the primary party is a joint offeror would depend on its role, taking into account, among 
other factors, the answers to the following questions: 
 

• Did the primary party play a significant role in initiating, structuring and 
negotiating the bid? 

 
• Does the primary party control any of the terms of the offer? 
 
• Is the primary party financing the bid, guaranteeing the financing, or integral 

to obtaining the financing? 
 
• Does the primary party directly or indirectly control the named offeror? 
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• Did the primary party form, or cause to be formed, the named offeror? 
 
• Are the primary party’s securities being offered as consideration under the 

bid? 
 
• Will the primary party beneficially own the assets or securities of the target 

after completion of the bid?  
 

We think a “yes” answer to any of these questions could mean that the primary 
party is making an indirect offer and is a joint offeror under the bid. 

2.3. Bids made only in certain jurisdictions 

The failure to make a bid to security holders of an offeree issuer in one or more 
jurisdictions if the bid is made to security holders in other jurisdictions is not consistent 
with the existing framework of securities regulation in Canada, which aims to ensure that 
all security holders of the offeree issuer in Canada are treated equally.  If the bid is not 
made in all jurisdictions, securities regulatory authorities in the jurisdictions in which the 
bid is made may issue cease trade orders in respect of the bid. 

2.4. Varying terms 

If an offeror varies the terms of its bid after the bid has been commenced, the 
variation may have the effect of making the bid less favourable to offeree security holders 
in circumstances where the offeror 

 (a) lowers the consideration offered under the bid, 

 (b) changes the form of consideration offered under the bid, other than to add to 
the consideration already offered under the bid, 

 (c) lowers the proportion of outstanding securities for which the bid is made, or 

 (d) adds new conditions. 

Depending on the circumstances, these variations may be so fundamental to the bid 
that we may exercise our public interest mandate to ensure that offeree security holders are 
not prejudiced by the variations.  We may intervene to cease trade the bid, require that the 
deposit period be extended for a period longer than mandated under the Bid Regime or 
require that an offeror commence a new bid with the varied conditions. 

2.5. Interpretation of prohibition against collateral agreements 

An offeror or anyone acting jointly or in concert with an offeror is prohibited from 
entering into a collateral agreement, understanding or commitment that has the effect of 
providing a security holder of the offeree issuer with consideration of greater value than 
that offered to other security holders of the same class.  This prohibition applies to a direct 
or indirect benefit being provided to a security holder and includes participation by the 
holder in another transaction with the offeror that has the effect of providing consideration 
of greater value to the holder than that offered to other security holders of the same class.    

2.6. Independent committees for the collateral agreement exceptions 

The Bid Regime excludes employment-related arrangements from the scope of the 
collateral agreement prohibition if, among other conditions, an independent committee of 
the offeree issuer has determined that the value of the benefit received by a security holder 
is less than 5% of the total consideration to be received by the holder under the bid or that a 
security holder is providing at least equivalent value in exchange for the benefit.  For the 
purposes of these exceptions, we consider a director to be independent if the director is 
disinterested in the bid or any related transactions.  Although this is a factual determination 
based on the particular circumstances of the bid, we think that the definitions of 
independent director and independent committee in Regulation 61-101 respecting 

   2
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Protection of Minority Security Holders in Special Transactions provide relevant guidance 
on determining director independence.   

2.7. Equivalent value exception 

In determining that a security holder is providing at least equivalent value in 
exchange for a benefit under clause 2.25(1)(b)(ii)(B) of the Regulation or clause 
4.1(1)(b)(ii)(B) of the Ontario Rule, an independent committee should consider, among 
other things, whether the employment compensation arrangement, severance arrangement 
or other employment benefit arrangement is on terms consistent with arrangements made 
with individuals holding comparable positions (i) with the offeror and (ii) in the industry 
generally. Where an independent committee does not have the expertise or resources to 
ascertain whether an arrangement is on terms consistent with industry standards, we 
recommend the committee retain an appropriately qualified independent expert to advise it 
concerning industry standards. 

2.8. Redacting or omitting filed information 

The Bid Regime requires the offeror and offeree issuer to file prescribed documents 
relating to control of the offeree issuer and to the bid.  The filer is permitted, under certain 
conditions, to omit or mark provisions of a filed document so as to make the provisions 
unreadable. However, we do not think it appropriate for a filer to omit or redact an entire 
document on the basis that the information in the document is subject to confidentiality.    

2.9. Section 1.2 of the Regulation 
 
 Saskatchewan is not included in subsection 1.2(1) of the Regulation because the 
definitions of  “offer to acquire” and “offeror” are in the regulations to The Securities Act, 
1988 (Saskatchewan).  The definitions are the same. 

   3
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Concordant regulations to Regulation 62-104 respecting take-over bids and issuer bids1

 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following regulations: 

 - Regulation to amend Regulation 62-103 respecting the early warning system and related 
take-over bid and insider reporting issues; 

 - Regulation to amend the Secutities Regulation. 

Please take notice that, upon the coming into force of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and 
Issuer Bids, Decision no. 1998-C-0393 dated October 11, 1998 will be amended. The decision 
2008-PDG-0031 is published in Section 6.10 of this Bulletin. 
 
Moreover, please take notice that, upon the coming into force of Regulation 62-104 respecting Take-Over 
Bids and Issuer Bids, Decision no. 8643 dated December 4, 1987 as amended by Decision no. 1988-C-
0198 dated March 29, 1988 and the following notices will be withdrawn: 
 

- Offres publiques et traitement égal des porteurs de titres  (in French only) 
(Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 20 juillet 2001, Vol XXXII n°29) 

- Les arrangements statutaires et offres publiques  (in French only) 
(Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 29 juin 2001, Vol XXXII n°26) 

- Take-over and issuer bids - Amendments to come into force in some provinces on 
March 31, 2001 concerning the conduct of take-over and issuer bids - The situation in 
Québec  
(Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 9 mars 2001, Vol XXXII n°10) 

- CSA Staff Notice 62-303, Identifying the Offeror in a Take-Over Bid 
(Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 08 août 2003, Vol. XXXIV n°31)  

- Notice 62-201 relating to bids made only in certain jurisdictions 
(Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 18 juillet 2003, Vol XXXIV n° 28)  

- Mise en garde concernant l'annonce d'une offre publique (in French only) 
(Bulletin hebdomadaire de la CVMQ : 20 janvier 1989 , Vol XX n°3) 
 

Notice of Publication 

These Regulations, which were made by the Authority on January 17, 2008, have received ministerial 
approval as required and come into force on February 1st, 2008. 

The Ministerial Order approving these Regulations was published in the Gazette officielle du Québec, 
dated January 30, 2008, and is also published hereunder. 

February 1st, 2008 

                                                 
1 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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Regulation to repeal Regulation Q-27
respecting protection of minority
security holders in the course of
certain transactions *

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (24); 2007, c. 15)

1. Regulation Q-27 respecting Protection of Minority
Security holders in the Course of Certain Transactions is
repealed.

2. This Regulation comes into force on February 1,
2008.

8542

M.O., 2008
Order number V-1.1-2008-03 of the Minister
of Finance, dated 22 January 2008

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1)

CONCERNING Regulation to amend Regulation 62-103
respecting the early warning system and related take-
over bid and insider reporting issues and Regulation
to amend the Securities Regulation

WHEREAS subparagraphs 1, 8, 21, 22, 23, 32.1 and 34
of section 331.1 of the Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1),
amended by section 15 of chapter 15 of the statutes of
2007, stipulate that the Autorité des marchés financiers
may make regulations concerning the matters referred to
in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of section 331.2
of the said Act stipulate that a draft regulation shall be
published in the Bulletin of the Authority, accompanied
with the notice required under section 10 of the Regula-
tions Act (R.S.Q., c. R-18.1) and may not be submitted
for approval or be made before 30 days have elapsed
since its publication;

* Regulation Q-27 respecting Protection of Minority
Securityholders in the Course of Certain Transactions, adopted
on June 12, 2001 pursuant to decision No. 2001-C-0257 and
published in the Supplement to the Bulletin of the Commission
des valeurs mobilières du Québec, vol. 32, No. 25, dated June 22,
2001, was amended solely by the Regulation to amend Policy
Statement Q-27, Protection of Minority Securityholders in the
Course of Certain Transactions, approved by Ministerial Order
No. 2005-17 dated August 2, 2005 (2005, G.O. 2, 3523).

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said
section stipulate that every regulation made under
section 331.1 must be approved, with or without amend-
ment, by the Minister of Finance and comes into force
on the date of its publication in the Gazette officielle du
Québec or any later date specified in the regulation;

WHEREAS the Regulation 62-103 respecting the early
warning system and related take-over bid and insider
reporting issues has been made on March 18, 2003 pursu-
ant to decision No. 2003-C-0109;

WHEREAS the government, by order-in-council
no. 660-83 of March 30, 1983, enacted the Securities
Regulation (1983, G.O. 2, 1269);

WHEREAS there is cause to amend those regulations;

WHEREAS the draft Regulation to amend Regulation
62-103 respecting the early warning system and related
take-over bid and insider reporting issues was published
in the Supplément au Bulletin sur les valeurs mobilières
de l’Autorité des marchés financiers, volume 3, No. 17 of
April 28, 2006;

WHEREAS the draft Regulation to amend the Securi-
ties Regulation was published in the Bulletin de l’Autorité
des marchés financiers, volume 4, No. 45 of November 9,
2007 and volume 4, No. 48 of November 30, 2007;

WHEREAS the Authority made, on January 17 2008,
by the decision No. 2008-PDG-0008, Regulation to
amend Regulation 62-103 respecting the early warning
system and related take-over bid and insider reporting
issues and, by the decision No. 2008-PDG-0010, Regu-
lation to amend the Securities Regulation;

WHEREAS there is cause to approve those regulations
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves
without amendment Regulation to amend Regulation
62-103 respecting the early warning system and related
take-over bid and insider reporting issues and Regula-
tion to amend the Securities Regulation appended hereto.

January 22, 2008

MONIQUE JÉRÔME-FORGET,
Minister of Finance
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Regulation to amend Regulation 62-103
respecting the early warning system
and related take-over bid and insider
reporting issues *

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1), (8), (22) and (34);
2007, c. 15)

1. Paragraph (1) of section 1.1 of Regulation 62-103
respecting the Early Warning System and Related Take-
over Bid and Insider Reporting Issues is amended by:

(1) deleting, in the definition of “acting jointly or in
concert”, the words “or company”;

(2) replacing the definition of “moratorium provisions”
with the following:

“moratorium provisions” means the provisions set
out in subsection 5.2(3) of Regulation 62-104 respecting
Take-over Bids and Issuer Bids and, in Ontario, subsec-
tion 102.1(3) of the Securities Act (Ontario) (R.S.O.,
c. S.5);”;

(3) deleting, in the definition of “entity”, the words
“or company”;

(4) replacing the definition of “offeror” with the
following:

“offeror” has the meaning ascribed to that term in
section 1.1 of Regulation 62-104 respecting Take-over
Bids and Issuer Bids and, in Ontario, subsection 89(1) of
the Securities Act (Ontario);”;

(5) adding the following definition after the defini-
tion of “applicable provisions”:

“associate” has same meaning ascribed to that term in
section 1.1 of Regulation 62-104 respecting Take-over
Bids and Issuer Bids approved by Ministerial Order
no. 2008-02 dated January 22, 2008 and, in Ontario, has
the meaning ascribed under paragraphs (a.1) to (f) of the
definition of “associate” in subsection 1(1) of the Secu-
rities Act (Ontario);”;

(6) replacing the definition of “formal bid” with the
following:

“formal bid”

(a) means a take-over bid or issuer bid made in
accordance with Part 2 of Regulation 62-104 respecting
Take-over Bids and Issuer Bids, and

(b) in Ontario, has the meaning ascribed to that term
in subsection 89(1) of the Securities Act (Ontario);”;

(7) replacing the definition of “private mutual fund”
with the following:

“private mutual fund” means

(a) a private investment club referred to in section 2.20
of Regulation 45-106 respecting Prospectus and Regis-
tration Exemptions approved by Ministerial Order
no. 2005-20 dated August 12, 2005, or

(b) a private investment fund referred to in section 2.21
of Regulation 45-106 respecting Prospectus and Regis-
tration Exemptions;”;

(8) replacing the definition of “offeror’s securities”
with the following:

“offeror’s securities” has the meaning ascribed to that
term in section 1.1 of Regulation 62-104 respecting
Take-over Bids and Issuer Bids and, in Ontario, subsec-
tion 89(1) of the Securities Act (Ontario);”;

(7) replacing the definition of “early warning require-
ments” with the following:

“early warning requirements” means the requirements
set out in subsections 5.2(1) and 5.2(2) of Regulation
62-104 respecting Take-over Bids and Issuer Bids and,
in Ontario, subsections 102.1(1) and 102.1(2) of the
Securities Act (Ontario);”.

2. Paragraph (1) of section 2.1 of the Regulation is
replaced with the following:

“(1) Subject to subsection (2), in determining its
securityholding percentage in a class of securities for the
purposes of the early warning requirements or Part 4, an
entity may rely upon information most recently pro-
vided by the issuer of the securities in a material change
report or under section 5.4 of Regulation 51-102 respect-
ing Continuous Disclosure Obligations approved by
Ministerial Order no. 2005-03 dated May 19, 2005,
whichever contains the most recent information.”.

* Regulation 62-103 respecting the Early Warning System and
Related Take-over Bid and Insider Reporting Issues, adopted on
March 18, 2003 pursuant to decision No. 2003-C-0109 and pub-
lished in the Supplement to the Bulletin of the Commission des
valeurs mobilières du Québec, volume 34, No. 19, dated
May 16, 2003, was amended solely by the regulations to amend
this regulation approved by Ministerial Order No. 2005-04 dated
May 19, 2005 (2005, G.O. 2, 2363) and by Ministerial Order
No. 2005-22 dated August 17, 2005 (2005, G.O. 2, 4901).
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3. Paragraph (b) of section 5.1 of the Regulation is
replaced with the following:

“(b) the business unit is not a joint actor with any
other business unit with respect to the securities, deter-
mined without regard to the provisions of securities
legislation that deem an affiliate, and presume an associ-
ate, to be acting jointly or in concert with an offeror;”.

4. Section 8.3 of the Regulation is amended by delet-
ing the words “or company” wherever they appear.

5. Appendices B and C to the Regulation are
repealed.

6. Appendix D to the Regulation is replaced with the
following:

“APPENDIX D
“BENEFICIAL OWNERSHIP

JURISDICTION SECURITIES LEGISLATION REFERENCE

Alberta Sections 5 and 6 of the Securities Act (R.S.A. 2000, c. S-4) and sections 1.8
and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and Issuer Bids

British Columbia Subsection 1(4) of the Securities Act (R.S.B.C. 1996, ch. 418) and sections 1.8
and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and Issuer Bids

Manitoba Subsections 1(6) and 1(7) of the Securities Act (C.C.S.M., c. S50) and
sections 1.8 and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and
Issuer Bids

New Brunswick Subsections 1(5) and 1(6) of the Securities Act (S.N.-B. 2004, c. S-5.5)
and sections 1.8 and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids

Newfoundland and Labrador Subsections 2(5) and 2(6) of the Securities Act (R.S.N.L. 1990, c. S-13)
and sections 1.8 and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids

Northwest Territories Sections 1.8 and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and
Issuer Bids

Nova Scotia Subsections 2(5) and 2(6) of the Securities Act (R.S.N.S. 1989, c. 418)
and sections 1.8 and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids

Nunavut Sections 1.8 and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and
Issuer Bids

Ontario Subsections 1(5) and 1(6) and sections 90 and 91 of the Securities Act
(R.S.O., 1990, c. S.5)

Prince Edward Island Sections 1.8 and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and
Issuer Bids

Quebec Sections 1.8 and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and
Issuer Bids

Saskatchewan Subsections 2(5) and 2(6) of The Securities Act, 1988 (S.S. 1988-89, c. S-42.2)
and sections 1.8 and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids
and Issuer Bids

Yukon Territory Sections 1.8 and 1.9 of Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and
Issuer Bids”.
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7. Appendix E to the Regulation is amended by:

(1) adding the following after paragraph (e):

“(e.1) the value, in Canadian dollars, of any consider-
ation offered per security if the offeror acquired owner-
ship of a security in the transaction or occurrence giving
rise to the obligation to file a news release;”;

(2) in paragraph (i), adding “, in Canadian dollars”
after “value” and strike “and” at the end of the para-
graph;

(3) replacing “.” at the end of paragraph (j) with”;
and” and adding the following after paragraph (j):

“(k) if applicable, a description of the exemption from
securities legislation being relied on by the offeror and
the facts supporting that reliance.”.

8. The Regulation is amended by deleting the words
“or company” and “or companies” wherever they
appear.

9. This Regulation comes into force on February 1,
2008.

Regulation to amend the Securities
Regulation*

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, pars. (1), (8), (21), (22),
(32.1) and (34); 2007, c. 15)

1. Sections 176 to 189.1.1 of the Securities Regula-
tion are repealed.

2. Section 189.1.2 of the Regulation is replaced by
the following:

“189.1.2. An offeror making a take-over bid or an
issuer bid must file with the Authority the take-over or
issuer bid circular prescribed in section 2.10 of Regu-
lation 62-104 respecting Take-Over Bids and Issuer Bids
approved by Ministerial Order no. 2008-02 dated
January 22, 2008 that is required at the time of filing the
bid, and this take-over or issuer bid circular is deemed to
be the report prescribed in section 271.4.

A person who makes an issuer bid in reliance on a
normal course issuer bid exemption must file with the
Authority the news release prescribed in section 4.8 of
Regulation 62-104 respecting Take-Over Bids and
Issuer Bids, and this news release is deemed to be the
report prescribed in section 271.4.”

3. Sections 189.1.3 to 189.15 of the Regulation are
repealed.

4. The Regulation is amended by adding the follow-
ing after section 252.1:

“TITLE V.1

“Civil actions for secondary market

“252.2. For the purposes of Division II of Chapter II
of Title VIII of the Act:

“market capitalization” means the sum of the follow-
ing amounts determined for each class of equity
securities:

(1) for securities for which there is a published market,
the amount determined by adding the number of out-
standing securities of the class at the close of trading on
each of the 10 trading days before the day on which the
misrepresentation was made or the failure to make timely
disclosure first occurred, by dividing the sum deter-
mined by 10, and by multiplying the quotient
obtained by the trading price of the securities of the class
on the principal market for the securities for the 10 trading
days before the day on which the misrepresentation was
made or the failure to make timely disclosure first
occurred;

(2) for securities not traded on a published market,
the amount determined by adding the fair market value
of the outstanding securities of that class as of the day on
which the misrepresentation was made or the failure to
make timely disclosure first occurred;

“trading price” means, in respect of a security of a
class of securities for which there is a published market,
the following market prices:

(1) for securities on which there were no trades during
the period for which the trading price is to be deter-
mined, the trading price is the fair market value of the
security;

(2) for securities on which there was trading on fewer
then half of the trading days during the period for which
the trading price is to be determined, the trading price is
determined by calculating the sum of the average of the

*The Securities Regulation, enacted by Order-in-Council 660-83
dated March 30, 1983 (1983, G.O. 2, 1269), was last amended by
the regulation to amend this regulation approved by Ministerial
Order No. 2007-09 dated December 14, 2007 (2007, G.O. 2,
4077). For previous amendments, refer to the Tableau des modifi-
cations et Index sommaire, Éditeur officiel du Québec, 2007,
updated to September 1, 2007.
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highest bid and lowest ask prices for each trading day in
the period on which there were no trades in the securi-
ties, by dividing the sum determined by the number of
trading days on which there were no trades, by adding to
the quotient obtained the volume weighted average price
of securities of that class on the published market for
those trading days on which securities of that class were
traded, and by dividing by two the amount determined;

(3) for all other securities, the trading price is the
volume weighted average price of securities of that class
on the published market during the period for which the
trading price is to be determined;

“trading day” means a day during which the principal
market for a security is open;

“principal market” means, in respect of a class of
securities, the published market in Canada or, failing
which, the foreign published market on which the great-
est volume of trading in securities of that class occurred
during the 10 trading days before the day on which the
misrepresentation was made or the failure to make timely
disclosure first occurred;

“equity security” means a security of an issuer that
carries the residual right to participate in the earnings of
the issuer and, on liquidation or winding-up of the
issuer, in its assets.

“252.3. Division II of Chapter II of Title VIII of the
Act applies to any person who subscribes to or acquires
a security pursuant to the prospectus exemption set out
in section 2.8 of Regulation 45-102 respecting Resale of
Securities approved by Ministerial Order no. 2005-21
dated August 12, 2005.

The Division also applies to any person who acquires
or disposes of a security of an issuer in connection with
or pursuant to a take-over bid contemplated under
section 4.1, 4.4 or 4.5 of Regulation 62-104 respecting
Take-Over Bids and Issuer Bids or in connection with or
pursuant to an issuer bid contemplated under section 4.8,
4.10 or 4.11 of the Regulation.”

5. Schedules XI, XII, XIII and XIV to the Regulation
are repealed.

6. This Regulation comes into force on February 1,
2008.

8543

M.O., 2008-02
Order number V-1.1-2008-02 of the Minister
of Finance dated 22 January 2008

Securities Act
(R.S.Q., c. V-1.1 ; 2007, c. 15)

CONCERNING Regulation 62-104 respecting take-over
bids and issuer bids

WHEREAS subparagraphs 1, 8, 11, 21, 22 and 34 of
section 331.1 of the Securities Act (R.S.Q., c. V-1.1),
amended by section 15 of chapter 15 of the statutes of
2007, stipulate that the Autorité des marchés financiers
may make regulations concerning the matters referred to
in those paragraphs;

WHEREAS the third and fourth paragraphs of section 331.2
of the said Act stipulate that a draft regulation shall be
published in the Bulletin of the Authority, accompanied
with the notice required under section 10 of the Regula-
tions Act (R.S.Q., c. R-18.1) and may not be submitted
for approval or be made before 30 days have elapsed
since its publication;

WHEREAS the first and fifth paragraphs of the said
section stipulate that every regulation made under
section 331.1 must be approved, with or without amend-
ment, by the Minister of Finance and comes into force
on the date of its publication in the Gazette officielle du
Québec or any later date specified in the regulation;

WHEREAS the draft Regulation 62-104 respecting take-
over bids and issuer bids was published in the Supplément
au Bulletin sur les valeurs mobilières de l’Autorité des
marchés financiers, volume 3, No. 17 of April 28, 2006;

WHEREAS on January 17, 2008, by the decision
No. 2008-PDG-0007, the Authority made Regulation
62-104 respecting take-over bids and issuer bids;

WHEREAS there is cause to approve this regulation
without amendment;

CONSEQUENTLY, the Minister of Finance approves
without amendment Regulation 62-104 respecting take-
over bids and issuer bids appended hereto.

January 22, 2008

MONIQUE JÉRÔME-FORGET
Minister of Finance
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

6.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

  

Aucune information. 

 

6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

FMF Capital Group Ltd. 
 
Interdit à FMF Capital Group Ltd., à ses porteurs de titres, à tous les courtiers en valeurs et à leurs 
représentants, ainsi qu’à toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de 
l’émetteur, au motif que celui-ci ne s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers 
intermédiaires et ses rapports de gestion intermédiaires des périodes terminées le 30 juin 2007 et le 
30 septembre 2007 conformément au Règlement 51 102. 
 
L’interdiction est prononcée le 24 janvier 2008. 
 
Décision n°: 2008-MC-0109 
 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

G.I.E. Environment Technologies Ltd. 
 
Révoque la décision d’interdiction 2007-MC-0308, prononcée le 14 février 2007, limitée à Charles 
Abikhzer, Raphaël Benhamou, Marian Kellerman et Claude Guedj d’effectuer, directement ou 
indirectement, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de G.I.E. Environment Technologies 
Ltd. au motif que celui-ci s’est conformé aux obligations de la réglementation applicable. 
 
La révocation est prononcée le 24 janvier 2008. 
 
Décision n°: 2008-MC-0106 
 

 

6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

 
00 
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6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Aucune information. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Ark Aston Hill Funds 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 16 janvier 2008 concernant le placement d'actions des séries A, F 
et I de :  
 

Catégorie Opportunités Aston Hill Ark 
Catégorie Énergie Aston Hill Ark 
Catégorie Revenu mensuel Aston Hill Ark 
(de Ark Mutual Funds Ltd.) 

 
Le visa prend effet le 18 janvier 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1180541 
 
Décision n°: 2008-MC-0100 
 
 
Banque de Nouvelle-Écosse (La) 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 24 janvier 2008 de La Banque de Nouvelle-Écosse concernant le 
placement de 9 200 000 actions privilégiées à dividende non cumulatif série 17 au prix de 25,00 $ 
l’action. 
 
Le visa prend effet le 25 janvier 2008. 
 
Courtier(s): 

Scotia Capitaux Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 
Valeurs Mobilières Banque Laurentienne Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1207640 
 
Décision n°: 2008-MC-0125 
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Banque de Nouvelle-Écosse (La) 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 24 janvier 2008 de La Banque de Nouvelle-Écosse concernant le 
placement de débentures à 5,30 % venant à échéance en 2018, pour un capital global de 300 000 000 
$. 
 
Le visa prend effet le 25 janvier 2008. 
 
Courtier(s): 

Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Merrill Lynch Canada Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
J.P. Morgan Valeurs Mobilières Canada Inc. 
Valeurs Mobilières Banque Laurentienne Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1207641 
 
Décision n°: 2008-MC-0126 
 
 
Emera Incorporated 
 
Visa pour le prospectus préalable du 24 janvier 2008 d’Emera Incorporated concernant le placement de 
titres d’emprunt comprenant des débentures et des billets à moyen terme pour un capital global de 
400 000 000 $. 
 
Le visa prend effet le 25 janvier 2008. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1194641 
 
Décision n°: 2008-MC-0129 
 
 
Fonds Scotia 
 
Visa pour le prospectus simplifié du 25 janvier 2008 concernant le placement de parts de catégorie A, 
de catégorie F et de catégorie I de :  
 

Fonds Scotia mondial des changements climatiques 
 
Le visa prend effet le 28 janvier 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1198054 
 
Décision n°: 2008-MC-0136 
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Fonds Scotia 
 
visa pour le prospectus simplifié du 25 janvier 2008 concernant le placement de parts de catégorie 
conseillers de :  
 

Fonds Scotia du marché monétaire 
Fonds Scotia de revenu canadien 
Fonds Scotia de revenu mensuel diversifié 
Fonds Scotia canadien de répartition tactique d’actifs (auparavant, Fonds Scotia de rendement 
global) 
Fonds Scotia de dividendes canadiens 
Fonds Scotia de croissance canadienne 
Fonds Scotia d’actions internationales de valeur (auparavant, Fonds de grandes sociétés 
internationales Capital) 
Fonds Scotia de croissance mondiale 
Fonds Scotia potentiel mondial (auparavant, Fonds de découvertes mondiales Capital) 
Fonds Scotia mondial des changements climatiques 
Portefeuille de revenu et de croissance modérée Sélection Scotia (auparavant, Fonds de revenu 
et de croissance modérée Sélection Scotia) 
Portefeuille de revenu et de croissance équilibrés Sélection Scotia (auparavant, Fonds de revenu 
et de croissance équilibrés Sélection Scotia) 
Portefeuille de croissance moyenne Sélection Scotia (auparavant, Fonds de croissance 
moyenne Sélection Scotia) 
Portefeuille de croissance dynamique Sélection Scotia (auparavant, Fonds de croissance 
dynamique Sélection Scotia) 

 
Le visa prend effet le 28 janvier 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1198025 
 
Décision n°: 2008-MC-0138 
 
 
Manitoba Telecom Services Inc. 
 
Visa pour le prospectus préalable du 18 janvier 2008 de Manitoba Telecom Services Inc. concernant le 
placement de billets à moyen terme non garantis pour un capital global de 350 000 000 $. 
 
Le visa prend effet le 18 janvier 2008. 
 
Courtier(s): 

Marchés mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1079677 
 
Décision n°: 2008-MC-0101 
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Nova Scotia Power Incorporated 
 
Visa pour le prospectus préalable du 24 janvier 2008 de Nova Scotia Power Incorporated concernant le 
placement de titres d’emprunt comprenant des débentures et des billets à moyen terme pour un capital 
global de 400 000 000 $. 
 
Le visa prend effet le 25 janvier 2008. 
 
Courtier(s): 

BMO Nesbitt Burns Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1194643 
 
Décision n°: 2008-MC-0130 
 
 
Société en commandite accréditive Pathway Québec 2008 
 
Visa pour le prospectus du 21 janvier 2008 de Société en commandite accréditive Pathway Québec 
2008 concernant le placement de 2 000 000 de parts au prix de 10,00 $ la part. 
 
Le visa prend effet le 23 janvier 2008. 
 
Courtier(s): 

Wellington West Capital Inc. 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Corporation Recherche Capital 
Industrielle Alliance Valeurs Mobilières 
Valeurs Mobilières Banque Laurentienne Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1198987 
 
Décision n°: 2008-MC-0115 
 
 
Société en commandite de ressources CMP 2008 
 
Visa pour le prospectus du 24 janvier 2008 de Société en commandite de ressources CMP 2008 
concernant le placement de 200 000 parts de société en commandite au prix de 1 000 $ la part. 
 
Le visa prend effet le 25 janvier 2008. 
 
Courtier(s): 

Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Financière Banque Nationale Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Valeurs Mobilières Berkshire Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
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Wellington West Capital Inc. 
Blackmont Capital Inc. 
GMP Securities L.P. 
 

Numéro de projet Sédar: 1197889 
 
Décision n°: 2008-MC-0131 
 
 
Société en commandite Ressources Canada Dominion 2008 
 
Visa pour le prospectus du 24 janvier 2008 de Société en commandite Ressources Canada Dominion 
2008 concernant le placement de 6 000 000 de parts de société en commandite au prix de 25,00 $ la 
part. 
 
Le visa prend effet le 25 janvier 2008. 
 
Courtier(s): 

RBC Dominion Valeurs Mobilières Inc. 
Marchés mondiaux CIBC Inc. 
Corporation de Valeurs Mobilières Dundee 
Financière Banque Nationale Inc. 
BMO Nesbitt Burns Inc. 
Scotia Capitaux Inc. 
Valeurs Mobilières TD Inc. 
Valeurs Mobilières Berkshire Inc. 
Blackmont Capital Inc. 
Corporation Canaccord Capital 
Valeurs Mobilières HSBC (Canada) Inc. 
Raymond James Ltée 
Valeurs Mobilières Desjardins Inc. 
Wellington West Capital Inc. 
 

Numéro de projet Sédar: 1197866 
 
Décision n°: 2008-MC-0127 
 

6.6.1.3 Modifications du prospectus 

Fonds communs de placement Integra 
 
Visa pour la modification n° 1 du 18 janvier 2008 du prospectus simplifié du 24 août 2007 concernant le 
placement de parts de : 
 

Fonds équilibré Integra 
Fonds d’actions mondiales PanAgora Integra (auparavant Fonds dynamique d’actions mondiales 
PanAgora Integra) 

 
Cette modification est faite à la suite du changement de dénomination sociale du Fonds dynamique 
d'actions mondiales PanAgora Integra. 
 
Le visa prend effet le 22 janvier 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1132572 
 
Décision n°: 2008-MC-0113 
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Fonds Destination de Mackenzie 
 
Visa pour la modification n° 1 du 18 janvier 2008 du prospectus simplifié du 21 décembre 2007 
concernant le placement de parts de séries A, F, I et O de : 
 

Fonds Mackenzie Destination+ 2015 
Fonds Mackenzie Destination+ 2020 
Fonds Mackenzie Destination+ 2025 

 
Cette modification est faite à la suite du fait qu'entre le 28 janvier et le 30 juin 2008, les parts du Fonds 
Mackenzie Destination+ 2015 seront offertes et pourront être achetées selon le mode de souscription 
avec frais de rachat et informer les épargnants que le portefeuille modèle dans lequel les actifs du 
Fonds Mackenzie Destination+ 2020 et du Fonds Mackenzie Destination+ 2025 seront placés en 
premier lieu a été renommé « Portefeuille exclusivement en actions ». 
 
Le visa prend effet le 24 janvier 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1188404 
 
Décision n°: 2008-MC-0122 
 
 
Fonds mutuels Sceptre 
 
Visa pour la modification n° 1 du 18 janvier 2008 du prospectus simplifié du 27 août 2007 concernant le 
placement de parts des catégories A, F et O de : 
 

Fonds d’actions canadiennes Sceptre 
Fonds d’actions de croissance Sceptre 

 
Cette modification est faite à la suite d'un changement apporté aux stratégies de placement des Fonds. 
 
Le visa prend effet le 28 janvier 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1131126 
 
Décision n°: 2008-MC-0135 
 
 
Portefeuilles LifePoints 
 
Visa pour la modification n° 1 du 15 janvier 2008 du prospectus simplifié du 19 juillet 2007 concernant 
le placement de parts de catégories B, I-5, I-6 et I-7 de : 
 

Portefeuille équilibré de revenu LifePoints 
Portefeuille équilibré LifePoints 
Portefeuille équilibré de croissance LifePoints 
Portefeuille de croissance à long terme LifePoints 
Portefeuille tout actions LifePoints 

 
Cette modification est faite à la suite de l'ajout d'une option d'achat avec commission de vente reportée 
pour les parts des catégories B, I-5, I-6 et I-7 des Fonds. 
 
Le visa prend effet le 22 janvier 2008. 
 
Numéro de projet Sédar: 1120087 
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Décision n°: 2008-MC-0112 
 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Merrill Lynch Canada Finance Company et Merrill Lynch & Co. Inc. 
 
Vu la demande présentée par Merrill Lynch Canada Finance Company (l’« émetteur ») et Merrill Lynch & 
Co. Inc. (le « garant ») auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité») le 9 janvier 2008; 
 
vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V 1.1 (la « Loi »);  
 
vu le Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi 
d’établir une version française du rapport annuel du garant sur le formulaire 10-K pour l’exercice terminé 
le 28 décembre 2007 (le « formulaire 10-K ») et de la circulaire de sollicitation de procurations du garant 
relativement à l’assemblée annuelle des actionnaires de 2008 (la « circulaire ») qui seront intégrés par 
renvoi aux suppléments de fixation du prix afférents au prospectus préalable de base simplifié du 30 juin 
2006 (le « prospectus ») (la « dispense demandée »); 
 
vu les considérations suivantes :  
 
1. l’émetteur est un émetteur assujetti ou l’équivalent dans chacun des territoires du Canada; 
 
2. l'émetteur est une filiale à part entière du garant; 
 
3. le garant est constitué en vertu des lois de l'État du Delaware et est soumis à la réglementation de 

la Securities and Exchange Act of 1934 des États-Unis; 
 
4. le prospectus vise le placement de billets à moyen terme garantis inconditionnellement par le 

garant et qui ont une note approuvée au sens du Règlement 51-102 (les « billets »); 
 
5. certains documents du garant sont intégrés par renvoi dans le prospectus ainsi que dans chaque 

supplément de fixation du prix; 
 
6. tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci et en vertu de 

l’article 40.1 de la Loi, ce document doit être établi en français ou en français et en anglais; 
 
7. le volume du formulaire 10-K et de la circulaire conjugué à la brièveté du délai pour la transmission 

des suppléments de fixation du prix aux souscripteurs empêche l'émetteur de fournir une version 
française de façon simultanée à la version anglaise de ces documents; 

 
vu les représentations faites par l'émetteur et le garant. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que tout supplément de fixation 
du prix déposé auprès de l'Autorité avant le dépôt de la version française du formulaire 10-K ou de la 
circulaire contienne une mention à l'effet que la version française de ces documents sera disponible sur 
SEDAR au plus tard 35 jours après le dépôt de la version anglaise auprès de la Securities and Exchange 
Commission. 
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Fait à Montréal, le 28 janvier 2008. 
 
Louis Morisset 
Surintendant aux marchés des valeurs 
 
Décision n°: 2008-SMV-0006 
 

 
Ressources Murgor Inc. 
 
Vu le placement de droits de Ressources Murgor Inc. (l’« émetteur ») visé par la notice d’offre datée du 
28 janvier 2008 (la « notice d’offre ») déposée auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »); 
 
vu le dépôt par l’émetteur en date du 19 novembre 2007, de l’avis prévu au sous-paragraphe a) du 
paragraphe 1) de l’article 2.1 (l’« avis ») du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et 
d’inscription (le « Règlement 45-106 »); 
 
vu la lettre d’opposition émise par l’Autorité en date du 30 novembre 2007 relativement à l’opération visée 
prévue à la notice d’offre; 
 
vu le respect par l’émetteur des conditions prévues à l’article 2.1 du Règlement 45-106; 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c.A-33.2. 
 
En conséquence, l’Autorité accepte les renseignements fournis par l’émetteur relativement au placement 
de 22 697 080 droits de souscription, tel que prévu dans la notice d’offre. 
 
Fait à Montréal, le 29 janvier 2008. 
 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Numéro de projet Sédar: 1185065 
 
Décision n°: 2008-MC-0139 
 

 
Talisman Energy Inc. et RSX Energy Inc. 
 
Vu la demande présentée par Talisman Energy Inc. (« Talisman ») et RSX Energy Inc. (« RSX ») auprès 
de l'Autorité des marchés financiers (l'« Autorité ») le 25 janvier 2008 (la « demande »); 
 
vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l'article 24 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
 
vu la demande de Talisman et de RSX visant à obtenir une dispense de l'obligation d'établir une version 
française de l'offre et de la note d'information à être déposées le ou vers le 28 janvier 2008 dans le cadre 
d'une offre publique d’achat (l'« offre ») visant la totalité des actions ordinaires émises et en circulation de 
RSX ainsi que de la circulaire des administrateurs de RSX et des documents afférents (les « documents 
d’offre ») (la « dispense demandée »); 
 
vu les considérations suivantes :  
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1. en date du 21 janvier 2008, il y avait 55 298 574 actions ordinaires de RSX émises et en 
circulation, lesquelles sont inscrites et se transigent à la Bourse de croissance TSX; 

 
2. dans le cadre de l'offre, Talisman se propose d'acquérir la totalité des actions ordinaires émises et 

en circulation de RSX; 
 
3. RSX compte un total de 42 porteurs véritables d'actions ordinaires émises et en circulation dont 

l'adresse est située au Québec, lesquels détiennent collectivement 1 432 150 actions ordinaires, 
représentant 2,589 % des actions ordinaires émises et en circulation de RSX; 

 
vu les représentations faites par Talisman et RSX. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée aux conditions suivantes :  
 
1. les porteurs d'actions ordinaires de RSX visées par l'offre qui résident au Québec recevront en 

même temps que les documents d'offre en version anglaise, un sommaire en version française des 
modalités de chacun des documents d’offre, lesquels seront également déposés sur SEDAR 
auprès de l'Autorité; 

 
2. dans l'éventualité d'une modification aux documents d'offre effectuée en vertu de l'article 130 de la 

Loi, l'avis de modification devra faire l'objet d'un résumé en version française, lequel sera transmis 
aux porteurs d'actions ordinaires de RSX visées par l'offre qui résident au Québec simultanément à 
l'envoi de la version anglaise de l'avis de modification transmis à tous les porteurs et sera déposé 
également sur SEDAR auprès de l'Autorité. 

 
Fait à Montréal, le 28 janvier 2008. 
 
Louis Morisset 
Surintendant aux marchés des valeurs 
 
Décision n°: 2008-SMV-0007 
 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

Le personnel de l’Autorité tient à rappeler qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils 
bénéficient de la dispense statutaire prévue aux articles 43 ou 51 de la Loi, tels qu’ils se lisaient avant le 
14 septembre 2005, ou des dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et 
d’inscription («Règlement 45-106»). 
 
Le personnel rappelle également qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer du respect des 
délais impartis pour déclarer les placements de même que de fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
Veuillez prendre note que les informations contenues aux avis déposés en vertu de l’ancien article 46 de 
la Loi et aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au Règlement 45-106 
sont publiées ci-dessous tel que fournies par les émetteurs concernés. Il est de la responsabilité des 
émetteurs de fournir une information adéquate et l’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque 
lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 
American Creek Resources Ltd. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
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Le placement a eu lieu également auprès de 41 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 7 318 181 actions ordinaires accréditives au prix de 0,55 $ l’action et de 885 000 
unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de souscription d’action 
ordinaire, au prix de 0,45 $ l’unité.  De plus, 574 223 options d’achat d’unités, émises à titre de 
rémunération. 

Date du placement :  
Le 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 9 janvier 2008 

 
 
Ammonite Energy Ltd. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 33 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 1 794 500 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon 
de souscription et de 2 139 997 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire accréditive 
et d’un demi-bon de souscription d’action ordinaire accréditive, au prix de 0,65 $ pour chaque type 
d’unité. 

Date du placement :  
Le 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 7 janvier 2008 

 
 
Arura Pharma Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 3 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 8 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 9 152 400 actions ordinaires au prix de 0,125 $ l’action et de 2 076 200 bons de 
souscription d’actions ordinaires.  De plus, 56 000 options d’achat d’unités, émises à titre de 
rémunération. 

Date du placement :  
Le 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.12 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 9 janvier 2008 

 
 
Augen Gold Corp. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 10 souscripteurs hors Québec. 
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Description du placement : 
Placement de 1 570 500 bons de souscription spéciaux d’actions ordinaires, pour une valeur globale 
de 1 234 800 $.  De plus, 108 044 bons de souscription d’actions ordinaires, émis à titre de 
rémunération. 

Date du placement :  
Le 24 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 9 janvier 2008 

 
 
Bonaventure Enterprises Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 8 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 15 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 8 921 600 unités accréditives, chacune étant composée d’une action ordinaire 
accréditive et d’un bon de souscription d’action ordinaire, au prix de 0,45 $ l’unité et de 745 000 
unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de souscription d’action 
ordinaire, au prix de 0,40 $ l’unité.  De plus, 966 660 bons de souscription d’actions ordinaires, émis 
à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 20 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 4 janvier 2008 

 
 
Bonaventure Enterprises Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 99 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 3 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 3 414 470 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire accréditive et d’un 
bon de souscription d’action ordinaire accréditive, au prix de 0,45 $ l’unité.  De plus, 230 336 bons 
de souscription d’actions ordinaires, émis à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 3 janvier 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 8 janvier 2008 

 
 
Canadian Shield Resources Inc. 
 
Souscripteurs: 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 5 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 1 000 001 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon 
de souscription d’action ordinaire de série N, au prix de 0,30 $ l’unité. 

Date du placement :  
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Le 18 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
2.24 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 décembre 2007 

 
 
Consolidated Pacific Bay Minerals Ltd. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 1 000 000 d’unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0.30 $ l’unité. 

Date du placement :   
Le 14 janvier 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 21 janvier 2008 

 
 
Corporation minière Golden Share 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 2 134 984 actions ordinaires à un prix réputé de 0,30 $ l’action, en contrepartie de 
terrains miniers. 

Date du placement :  
Le 27 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.13 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 4 janvier 2008 

 
 
Dajin Resources Corp. 
 
Souscripteurs: 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 11 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 1 635 000 unités accréditives, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un 
demi-bon de souscription d’action ordinaire, au prix de 0,45 $ l’unité.  De plus, 25 000 options 
d’achat d’unité, émises à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 22 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 3 janvier 2008 

 
 
EarthRenew Organics Ltd. 
 
Souscripteurs: 
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Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 20 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 29 740 000 actions privilégiées de série B, au prix de 1,00 $ l’action et de 30 000 
bons de souscription permettant d’acquérir, soit 12 ½ d’actions privilégiées de série B ou une action 
ordinaire au prix de 12,50 $ l’action, selon la réalisation de certains évènements.  De plus, 80 000 
bons de souscription émis à titre de rémunération. 

Dates du placement :  
Le 21, 24 et 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 4 janvier 2008 

 
 
Exploration Amseco ltée 
 
Souscripteurs: 

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 500 000 actions ordinaires à un prix réputé de 0,24 $ l’action, en contrepartie de 
terrains miniers. 

Date du placement :  
Le 4 janvier 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.13 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 7 janvier 2008 

 
 
Glen Hawk Minerals Ltd. 
 
Souscripteurs: 

Le placement a eu lieu auprès de 47 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 10 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 6 630 000 actions ordinaires au prix de 0,10 $ l’action et de 6 630 000 bons de 
souscription d’actions ordinaires.  De plus, des options d’achat de 105,3 unités, émises à titre de 
rémunération. 

Date du placement :  
Le 27 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 8 janvier 2008 

 
 
Goldeye Explorations Limited 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 3 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 2 200 000 actions ordinaires accréditives, au prix de 0,14 $ l’action. 

Date du placement :  
Le 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
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2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 7 janvier 2008 
 
 
Goldeye Explorations Limited 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès d’un souscripteur hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 2 000 000 d’actions ordinaires accréditives, au prix de 0,15 $ l’action.  De plus, 200 
000 bons de souscription d’actions ordinaires, émis à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 7 janvier 2008 

 
 
Grandview Gold Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 43 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 1 312 000 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon 
de souscription d’action ordinaire, au prix de 0,55 $ l’unité et de 1 143 000 actions ordinaires 
accréditives au prix de 0,65 $ l’action.  De plus, 153 360 bons de souscription d’achat d’unités, émis 
à titre de rémunération. 

Dates du placement :  
Le 21 et 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 31 décembre 2007 

 
 
Hyteon Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès d’un souscripteur hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 28 400 actions ordinaires pour une valeur globale de 141 505,20 $. 

Date du placement :  
Le 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 8 janvier 2008 

 
 
Innovotech Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 

 
00 

. . 6. Marchés des valeurs 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 252

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Le placement a eu lieu également auprès de 13 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 2 999 998 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon 
de souscription d’action ordinaire, au prix de 0,60 $ l’unité. 

Date du placement :  
Le 27 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 9 janvier 2008 

 
 
Labopharm Inc. 
 
Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de bons de souscription d’achat de 1 460 152 actions ordinaires à un prix d’exercice de 
1,00 $ l’action. 

Date du placement :  
Le 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 8 janvier 2008 

 
 
Micropharma Limited 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 4 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 5 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 80 125 actions privilégiées catégorie A, au prix de 2,2265 $ l’action. 

Date du placement :   
Le 13 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 21 janvier 2008 

 
 
Mines Cancor Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 8 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 600 000 actions ordinaires accréditives au prix de 0,25 $ l’action. 
Date du placement :  

Le 28 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 7 janvier 2008 
 
 
Mines d’Argent Écu inc. 
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Souscripteur : 

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 400 000 bons de souscription d’actions ordinaires, à un prix d’exercice de 2,85 $ le 
bon. 

Date du placement :  
Le 21 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 8 janvier 2008 

 
 
Montero Mining and Exploration Ltd.  
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès d’un souscripteur hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 500 000 actions ordinaires, au prix de 0,20 $ l’action. 

Date du placement :   
Le 16 janvier 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.13 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 21 janvier 2008 

 
 
Nayarit Gold Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 40 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 5 682 500 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,40 l’unité et de 27 300 bons de souscription d’actions 
ordinaires, émis à titre de rémunération. 

Date du placement :   
Le 11 janvier 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 21 janvier 2008 

 
Northern Freegold Resources Ltd. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 5 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 47 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 4 562 371 unités accréditives, chacune étant composée d’une action ordinaire 
accréditive et d’un demi-bon de souscription d’action ordinaire, au prix de 0,95 $ l’unité et de 136 
907 unités, émises à titre de rémunération. 

Date du placement :   
Le 18 janvier 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
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2.5 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 23 janvier 2008 

 
 
Nova Uranium Corporation 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 30 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 44 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 4 265 281 actions ordinaires accréditives, au prix de 0,35 $ l’action et de 2 250 000 
actions ordinaires, au prix de 0,25 $ l’action. De plus, 529 855 bons de souscription d’actions 
ordinaires, ont été émis à titre de rémunération.  

Date du placement :   
Le 29 novembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.24 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 13 décembre 2007 

 
 
Plexmar Resources Inc. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 5 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès d’un souscripteur hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 275 000 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,14 $ l’unité. 

Date du placement :   
Le 18 janvier 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 23 janvier 2008 

 
 
PureCell Technologies Inc. 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 19 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 4 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 48 029 actions catégorie A, de 67 287 500 actions catégorie B et de 13 749 000 
actions privilégiées catégorie C, pour une valeur globale de 13 809 487 $, de 250 000 bons de 
souscription d’actions catégorie D et de 5 000 000 de bons de souscription d’actions catégorie E. De 
plus, 250 000 bons de souscription d’actions catégorie E, ont été émis à titre de rémunération.   

Dates du placement :   
Les 20 et 21 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.5 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 28 décembre 2007 
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Ranaz Corporation 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 4 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 738 673 actions ordinaires et de 369 337 bons de souscription d’actions ordinaires, 
au prix de 1,30 $ l’action. 

Date du placement :   
Le 11 janvier 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 16 janvier 2008 

 
 
Ressources Abitex Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 8 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 1 231 076 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire accréditive et d’un 
demi-bon de souscription d’action ordinaire, pour une valeur globale de 430 878 $.  De plus, 87 057 
options d’achat d’unités, émises à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 7 janvier 2008 

 
 
Ressources Abitex Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de 600 000 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,25 $ l’unité.  De plus, 48 000 options d’achat d’unités, 
émises à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 7 janvier 2008 

 
 
Ressources Abitex Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 25 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 32 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 280 unités, chacune étant composée de 8 000 actions ordinaires accréditives, de 2 
000 actions ordinaires et de 5 000 bons de souscription d’actions ordinaires, au prix de 3 200 $ 
l’unité. 
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Date du placement :  
Le 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 7 janvier 2008 

 
 
Ressources Appalaches Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 60 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 925 unités, représentant 2 497 500 actions ordinaires accréditives à 0,18 $ l’action, 
de 740 000 actions ordinaires à 0,15 $ l’action et de 1 850 000 bons de souscription d’actions 
ordinaires, pour une valeur globale de 560 550 $. 

Date du placement :  
Le 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.24 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 3 janvier 2008 

 
 
Ressources Explor inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 33 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 1 142 857 actions ordinaires accréditives au prix de 0,35 $ l’action et de 571 429 
bons de souscription d’actions ordinaires.  De plus, 114 286 bons de souscription d’actions 
ordinaires, émis à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 21 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 3 janvier 2008 

 
 
Ressources Freewest Canada Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 34 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 15 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 4 670 125 actions ordinaires au prix de 0,32 $ l’action et de 2 335 061 bons de 
souscription d’actions ordinaires. 

Date du placement :  
Le 21 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 1er janvier 2008 

 
 
Ressources Kativik Inc. 
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Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 28 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 40 unités, chacune étant composée de 2 500 actions ordinaires et de 1 250 bons de 
souscription d’actions ordinaires, au prix de 1 000$ l’unité et de 177 unités, chacune étant 
composée de 3 350 actions ordinaires accréditives, de 2 475 actions ordinaires et de 2 913 bons de 
souscription d’actions ordinaires, au prix de 3 000 $ l’unité. 

Date du placement :  
Le 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 10 janvier 2008 

 
 
Ressources Kativik Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 19 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 101 unités, chacune étant composée de 3 350 actions ordinaires accréditives, de 2 
475 actions ordinaires et de 2 913 bons de souscription d’actions ordinaires, au prix de 3 000$ 
l’unité.  De plus, 41 183 bons de souscription d’actions ordinaires, émis à titre de rémunération. 

Date du placement :  
Le 28 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 8 janvier 2008 

 
 
Ressources KWG Inc. 
 
Souscripteurs : 

Le placement a eu lieu auprès de 3 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 31 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 4 135 000 unités de classe « A », chacune étant composée d’une action ordinaire et 
d’un bon de souscription d’action ordinaire, au prix de 0,10 $ l’unité et de 14 124 650 unités de 
classe « B », chacune étant composée d’une action ordinaire accréditive et d’un demi-bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 0,12 $ l’unité. 

Dates du placement :  
Le 21 et 27 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 28 décembre 2007 

 
 
Ressources Metanor Inc. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 21 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 4 587 469 actions ordinaires, au prix de 0,80 $ l’action. 

Date du placement :   
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Le 21 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt : 

Le 27 décembre 2007 
 
 
Timbercreek Real Estate Investment Trust 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 6 souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 7 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 67 769.673 parts catégorie A, au prix de 12,69 $ la part. 

Date du placement :   
Le 21 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 14 janvier 2008 
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Trade Winds Ventures Inc. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 3 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 4 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 8 000 000 d’unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un demi-bon 
de souscription d’action ordinaire, au prix de 0,25 $ l’unité et de 3 366 666 unités accréditives, 
chacune étant composée d’une action ordinaire accréditive et d’un demi-bon de souscription 
d’action ordinaire, au prix de 0,30 $ l’unité. De plus, 640 000 unités et 269 333 unités accréditives, 
ont été émises à titre de rémunération. 

Dates du placement :   
Les 6, 11 et 14 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 17 décembre 2007 

 
 
Uranium Energy Corp. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 45 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 1 800 000 unités, chacune étant composée d’une action ordinaire et d’un bon de 
souscription d’action ordinaire, au prix de 3,75 $ l’unité. 

Date du placement :   
Le 12 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 3 janvier 2008 

 
 
USPF III Calypso Blocker, L.P. 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement d’intérêts de société en commandite, 16,16 %, pour une valeur globale de 25 285 624 $. 
Date du placement :   

Le 14 novembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt : 

Le 22 novembre 2007 
 
 
Walton AZ Sunland View Limited Partnership 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès d’un souscripteur au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 28 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 395 717 parts de société en commandite, au prix de 10,138 $ la part.  

Date du placement :   
Le 11 janvier 2008 
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Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.9 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 22 janvier 2008 

 
 
Walton Brant County Land 3 Investment Corporation 
 
Souscripteurs:  

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Le placement a eu lieu également auprès de 87 souscripteurs hors Québec. 

Description du placement : 
Placement de 199 707 actions ordinaires catégorie B, au prix de 10,00 $ l’action. 

Date du placement :   
Le 8 janvier 2008 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 
2.9 du Règlement 45-106 

Date du dépôt : 
Le 21 janvier 2008 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
ABC Fundamental Value Fund 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 8 439,29 parts, au prix de 17,77 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.10 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 18 janvier 2008 
 
 
Ashmore Emerging Markets Liquid Investment Portfolio 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de parts, pour une valeur globale de 4 054 150,52 $. 
Date du placement :   

Le 30 novembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 27 décembre 2007 
 
 
Canadian Land and Retail Development Fund I (The) 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 6 souscripteurs au Québec. 
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Le placement a eu lieu également auprès de 31 souscripteurs hors Québec. 
Description du placement : 

Placement de parts, pour une valeur globale de 17 225 000,00 $. 
Date du placement :   

Le 30 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 27 décembre 2007 
 
 
Capital Pool Palos SEC 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 19 souscripteurs au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 10 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 175 130,15 parts, pour une valeur globale de 2 342 810,50 $. 

Date des placements :   
Du 1er janvier au 31 décembre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 et 2.10 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 17 janvier 2008 

 
 
Energy Select Sector SPDR 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 100 000 actions, au prix de 74,02 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 14 novembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 3 janvier 2008 
 
 
Financial Select Sector SPDR 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 100 000 actions, au prix de 32,22 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 14 novembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 3 janvier 2008 
Fonds de rendement Newport 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 36 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
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Placements de 3 265,89 parts, pour une valeur globale de 404 600,00 $. 
Date des placements :   

Du 27 décembre 2007 au 4 janvier 2008 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 15 janvier 2008 
 
 
Fonds d'opportunités canadiennes HRS, S.E.C. 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 77 042,20 parts de catégorie F, au prix de 12,98 $ la part. 
Date du placement :   

Le 1er décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 14 janvier 2008 
 
 
GlobeFlex International Partners (QP), L.P. 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 4 souscripteurs au Québec. 
Description des placements : 

Placements de parts, pour une valeur globale de 4 609 970,00 $ US. 
Date des placements :   

Du 1er janvier au 31 décembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 17 janvier 2008 
 
 
iShares 100% Hedged to CAD 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 2 400 actions, pour une valeur globale de 66 190,74 $. 
Date des placements :   

Le 27 novembre et 28 novembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 3 janvier 2008 
 
 
iShares Comex Gold Trust 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 13 400 actions, pour une valeur globale de 1 056 289,11 $. 
Date des placements :   
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Du 2 novembre au 30 novembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 3 janvier 2008 
 
 
Kensington Private Equity Fund IV, L.P. 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 5 700 parts, au prix de 1 000,00 $ la part. 
Date du placement :   

Le 17 janvier 2008 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 21 janvier 2008 
 
 
Materials Select Sector SPDR 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 60 000 actions, au prix de 41,53 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 14 novembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 3 janvier 2008 
 
 
Oberweis Funds (The) 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 81 234,77 actions, au prix de 11,59 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 8 juin 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.10 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 15 janvier 2008 
 
 
Powershares QQQ 
 
Souscripteurs :  

Le placement a eu lieu auprès de 2 souscripteurs au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 600 actions, au prix de 49,87 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 13 novembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 
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2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 3 janvier 2008 
 
 
Stanton International Balanced Fund LP 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 4 souscripteurs au Québec. 
Description des placements : 

Placements de parts de catégorie F (US $) et de catégorie I (CA $), pour une valeur globale de 
255 302,00 $. 

Date des placements :   
Le 1er mai et 1er juin 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 21 janvier 2008 

 
 
Stanton International Equity Fund LP 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 5 souscripteurs au Québec. 
Description des placements : 

Placements de parts de catégorie F (US $ et CA $), de catégorie I (CA $) et de catégorie L (CA $), 
pour une valeur globale de 2 428 195,50 $. 

Date des placements :   
Le 1er mai, 1er juin et 1er juillet 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 21 janvier 2008 

 
 
Stornoway Recovery Fund LP 
 
Souscripteurs :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Les placements ont eu lieu également auprès de 5 souscripteurs hors Québec. 

Description des placements : 
Placements de 2 090 parts catégorie A, pour une valeur globale de 2 090 000,00 $. 

Date des placements :   
Le 1er avril, 1er juillet et 1er octobre 2007 

Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 15 janvier 2008 

 
 
StreetTRACKS Gold Trust 
 
Souscripteur :  

Le placement a eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description du placement : 

Placement de 100 000 actions, au prix de 78,87 $ l’action. 
Date du placement :   

Le 21 novembre 2007 
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Dispense(s) invoquée(s) 
2.3 du Règlement 45-106 

Date du dépôt :   
Le 3 janvier 2008 

 
 
Technology Select Sector SPDR 
 
Souscripteur :  

Les placements ont eu lieu auprès de 1 souscripteur au Québec. 
Description des placements : 

Placements de 12 075 actions, pour une valeur globale de 316 784,05 $. 
Date des placements :   

Le 28 novembre et 29 novembre 2007 
Dispense(s) invoquée(s) 

2.3 du Règlement 45-106 
Date du dépôt :   

Le 3 janvier 2008 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci- dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Brompton 2007 Flow-Through LP 
 
Vu la demande présentée, par la société en commandite Brompton 2007 Flow-Through LP (la « Société 
en commandite  2007 »), Brompton Funds Management Limited (« Brompton ») ainsi que toute société 
en commandite similaire future gérée par Brompton (les « sociétés en commandite futures »), auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 5 décembre 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l'Avis 12-201 relatif au régime d'examen concerté des 
demandes de dispense (le « régime d'examen concerté ») en vertu duquel l'autorité principale est la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (l'« autorité principale »); 
 
vu l'article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V 1.1 (la « Loi »);  
 
vu le Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissements (le « Règlement 81-106 
»); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
 
vu la demande visant à dispenser la Société en commandite 2007 ainsi que toute société en commandite 
future de l’application des articles 9.2, 10.3 et 10.4 du Règlement 81-106 relativement aux obligations 
suivantes : 
 
1. de déposer une notice annuelle; 
 
2. de tenir un dossier de vote par procuration; 
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3. d’établir un dossier de vote par procuration pour la période se terminant le 30 juin de chaque 
année, d’afficher sur son site Internet le dossier de vote par procuration au plus tard le 31 août de 
chaque année et d’envoyer le dossier de vote par procuration aux commanditaires qui en font la 
demande; 

 
(collectivement les « dispenses demandées »); 
 
vu les représentations faites dans la demande; 
 
En conséquence, l'Autorité accorde les dispenses demandées. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 8 janvier 2008. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Décision n°: 2008-MC-0009 
 

 
Credit Suisse 
 
Vu la demande présentée le 21 août 2007; 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
vu le Règlement 44-101 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié (le « Règlement 
44-101 ») et le Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable 
(le « Règlement 44-102 »); 
 
vu les termes définis dans la Norme canadienne 14-101, Définitions; 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2. 
 
En conséquence, l’Autorité des marchés financiers, dispense Credit Suisse de l’application des alinéas b) 
et d) ii) du paragraphe 1 de l’article 2.3 du Règlement 44 101 concernant les obligations d’être émetteur 
assujetti dans au moins un territoire du Canada et d’avoir une notice annuelle courante, afin de lui 
permettre d’utiliser le prospectus simplifié en vue du placement de billets à moyen terme non convertibles 
ayant obtenu une note approuvée (les « billets »), aux conditions suivantes : 
 
a) L’émetteur dépose son profil de déposant par voie électronique conformément au Règlement 13-

101 sur le système électronique de données, d'analyse et de recherche (« SEDAR ») et entreprend 
les démarches nécessaires pour devenir un déposant SEDAR; 

 
b) Le ou avant le dépôt de son prospectus préalable de base provisoire (le « prospectus provisoire »), 

l’émetteur dépose auprès de l’Autorité les documents suivants qui seront intégrés par renvoi dans 
son prospectus provisoire : 

 
i) le rapport annuel sur formulaire 20-F (le « rapport annuel ») déposé auprès de la SEC par 

Credit Suisse Group (« CSG ») pour l’exercice terminé le 31 décembre 2006. CSG est un 
émetteur étranger privé aux États-Unis ayant une catégorie de titres inscrits en vertu de 
l’article 12 (b) de la Loi de 1934 et une catégorie de titres inscrits à la cote de la New York 
Stock Exchange et dont Credit Suisse est la principale filiale opérante; 
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ii) le rapport courant sur formulaire 6-K du 27 mars 2007 et les rapports courants sur formulaire 
6-K du 3 mai 2007 et 3 août 2007 (collectivement, les « rapports courants ») déposés auprès 
de la SEC par CSG lesquels divulguent de l’information financière sélectionnée et toute autre 
information concernant l’émetteur; 

 
iii) les rapports subséquents sur formulaire 6-K concernant l’émetteur déposés par CSG ou 

l’émetteur auprès de la SEC et désignés comme étant intégrés par renvoi dans le document 
de modification à l’inscription et au supplément de prospectus du 7 mai 2007 et le prospectus 
préalable du 29 mars 2007 (collectivement, le « prospectus américain »); 

 
et, aussi longtemps que 
 
c) le prospectus préalable de base (le « prospectus final ») intègre par renvoi au prospectus final 

chaque supplément de prospectus préalable pour les fins du placement auquel se rapporte le 
supplément de prospectus préalable, le rapport annuel, les rapports courants et les documents 
suivants, déposés ou fournis à la SEC, à compter de ou après la date du prospectus provisoire et 
qui doivent être déposés auprès de l’Autorité au moyen de SEDAR : 

 
i) le dernier rapport annuel sur formulaire 20-F de l’émetteur; 

 
ii) des extraits des annonces des résultats, le cas échéant, sur formulaire 6-K déposés auprès 

de la SEC relativement aux résultats financiers annuels ou intermédiaires de l’émetteur; 
 

iii) les derniers états financiers intermédiaires et le dernier rapport de gestion intermédiaire de 
l’émetteur fournis à la SEC relativement à une période intermédiaire de l’exercice financier 
qui suit l’exercice pour lequel l’émetteur a déposé son dernier rapport annuel sur formulaire 
20-F; 

 
iv) des rapports sur formulaire 6-K de l’émetteur fournis à la SEC divulguant de l’information 

importante concernant l’émetteur et désignés comme étant intégrés par renvoi dans le 
prospectus américain; 

 
v) tous les autres documents concernant l’émetteur, intégrés par renvoi dans le prospectus 

américain et déposés ou fournis à la SEC, à l’exception des suppléments de prospectus et 
des suppléments de fixation du prix non reliés aux billets placés au moyen du prospectus 
final; 

 
d) le prospectus provisoire et le prospectus final sont préparés conformément à la législation en 

valeurs mobilières, et selon les exigences du prospectus simplifié prévues au Règlement 44-101 (y 
compris les exigences de l’Annexe 44-101A1) et les exigences du prospectus préalable prévues au 
Règlement 44-102, sauf ce qui est autrement autorisé par l’Autorité. 

 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d’examen 
concerté émis par l’autorité principale. 
 
Fait à Montréal, le 25 septembre 2007. 
 
Marie-Christine Barrette 
Chef du service de l'information financière 
 
Décision n°: 2007-MC-2059 
 

 
Credit Suisse 
 
Vu la demande présentée par Credit Suisse (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 10 septembre 2007 (la « demande »); 
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vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
 
vu la Norme canadienne 14-101 Définitions et les termes définis suivants : 
 

« billets » : les billets à moyen terme non convertibles émis aux termes du prospectus; 
 
« formulaires 20-F » : les rapports annuels sur formulaire 20-F américain déposés par Credit 
Suisse Group ou l’émetteur; 
 
« formulaires 6-K » : les rapports sur formulaire 6-K américain déposés par Credit Suisse Group ou 
l’émetteur; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base simplifié que l’émetteur entend déposer d’ici le 
31 décembre 2007; 

 
vu la demande visant à obtenir une dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi d'établir une 
version française des annexes aux formulaires 6-K et formulaires 20-F ainsi que des annexes de tout 
autre document américain, qui ne sont pas exigées en vertu de la législation en valeurs mobilières du 
Québec, mais qui le sont en vertu de la législation en valeurs mobilières des États-Unis et qui seront 
intégrées par renvoi au prospectus et à tous ses suppléments de fixation du prix (la « dispense de 
traduction »); 
 
vu les considérations suivantes : 
 
1. l’émetteur a été constitué en vertu des lois du canton de Zurich, en Suisse, et est un émetteur 

étranger privé aux États-Unis qui est soumis à la Loi de 1934; 
 
2. Credit Suisse Group (« CSG ») a été constitué en vertu des lois du canton de Zurich, en Suisse, et 

est un émetteur étranger privé au États-Unis qui est soumis à la Loi de 1934; 
 
3. l’émetteur est la principale filiale opérante de CSG depuis que ce dernier s’est départi de ses 

activités d’assurances en décembre 2006; 
 
4. en vertu de la décision 2007-MC-2059 datée du 25 octobre 2007, l’émetteur est dispensé de 

l’exigence d’être émetteur assujetti dans au moins un territoire du Canada et d’avoir une notice 
annuelle courante afin de se qualifier pour le régime du prospectus simplifié prévu au Règlement 
44-101 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus simplifié; 

 
5. les billets ne seront pas inscrits à la cote d’une bourse mais auront une note approuvée au sens du 

Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue; 
 
6. certains documents de l’émetteur ou de CSG seront intégrés par renvoi au prospectus ainsi qu’à 

tous ses suppléments de fixation du prix; 
 
7. les formulaires 20-F et les formulaires 6-K qui seront intégrés par renvoi au prospectus contiennent 

ou peuvent contenir plusieurs annexes; 
 
8. tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci et en vertu de 

l’article 40.1 de la Loi doit être établi en français ou en français et en anglais; 
 
9. le fait par l’émetteur de déposer les documents intégrés par renvoi selon la forme et les exigences 

prévues à la législation en valeurs mobilières des États-Unis a pour conséquence d’intégrer 
plusieurs documents qui ne sont pas, par ailleurs, exigés par la législation en valeurs mobilières du 
Québec; 
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10. tous les documents exigés par la législation en valeurs mobilières du Québec seront traduits; 
 
vu les représentations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense de traduction.  
 
Fait à Montréal, le 23 octobre 2007. 
 
Louis Morisset 
Surintendant aux marchés des valeurs 
 
Décision n°: 2007-SMV-0084 
 
 
Fédération des caisses Desjardins du Québec (La) 
 
Vu la demande présentée par la Fédération des caisses Desjardins du Québec (la « société de gestion ») 
auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 22 décembre 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des 
demandes de dispense (le « régime d’examen concerté ») en vertu duquel l’autorité principale est 
l’Autorité; 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
vu le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 81-102 »); 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants : 
 

« dérivé visé » : tel que défini au Règlement 81-102 (collectivement, les « dérivés visés »); 
 
« fonds» : les organismes de placement collectif que la société de gestion gère ainsi que tous les 
fonds à être créés qui seront gérés par la société de gestion à l’exception des fonds du marché 
monétaire; 
 
« fonds du marché monétaire » : un ou plusieurs OPC marché monétaire gérés par la société de 
gestion auxquels le Règlement 81-102 s’applique; 
 
« OPC marché monétaire » : tel que défini au Règlement 81-102; 
 
« swaps » : collectivement, les swaps de taux d’intérêt, les swaps sur défaillance de crédit et les 
swaps de devises (individuellement, un « swap »); 
 
« titres à revenu fixe » : toutes obligations, débentures, billets ou autres titres de créance liquides 
(individuellement, un « titre à revenu fixe »);  

 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
  
vu la possibilité d’utiliser des dérivés visés dans les stratégies de placement des fonds; 
 
vu l’utilisation de dérivés visés afin d’augmenter ou de réduire le risque d’exposition à certaines valeurs 
mobilières; 
 
vu l'utilisation possible de dérivés visés afin de réduire le risque de fluctuation des taux d’intérêt ainsi que 
le risque de fluctuation des taux de change; 
 
vu la protection que l’utilisation de dérivés visés procure aux portefeuilles gérés par la société de gestion; 
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vu la possibilité d’une gestion plus efficace des opérations de couvertures du portefeuille d’obligations 
des fonds que procure l’utilisation de swaps et de contrats à terme normalisés dont la durée de vie 
résiduelle est supérieure à trois ans; 
 
vu la demande, en vertu du paragraphe 1) de l’article 19.1 du Règlement 81-102, visant à dispenser les 
Fonds, à certaines conditions, des obligations prévues aux articles suivants : 
 
1. sous-paragraphe (a) du paragraphe 1) de l’article 2.7 du Règlement 81-102 afin de permettre à 

chaque fonds de conclure des swaps de taux d’intérêt, des swaps sur défaillance de crédit ou, si 
l’opération est effectuée aux fins de couverture, des swaps sur devises ou des contrats de change 
à livrer qui, dans chaque cas, ont une durée de vie résiduelle supérieure à 3 ans; 

 
2. paragraphe 1) de l’article 2.8 du Règlement 81-102 afin de permettre à chaque fonds d’utiliser les 

éléments suivants à titre de couverture en espèces, tel que défini au Règlement 81-102 : 
 

a. des titres à revenu fixe pourvu que leur durée de vie résiduelle soit de 365 jours ou moins et 
qu’ils aient une note approuvée; 

 
b. des titres de créance à taux flottant aussi connus sous l’expression billets à taux variable 

(« BTV »); 
 

c. des titres d’un ou de plusieurs fonds du marché monétaire. 
 
3. sous-paragraphe (d) et alinéa (i) du sous-paragraphe (f) du paragraphe 1) de l’article 2.8 du 

Règlement 81-102 afin de permettre à chaque fonds, lorsqu’il : 
 

i) ouvre ou maintient une position acheteur sur un titre assimilable à un titre de créance qui 
comporte une composante consistant en une position acheteur sur un contrat à livrer ou sur 
un contrat à terme ou à livrer normalisé; ou 

 
ii) conclut ou conserve une position sur un swap pendant les périodes où le fonds a droit à des 

paiements aux termes du swap; 
 

d’avoir recours, à titre de couverture en espèce, à un droit ou une obligation de vendre une quantité 
équivalente de l'élément sous-jacent du contrat à livrer, du contrat à terme ou à livrer normalisé ou 
du swap. 

 
(collectivement, les « dispenses demandées »); 
 
vu les représentations faites par la société de gestion. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde les dispenses demandées sous réserve du respect des conditions 
suivantes : 
 
i) les titres à revenu fixe ont une durée de vie résiduelle d’au plus 365 jours et ont une note 

approuvée,  tel que défini au Règlement 81-102; 
 
ii) les BTV respectent les critères suivants : 
 

a) les taux d’intérêt flottant des BTV se réinitialise sur une période ne dépassant pas 185 jours; 
 

b) les BTV sont des titres de créance à taux flottant dont le capital continuera d’avoir une valeur 
au marché qui s’approche de la valeur au pair au moment de chaque modification du taux de 
l’intérêt à payer aux porteurs de ces titres; 
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c) si les BTV sont émis par une personne ou une société autre qu’un gouvernement ou un 
organisme supranational accepté,  tel que défini dans le Règlement 81-102, ils doivent avoir 
une note approuvée, tel que défini au Règlement 81-102; 

 
d) si les BTV sont émis par un gouvernement ou un organisme supranational accepté, les BTV 

doivent être garantis pleinement et sans condition quant au capital et à l’intérêt, par : 
 

A) le gouvernement du Canada ou le gouvernement d’un territoire du Canada; 
 

B) le gouvernement des États-Unis d’Amérique, ou celui de l’un de ses États, le 
gouvernement d’un autre État souverain ou un  organisme supranational accepté, tel 
que défini au Règlement 81-102, pour autant que, dans chaque cas, les BTV aient une 
note approuvée, tel que défini au Règlement 81-102. 

 
e) les BTV satisfont à la définition de « titre de créance ordinaire à taux variable » prévue à 

l’article 1.1 du Règlement 81-102. 
 
iii) un fonds ne peut ouvrir ou maintenir une position acheteur sur un titre assimilable à un titre de 

créance qui comporte une composante consistant en une position acheteur sur un contrat à livrer, 
ou sur un contrat à terme ou à livrer normalisé, à moins qu’il ne détienne : 

 
a) une couverture en espèces qui, avec la couverture constituée pour l'instrument dérivé visé et 

la valeur de marché du dérivé visé, est au moins égale, sur la base d'une évaluation 
quotidienne à la valeur du marché, à l'exposition au marché sous-jacent du dérivé visé; 

 
b) un droit ou une obligation de vendre une quantité équivalente de l'élément sous-jacent du 

contrat à livrer ou du contrat à terme ou à livrer normalisé et une couverture en espèces qui, 
avec la couverture constituée pour cette position, est au moins égale à l'excédent, s’il en est, 
du prix de levée du contrat à livrer ou du contrat à terme ou à livrer normalisé sur le prix 
d'exercice du droit ou de l'obligation de vendre l'élément sous-jacent; 

 
c) une combinaison des positions prévues aux clauses iii) a) et iii) b), qui est suffisante, sans 

nécessité de recourir à d'autres actifs du fonds, pour que celui-ci puisse acquérir l'élément 
sous-jacent du contrat à livrer ou du contrat à terme ou à livrer normalisé. 

 
iv) un fonds ne peut conclure ou conserver une position sur un swap, à moins que, lorsqu’il aura droit 

à des paiements aux termes du swap, il ne détienne : 
 

a) une couverture en espèces qui, avec la couverture constituée pour le swap et la valeur de 
marché du swap, est au moins égale, selon une évaluation quotidienne du cours du marché, 
à l'exposition au marché sous-jacent du swap; 

 
b) un droit ou une obligation de conclure un swap compensatoire d’une même quantité de 

l’élément sous-jacent, durée et couverture en espèces qui, avec la couverture constituée 
pour la position sur le swap, correspond au moins au montant global des obligations, s’il en 
est, du fonds aux termes du swap, déduction faite des obligations du fonds aux termes du 
swap compensatoire; 

 
c) une combinaison des positions indiquées aux clauses iv) a) et iv) b) qui est suffisante, sans 

nécessité de recourir à d'autres actifs du fonds pour que celui-ci puisse honorer ses 
obligations prévues aux termes du swap. 

 
v) au moment du prochain renouvellement et de tous les renouvellements subséquents du prospectus 

et de la notice annuelle, chacun des fonds, se fondant sur la présente dispense, doit : 
 

a) divulguer la nature et les conditions de la présente dispense dans la notice annuelle des 
fonds visés, en faisant des renvois à ces renseignements dans le prospectus des fonds; et 
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b) inclure un résumé de la nature et des conditions de la présente dispense dans le prospectus 
des fonds sous la rubrique  « Stratégies de placement » ou dans l’introduction de la partie B 
du prospectus en faisant des renvois à la rubrique « Stratégies de placement » des fonds. 

 
Le tout conformément aux informations déposées auprès de l’Autorité. 
 
Fait à Montréal, le 25 janvier 2008. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Numéro de projet Sédar: 1186387 
 
Décision n°: 2008-MC-0036 
 

 
Fonds Desjardins 
 
Vu la demande présentée par la Fédération des caisses Desjardins du Québec (la « société de gestion ») 
auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») le 21 novembre 2007 (la « demande »); 
 
vu la demande présentée conformément à l’Avis 12-201 relatif au régime d’examen concerté des 
demandes de dispense (le « régime d’examen concerté ») en vertu duquel l’Autorité agit à titre d’autorité 
principale; 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
vu le Règlement 81-102 sur les organismes de placement collectif (le « Règlement 81-102 »); 
 
vu la Norme canadienne 14-101, Définitions et les termes définis suivants : 
 

« agent prêteur » : le dépositaire ou le courtier en valeurs, auquel un Fonds emprunte des titres 
pour les vendre à découvert; 
 
« Fonds » : les fonds suivants : Fonds Desjardins placements alternatifs et Fonds Desjardins 
placements alternatifs spécialisés (individuellement, un « Fonds »); 

 
vu la demande de la société de gestion, faite en vertu de l’article 19.1 du Règlement 81-102, visant à ce 
que les Fonds soient dispensés des obligations prévues aux paragraphes a) et c) de l'article 2.6 et au 
paragraphe 1) de l'article 6.1 du Règlement 81-102, afin de leur permettre de vendre des titres à 
découvert, de fournir une sûreté relative aux actifs des Fonds dans le cadre des ventes à découvert et de 
déposer les actifs des Fonds auprès de l’agent prêteur à titre de garantie en rapport avec de telles 
opérations, sous réserve de certaines conditions (les « dispenses demandées »); 
 
vu les représentations faites par la société de gestion. 
 
Et considérant les faits suivants : 
 
1. Le 7 septembre 2004, le Fonds Desjardins Placements alternatifs a obtenu, par la décision 

2004-MC-2837, une dispense lui permettant d’avoir recours aux ventes à découvert, sous réserve 
du respect de certaines conditions, dont une stipulant que la valeur de tous les titres vendus à 
découvert par un Fonds ne doit pas dépasser 10 % de son actif net à la valeur au marché sur une 
base quotidienne.  

 
2. La Société de gestion a déterminé qu’il serait dans le meilleur intérêt de ces Fonds, qu’ils puissent 

avoir recours à des ventes à découvert jusqu’à hauteur de 20 % de leur actif net. 
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3. Afin que les Fonds puissent bénéficier d’une décision uniforme, la présente décision, viendra 
remplacer la décision 2004-MC-2837. 

 
4. Lorsqu'il effectuera une vente à découvert, chaque Fonds mettra les contrôles suivants en place : 
 

a) les titres seront vendus à découvert en contrepartie d'espèces, les Fonds ayant l'obligation 
de rendre à l'agent prêteur les titres empruntés pour effectuer la vente à découvert; 

 
b) la vente à découvert sera effectuée par l'entremise des facilités liées au marché au moyen 

desquelles les titres vendus à découvert sont normalement achetés et vendus; 
 

c) le Fonds recevra des espèces en contrepartie des titres vendus à découvert conformément 
aux périodes de règlement de négociation normales du marché sur lequel la vente à 
découvert est effectuée; 

 
d) les titres vendus à découvert seront des titres liquides : 

 
i) qui sont inscrits à la cote d’une bourse et y sont affichés aux fins de négociation, et : 

 
1) dont la capitalisation boursière de leur émetteur sera d’au moins 300 millions de 

dollars canadiens, ou son équivalent, au moment de la vente à découvert; 
 

2) à l’égard desquels le conseiller en valeurs aura pris au préalable les 
arrangements nécessaires relatifs aux emprunts aux fins d’une telle vente; ou 

 
ii) qui constituent des obligations, des débentures ou d’autres titres de créances émis ou 

garantis par le gouvernement du Canada, une province ou un territoire du Canada ou 
par le gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

 
e) lorsque les titres d'un émetteur en particulier sont vendus à découvert : 

 
i) la valeur marchande globale de tous les titres de cet émetteur vendus à découvert par 

un Fonds n'excèdera pas 5 % de l'actif net du Fonds;  
 

ii) le Fonds placera un « ordre de vente stop » auprès d’un courtier visant l'achat 
immédiat, pour le compte du Fonds, d'un nombre égal des même titres si le prix de 
négociation des titres excède 120 % (ou tout pourcentage moins élevé que la Société 
de gestion ou un conseiller en valeurs agissant pour le compte du Fonds peut fixer) du 
prix auquel les titres auront été vendus à découvert. 

 
f) le Fonds déposera des actifs du Fonds auprès de l’agent prêteur à titre de garantie pour 

l’opération de vente à découvert; 
 

g) le Fonds tiendra des livres et registres adéquats de toutes ventes à découvert et de tous les 
actifs du Fonds déposés en garantie auprès de l’agent prêteur; 

 
h) avant l’exécution de toute vente à découvert, le Fonds rédigera des politiques et des 

procédures écrites relativement à l’exécution de telles ventes; 
 

i) le Fonds divulguera dans son prospectus simplifié et sa notice annuelle l’information 
concernant les stratégies portant sur la vente à découvert et les détails de la présente 
dispense avant la mise en œuvre de ces stratégies. 

 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde les dispenses demandées aux conditions suivantes: 
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1. La valeur de marché globale de tous les titres vendus à découvert par un Fonds ne dépasse pas 20 
% de son actif net à la valeur au marché sur une base quotidienne. 

 
2. Le Fonds détient, sur une base quotidienne, une « couverture en espèces » (au sens qui est 

attribué à cette expression au Règlement 81-102) pour un montant équivalant à au moins 150 % de 
la valeur au marché globale de tous les titres vendus à découvert, y compris les actifs du Fonds 
déposés auprès de l’agent prêteur en garantie dans le cadre d’opérations de vente à découvert. 

 
3. Aucun produit tiré d’une vente à découvert effectuée par le Fonds n’est utilisé par ce dernier pour 

acheter des positions acheteur sur des titres à des fins autres que de couverture en espèces. 
 
4. Le Fonds maintient des contrôles internes adéquats relativement à ses ventes à découvert, 

notamment des politiques et des procédures écrites, des contrôles en matière de gestion de risque 
et des livres et registres adéquats. 

 
5. Toute vente à découvert effectuée par un Fonds sera conforme à l’objectif de placement du Fonds. 
 
6. Pour les opérations de vente à découvert effectuées au Canada, chaque courtier qui détient des 

actifs du Fonds à titre de garantie dans le cadre d’opérations de vente à découvert effectuées par 
le Fonds est un courtier inscrit au Canada, membre d’un organisme d’autoréglementation qui est un 
membre participant au Fonds canadien de protection des épargnants. 

 
7. Pour les opérations de vente à découvert effectuées à l’extérieur du Canada, chaque courtier qui 

détient des actifs du Fonds à titre de garantie dans le cadre d’opérations de vente à découvert 
effectuées par le Fonds : 

 
a) est membre d’une bourse et, par conséquent, assujetti à la réglementation de celle-ci; 

 
b) a une valeur nette supérieure à l’équivalent de 50 millions de dollars canadiens selon ses 

derniers états financiers vérifiés rendus publics. 
 
8. Sauf dans le cas où l’agent prêteur est le dépositaire du Fonds, lorsque le Fonds dépose des actifs 

auprès de l’agent prêteur à titre de garantie dans le cadre d’une opération de vente à découvert, le 
montant des actifs du Fonds déposés auprès de l’agent prêteur, s’il est cumulé au montant des 
actifs du Fonds déjà détenus par l’agent prêteur à titre de garantie dans le cadre d’opérations de 
vente à découvert en cours du Fonds, n’excède pas 10 % du total de l’actif net du Fonds évalué à 
la valeur au moment du dépôt. 

 
9. La sûreté consentie par le Fonds sur l’un de ses actifs qui est nécessaire pour lui permettre 

d’effectuer des opérations de vente à découvert l’a été conformément aux pratiques courantes de 
l'industrie pour ce type d’opérations et ne se rapporte qu’aux obligations découlant de ces 
opérations de vente à découvert. 

 
10. Avant d’effectuer une vente à découvert, le Fonds donne dans son prospectus simplifié ou dans 

une modification de celui-ci, une description a) de la vente à découvert, b)  de la façon dont il 
entend se livrer aux ventes à découvert, c) des risques associés à la vente à découvert et d) de sa 
stratégie à l'égard des ventes à découvert et des modalités de la présente dispense sous la 
rubrique intitulée « Stratégies de placement » du prospectus simplifié. 

 
11. Avant d’effectuer des opérations de vente à découvert, le Fonds divulgue dans sa notice annuelle 

ou dans une modification de celle-ci l’information suivante : 
 

a) la mise en place de politiques et de procédures écrites décrivant les objectifs de la vente à 
découvert, ainsi que la mise en place de procédures de gestion du risque applicables à la 
vente à découvert; 

 
b) la ou les personnes responsables de l’établissement et de la révision des politiques et des 

procédures mentionnées au paragraphe précédent, la fréquence à laquelle celles-ci sont 
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révisées, ainsi que l’étendue et la nature de la participation du conseil d’administration ou du 
fiduciaire au processus de gestion du risque; 

 
c) les limites de négociation ou d’autres contrôles liés à la vente à découvert mis en place et la 

personne ou les personnes chargées d’autoriser la négociation et d’établir les limites ou 
d’autres contrôles liés à la négociation; 

 
d) si les personnes ou les groupes qui s’occupent de la surveillance des risques sont 

indépendants de ceux qui s’occupent de la négociation; 
 

e) si des méthodes d’évaluation du risque ou des simulations sont utilisées pour évaluer le 
portefeuille du Fonds dans des conditions défavorables. 

 
12. Au moins 60 jours avant d’effectuer une opération de vente à découvert, chaque Fonds a avisé par 

écrit ses porteurs de parts de son intention de se livrer à des opérations de vente à découvert et 
leur communique l’information qui, selon les paragraphes 10 et 11 précédents, doit être 
communiquée dans le prospectus simplifié et la notice annuelle du Fonds ou les informe que ces 
renseignements sont contenus dans le prospectus simplifié provisoire du Fonds et tout 
renouvellement de celui-ci. 

 
13. La présente décision n'aura plus d'effet à la suite de l'entrée en vigueur d’une loi ou d’un règlement 

émis par les décideurs et portant sur les questions traitées aux paragraphes a) et c) de l'article 2.6 
et du paragraphe 1) de l'article 6.1 du Règlement 81-102. 

 
Cette décision remplace la décision 2004-MC-2837. 
 
Fait à Montréal, le 25 janvier 2008. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Numéro de projet Sédar: 1185976 
 
Décision n°: 2008-MC-0033 
 

 

6.7 RÉGIME DE L’AUTORITÉ PRINCIPALE 

  

Aucune information. 

 

6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Bourse de Montréal Inc. 
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Vu la demande présentée par la Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») auprès de l’Autorité des 
marchés financiers (l’« Autorité ») le 10 janvier 2008 (la « demande »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
vu les articles 4.3, 4.5 et 9.1 du Règlement Q 27 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires 
à l’occasion de certaines opérations (le « Règlement Q-27 »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
 
vu les termes définis suivants : 
 

« fusion » : regroupement de la Bourse et du Groupe TSX devant être effectué par voie de fusion 
de la Bourse et d’une filiale en propriété exclusive indirecte du Groupe TSX, aux termes de la partie 
IA de la Loi sur les compagnies (Québec); 
 
« Groupe TSX » : Groupe TSX Inc.; 
 
« Règle 61-501 » : la règle 61-501 Insider Bids, Issuer Bids, Business Combinations and Related 
Party Transactions de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario; 

 
vu la demande visant à dispenser la Bourse de l’obligation d’évaluation prévue à l’article 4.3 du 
Règlement Q-27 et de l’obligation d’obtenir l’approbation des porteurs minoritaires prévue à l’article 4.5 
du Règlement Q-27 dans le cadre de la fusion (la « dispense demandée »); 
 
vu les représentations faites par la Bourse. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée aux motifs suivants : 
 
1. bien que la fusion constitue une « opération de fermeture » au sens du Règlement Q-27, elle ne 

constitue pas un « regroupement d’entreprises » selon le sens attribué à l’expression « business 
combination » dans la Règle 61-501, puisqu’aucune personne reliée à la Bourse ne reçoit d’« 
avantage accessoire » selon le sens attribué à l’expression « collateral benefit » dans la Règle 61-
501;  

 
 
2. puisque la fusion ne constitue pas un « regroupement d’entreprises » selon le sens attribué à 

l’expression « business combination » dans la Règle 61-501, la fusion n’est pas soumise à 
l’obligation d’évaluation et à l’obligation d’obtenir l’approbation des porteurs minoritaires prévues à 
la Règle 61-501;  

 
3. l’Autorité a indiqué dans un avis publié en juin 2004 qu’elle travaillerait à apporter des modifications 

au Règlement Q-27 substantiellement identiques à celles apportées le 29 juin 2004 à la Règle 61-
501 par la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario et que, jusqu’à l’entrée en vigueur de 
ces modifications au Québec, l’Autorité analysera, sur une base discrétionnaire, les demandes de 
dispense pour des opérations qui ne seraient pas soumises à certaines obligations ou 
bénéficieraient autrement d’une dispense statutaire en vertu de la Règle 61-501. 

 
Fait à Montréal, le 24 janvier 2008 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Décision n°: 2008-MC-0082 
 

 
Focus Energy Trust 
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Vu la demande présentée par Focus Energy Trust (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 10 janvier 2008 (la « demande »); 
 
vu l’article 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1; 
 
vu les articles 4.3, 4.5 et 9.1 du Règlement Q 27 sur les mesures de protection des porteurs minoritaires 
à l’occasion de certaines opérations (le « Règlement Q-27 »); 
 
vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q., c. A-33.2; 
 
vu les termes définis suivants: 
 

« arrangement » : l’arrangement projeté devant être effectué conformément à l’article 193 du 
Business Corporations Act (Alberta) impliquant l’émetteur, FET Resources Ltd., Focus Limited 
Partnership, FET Management Ltd., FET ExchangeCo. Ltd., Focus Commercial Trust, Enerplus 
Resources Fund, EnerMark Inc. et Enerplus Finance Limited Partnership;  
 
« Règle 61-501 » : la règle 61-501 Insider Bids, Issuer Bids, Business Combinations and Related 
Party Transactions de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario; 

 
vu la demande visant à dispenser l’émetteur de l’obligation d’évaluation prévue à l’article 4.3 du 
Règlement Q-27 et de l’obligation d’obtenir l’approbation des porteurs minoritaires prévue à l’article 4.5 
du Règlement Q-27 dans le cadre de l’arrangement (la « dispense demandée »); 
 
vu les représentations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée aux motifs suivants : 
 
1. bien que l’arrangement constitue une « opération de fermeture » au sens du Règlement Q-27, il ne 

constitue pas un « regroupement d’entreprises » selon le sens attribué à l’expression « business 
combination » dans la Règle 61-501, puisqu’aucune personne reliée à l’émetteur ne reçoit un « 
avantage accessoire » selon le sens attribué à l’expression « collateral benefit » dans la Règle 61-
501;  

 
2. puisque l’arrangement ne constitue pas un « regroupement d’entreprises » selon le sens attribué à 

l’expression « business combination » dans la Règle 61-501, l’arrangement n’est pas soumis à 
l’obligation d’évaluation et l’obligation d’obtenir l’approbation des porteurs minoritaires prévues à la 
Règle 61-501;  

 
3. l’Autorité a indiqué dans un avis publié en juin 2004 qu’elle travaillerait à apporter des modifications 

au Règlement Q-27 substantiellement identiques à celles apportées le 29 juin 2004 à la Règle 61-
501 par la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario et que, jusqu’à l’entrée en vigueur de 
ces modifications au Québec, l’Autorité analysera, sur une base discrétionnaire, les demandes de 
dispense pour des opérations qui ne seraient pas soumises à certaines obligations ou 
bénéficieraient autrement d’une dispense statutaire en vertu de la Règle 61-501. 

 
Fait à Montréal, le 24 janvier 2007. 
 
Josée Deslauriers 
Directrice des marchés des capitaux 
 
Décision n°: 2008-MC-0083 
 

6.8.3 Refus 
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Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 

 

6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Aucune information. 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

0805346 B.C. Ltd. 
 
Révoque l'état d'émetteur assujetti de 0805346 B.C. Ltd. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d'examen 
concerté émis par l'autorité principale. 
 
Décision n°: 2007-MC-2680 
 

 
Fairborne Energy Trust 
 
Révoque l'état d'émetteur assujetti de Fairborne Energy Trust. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d'examen 
concerté émis par l'autorité principale. 
 
Décision n°: 2008-MC-0118 
 

 
Fonds de placement immobilier américain IPC 
 
Révoque l'état d'émetteur assujetti de Fonds de placement immobilier américain IPC. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d'examen 
concerté émis par l'autorité principale. 
 
Décision n°: 2008-MC-0084 
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Oncothyreon Canada Inc. 
 
Révoque l'état d'émetteur assujetti de Oncothyreon Canada Inc. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d'examen 
concerté émis par l'autorité principale. 
 
Décision n°: 2008-MC-0107 
 

 
S.E.C. TransAlta Énergie 
 
Révoque l'état d'émetteur assujetti de S.E.C. TransAlta Énergie. 
 
La présente décision prendra effet à compter de la date du document de décision du régime d'examen 
concerté émis par l'autorité principale. 
 
Décision n°: 2008-MC-0102 
 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 

 

6.10 AUTRES DÉCISIONS 

DÉCISION N° 2008-PDG-0031 

Norme canadienne 71-101, Régime d’information multinational 

Vu la décision n° 1998-C-0393 du 10 novembre 1998, par laquelle la Commission des valeurs mobilières 
du Québec dispense notamment de certaines des obligations prévues par le titre IV de la Loi sur les 
valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 

Vu l‘article 708 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, selon lequel l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») est substituée à la Commission des valeurs mobilières du Québec; 

Vu l’article 41 de Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 
2006, c. 50, qui prévoit le remplacement du Titre IV de la Loi, et qui entrera en vigueur à la date fixée par 
le gouvernement; 

Vu l’entrée en vigueur, le 1er février 2008, du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de 
rachat; 

Vu la nécessité d'apporter certaines modifications à la décision n° 1998-C-0393 du 10 novembre 1998, 
en raison du nouveau régime en matière d’offres publiques; 

Vu la recommandation de la direction générale, Contrôle des marchés et affaires juridiques et de la 
Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence : 

L’Autorité modifie la décision nº 1998-C-0393 du 10 novembre 1998 : 
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1° par le remplacement de la section III de cette décision par la suivante : 

 « III – En matière d’offres publiques 

13° de l'application des dispositions suivantes du Règlement 62-104 sur les offres publiques 
d’achat et de rachat (« Règlement 62-104 »), en faveur de l'initiateur d'une offre publique 
d'achat ou d'une offre publique de rachat faite conformément au régime d'information 
multinational :  

a) des articles 2.2 à 2.7 et du sous-paragraphe b) du paragraphe 1) de l’article 2.8 du 
Règlement 62-104, à l’exception de l’article 2.4 qui continue de s’appliquer dans le cas où 
les porteurs qui résident au Canada d’après l’adresse inscrite dans les registres de 
l’émetteur visée, selon le calcul fait conformément à la Norme canadienne, possèdent 20 
% ou plus des titres de la catégorie sur laquelle porte l’offre; 

b) des articles 2.10 à 2.13, 2.15 et 2.16 du Règlement 62-104, à l'exception i) de l'obligation, 
prévue à l'article 2.10 du Règlement 62-104, de transmettre l'offre et la note d'information 
à tous les porteurs de titres de la catégorie visée qui résident au Québec d'après les 
registres de la société visée, et de les déposer auprès de l’Autorité, ii) de l'obligation, 
prévue aux articles 2.11 et 2.12 du Règlement 62-104, de transmettre l'avis de 
changement ou de modification à tous les porteurs des titres qui n'ont pas encore été 
déposés ou dont il n'a pas pris livraison au moment du changement, et de le déposer 
auprès de l’Autorité;  

c) des articles  2.23 à 2.34 du Règlement 62-104; 

d) de l’article 3.3 du Règlement 62-104; 

e) de l’obligation d’établir une évaluation prévue par la législation en valeurs mobilières à 
l’égard d’une offre publique faite par un initié ou d’une offre publique de rachat, sauf 
lorsque les porteurs de titres qui résident au Canada d'après l'adresse inscrite dans les 
registres de la société visée possèdent 20 % ou plus des titres de la catégorie sur 
laquelle porte l'offre; 

à la condition que l'initiateur de l'offre publique d'achat ou de rachat dépose et transmette la note 
d'information et tout avis de modification de celle-ci dans les cas et de la manière prévue par le 
régime d'information multinational;  

14° une dispense d'application des dispositions suivantes, en faveur du conseil 
d'administration, des administrateurs et des dirigeants de l’émetteur visé dans une offre 
publique d'achat ou de rachat faite conformément au régime d'information multinational :  

 les articles 2.17 à 2.22 du Règlement 62-104, à l'exception i) de l'obligation, prévue aux 
articles 2.17 et 2.20, de faire parvenir la circulaire des administrateurs ainsi qu'un avis de 
changement à tous les porteurs visés par l'offre, ii) de l'obligation, prévue aux articles 
2.18 et 2.20 du Règlement 62-104, de faire parvenir la circulaire d'un administrateur ou 
d’un dirigeant ainsi qu'un avis de changement à tous les porteurs visés par l'offre, iii) de 
l'obligation, prévue à l'article 2.19, de déposer auprès de l’Autorité la circulaire des 
administrateurs, la circulaire d'un administrateur ou d’un dirigeant et tout avis de 
changement; 

 aux conditions suivantes :  

a) le conseil d'administration, l’administrateur ou le dirigeant, selon le cas, se conforme au 
régime d'information multinational; 

b) la transmission et le dépôt, par le conseil d'administration de l’émetteur visé, de la 
circulaire des administrateurs ou d'un avis de changement exigé par le Règlement 62-104 
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ou, selon le cas, par un administrateur ou un dirigeant de l’émetteur visé, de la circulaire 
d'un administrateur ou d’un dirigeant ou d'un avis de changement prévu par le Règlement 
62-104, doit se faire dans les cas et selon la manière prévue par le régime d'information 
multinational; »; 

2° par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots « la Commission » par les mots 
« l’Autorité ». 

Fait le 1er février 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 

DÉCISION N° 2008-PDG-0032 

Offres publiques de rachat en bourse 

Vu la décision n° 8643 prononcée 4 décembre 1987, telle que modifiée par la décision n° 1988-C-0198 
du 29 mars 1988, par laquelle la Commission des valeurs mobilières du Québec dispense, à certaines 
conditions, l’émetteur qui compte acquérir en bourse des titres émis par lui-même, de l’application de 
l’article 147.19 de Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 

Vu l‘article 708 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2, selon lequel l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité ») est substituée à la Commission des valeurs mobilières du Québec; 

Vu l’article 41 de Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q. 
2006, c. 50, qui prévoit le remplacement des dispositions relatives aux offres publiques d’achat et de 
rachat prévues au Titre IV de la Loi, et qui aura pour effet, lors de son entrée en vigueur, l’abrogation de  
l’article 147.19 de la Loi; 

Vu l’entrée en vigueur, le 1er février 2008, du Règlement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de 
rachat; 

Vu la recommandation de la direction générale, Contrôle des marchés et affaires juridiques et de la 
Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence : 

L’Autorité révoque la décision générale n° 8643 du 4 décembre 1987, telle que modifiée par la décision 
n° 1988-C-0198 du 29 mars 1988. 

Fait le 1er février 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 

DÉCISION N° 2008-PDG-0033 

Décision générale visant une dispense des obligations de déclaration prévues aux articles 96 et 
97 de la Loi sur les valeurs mobilières en faveur de l’administrateur d’un fonds d’investissement 
et de la personne qui est un initié d’un organisme de placement collectif 

Vu la Loi modifiant la Loi sur les valeurs mobilières et d'autres dispositions législatives, L.Q., 2006, c. 50 
(« Loi modifiant la LVM ») qui prévoit des modifications afin d’assurer l’harmonisation de la législation 
actuelle du Québec avec celle des autres provinces et territoires canadiens en matière de valeurs 
mobilières; 
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Vu l’article 36 de Loi modifiant la LVM qui remplace notamment l’article 89 de la Loi sur les valeurs 
mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 

Vu le décret 25-2008 du 31 janvier 2008, qui fixe au 1er février 2008, l’entrée en vigueur de l’article 36 de 
la Loi modifiant la LVM, dans la mesure où il remplace l’article 89 de la Loi; 

Vu l’article 3 de la Loi modifiant la LVM qui modifie l’article 5 de la Loi, afin notamment d’introduire une 
nouvelle définition d’« administrateur » et de modifier la définition de « dirigeant »;  

Vu la portée des obligations de déclaration d’initié dans les autres provinces et territoires canadiens, où 
l’on retrouve des dispenses prévues par la législation en valeurs mobilières de l'obligation de déclaration 
d'initié pour la personne qui est un initié d’un organisme de placement collectif; 

Vu l’article 100 de la Loi qui dispense les dirigeants de la société d’investissement à capital variable ou 
d’un fonds commun de placement des obligations de déclaration que leur imposeraient, à raison de leur 
seule qualité, les articles 96 et 97 de la Loi; 

Vu l’opportunité de reconnaître les administrateurs aux termes de la dispense de l’article 100 de la Loi, 
compte tenu des modifications apportées par l’article 3 de la Loi modifiant la LVM; 

Vu l’article 89 de la Loi dont le nouveau texte entré en vigueur le 1er février 2008 assujetti l’administrateur 
d’un fonds d’investissement ainsi que la personne qui est un initié d’un organisme de placement collectif 
aux obligations de déclaration d'initié prévues par la législation en valeurs mobilières; 

Vu l’intention de l'Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») ne pas assujettir l’administrateur d’un 
fonds d’investissement ainsi que la personne qui devient un initié d’un organisme de placement collectif 
aux obligations de déclarer à l’Autorité, le cas échéant, son emprise ou toute modification de celle-ci sur 
les titres de ces émetteurs en vertu des articles 96 et 97 de la Loi; 

Vu le pouvoir de l'Autorité, en vertu de l'article 263 de la Loi, de dispenser une personne ou un groupe de 
personnes de tout ou partie des obligations qui sont prévues par les titres deuxième à sixième de la Loi, 
et ce, aux conditions qu'elle détermine, lorsqu'elle estime que cette dispense ne porte pas atteinte à la 
protection des épargnants; 

Vu la recommandation de la direction générale, Contrôle des marchés et affaires juridiques et de la 
Direction de l'encadrement des marchés de valeurs; 

En conséquence : 

L'Autorité dispense l’administrateur d’un fonds d’investissement ainsi que la personne qui devient un initié 
d’un organisme de placement collectif, des obligations de déclarer à l’Autorité, le cas échéant, son 
emprise ou toute modification de celle-ci sur les titres de ces émetteurs en vertu des articles 96 et 97 de 
la Loi.  

Fait le 1er février 2008. 

Jean St-Gelais 
Président-directeur général 

6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 
 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 
  Date du document 
AFRI-CAN, SOCIETE DE MINERAUX MARINS 2007-11-30 
AMERICAN NATURAL ENERGY CORPORATION 2007-03-31 
ASSOCIES FINANCIER RENASANT LTEE 2007-12-31 
ATIKWA MINERALS CORPORATION 2007-11-30 
BONAVENTURE ENTERPRISES INC. 2007-11-30 
CAPITAL PRO-EGAUX INC. 2007-11-30 
CARDS II TRUST 2007-11-30 
CFI TRUST 2007-11-30 
CORPORATION MINIERE NIOGOLD 2007-11-30 
CORPORATION NUVOLT INC. 2007-11-30 
DANIER LEATHER INC. 2007-12-29 
E.G. CAPITAL INC. 2007-11-30 
EXCO TECHNOLOGIES LIMITED 2007-12-31 
EXPLORATION AZIMUT INC. 2007-11-30 
EXPLORATION FIRST GOLD INC. 2007-11-30 
EXPLORATION PUMA INC. 2007-11-30 
EXPLORATION TYPHON INC. 2007-11-30 
FIDUCIE CLAREGOLD 2007-11-30 
GEE-TEN VENTURES INC. 2007-11-30 
GREENSHIELD EXPLORATIONS LIMITED 2007-12-31 
HALO RESOURCES LTD. 2007-11-30 
KLONDIKE GOLD CORP. 2007-11-30 
KLONDIKE SILVER CORP. 2007-11-30 
LOOK COMMUNICATIONS INC. 2007-11-30 
LOUBAC TOP ENVIRONNEMENT INC. 2007-11-30 
NEXIA BIOTECHNOLOGIES LTD. 2007-11-30 
PASSEPORT METALS INC. 2007-11-30 
QUINTO MINING CORPORATION 2007-11-30 
R SPLIT II CORP. 2007-11-30 
R SPLIT III CORP. 2007-11-30 
R.P.M. TECH INC. 2007-11-30 
RESSOURCES ABITEX INC. 2007-11-30 
RESSOURCES AFFINOR INC. 2007-11-30 
RESSOURCES APPALACHES INC. 2007-11-30 
RESSOURCES BEAUFIELD INC. 2007-11-30 
RESSOURCES CONWAY INC. 2007-11-30 
RESSOURCES LUCEM INC. 2007-11-30 
RESSOURCES MAJESCOR INC. 2007-11-30 
RESSOURCES MELKIOR INC. 2007-11-30 
RESSOURCES MINIERES AUGYVA INC. 2007-11-30 
RESSOURCES MINIERES NORMABEC LTEE 2007-11-30 
RESSOURCES SEARCHGOLD INC. 2007-11-30 
ROGERS SUGAR INCOME FUND 2007-12-31 
SELKIRK METALS CORP. 2007-11-30 
TECHNOLOGIES SENSIO INC. 2007-11-30 
TRANSGAMING INC. 2007-11-30 
UNIQUE BROADBAND SYSTEMS, INC. 2007-11-30 
VIACORP TECHNOLOGIES INC. 2007-11-30 
VIDEON CABLESYSTEMS INC. 2007-11-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 
  Date du document 
ZOOMMED INC. 2007-11-30 
 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 
  Date du document 
ABERDEEN ASIA-PACIFIC INCOME INVESTMENT COMPANY LIMITED 2007-10-31 
ADDENDA CAPITAL INC. 2007-12-31 
ADOBE SYSTEMS INCORPORATED 2007-11-30 
ALERT B&C CORPORATION 2007-09-30 
ARBOR MEMORIAL SERVICES INC. 2007-10-31 
BIOTECHNOLOGIES CONJUCHEM INC. 2007-10-31 
CATEGORIE FONDS D'ACTIONS CANADIENNES FRONT STREET (#25603) 2007-10-31 
CATEGORIE FONDS DE RESSOURCES FRONT STREET (#25603) 2007-10-31 
CATEGORIE FONDS DE REVENU DIVERSIFIE FRONT STREET (#25603) 2007-10-31 
CATEGORIE FRONT STREET MONEY MARKET FUND (#25603) 2007-10-31 
CITADEL GOLD MINES INC. 2007-09-30 
COM DEV INTERNATIONAL LTD. 2007-10-31 
CORPORATION MINIERE ROCMEC INC. 2007-09-30 
D-FENSE CAPITAL LTEE 2007-09-30 
DIAGNOCURE INC. 2007-10-31 
EASTMAIN RESOURCES INC. 2007-10-31 
EXPLORATIONS NAMEX INC. 2007-09-30 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES PLAN II (#1461) 2007-10-31 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES PLAN TRADITIONNEL (#1461) 2007-10-31 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES REGIME D'EPARGNE COLL. DE 2001 (#1461) 2007-10-31 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES REGIME D'EPARGNE COLLECTIF (#1461) 2007-10-31 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES REGIME D'EPARGNE FAMILIAL (#1461) 2007-10-31 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES REGIME D'EPARGNE INDIVIDUEL (#1461) 2007-10-31 
FONDS DE REVENU CONSERVATEUR CONNOR, CLARK & LUNN 2007-10-31 
FRONT STREET RESOURCE OPPORTUNITIES FUND (#28128) 2007-10-31 
FRONT STREET RESOURCE PERFORMANCE FUND LTD. 2007-10-31 
FRONT STREET SPECIAL OPPORTUNITIES CANADIAN FUND LTD 2007-10-31 
FRONT STREET YIELD OPPORTUNITIES FUND (#28128) 2007-10-31 
G.I.E. ENVIRONMENT TECHNOLOGIES LTD. 2007-09-30 
GROUPE TSX INC. 2007-12-31 
GUYANA GOLDFIELDS INC. 2007-10-31 
MDS INC. 2007-10-31 
PARAGON MINERALS CORPORATION 2007-09-30 
PETROLIA INC. 2007-09-30 
SOCIETE DE GESTION AGF LIMITEE (LA) 2007-11-30 
SOFAME TECHNOLOGIES INC. 2007-09-30 
SYSTEMES ENGHOUSE LTEE. 2007-10-31 
TECHNOLOGIES 20-20 INC. 2007-10-31 
THERATECHNOLOGIES INC. 2007-11-30 
TRANSAT A.T. INC. 2007-10-31 
 

RAPPORTS ANNUELS 
  Date du document 
ABERDEEN ASIA-PACIFIC INCOME INVESTMENT COMPANY LIMITED 2007-10-31 
ADDENDA CAPITAL INC. 2007-12-31 
ADOBE SYSTEMS INCORPORATED 2007-11-30 
ALERT B&C CORPORATION 2007-09-30 
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RAPPORTS ANNUELS 
  Date du document 
ARBOR MEMORIAL SERVICES INC. 2007-10-31 
BIOTECHNOLOGIES CONJUCHEM INC. 2007-10-31 
CATEGORIE FONDS D'ACTIONS CANADIENNES FRONT STREET (#25603) 2007-10-31 
CATEGORIE FONDS DE RESSOURCES FRONT STREET (#25603) 2007-10-31 
CATEGORIE FONDS DE REVENU DIVERSIFIE FRONT STREET (#25603) 2007-10-31 
CATEGORIE FRONT STREET MONEY MARKET FUND (#25603) 2007-10-31 
CITADEL GOLD MINES INC. 2007-09-30 
COM DEV INTERNATIONAL LTD. 2007-10-31 
CORPORATION MINIERE ROCMEC INC. 2007-09-30 
D-FENSE CAPITAL LTEE 2007-09-30 
DIAGNOCURE INC. 2007-10-31 
EASTMAIN RESOURCES INC. 2007-10-31 
EXPLORATIONS NAMEX INC. 2007-09-30 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES PLAN II (#1461) 2007-10-31 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES PLAN TRADITIONNEL (#1461) 2007-10-31 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES REGIME D'EPARGNE COLL. DE 2001 (#1461) 2007-10-31 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES REGIME D'EPARGNE COLLECTIF (#1461) 2007-10-31 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES REGIME D'EPARGNE FAMILIAL (#1461) 2007-10-31 
FIDUCIE CANADIENNE DE BOURSES D'ETUDES REGIME D'EPARGNE INDIVIDUEL (#1461) 2007-10-31 
FONDS DE REVENU CONSERVATEUR CONNOR, CLARK & LUNN 2007-10-31 
FRONT STREET RESOURCE OPPORTUNITIES FUND (#28128) 2007-10-31 
FRONT STREET RESOURCE PERFORMANCE FUND LTD. 2007-10-31 
FRONT STREET SPECIAL OPPORTUNITIES CANADIAN FUND LTD 2007-10-31 
FRONT STREET YIELD OPPORTUNITIES FUND (#28128) 2007-10-31 
G.I.E. ENVIRONMENT TECHNOLOGIES LTD. 2007-09-30 
GROUPE TSX INC. 2007-12-31 
GUYANA GOLDFIELDS INC. 2007-10-31 
MDS INC. 2007-10-31 
PARAGON MINERALS CORPORATION 2007-09-30 
PETROLIA INC. 2007-09-30 
SOCIETE DE GESTION AGF LIMITEE (LA) 2007-11-30 
SOFAME TECHNOLOGIES INC. 2007-09-30 
SYSTEMES ENGHOUSE LTEE. 2007-10-31 
TECHNOLOGIES 20-20 INC. 2007-10-31 
THERATECHNOLOGIES INC. 2007-11-30 
TRANSAT A.T. INC. 2007-10-31 
 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 
  Date du document 
AFRI-CAN, SOCIETE DE MINERAUX MARINS  
ARBOR MEMORIAL SERVICES INC.  
BANQUE CANADIENNE IMPERIALE DE COMMERCE  
BANQUE DE MONTREAL  
BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA  
BANQUE NATIONALE DU CANADA  
CANADIAN WESTERN BANK  
COASTAL CONTACTS INC.  
CRYOCATH TECHNOLOGIES INC.  
D-FENSE CAPITAL LTEE  
DIAGNOCURE INC.  
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CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 
  Date du document 
MDS INC.  
PETROLIA INC.  
RESEAUX Q9 INC. (LES)  
RESSOURCES CONWAY INC.  
RESSOURCES MINIERES NORMABEC LTEE  
SYSTEMES ENGHOUSE LTEE.  
TECHNOLOGIES 20-20 INC.  
TRANSAT A.T. INC.  
TRANSCONTINENTAL INC.  
 

NOTICE ANNUELLE 
  Date du document 
ADOBE SYSTEMS INCORPORATED 2007-11-30 
ARBOR MEMORIAL SERVICES INC. 2007-10-31 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 2007-10-31 
BIOTECHNOLOGIES CONJUCHEM INC. 2007-10-31 
COM DEV INTERNATIONAL LTD. 2007-10-31 
CORPORATION HYPOTHECAIRE XCEED 2007-10-31 
DIAGNOCURE INC. 2007-10-31 
EASTMAIN RESOURCES INC. 2007-10-31 
FIDUCIE DE CAPITAL BNC 2007-10-31 
FONDS DE REVENU CONSERVATEUR CONNOR, CLARK & LUNN 2007-10-31 
FRONT STREET RESOURCE PERFORMANCE FUND LTD. 2007-10-31 
GROUPE IWEB INC. 2007-09-30 
GUYANA GOLDFIELDS INC. 2007-10-31 
MDS INC. 2007-10-31 
POLYAIR INTER PACK INC. 2007-10-31 
PREMIUM INCOME CORPORATION 2007-10-31 
RESEAUX Q9 INC. (LES) 2007-10-31 
TECHNOLOGIES 20-20 INC. 2007-10-31 
TEMBEC INDUSTRIES INC. 2007-09-29 
THERATECHNOLOGIES INC. 2007-11-30 
TRANSAT A.T. INC. 2007-10-31 
TRANSCONTINENTAL INC. 2007-10-31 
WI-LAN INC. 2007-10-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS CONFORMES (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles SEDI 
  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de % des titres d'un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d'une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation. 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard 

de l'émetteur assujetti ou d'une filiale de 
l'émetteur assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert  

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard).  

* :  L'astérisque en regard d'un solde de clôture 
signifie que l'initié était en désaccord avec le 
solde calculé par le système lorsque l'opération a 
été déclarée. 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe est tirée du 
rapport hebdomadaire produit par le Système 
électronique de déclaration des initiés (SEDI).  

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables 
des informations entrées dans le système et, par 
conséquent, de celles contenues dans le présent 
rapport. L'information entrée directement dans SEDI 
prévaut toutefois sur celle présentée cidessous. 
Certaines informations entrées par les initiés ou leurs 
agents, qui ne sont pas automatiquement traduites par 
le système, peuvent être publiées en français ou en 
anglais. Le personnel de l’Autorité rappelle aux initiés 
qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières, déclarer leur emprise ou une modification à 
leur emprise sur les titres d'un émetteur assujetti au 
Québec dans un délai de 10 jours, sauf dans certains 
cas précis. Ces opérations doivent être rapportées de 
façon exacte et claire. Pour informations, veuillez 
communiquer avec l’Autorité des marchés financiers. 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  AbitibiBowater Canada Inc.                   
      Actions échangeables                   
        Bowater Canadian Holdings Incorporated 3 R O 2008-01-09 D 38 - Rachat ou annulation 59 100   2 972 149 
    R O 2007-01-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 741   4 347 878 
    R O 2008-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 138   2 974 287 
    R O 2008-01-16 D 38 - Rachat ou annulation 8   2 974 295 
    R O 2008-01-18 D 38 - Rachat ou annulation 62 251   3 036 546 
      O 2008-01-22 D 38 - Rachat ou annulation 30 400   3 066 946 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 16 602   3 083 548 
  ACTIVEnergy Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Activenergy Income Fund 1   O 2008-01-17 D 38 - Rachat ou annulation 600 8.9000 14 616 269 
      O 2008-01-18 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 8.7000 14 619 269 
      O 2008-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 300 8.2000 14 620 369 
      O 2008-01-22 D 38 - Rachat ou annulation 700 8.0000 14 623 469 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 8.1000 14 627 069 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 8.5500 14 629 169 
      O 2008-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 200 8.7500 14 629 369 
      O 2008-01-17 D 38 - Rachat ou annulation 900 8.9200 14 617 169 
      O 2008-01-18 D 38 - Rachat ou annulation 800 8.7100 14 620 069 
      O 2008-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 8.3200 14 622 769 
      O 2008-01-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 8.1000 14 624 969 
  ADS Inc.                   
      Actions à droit de vote multiple                   
        ADS inc. 1   O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 0.8500 8 000* 
      O 2008-01-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 0.8500 9 000* 
  Adventure Gold inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gagnon, Marco 4   O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.2200 60 000 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.2400 55 000 
  Africo Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Tognetti, John 3   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 1.5000 1 787 000 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 1.5200 1 788 000 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 1.5000 1 790 700 
  AIC Global Financial Split Corp.                   
      Class A                   
        Lowe, Chris 7   O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 10.6000 1 000 
  ALAMOS GOLD INC                   
      Actions ordinaires                   
        Morda, Nathaniel Jon 5   O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 6.4400 9 900* 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 6.5000 8 900* 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 6.9000 7 700* 
  Alimentation Couche-Tard Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie B                   
        Aubry, Sylvain 7, 5   O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 17.5200 500 
        Paré, Raymond 5   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 16.6500 15 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  Allbanc Split Corp. II                   
      Actions ordinaires Class A Capital                   
        ross, donald anthony 4   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 8.4200 4 000 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 8.5500 5 000 
  Alphinat inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gagné, Jean 5   O 2006-11-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     250 000 

      O 2008-01-16 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 300 000 0.1050 550 000 

      Options                   
        Gagné, Jean 5   O 2006-11-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
    R O 2006-11-22 D 50 - Attribution d'options 715 000   715 000 
  AltaGas Income Trust                   
      Options $25.00 - December 10, 2017 expiry                   
        McCrank, Michael Neil 4   O 2007-12-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
    R O 2007-12-10 D 50 - Attribution d'options 20 000 25.0000 20 000 
      Parts de fiducie                   
        Wright, David Robert 5   O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 23.9700 6 842 
          Spouse RSP PI   O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 420 24.2500 1 527 
  Amalgamated Income Limited Partnership                   
      Options                   
        Charlton, Michael 4   O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 10 000 5.4000 18 000 
        Warkentin, Bruce Patrick 5   O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 23 000 5.4000 49 000* 
      Options Incentive Options                   
        Foscolos, Elias 4 R               
          Elias Foscolos PI   O 2007-01-25 I 50 - Attribution d'options 27 000 5.4000 72 000 
      Parts de société en commandite                   
        Amalgamated Income LP 1                 
          Amalgamated Income Limited Partnership PI   O 2008-01-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     2 900 
      O 2008-01-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 5.3600 4 200 
  Ambrilia Biopharma Inc.                   
      Options                   
        Calais, Philippe 4, 5   O 2008-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 200 000   200 000 
        Lombard, François 4   O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 20 000   37 749 
        Porte, Frédéric 4   O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 26 250   81 250 
        Schmelck, Paul-Henry 4   O 2007-11-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 20 000   20 000 
        St-Pierre, Jean-Paul 4   O 2007-12-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 20 000   20 000 
        Tabbiner, Philip Stewart 4   O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 20 000   37 749 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  AMI Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        McGrath, Sean 4   O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 000) 0.3850 30 500* 
        Reynolds, Damien Edward 3   O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 0.3000 73 500 
  Anatolia Minerals Development Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Tobler, Douglas Lee 5   O 2008-01-25 D 99 - Correction d'information 5 000 1.6600USD 27 500* 
      O 2008-01-25 D 99 - Correction d'information (4 000) 5.6700 23 500* 
      O 2008-01-25 D 99 - Correction d'information (300) 1.2000USD 23 200 
    R O 2008-01-14 D 51 - Exercice d'options 10 000 1.6600USD 30 500* 
    R O 2008-01-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 5.7400 22 500* 
      Options                   
        Tobler, Douglas Lee 5   O 2008-01-25 D 99 - Correction d'information (5 000) 1.6600USD 417 500* 
    R O 2008-01-14 D 51 - Exercice d'options (10 000) 1.6600USD 422 500* 
      O 2008-01-25 D 99 - Correction d'information 5 000 1.6600USD 422 500* 
  Aranka Gold Inc.                   
      Options                   
        Badida, Edward Joseph 4   O 2008-01-25 D 51 - Exercice d'options (200 000)   0 
  Arbor Memorial Services Inc.                   
      Actions ordinaires Class A - Voting                   
        Scanlan, David J. 4                 
          Scanfield Holdings Ltd. PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 57 385 30.0100 306 720* 
        Scanlan, Michael J. 6, 5   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 57 385 30.0100 306 720* 
        Scanlan, Paul F. 4, 6                 
          Scanfield Holdings PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 57 385 29.7600 306 720* 
        Searles, Brandon 6                 
          Scanfield Holdings Ltd. PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 9 898 30.0100 57 510* 
      Actions ordinaires Class B - Non-Voting                   
        Ayres, Michael John 5 R O 2007-07-04 D 51 - Exercice d'options 2 000 23.5000 2 050 
    R O 2007-10-05 D 51 - Exercice d'options 2 000 23.5000 2 050 
    R O 2007-07-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 28.8600 50 
    R O 2007-10-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 31.0000 50 
        Rogerson, Gary Daniel 5   O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 31.5000 2 100* 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 560) 29.7600 540* 
        Scanlan, Daniel 4, 6, 5                 
          Scanfield Holdings Limited PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (409 681) 29.7600 652 108* 
        Scanlan, David J. 4                 
          Scanfield Holdings Ltd. PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (48 877) 29.7600 145 623* 
        Scanlan, Michael J. 6, 5   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (48 877) 29.7600 145 623* 
        Scanlan, Paul F. 4, 6                 
          Scanfield Holdings PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (48 877) 29.7600 145 623* 
        Searles, Brandon 6                 
          Scanfield Holdings Ltd. PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (9 837) 29.7600 27 304* 
      Options Granted - December 17, 1997                   
        Ayres, Michael John 5 R O 2007-07-04 D 51 - Exercice d'options 2 000 23.5000   
      M 2007-07-04 D 51 - Exercice d'options (2 000) 23.5000 2 000* 
      O 2007-10-05 D 51 - Exercice d'options 2 000 23.5000   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      M 2007-10-05 D 51 - Exercice d'options (2 000) 23.5000 0* 
        Rogerson, Gary Daniel 5 R O 2008-01-03 D 51 - Exercice d'options (2 500) 23.5000 0 
        Rupert, Stephen James 5 R O 2008-01-10 D 51 - Exercice d'options (1 000) 23.5000 0 
        Scanlan, Michael J. 6, 5 R O 2007-10-24 D 51 - Exercice d'options (4 000) 23.5000 0 
        Scott, Jeffrey S. 5 R O 2008-01-09 D 51 - Exercice d'options (2 000) 23.5000 0 
      Options Granted - June 2, 1995                   
        Rupert, Stephen James 5   O 2005-06-02 D 52 - Expiration d'options (4 000)   0 
  Arura Pharma Inc                   
      Options                   
        Pomerleau, Jean-Marie 5   O 2008-01-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-28 D 50 - Attribution d'options 1 000 000 0.1250 1 000 000 
  Ascalade Communications Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Tong, Shek Lun 3   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000)   2 846 973 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000)   2 843 973 
  ATCO LTD.                   
      Actions sans droit de vote Class I                   
        Britton, William L. 4, 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 373 54.7700 31 099 

        Collomb, Bertrand 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 831 54.7900 5 340 

        Drummond, Brian P. 4, 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 014 54.8000 12 412 

        French, Basil K. 4, 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 373 54.7700 13 871 

        Mazankowski, Donald F. 4, 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 026 54.7700 4 271 

        Neldner, Helmut M. 4, 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 373 54.7700 14 871 

        van Wachem, Lodewijk C. 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 029 54.7600 52 433 

        WILSON, Charles W. 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 372 54.7700 8 869 

  Atrium Innovations Inc.                   
      Actions ordinaires redésignation des actions à droit de vote subalterne                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-01-22 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 17.6400 5 014 684 
      O 2008-01-22 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 12.4400 5 114 684 
      O 2008-01-22 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (100 000) 15.7500 5 014 684 
      Options d'achat hors bourse (et celles négociées privément) Put (achat) 22-01-
2007                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-01-22 D 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers (100 000) 15.7500 0 
      Options de vente hors bourse (et celles négociées privément) Call (vente) 22-
01-2007                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-01-22 D 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers 100 000 17.6400 0 
      Options de vente hors bourse (et celles négociées privément) Put (vente) 22-01-
2007                   
        Fonds de solidarité FTQ 3   O 2008-01-22 D 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers 100 000 12.4400 0 
  Axia NetMedia Corporation                   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Hesperian Capital Management Ltd. 3                 
          Nebulae CDN Quant Class B of Norrep Nebulae Fund Ltd. PI   O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 700 2.8999 78 700 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 300 2.7500 90 000 
          Norrep Q Class of Norrep Opportunities Corp. PI   O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 2.8999 1 900 000 
  Azure Dynamics Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Carr, Ryan Scott 5   O 2008-01-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.3420 20 000 
      Droits Deferred Share Units                   
        Carr, Ryan Scott 5   O 2008-01-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000   20 000 
  BAM Split Corp. (formerly BNN Split Corp.)                   
      Actions privilégiées Class AA Series 1                   
        BAM Investments Corp. 3   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 22.0250 7 600 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 21.6000 8 600 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 21.6033 9 500 
      O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 21.6600 10 500 
      O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 21.5955 11 600 
      Actions privilégiées Class AA Series 3                   
        BAM Investments Corp. 3   O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 20.2100 90 400 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 600 18.6231 93 000 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 18.6500 94 300 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 18.3500 95 200 
      O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 18.8000 96 100 
  Banque Canadienne Imperiale de Commerce                   
      Actions ordinaires                   
        Casparian, Kathryn 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 427   4 188 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (542) 102.0000 3 646 

        Conzelman, Mark Russell 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 239   1 239 

        Hughes, Robert Gordon 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 364   522 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (171) 102.0000 351 

        Knoch, Hans-Jurgen 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 064   8 104 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (852) 102.0000 7 252 

        Krieger, Linda P 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 273   378 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (129) 102.0000 249 

        Kwok, Marinde Mui Ping 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 317   945 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (148) 102.0000 797 

        Lavitt, Ray Mark 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 196   1 250 

        Lavoie, Jean 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 539   539 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (251) 102.0000 288 

        Newman, Jennifer 5   O 2007-10-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 276   326 

        Pun, Betty 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 417   1 971 

    R O 2007-10-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (195) 102.0000 1 776 
        Rosenberg, Edward Howard 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 401   763 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (188) 102.0000 575 

        Wingfelder, Sharon 5   O 2005-12-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 168   168 

      Actions ordinaires ESPP                   
        Boluch, Michael M 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (2 731)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2005-02-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 731   2 731 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 193   2 924 
        Carswell, James Fredrick 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-07-06 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7   1 200* 
      O 2007-07-06 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 200)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2003-03-25 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-07-06 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 200   1 200* 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 58   1 258* 
        Conzelman, Mark Russell 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (3 246)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2006-03-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 3 246   3 246 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 251   3 497 
        Hughes, Robert Gordon 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (761)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2006-02-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 761   761 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 143   904 
        Knoch, Hans-Jurgen 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (825)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2003-04-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 825   825 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 24   849 
        Krieger, Linda P 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (115)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2004-10-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 115   115 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 93   208 
        Kwok, Marinde Mui Ping 5                 
          M.R.S Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (820)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2006-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 820   820 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 140   960 

        Lavitt, Ray Mark 5   O 2006-08-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

        Newman, Jennifer 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (196)   0 
          Sun Financial Trust Inc. PI   O 2005-08-04 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 196   196 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 119   315 
        Pun, Betty 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (240)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2002-11-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 240   240 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 47   287 
        Rosenberg, Edward Howard 5                 
          M.R.S. Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 313)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2003-06-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 313   1 313 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 163   1 476 
        Wingfelder, Sharon 5                 
          MRS Trust Company PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (239)   0 
          Sun Life Financial Trust Inc. PI   O 2005-12-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
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tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

SEDI 
      O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 239   239 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 169   408 
      Droits RSA Shares                   
        Boluch, Michael M 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 856 95.6000 6 126 

        Casparian, Kathryn 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 256 95.6000 2 476 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1 427)   1 220 

        Conzelman, Mark Russell 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 165 95.6000 2 422 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1 239)   1 257 

        Hughes, Robert Gordon 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (364)   431 

        Knoch, Hans-Jurgen 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 650 95.6000 3 496 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (2 064)   1 846 

        Krieger, Linda P 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 124 95.6000 472 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (273)   348 

        Kwok, Marinde Mui Ping 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 426 95.6000 825 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (317)   399 

        Lavitt, Ray Mark 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 444 95.6000 797 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (196)   353 

        Lavoie, Jean 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 841 95.6000 2 680 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (539)   1 839 

        Newman, Jennifer 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 533 95.6000 1 819 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (276)   1 286 

        Pun, Betty 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 489 95.6000 880 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (417)   391 

        Rosenberg, Edward Howard 5   O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 417 95.6000 790 

      O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (401)   373 

        Wingfelder, Sharon 5   O 2007-10-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (168)   335 
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2007-12-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 471 95.6000 806 
  BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA                   
      Actions ordinaires                   
        Beaumont, Jacques 5   O 2006-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 113 28.9150   

      O 2000-12-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M 2000-12-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 130 38.0000 130 

          BLC Valeur mobiliaire PI   M 2006-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 113 28.9150   

      O 2000-12-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M 2000-12-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 38.0000   

          REER PI   M' 2006-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 113 28.9150 796 

      M 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 38.0000 812 

      O 2000-12-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     683 

  Banque Nationale du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Miron, Pierre 5   O 2008-01-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     337 
      Options                   
        Miron, Pierre 5   O 2008-01-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     30 912 
  Banque Royale du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Cohon, George Alan 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 236   27 854 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 638   28 492 

        Sacarob, Howard Mark 5   O 2008-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 974 48.3540USD 3 152 
        Sutherland, Anne Louise Bourbonniere 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 284   8 807 
      O 2008-01-07 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (200) 49.0700 8 607 
      Actions ordinaires - Share Purchase Plans (RESSOP, DSSP, DSPP etc.)                   
        Sutherland, Anne Louise Bourbonniere 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 358   21 829* 
      Droits - RBC USA Share Plans                   
        Sacarob, Howard Mark 5   O 2008-01-28 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 974) 48.3540USD 1 732* 
  Bayshore Floating Rate Senior Loan Fund                   
      Parts de fiducie                   
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      Porteur inscrit                   
        Wolfond, Henry Jay 4                 
          RRSP PI   O 2008-01-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 6.8500 51 500 
  Baytex Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Marino, Anthony William 5   O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 18.8300 1 100 
      O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 18.8100 2 100 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 17.1900 3 100 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 16.8800 4 100 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 16.6300 5 100 
  BCE Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bilodeau, Alain 5                 
          ESP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 849 37.6400 5 206 

        Brenneman, Ron A. 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 910 36.5414 38 564 

        Loewen, Lynn 7                 
          RRSP - Scotia McLeod PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 136 36.5300 3 598 

        McKenzie, Donald 7 R O 2008-01-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     500 

        Redding, Michael S. 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 29.8460 892 

          RESP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 36.5408 161 

          RRSP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 48 36.5093 1 655 

        Sciannamblo, Franco 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 36 36.1500 1 004 

      Performance-based Restricted Share Units                   
        Fox, William John 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (39 554)     
      M 2007-12-31 D 38 - Rachat ou annulation (39 554)   0 
  Bioniche Life Sciences Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Benning, Cindy Lu 5                 
          Sunlife PI   O 2008-01-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 10 022 0.7900 67 032 

        Charette, Francois Guy 5   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 124 0.7900 89 494 

        Culbert, Charles Richard 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 090 1.0600 35 152 

      O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 297 0.7900 41 449 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 187 1.0600 41 077 

      O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 191 1.0600 47 268 

        Dunlop, Leslie Jane 5   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 679 0.7900 150 724 

. . 6. Marchés des valeurs 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 298

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Elrafih, Mohamed 5   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 258 0.7900 58 850 
        Garland, Gail Frances 5                 
          Royal Bank PI   O 2008-01-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 987 0.7900 15 187 

        Grant, Andrew Gerard 5   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 068 0.7900 17 472 

        Groome, Cameron Lionel 5   O 2006-06-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 14 504 0.7900 14 504 

        Howes, John Arthur 5   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 773 0.7900 33 690 

        McRae, Graeme Kenneth Mead 4, 5   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19 778 0.7900 7 575 843 

        Montpetit, Joseph Bernard Patrick 5   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 344 0.7900 93 666 

        Phillips, Nigel Charles 5   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 13 270 0.7900 46 088 

        Rogan, Dragan Radovan 5   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 339 0.7900 56 672 

          Vera Rogan PI   O 2008-01-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 487 0.7900 7 081 

        Shea, Jennifer Louise 5   O 2008-01-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 432 0.7900 7 804 

  Bioscrypt Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Richdale, Kelly Aston 5   O 2007-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     49 887 
      Bons de souscription Purchase Warrants                   
        Richdale, Kelly Aston 5   O 2007-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     33 856 
      Options                   
        Richdale, Kelly Aston 5   O 2007-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     340 000 
  Biotechnologies Conjuchem Inc.                   
      Options                   
        Lapointe, Chantal 5   O 2008-01-23 D 50 - Attribution d'options 45 000   171 345 
        Perrin, Mark 4, 5   O 2008-01-23 D 50 - Attribution d'options 3 000 000   8 200 000 
        Ryer, Lennie 5   O 2008-01-23 D 50 - Attribution d'options 800 000   2 347 917 
        Silveri, Jean 5   O 2008-01-23 D 50 - Attribution d'options 500 000   1 250 000 
        ULICH, Thomas 5   O 2008-01-23 D 50 - Attribution d'options 1 250 000   3 800 000 
  Biovail Corporation                   
      Call options to purchase Common Shares of Biovail                   
        The South Point STAR Trust 8                 
          Southridge Management Limited PI   O 2008-01-18 I 73 - Expiration d'un dérivé émis par un tiers (3 000) 25.0000USD 0 
      Offshore Trust Arrangement                   
        Melnyk, Eugene 7, 3                 
          The South Point STAR Trust PI   O 2008-01-18 I 73 - Expiration d'un dérivé émis par un tiers (1) 25.0000USD 0 
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  Birchcliff Energy Ltd.                   
      Options                   
        Bosman, Myles 5   O 2008-01-22 D 50 - Attribution d'options 111 000 7.3800 386 000 
        Cameron, Gordon W. 4   O 2008-01-22 D 50 - Attribution d'options 50 100 7.3800 100 100 
        Geremia, Bruno P. 5   O 2008-01-22 D 50 - Attribution d'options 111 000 7.3800 386 000 
        Pagano, Karen Ann 5   O 2008-01-22 D 50 - Attribution d'options 111 000 7.3800 386 000 
        Shaw, Laurence Allan 4   O 2008-01-22 D 50 - Attribution d'options 50 100 7.3800 100 100 
        Siemens, Werner A. 4   O 2008-01-22 D 50 - Attribution d'options 50 100 7.3800 75 100 
        Surbey, James William 5   O 2008-01-22 D 50 - Attribution d'options 111 000 7.3800 386 000 
        Tonken, Aaron Jeffery 4, 5   O 2008-01-22 D 50 - Attribution d'options 111 000 7.3800 236 000 
  Birim Goldfields Inc.                   
      Options                   
        Rainville, Jean 4 R O 2008-01-14 D 50 - Attribution d'options 50 000   100 000 
  Blue Note Mining Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Corriente Master Fund, LP 3   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 000 0.2739 52 628 

300* 
  Boardwalk Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Richards, David V. 4   O 2008-01-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 25 41.4300 6 966 
  BONAVENTURE ENTERPRISES INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Pantages, Basil P. 4   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.2500 2 352 689 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 0.3100 2 345 189 
  BONAVISTA ENERGY TRUST                   
      Droits                   
        Kanovsky, Michael Manuel 4   O 2008-01-18 D 51 - Exercice d'options (3 000) 36.0600 750 
        Knutson, Harry Louis 4   O 2008-01-24 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 000) 1.0000 6 750 
      Options Incentive Options                   
        Kanovsky, Michael Manuel 4   O 2008-01-18 D 51 - Exercice d'options (3 000)   6 000 
      Parts de fiducie                   
        Kanovsky, Michael Manuel 4   O 2008-01-18 D 51 - Exercice d'options 3 000 36.0600 16 008 
        Knutson, Harry Louis 4   O 2008-01-24 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 000 1.0000 6 448 
  Calloway Real Estate Investment Trust                   
      Deferred Units                   
        Forde, Peter Charles 4   O 2008-01-29 D 97 - Autre 1 658   7 494 
      Parts de fiducie                   
        Gobin, Rudy 5   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 20.4500 10 500 
  Canadian Natural Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Edwards, Norman Murray 4, 5   O 2007-01-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 57 54.5952 10 438 344 

      O 2007-04-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 78 65.7701 10 456 708 

      O 2007-07-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 72 70.6709 10 456 780 

      O 2007-10-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
 

69 74.2400 10 316 849 
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d'actionnariat 
        McKay, Timothy Shawn 5   O 2008-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 566 67.8500 434 633 

        Stevens, Lyle Gordon 5   O 2008-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 754 66.3400 170 699 

      Options                   
        Bell, William David Redvers 7   O 2008-01-18 D 51 - Exercice d'options (4 611)   60 096 
      O 2008-01-18 D 51 - Exercice d'options 4 611 9.6250 64 707 
  Canadian Royalties Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Durham, Robert Bruce 4   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 2.1000 762 336 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.1200 757 336 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 1.9600 777 336 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.0600 772 336 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 2.1300 756 936 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 900) 2.1200 749 036 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 2.1400 748 036 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 2.1000 747 336 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.0600 742 336 
  Canadian Satellite Radio Holdings Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Bitove, John Ivan 4, 5, 3   O 2008-01-24 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 716   58 283 
      O 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 965   69 248 
      O 2008-01-31 D 46 - Contrepartie de services (12 500)   56 748 
        McCutcheon, James W. 4   O 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 995   25 995 
        Storey, Robert Hargan 4   O 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 739   10 739 
        Washinushi, Michael Akihiko 5   O 2008-01-24 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 600   39 864 
      O 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 448     
      M 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 848   45 712 
      Droits Restricted Stock Units                   
        Bitove, John Ivan 4, 5, 3   O 2008-01-24 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 716)   10 965 
      O 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 965)   0 
        McCutcheon, James W. 4   O 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 995)   8 049 
        Storey, Robert Hargan 4   O 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 739)   8 002 
        Washinushi, Michael Akihiko 5   O 2008-01-24 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 600)   5 848 
      O 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 848)   0 
  Canadian Spirit Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gardner, Donald Ross 4, 5                 
          RBC Dominion Securities Inc. PI   O 2008-01-28 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 68 000 0.5000 136 500 
        Geiger, Phillip David Calvin 4, 5   O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options 140 000 0.4000 190 000 
        Sinclair, Kenneth Gerald 5   O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options 85 000 0.4000 86 000 
      O 2008-01-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (68 000) 0.5000 18 000 
      Options                   
        Geiger, Phillip David Calvin 4, 5   O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options (140 000) 0.4000 370 000 
        Sinclair, Kenneth Gerald 5   O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options (85 000) 0.4000 370 000 
  Canadian Utilities Limited                   
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      Actions sans droit de vote Class A                   
        Booth, Robert T. 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 429 47.0500 2 829 

        Britton, William L. 4, 7, 6   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 456 47.0500 16 455 

        Charlton, Loraine M. 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 762 47.0500 2 327 

        Drummond, Brian P. 4, 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 033 47.0500 17 533 

        French, Basil K. 4, 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 442 47.0500 3 942 

        Heathcott, Linda A. 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 033 47.0500 1 533 

        Neldner, Helmut M. 4, 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 442 47.0500 4 942 

        Rayfield, Michael 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 996 47.0500 3 122 

        SIMPSON, JAMES W. 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 459 47.0400 1 647 

        Urwin, Roger J. 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 282 47.3900 3 565 

        WILSON, Charles W. 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 442 47.0500 10 942 

  Canadian Western Bank                   
      Actions ordinaires                   
        Addington, William James 5   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 27.0900 11 490 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 27.3900 9 490 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 28.0000 7 490 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 28.4900 5 490 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 28.7900 3 490 
      O 2008-01-25 D 51 - Exercice d'options 8 000 10.0850 11 490 
      O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 28.4900 9 490 
      O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 28.9800 7 490 
        Pogue, David Robert 5   O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 10.0530 7 047 
      O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 28.9000 5 047 
      O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 28.8500 4 047 
      O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 28.8000 3 047 
      Options                   
        Addington, William James 5   O 2008-01-25 D 51 - Exercice d'options (8 000) 10.0850 131 000 
        Pogue, David Robert 5   O 2008-01-29 D 51 - Exercice d'options (4 000) 10.0530 54 000 
  Canetic Resources Trust                   
      Débentures convertibles 6.5   Extendible Unsecured Subordinated                   
        Brawn, Robert Gerald Mamini 4                 
          Brawn Foundation PI   O 2008-01-28 C 90 - Changements relatifs à la propriété ($ 825 

000.00)   $ 0.00 

          R BRAWN RIF PI   O 2008-01-28 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 

($ 450 
000.00)   $ 0.00 

      Parts de fiducie                   
        Brawn, Robert Gerald Mamini 4   O 2008-01-28 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

 
(165 545)   0 
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d'achat, regroupement ou acquisition 
          Carole Brawn PI   O 2008-01-28 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (30 105)   0 

          Carole Brawn RRSP PI   O 2008-01-28 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (21 973)   0 

          Initial Leasing Ltd. PI   O 2008-01-28 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (14 365)   0 

          Keltis Enterprises Ltd. PI   O 2008-01-28 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (119 002)   0 

          R BRAWN RIF PI   O 2008-01-28 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (14 114)   0 

      Parts de fiducie Restricted Trust Units                   
        Brawn, Robert Gerald Mamini 4   O 2008-01-28 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (2 790)   0 
  Canfor Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Third Avenue Management LLC 3   O 2008-01-23 D 97 - Autre (10 225)   24 197 653 
      O 2008-01-24 D 97 - Autre (17 200)   24 180 453 
      O 2008-01-25 D 97 - Autre (7 675)   24 172 778 
      O 2008-01-28 D 97 - Autre (25 600)   24 147 178 
  Cangene Corporation                   
      Options                   
        BAXTER, ROBERT CRAIG 4   O 2008-01-29 D 52 - Expiration d'options (17 500) 10.6000 0 
        Kay, Jack Moses 4   O 2008-01-29 D 52 - Expiration d'options (17 500) 10.6000 0 
        Spino, Michael 4   O 2008-01-29 D 52 - Expiration d'options (17 500) 10.6000 0 
        Treppel, Jerry Ira 4   O 2008-01-29 D 52 - Expiration d'options (17 500) 10.6000 0 
  CanWest Global Communications Corp.                   
      Options                   
        Strike, Thomas Charles 7, 5   O 1998-01-28 D 52 - Expiration d'options (3 259) 22.6890 80 442 
  Canyon Services Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        O'Brien, Finbarr (Barry) Joseph 5   O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 2.7800 14 000 
  Catalyst Paper Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Third Avenue Management LLC 3                 
          Separately Managed Accounts PI   O 2008-01-28 C 97 - Autre (35 700)   37 337 549 
      O 2008-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (93 300) 1.5420 37 244 249 
      Options                   
        Chambers, Thomas S. 4   O 2008-01-16 D 50 - Attribution d'options 24 000 1.9500 48 000 
        Collins, Gary 4   O 2008-01-16 D 50 - Attribution d'options 24 000 1.9500 48 000 
        DESBIENS, MICHEL 4   O 2008-01-16 D 50 - Attribution d'options 36 000 1.9500 72 000 
        Duster, Benjamin Cecil 4   O 2008-01-16 D 50 - Attribution d'options 24 000 1.9500 48 000 
        Goldman, Neal 4   O 2008-01-16 D 50 - Attribution d'options 24 000 1.9500 48 000 
        Jean, Denis 4   O 2008-01-16 D 50 - Attribution d'options 24 000 1.9500 48 000 
        Marshall, Jeffrey 4   O 2008-01-16 D 50 - Attribution d'options 24 000 1.9500 48 000 
  Celestica Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Pashos, Michael 7   O 2008-01-22 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
208 5.1200 402 
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d'actionnariat 
      O 2008-01-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (402) 4.9000 0 
  Celtic Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Lalani, Sadiq 5                 
          Employee Stock Savings Plan (ESSP) PI   O 2003-05-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      O 2008-01-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 342 13.3900 1 342 

        Morgenstern, David Charles 5   O 2008-01-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 934 13.3900 3 634 

          Cheryl Ann Morgenstern PI   O 2004-12-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2008-01-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 32 13.3900 32 

        Shea, Michael 5 R O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 246 13.3900 119 580* 
        Wilson, David John 4, 5, 3                 
          Employee Stock Savings Plan PI   O 2003-05-08 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      O 2008-01-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 438 13.3900 1 438 

  Centerra Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ivany, Jesse William George 6 R O 2007-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 10.5590 4 000 
  CI Financial Income Fund                   
      Deferred Equity Units                   
        Dennig, Ken 7   O 2008-01-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   11 600 
        Jamieson, Douglas J.R. 5   O 2008-01-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   13 100 
        Pauli, David C. 7   O 2008-01-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000   15 100 
      Parts de fiducie                   
        Holland, William T. 4, 5   O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 31 800 21.7000 140 016 
      O 2008-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 268 200 21.5745 408 216 
  Cipher Pharmaceuticals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Corriente Master Fund, LP 3   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.9000 4 329 200* 
  Citadel Premium Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MacDonald, Joseph Francis 5                 
          Monticello Capital Partner PI   O 2008-01-25 I 46 - Contrepartie de services 107 9.6300 216 
  Citadel S-1 Income Trust Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Duncan, Darren Kelly 5                 
          766421 Alberta Ltd. PI   O 2008-01-23 I 38 - Rachat ou annulation (17 564) 12.9500 0 
        MacIntyre, Kent 4   O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation (7 408) 12.9500 0 
          Canadian Income Fund Group PI   O 2008-01-23 I 38 - Rachat ou annulation (144 643) 12.9500 0 
  Citadel Stable S-1 Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
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        MacDonald, Joseph Francis 5                 
          Monticello Capital Partners PI   O 2008-01-28 I 46 - Contrepartie de services 577 7.4700 2 274 
  Compagnie D'Assurance Générale Co-operators                   
      Actions privilégiées Class A Series B                   
        Guglietti, Lisa 5   O 2007-12-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     222 

        Hartman, David 7   O 2008-01-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (158) 100.0000 535 

        McKechnie, Matthew 7   O 2008-01-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (430) 100.0000 0 

  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada                   
      Actions ordinaires                   
        Boland, Jerry 5   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options 2 400 11.9000 2 803 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 400) 48.5500 403 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 42 54.3668 403 
      Options                   
        Boland, Jerry 5   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options (2 400) 11.9000 75 000 
        Creel, Keith E. 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 60 000 48.0800USD 187 000 
        Dakens, Les P. 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 15 000 48.0800USD 321 800 
        Fahmy, Sameh 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 15 000 48.4600 99 800 
        Finn, Sean 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 42 000 48.0800USD 213 800 
        Foote, James M. 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 60 000 48.0800USD 640 000 
        Grigsby, Fred R. 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 15 000 48.4600 71 800 
        Haasz, Ami 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 8 800 48.4600 166 075 
        Harrison, E. Hunter 4, 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 145 000 48.0800USD 3 780 022 
        Hebert, Francois 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 8 800 48.4600 117 500 
        Jablonski, Stan W. 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 15 000 48.4600 350 800 
        Mongeau, Claude 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 60 000 48.0800USD 755 000 
        Ruest, Jean-Jacques 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 15 000 48.4600 275 800 
        Trafton II, Gordon T. 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 22 400 48.0800USD 126 400 
        Vena, Jim V. 5   O 2004-01-24 D 50 - Attribution d'options 17 400 48.0800USD 37 125 
  Compagnie Pétrolière Impériale Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Dranse, Philip 7                 
          GRS Securities PI   O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 48.6200 534 

      O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 47.6800 533 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 50.5200 541 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 51.2400 540 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 51.1600 548 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 52.9300 547 

        Griffiths, Joseph John Stephen 7   O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 47 49.0600 13 698 
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      O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (1) 47.6800 13 697 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 50.5200 13 718 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 51.2400 13 717 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 51.1600 13 738 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 52.9300 13 737 

        Hallamore, Brian Gordon 5   O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 49.0900 6 640 

      O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 47.6800 6 639 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 50.5200 6 648 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 51.2400 6 647 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 51.1600 6 656 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 52.9300 6 655 

        Hearn, Timothy James 4, 5   O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 250 48.8700 47 969 

      O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 47.6800 47 968 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 155 50.5200 48 123 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 51.2400 48 122 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 153 51.1600 48 275 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 52.9300 48 274 

        Konopczynski, Mark Aleksander 7   O 2007-01-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 41.7000 5 624 

      O 2007-02-28 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 41.0100 5 636 

      O 2007-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 12 41.7600 5 648 

      O 2007-04-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 42.7800 5 670 

      O 2007-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 43.6800 5 681 

      O 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 49.7900 5 691 

      O 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 49.2600 5 690 

      O 2007-07-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 49.8600 5 710 

      O 2007-07-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
 

(1) 51.4600 5 709 
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d'actionnariat 
      O 2007-08-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 10 48.1100 5 719 

      O 2007-08-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 41.6600 5 718 

      O 2007-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 45.7000 5 729 

      O 2007-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 49.7800 5 728 

      O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 20 49.0400 5 748 

      O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 47.6800 5 747 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 50.5200 5 757 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 51.2400 5 756 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 51.1600 5 765 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 52.9300 5 764 

        Kyle, John Francis 5   O 2007-05-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 13 43.8800 12 327 

      O 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 49.7900 12 349 

      O 2007-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (2) 49.2600 12 347 

      O 2007-07-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 45 49.8600 12 392 

      O 2007-07-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 51.4600 12 391 

      O 2007-08-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 23 48.1100 12 414 

      O 2007-08-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 41.6500 12 413 

      O 2007-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 24 45.7000 12 437 

      O 2007-09-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 49.7800 12 436 

      O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 46 49.0200 12 482 

      O 2007-10-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 47.6800 12 481 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 50.5200 12 503 

      O 2007-11-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 51.2400 12 502 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 51.1600 12 524 

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1) 52.9300 12 523 
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  COMPASS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        COMPASS Income Fund 1   O 2008-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 11.7700 13 359 821 
      O 2008-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 600 12.0400 13 361 121 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 200 11.8500 13 360 021 
      O 2008-01-25 D 38 - Rachat ou annulation 500 12.0000 13 360 521 
  Compton Petroleum Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Junghans, Marc 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 418   27 896 

        Knecht, Norman 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 418   269 975 

        Longfield, Derek 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 027   3 027 

        Millar, Timothy George 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 418   195 606 

        Sapieha, Ernest 4, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 737   2 597 761 

        Stodalka, Murray 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 418   750 930 

  Constellation Software Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lee, Daniel 5                 
          CIBC Mellon Trust Company - RRSP PI   O 2008-01-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     71 
  Copernican International Financial Split Corp.                   
      Class A                   
        Lowe, Chris 7   O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 3.7500 4 000 
  Copernican World Banks Split Inc.                   
      Class A Shares                   
        Lowe, Chris 7   O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 3.6900 4 000 
  Corporation de Sécurité Garda World                   
      Actions ordinaires Catégorie "A"                   
        Bentley, Allan 5   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 550) 14.0000 15 117 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 14.0100 8 617 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 14.2400 8 517 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 14.5100 5 017 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 14.5200 4 017 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 14.5600 3 917 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 900) 14.2500 17 
  Corporation Nortel Networks                   
      Actions ordinaires                   
        Rojas, Augustin Manuel 7 R O 2008-01-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (605) 12.5400USD 1 421 
      Options Nortel Networks Corporation 1986 Stock Option Plan                   
        Ashwood, Christopher Kent 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (66)   14 730 
        Barnes, Debbie Lynn 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (146)   18 999 
        Biard, James Anthony 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (2 800)   31 975 
        Bifield, Allan 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (200)   5 586 
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        Byrd, Richard Andrew 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (320)   12 625 
        Carbone, Peter John 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (2 133)   36 200 
        Chronowic, Peter John 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (106)   6 394 
        Cioffi, Anthony Louis 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (440)   25 308 
        Clement, Michel 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (2 400)   33 933 
        Collins, Timothy 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (200)   8 293 
        Connor, Daniel Joseph 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (400)   20 666 
        Cozyn, Martin Albert 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (11 466)   39 499 
        Dadyburjor, Khush Sam 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (120)   19 799 
        Davies, Gordon Allan 7, 5   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (720)   41 680 
        de Cardenas, Alfredo Tomas 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (520)   42 899 
        DiPerna, Dino Cosimo 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (93)   35 218 
        Dodd, Randy Kevin 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (2 160)   67 133 
        Donovan, William John 7, 5   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (1 600)   84 000 
        Downing, David Keith 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (600)   16 399 
        Edholm, Philip Karl 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (2 800)   22 253 
        Edwards, Darryl Alexander 7, 5   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (280)   54 004 
        Farmer, Cecil Gregory 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (760)   24 866 
        Gibson, David Fraser 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (66)   6 123 
        Grant, Andrew John 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (240)   3 306 
        Grelck, Kenneth George 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (480)   21 253 
        Hall, Geoffrey Stuart 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (320)   12 997 
        Hea, Jacqueline, Constance 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (400)   2 392 
        Hoadley, John Philip 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (120)   14 888 
        Holmes, Robert Devon 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (320)   20 574 
        House, Paul Richard 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (2 000)   1 516 
        Hudson, David Victor 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (360)   6 680 
        Jones, Stephen Glenn 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (440)   24 107 
        Kaye, Douglas John 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (1 200)   25 060 
        Kelly, Peter John Anthony 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (320)   28 565 
        Khadbai, Abdul Aziz 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (4 800)   46 766 
        King, Elena Soldera 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (760)   12 916 
        Knudsen, Paul Theodore 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (400)   3 563 
        Lanier, Gayle La'Verne 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (400)   7 072 
        Lechner, Kimberly Susan 7, 5   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (200)   4 750 
        Lefevre, Kalli 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (300)   14 635 
        Lowe, Richard Stephen 7, 5   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (2 800)   107 065 
        MacKinnon, Pierre David 7, 5   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (2 000)   79 966 
        Mathers, Lorrie David 7   O 2008-01-28 D 52 - Expiration d'options (480)   5 000 
  Corporation Uranium Quest                   
      Actions ordinaires                   
        Cashin, Peter John 4   O 2007-01-07 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 520 0.1500   
      M 2008-01-07 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 520 0.1500 53 720 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.2200 92 220 
  Corporation Wanted Technologies                   
      Actions ordinaires catégorie "A"                   
        Burton, Scott 5   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000 0.4300 35 000 
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      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000 0.4300 54 000 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 000 0.4300 73 000 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.4300 81 000 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 055 0.5525 96 055 
  CORUS Entertainment Inc.                   
      Actions sans droit de vote Class B                   
        Beland, Pierre 4 R O 2008-01-17 D 51 - Exercice d'options 10 000 37.0000 27 370 
    R O 2008-01-17 D 51 - Exercice d'options 14 152 29.8700 41 522 
    R O 2008-01-17 D 51 - Exercice d'options 40 000 40.2500 81 522 
      Options                   
        Beland, Pierre 4 R O 2008-01-17 D 51 - Exercice d'options (10 000)   54 152 
    R O 2008-01-17 D 51 - Exercice d'options (14 152)   40 000 
    R O 2008-01-17 D 51 - Exercice d'options (40 000)   0 
        Blackadar, Harold E. 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 4 600   49 600 
        Dyer, Donald Scott 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 5 000   39 380 
        Ellis, Bryan Douglas 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 3 100   11 600 
        Ewing, Tracy Jean 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 1 500   15 130 
        Maavara, Gary Aksel 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 4 500   26 500 
        McNair, Kathleen 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 3 500   36 820 
        Murphy, Douglas Donovan 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 5 100   55 100 
        Ross, Susan 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 3 700   12 200 
  Coventree Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cornish, Geoffrey Paul 4, 5, 3                 
          1299381 Alberta Ltd. PI   O 2008-01-23 I 97 - Autre (3 368 919)   0 
          1615411 Ontario Limited PI   O 2008-01-23 I 97 - Autre 3 368 919   3 368 919* 
  CPL Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Charron, Yvan 4                 
          REER PI   O 2005-03-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-21 I 51 - Exercice d'options 100 000 0.1500 100 000 
      Options                   
        Charron, Yvan 4   O 2008-01-21 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.1500 40 000 
  CryoCath Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Christofilis, Constantinos 3                 
          Strategos Fund L.P. PI   O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 000 4.1500 5 373 500 
          Strategos Master Fund, L.P. PI   O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 4.1500 1 405 200 
  Dectron Internationale Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Schlemm, Leonard 3   O 2008-01-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 3.5000 397 867 
      O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 3.4000 399 167 
      O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 3.4000 400 367 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 3.4000 406 367 
  Deepwell Energy Services Trust                   
      Parts de fiducie                   
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        Douglas, Ross David Scott 4                 
          Manvest Inc. PI   O 2008-01-21 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     586 462 
      O 2008-01-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 900 5.1000 595 362 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 900 5.1000 599 262 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 800 5.2000 603 062 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 5.1900 603 162 
        Montgomery, Murray Wayne 4   O 2008-01-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (3 700) 5.1500   
      M 2008-01-15 D 90 - Changements relatifs à la propriété (3 700) 5.1500   
      M' 2008-01-15 D 90 - Changements relatifs à la propriété (3 700) 5.1500 2 910 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 407 5.9000 6 610* 
      O 2008-01-24 D 90 - Changements relatifs à la propriété (2 910) 5.1000 0 
      O 2008-01-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 77 5.0800 77* 
      O 2008-01-30 D 90 - Changements relatifs à la propriété (77) 5.4700 0 
          Mirella Montgomery PI   O 2008-01-15 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 700 5.1500   
      M 2008-01-15 I 90 - Changements relatifs à la propriété 3 700 5.1500 23 361 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 153 5.9000 19 661* 
      O 2008-01-24 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 910 5.1000 26 271* 
      O 2008-01-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 229 5.0800 26 500* 
      O 2008-01-30 I 90 - Changements relatifs à la propriété 77 5.4700 26 577* 
        Robinson, William Peter 4                 
          Manvest Inc. PI   O 2008-01-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 900 5.1000 595 362 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 900 5.1000 599 262 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 800 5.2000 603 062 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 5.1900 603 162 
  Denison Mines Corp. (formerly International Uranium Corporation)                   
      Options                   
        steel, curt douglas 5   O 2008-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-23 D 50 - Attribution d'options 100 000   100 000 
  Destiny Resource Services Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Pilieci, Joe 5 R               
          Janice D Clements PI   O 2007-04-17 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 9.2500 0 
  DiagnoCure Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        De Blois, Paule 5   O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 1.9800 4 100 
      O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 1.9900 8 100 
  Diagnos Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        lerolle, olivier 4   O 2008-01-21 D 51 - Exercice d'options 33 000 0.2300 45 000 
      O 2008-01-21 D 51 - Exercice d'options 50 000 0.2600 95 000 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (45 000) 0.6533 50 000 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 0.7250 20 000 
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  Divestco Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Divestco Inc. 1   O 2007-11-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 2.1856   
      M 2007-11-09 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 2.1856 7 500 
      O 2007-11-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 248 000 2.2000   
      M 2007-11-12 D 38 - Rachat ou annulation 248 000 2.2000 255 500 
      O 2007-12-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 500 1.7500   
      M 2007-12-06 D 38 - Rachat ou annulation 8 500 1.7500 264 000 
      O 2007-12-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 1.8200   
      M 2007-12-17 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 1.8200 268 000 
      O 2007-12-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 1.8950   
      M 2007-12-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 1.8950 270 000 
      O 2007-12-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 2.1100   
      M 2007-12-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 2.1100 272 000 
      O 2007-12-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 2.1200   
      M 2007-12-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 2.1200 273 000 
      O 2007-12-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 900 2.4477   
      M 2007-12-31 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 2.4477 276 900 
      O 2008-01-21 D 38 - Rachat ou annulation (276 900)   0 
  DundeeWealth Inc. (formerly Dundee Wealth Management Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Dundee Corporation 3                 
          1360219 Ontario Limited, escrow agent PI   O 2007-08-08 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (5 000)   (5 000) 

      O 2007-08-28 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (5 600)   (10 600) 

      O 2008-01-17 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (42 811)   2 360 976 

  EGI Financial Holdings Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Kalopsis, George 7   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 512 10.9100 20 677 
  Ember Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        ARC Energy Fund 5 3   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 130 700 1.2000 3 940 200 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.2000 3 950 200 
  Enbridge Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Williams, Catherine L. 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 321 38.8200 1 321 
  Energy Plus Income Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Bruvall, James Thomas 4, 5   O 2008-01-15 D 38 - Rachat ou annulation (16 213) 6.3500 0 
  Enghouse Systems Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Enghouse Systems Limited 1   O 2008-01-17 D 38 - Rachat ou annulation 24 900 7.0000 24 900* 
      O 2008-01-17 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 7.0000 29 400* 
      O 2008-01-17 D 38 - Rachat ou annulation (29 400) 7.0000 0 
  EnGlobe Corp.                   

. . 6. Marchés des valeurs 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 312

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        ONCAP II L.P. 3   O 2008-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 127 761 0.5000 10 492 105 
          ONCAP (US) II L.P. PI   O 2008-01-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 9 185 0.5000 754 334 
          ONCAP (US) II-A L.P. PI   O 2008-01-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 28 732 0.5000 2 359 563 
          Onex Parallel Investment (Oncap) L.P. PI   O 2008-01-29 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 134 322 0.5000 11 030 935 
      Actions privilégiées Series 1                   
        ONCAP II L.P. 3   O 2008-01-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 53 000 0.5000 4 357 615 
          ONCAP (US) II L.P. PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 4 000 0.5000 313 505 
          ONCAP (US) II-A L.P. PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 12 000 0.5000 980 500 
          Onex Parallel Investment (Oncap) L.P. PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 56 000 0.5000 4 582 130 
      Débentures convertibles                   
        ONCAP II L.P. 3   O 2008-01-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 100 700.00 1373.4900 $ 8 279 

468.00 
          ONCAP (US) II L.P. PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 7 600.00 1295.9200 $ 595 

659.00 
          ONCAP (US) II-A L.P. PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 22 800.00 1362.4600 $ 1 862 

950.00 
          Onex Parallel Investment (Oncap) L.P. PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 106 400.00 1365.3600 $ 8 706 

047.00 
  Ensign Energy Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Edwards, Norman Murray 4, 5, 3   O 2008-01-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14 13.4717 19 864 815 
  Equal Weight Plus Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MacDonald, Joseph Francis 5                 
          Monticello Capital Partners PI   O 2008-01-25 I 46 - Contrepartie de services 23 6.9400 689 
  EXFO Ingénierie Électro-Optique Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Firhoj, Allan 7   O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription 814   814 
      O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 500   6 314 
        Gagnon, Etienne 5   O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 125   9 125 
      O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription 768   9 893 
        Lamonde, Germain 4, 5, 3   O 2002-10-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2001-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 363     
      M 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 363   4 363 
        Plamondon, Pierre 7, 5   O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription 16 500   44 153 
      O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 309   45 462 
      Restricted Share Units                   
        Firhoj, Allan 7   O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription (814)   45 085 
      O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 500)   39 585 
        Gagnon, Etienne 5   O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 125)   27 240 
      O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription (768)   26 472 
        Lamonde, Germain 4, 5, 3   O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 363)   85 460 
        Plamondon, Pierre 7, 5   O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription (16 500)   46 988 
      O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 309)   45 679 
  EXPLOR RESOURCES INC.                   
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  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Frigon, Jacques Florien 4   O 2007-11-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
    R O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.2750 50 000 
  Exploration Amex Inc.                   
      Bons de souscription                   
        Carrier, Pierre 4   O 2007-08-23 D 55 - Expiration de bons de souscription (30 000)   0 
      Options                   
        Bourbonnais, Jacques 4   O 2006-02-23 D 50 - Attribution d'options 50 000     
      M 2006-02-23 D 50 - Attribution d'options 50 000     
      M' 2006-02-23 D 50 - Attribution d'options 50 000   50 000 
      O 2008-01-17 D 52 - Expiration d'options (50 000)   50 000 
      O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 100 000   150 000 
        Carrier, Pierre 4   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 100 000   150 000 
      O 2008-01-18 D 52 - Expiration d'options (50 000)   50 000 
        Trottier, Jacques 4, 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.2600   
      M 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.2600 200 000 
  Exploration Azimut inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lulin, Jean-Marc 4, 5   O 2008-01-21 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 000 2.8300 1 409 934 
      O 2008-01-21 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 000 2.8840 1 414 934 
        Wood, Dennis 4   O 2006-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 3.1500 6 000 
          Les Placements Dennis Wood Inc. PI   O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 3.0000 183 300 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 2.9500 184 300 
  Exploration First Gold inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Leboeuf, Eric 4, 5   O 2008-01-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     710 000 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1650 720 000 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 80 000 0.1660 800 000 
      O 2008-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1900 850 000 
      O 2008-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 500 0.1950 874 500 
      Bons de souscription                   
        Leboeuf, Eric 4, 5   O 2008-01-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     50 000 
  Exploration Puma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Proulx, André 5                 
          Gestion LesTrois PI   O 2008-01-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.3600 1 324 500 
      O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.3600 1 325 500 
      O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.3600 1 327 000 
      O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.3700 1 327 500 
  FairWest Energy Corporation                   
      Options                   
        Brown, John J 4   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.2200 150 000 
        Clark, Richard W. 4   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.2200 150 000 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
        DAWES, BRUCE CAMERON 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2200 450 000 
        Fauth, Vernon Ray 4   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.2200 150 000 
        GETTIS, James G. 4, 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.2200 1 200 000 
        Kwasnicia, Randy 4   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.2200 150 000 
        Lambros, Michael 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.2200 450 000 
        Mackie, Marion Dorothea 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.2200 400 000 
        MCPHEE, COLIN JAMES 4   O 2007-07-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
    R O 2007-08-20 D 50 - Attribution d'options 125 000 0.2800 125 000 
      O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.2200 150 000 
        Ravinsky, Carl Michael 4   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.2200 220 285 
        Rowden, Donald James 4   O 2007-12-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 150 000   150 000 
        ZECK, Darlene J. 4, 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.2200 450 000 
  Fiducie d'Actifs BNC                   
      Parts de fiducie Titres spéciaux de la Fiducie - série 1                   
        Banque Nationale du Canada 3   O 2008-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-22 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 140 000   140 000 
  Fiducie houillére canadienne Fording                   
      Parts                   
        Brown, Robert James 5                 
          Linda Rose Brown PI   O 2008-01-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14 35.5200 1 014 

      O 2008-01-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (14) 37.3900 1 000 

        Grandin, Michael Anthony 4, 5   O 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 564 35.5200 39 564 

      O 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (564) 37.3900 39 000 

        Jones, James Frederick 7, 5                 
          TD Waterhouse PI   O 2008-01-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 22 35.5200 1 522 

      O 2008-01-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (22) 37.3900 1 500 

        Mahler, Richard 4   O 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 87 35.5200 2 087 

      O 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (87) 37.3900 2 000 

        Parrett, Michael S. 4   O 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 87 35.5200 6 087 

      O 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (87) 37.3900 6 000 

  Fifty-Plus.Net International Inc.                   
      Options                   
        Cravit, David 5   O 2005-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 1 316 667 0.1000 1 316 667 
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      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 1 316 667 0.1200 2 633 334 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 1 316 666 0.1500 3 950 000 
        Grant, George Harold 4   O 2007-12-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 166 667 0.1000 166 667 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 166 667 0.1200 333 334 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 166 666 0.1500 500 000 
        Johnston, Julia 4   O 2007-12-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1000 250 000 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1200 500 000 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1500 750 000 
        Morgenthau, David Richard 4   O 2007-12-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 166 667 0.1000 166 667 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 166 667 0.1200 333 334 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 166 666 0.1500 500 000 
        Poland, Gordon Allen 5   O 2007-08-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 333 334 0.1000 333 334 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 333 333 0.1200 666 667 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 333 333 0.1500 1 000 000 
        Tafler, Jason 4   O 2002-10-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.1000 100 000 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.1200 200 000 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.1500 300 000 
        Vengroff, Eric Lawrence 4, 5   O 1999-07-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 1 316 667 0.1000 1 316 667 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 1 316 667 0.1200 2 633 334 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 1 316 666 0.1500 3 950 000 
        Znaimer, Moses 4, 5, 3   O 2007-12-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 166 667 0.1000 166 667 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 166 667 0.1200 333 334 
      O 2008-01-25 D 50 - Attribution d'options 166 666 0.1500 500 000 
  First Capital Realty Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        alony-hetz properties and investments ltd. 3                 
          a.h. canada holdings ltd. PI   O 2008-01-17 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 165 297 22.7852 11 935 128 

        Katzman, Chaim 4, 7, 6, 
5, 3   O 2008-01-22 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 496 22.7852 108 145 
  Focus Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Schoenroth, Allison Kim 5   O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 000 1.7400 14 192 
      Unit Appreciation Rights                   
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      Porteur inscrit                   
        Schoenroth, Allison Kim 5   O 2008-01-21 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 000) 1.7400 82 168 
  Fonds de revenu Bell Aliant Communications régionales                   
      Parts                   
        Sciannamblo, Franco 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 24 30.6000 360 
  Fonds de revenu Supremex                   
      Parts de fiducie                   
        Clarke Inc. 3   O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 5.7500 4 824 500* 
      O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 800 5.7500 4 850 300* 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 800 5.7500 4 853 100* 
  Fonds Enerplus Resources                   
      Parts de fiducie - Employee Performance Incentive Plan ("EPIP")                   
        Daniels, Raymond John 5   O 2007-12-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
    R O 2007-12-03 D 50 - Attribution d'options 5 934 40.4500 5 934 
  Fortis Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Zurel, Jo Mark 7                 
          Stonebridge Capital Inc. PI   O 2008-01-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     3 000 
  Fortune Minerals Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Doumet, George Michel 4, 3                 
          Candou Industries Ltd. PI   O 2008-01-23 I 51 - Exercice d'options 100 000 0.7500 1 665 000* 
        Goad, Robin Ellis 4, 5   O 2008-01-22 D 51 - Exercice d'options 150 000 0.7500 2 575 700* 
      O 2008-01-22 D 90 - Changements relatifs à la propriété (77 586) 1.4500 2 498 114* 
          Robin E. Goad RRSP PI   O 2008-01-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-22 I 90 - Changements relatifs à la propriété 77 586 1.4500 77 586* 
      Options                   
        Doumet, George Michel 4, 3   O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options (100 000)   200 000* 
        Goad, Robin Ellis 4, 5   O 2008-01-22 D 51 - Exercice d'options (150 000)   495 000* 
  FP Newspapers Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Dembroski, G. Stephen 4   O 2008-01-23 D 97 - Autre 44 12.2500 40 132 
        Finley, Laurie 5   O 2008-01-23 D 97 - Autre 133 12.2500 133 
        Karr, Kevin Donald 5   O 2008-01-23 D 97 - Autre 133 12.2500 9 597 
        Koshowski, Daniel Myles 5   O 2008-01-29 D 46 - Contrepartie de services 133 12.2500 7 333 
        Lewis, Susan 4   O 2008-01-23 D 97 - Autre 8 12.2500 22 
        Secter, Harvey 4   O 2008-01-23 D 97 - Autre 44 12.2500 132 
        Silver, Robert Irwin 7   O 2008-01-23 D 97 - Autre 44 12.2500 132 
  FP Resources Limited                   
      Options                   
        Colbourne, Peter 5   O 2008-01-21 D 51 - Exercice d'options (500)   0 
        Sirois, Michael Edmond 5   O 2008-01-17 D 51 - Exercice d'options (500)   0 
  Galleon Energy Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Carley, Glenn Robert 4, 5, 3   O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 14.9000 319 

. . 6. Marchés des valeurs 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 317

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
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      O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (319) 13.8500 0 
          Selinger Capital in Trust for subsidiary PI   O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 591) 13.8500 1 526 623 
        CENTENNIAL ENERGY PARTNERS LLC 3                 
          Centennial Energy Partners V, L.P. PI   O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 445 13.6500USD 63 441 
          Centennial Energy Partners, L.P. PI   O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 555 13.0900USD 5 995 504 
          Hoyt Farm Partners, LP PI   O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 13.0900USD 2 745 569 
      O 2008-01-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 12.6900USD 2 765 569 
          Quadrennial Partners, L.P. PI   O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 13.0900USD 677 286 
      O 2008-01-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 12.9600USD 682 286 
      O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 13.6500USD 692 286 
        Coles, Frederic Charles 4   O 2008-01-23 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 180   128 755* 

          F Coles RRSP PI   O 2008-01-23 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 838   16 088* 

        Sugianto, Setiahardjono 4, 5   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 13.7500 1 375 759 
      O 2008-01-28 D 90 - Changements relatifs à la propriété (1 300) 13.7800 1 374 459 
          RRSP PI   O 2008-01-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 300 13.7800 170 550 
  GBS Gold International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cumming, Alan 7                 
          PICCOLA PTY LTD PI   O 2008-01-17 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-17 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 33 300 1.3500 33 300 
        Inkster, Marie 5   O 2007-10-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 250 000 1.3500 250 000 
        Kerr, Peter Walker 4, 5                 
          Catherine Haynes PI   O 2005-12-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 263 000 1.3500 263 000 
        Mayers, Theodore Charles 4   O 2008-01-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 500 000 1.3500 560 300 
        Nichols, Damien Jeffrey 5                 
          Haywood Securities Inc. ITF Damien Nichols PI   O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 110 800 1.3500 118 300 
        Simpson, Anthony 4   O 2008-01-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 116 300 1.3500 2 220 145 
          FOSSIMS & JEANETTE PTY LTD PI   O 2005-09-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 163 000 1.3500 163 000 
        Toner, John 4   O 2008-01-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 500 000 1.3500 1 845 468 
        Woollard, Scott 5                 
          Haywood Securities PI   O 2008-01-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 17 000 1.3500 17 000 
      Bons de souscription                   
        Cumming, Alan 7                 
          PICCOLA PTY LTD PI   O 2008-01-17 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-17 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 16 650   16 650 
        Inkster, Marie 5   O 2007-10-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
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SEDI 
      O 2008-01-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 125 000   125 000 
        Kerr, Peter Walker 4, 5   O 2005-12-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

          Catherine Haynes PI   O 2005-12-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 131 500   131 500 
        Mayers, Theodore Charles 4   O 2008-01-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 250 000   250 000 
        Nichols, Damien Jeffrey 5                 
          Haywood Securities Inc. ITF Damien Nichols PI   O 2005-12-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 55 400   55 400 
        Simpson, Anthony 4   O 2008-01-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 58 150   147 342 
          FOSSIMS & JEANETTE PTY LTD PI   O 2005-09-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 81 500   81 500 
        Toner, John 4   O 2008-01-17 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 250 000   250 000 
        Woollard, Scott 5                 
          Haywood Securities PI   O 2008-01-17 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-17 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 8 500   8 500 
  GC-Global Capital Corp.                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Ewart, Gordon D. 4, 5   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.8000 603 025* 
        GC-Global Capital Corp. 1   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.9000 223 300* 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.8500 233 300* 
  GeoGlobal Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hudson, Michael J. 4   O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 4.0700USD 0 
  Global Uranium Fund Inc.                   
      Equity Share                   
        MacKay, Moyra E. 5   O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 4.8200 8 800 
  Goldcorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Jeannes, Charles A. 5   O 2008-01-22 D 90 - Changements relatifs à la propriété (155 670)   757 
      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 757 29.7200 156 427 
        Ronkos, Charles Joseph 5   O 2008-01-29 D 51 - Exercice d'options 50 700   52 390* 
        Rustad, Colette 5   O 2007-05-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2007-05-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     455 

      Options                   
        Ronkos, Charles Joseph 5   O 2008-01-29 D 51 - Exercice d'options (50 700) 10.4500 71 830* 
  GOLDEN HOPE MINES LIMITED                   
      Actions ordinaires                   
        Candido, Francesco 4, 5   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.1750 136 079 
  Goldrush Resources Ltd.                   
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Willoughby, Donald Grant 5   O 2007-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      Parts                   
        Willoughby, Donald Grant 5   O 2007-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      O 2008-01-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 100 000 0.3100   

      M 2008-01-23 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 100 000 0.3100 100 000 

      warrants                   
        Willoughby, Donald Grant 5   O 2007-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
  Great-West Lifeco Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lovatt, William Wayne 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 268 35.3500 190 937 

        Ransby, Edward John 7   O 2008-01-28 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 962 36.5400 203 195 

  GREENSHIELD EXPLORATIONS LIMITED                   
      Actions ordinaires                   
        Mockler, Hubert J. 4   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 0.3600 36 388 
  Group Forage Major Drilling Group International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Balser, David 5   O 2008-01-31 D 51 - Exercice d'options 730 20.6200 830 
      O 2008-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (730) 54.5500 100 
        Leibbrandt, Robert James Russel 5   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 100) 49.5500 (1 000) 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 49.3000 (2 900) 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 000) 48.0900 (20 900) 
      O 2008-01-22 D 51 - Exercice d'options 7 000 9.3200 (13 900) 
      O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options 18 000 12.9700 4 100 
        Tennant, David Buchanan 4   O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 55.8500 100* 
      O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 54.9800 200* 
      O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 55.0400 300* 
      O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 55.0700 400* 
      O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 55.0800 900* 
      O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 55.0600 1 200* 
      O 2008-01-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 54.5600 2 800* 
      Options                   
        Balser, David 5   O 2008-01-31 D 51 - Exercice d'options (730) 54.5500 2 670 
        Leibbrandt, Robert James Russel 5   O 2008-01-22 D 51 - Exercice d'options (7 000) 9.3200 48 000 
      O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options (18 000) 12.9700 30 000 
  Groupe Bikini Village inc. (formerly Groupe Les Ailes de la Mode Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        OUNANIAN, MARDIROS 4   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 55 000 0.0750 949 000 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 196 000 0.0700 1 145 000 
        Simard, Yves 5                 
          REER Sonia Bélanger - conjointe PI   O 2008-01-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0750   
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nominale     
      Porteur inscrit                   
          REER Sonia Boulanger - conjointe PI   M 2008-01-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0750 100 000 
      O 2006-07-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 0.0750 160 000 
          REER Yves Simard PI   O 2006-07-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 000 0.0750 24 000 
      O 2008-01-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 000 0.0700 40 000 
  Groupe iWeb inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brouillette, Robert 4                 
          CDS PI   O 2008-01-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 1.0200 65 000 
        Mertes, Cyrille 5   O 2008-01-22 D 51 - Exercice d'options 4 000 0.2000 6 000 
      Options                   
        Mertes, Cyrille 5   O 2008-01-22 D 51 - Exercice d'options (4 000) 0.2000 285 000 
  Groupe SNC-Lavalin Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        ALLEN, Anthony 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 018 39.6284 3 691 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 75 39.6284 8 323 

        ANCTIL, Pierre 5                 
          Programme d'Actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 135 39.6284 16 823 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 276 39.6284 5 529 

        ANDREW, Cindy L. 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 794 39.6284 4 936 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 23 39.6284 2 558 

        ASHRAF, Feroz 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (1 318) 39.6284 1 202 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 54 39.6284 5 988 

        BEAUDOIN, Jean 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 40 39.6284 4 508 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 511 39.6284 9 250 

        BEAUDRY, Paul 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 70 39.6284 7 782 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2005-10-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 19 39.6284 19 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
        BEN AISSA,, Riadh 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14 39.6284 1 538 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 248 39.6284 2 003 

        BERGEVIN, Christiane 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 59 39.6284 6 581 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 190 39.6284 4 300 

        BLACKBURN, Robert 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (1 384) 39.6284 964 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (1 339) 39.6284 1 655 

        BODREAU, Jacques 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14 39.6284 3 415 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-06-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

        BOUTARY, Georges 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 39.6284 179 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 410 39.6284 11 573 

        BURKE, James 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 334 39.6284 2 367 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 57 39.6284 6 286 

        BYERS, Grant 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 632 39.6284 1 504 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 139 39.6284 833 

        CADOTTE, Yves 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 24 39.6284 2 631 

          Régime d'actionnariat à l'intention des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 112 39.6284 1 376 

        CAMPBELL, Marylynne 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 292 39.6284 30 888 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 172 39.6284 19 200 

        CARRIER, Réjean 5                 
          Rgime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 047 39.6284 20 349 
        CHYNOWETH, Donald 5                 
          Management Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
20 39.6284 2 239 
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d'actionnariat 
        DAGENAIS, Louis 5                 
          Régime d'actionnariat des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 16 39.6284 1 839 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 563 39.6284 1 346 

        DAIGNEAULT, Jean 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 39.6284 1 036 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 258 39.6284 2 223 

        Daniels, Steven 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 754 39.6284 2 211 

        DAY, Michael 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 957 39.6284 10 727 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 39.6284 1 186 

        DENOM, Ronald 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 39.6284 470 

        DEVLIN, Marc 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 42 39.6284 732 

          Mamagement Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 39.6284 502 

        DI LILLO, Pasquale 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-08-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 134 39.6284 134 

        DUFRESNE, Paul 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 37 39.6284 5 316 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 894 39.6284 11 125 

        DUHAIME, Pierre 5                 
          Régime d'actionnariat des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 172 39.6284 19 188 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 315 39.6284 18 671 

        GARCIA, Fernando 5                 
          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 39.6284 598 
        GOULET, Réjean 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 17 39.6284 1 868 
        GRIER, Robert 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 570 39.6284 1 898 
          Management Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
31 39.6284 3 426 
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d'actionnariat 
        GRIGOROPOULOS, Gerry 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 651 39.6284 3 910 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 49 39.6284 5 502 

        HÉBERT, Gilles 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 7 39.6284 749 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 316 39.6284 1 008 

        IOFFREDI, Michael 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 691 39.6284 8 156 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 64 39.6284 7 149 

        JASMIN, Denis 5                 
          Régime d'actionnariat à l'intention des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 105 39.6284 775 
        LACHAPELLE, Daniel 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 24 39.6284 2 640 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 145 39.6284 1 311 

        LAINEY, Luc 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 66 39.6284 7 399 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (2 805) 39.6284 1 752 

        Lamarre, Patrick 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (3 066) 39.6284 4 476 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 39.6284 2 466 

        LARAMÉE, Gilles 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 224 39.6284 25 039 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 266 39.6284 13 808 

        LAVERDIÈRE, Yves 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 37 39.6284 4 135 
        MacCORMACK, Gillian 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 291 39.6284 1 176 
        MALKHASSIAN, Adam 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 8 39.6284 894 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 253 39.6284 6 508 
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        MERCILLE, Patric 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 211 39.6284 3 874 

          Régime d'actionnariat à l'intention des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 501 39.6284 6 217 

        MUTLER, Walter 5                 
          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14 39.6284 1 554 
        NAPKE, Stephanie 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 541 39.6284 753 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 39.6284 1 078 

        NEHMÉ, Jean 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 10 39.6284 1 061 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 156 39.6284 3 202 

        NOVAK, Michael C. 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 216 39.6284 24 066 

          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 451 39.6284 29 822 

        NYISZTOR, Diane 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 656 39.6284 2 490 

          Management Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 34 39.6284 3 800 

        PINGAT, Jean-Claude 5                 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 100 39.6284 11 083 
        POPLEMON, Alain 5                 
          Régime d'actionnariat des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 730 39.6284 3 229 
        RATE, Charles 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 376 39.6284 5 111 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 24 39.6284 2 667 

        ROY, Stéphane 5   O 2007-12-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété 5 800   17 200 
          Programme d'achat d'actions à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (8 700)   0 
          Programme d'achat d'actions à l'intention des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 554 39.6284 2 924 
          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 900   3 183 
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 14 39.6284 3 197 
        SIOUFFI, Daniel 5                 
          Régime d'actionnariat à l'intention des employés PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 349 39.6284 533 
        SOBEL, Karen 5                 
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      Porteur inscrit                   
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 385 39.6284 1 032 

          Management Share Ownership Program PI   O 2006-12-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 684 39.6284 684 

        STEWART, Robert 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 399 39.6284 6 712 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 27 39.6284 2 992 

        STHANKIYA, Yash 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 831 39.6284 24 549 
        SWEETNAM, Albert 5                 
          Employee Share Purchase Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 940 39.6284 17 392 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 44 39.6284 4 938 

        VARJABEDIAN, Haroutioun (Harry) 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 580 39.6284 1 086 

          Programme d'actionnariat à l'intention des dirigeants PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 31 39.6284 3 467 

        WALLACE, Kevin 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 433 39.6284 8 109 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 18 39.6284 1 967 

        WILLIAMS, Albert 5                 
          Employee Share Ownership Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 31 39.6284 3 496 

          Management Share Ownership Program PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 22 39.6284 2 455 

  H2O INNOVATION (2000) INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Clairet, Guillaume 5   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 1.2000 3 500 
        Gervais, Philippe 4   O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 1.2400 4 046 
        Goulet, Guy 5   O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 500) 1.2000 401 693 
      O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 1.2100 401 893 
  Harry Winston Diamond Corporation                   
      Options Common Shares                   
        Mayne, Alan Samuel 5   O 2008-01-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 100 000 25.5200 100 000 
  Hillsborough Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Fawcett, David Albert 5                 
          Murray River Coal Ltd. PI   O 2008-01-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.4500 4 511 500 
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  Holloway Lodging Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        ROYAL HOST REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 3   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 3.6400 6 821 400* 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 3.6300 6 821 600* 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 800 3.6400 6 846 400* 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 3.6400 6 871 400* 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 3.6000 6 896 400* 
  HTR Total Return Fund (formerly HORIZON Total Return Fund                   
      Parts de fiducie                   
        HTR Total Return Fund 1   O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 8.5000 1 330 025 
      O 2008-01-15 D 38 - Rachat ou annulation 36 9.7500 1 326 425 
  HUMBOLDT CAPITAL CORPORATION                   
      Actions ordinaires                   
        Humboldt Capital Corporation 1   O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 2.3200 1 000 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 2.3200 0 
  Imperial Metals Corporation                   
      Bons de souscription in connection with working capital facility                   
        Edwards, Norman Murray 3                 
          Edco Capital Corporation PI   O 2008-01-25 C 53 - Attribution de bons de souscription 200 000   200 000 
  INDEXPLUS INCOME FUND                   
      Parts de fiducie                   
        IndexPlus Income Fund 1   O 2008-01-17 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 11.8300 21 896 880 
      O 2008-01-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 11.6800 21 898 080 
      O 2008-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 11.1800 21 900 580 
      O 2008-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 11.1500 21 902 080 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 500 11.0800 21 902 580 
  Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Potvin, Jacques 5   O 2008-01-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     679 
  Innicor SubsurfaceTechnologies Inc.                   
      Options                   
        Freel, Douglas Colin 4   O 2008-01-30 D 50 - Attribution d'options 20 000   55 000 
        Lehodey, Robert Alexander 4   O 2008-01-28 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.3700 40 000* 
  INSCAPE Corporation                   
      Actions à droit de vote subalterne CLASS B                   
        Bhayana, Madan 4, 5, 3                 
          Bhayana Management Ltd. PI   O 2008-01-28 C 47 - Acquisition ou aliénation par don (400 000) 3.3000 1 056 000 
      Options                   
        BULL, BARTLEY 4, 3   O 2008-01-14 D 50 - Attribution d'options 7 500 4.0100   
      M 2008-01-15 D 50 - Attribution d'options 7 500 4.0100 22 500 
  INTEGRATED ASSET MANAGEMENT CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        Lowe, Donald Cameron 4   O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options 40 000 1.0000 140 000 
      Options                   
        Lowe, Donald Cameron 4   O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options (40 000) 1.0000 0 
  International Datacasting Corporation                   
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      Porteur inscrit                   
      Options                   
        Clifton, Ronald Walter 4, 5   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options 40 000 0.1600 1 740 500 
        Reinkeluers, Christopher Andrew 5   O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options 25 000 0.1650 525 000 
  International Technologies Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Uhm, Michael 5   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.1600 2 829 990 
  InterRent Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Newman, G. Michael 4, 5, 3   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 3.5000 104 665 
      O 2008-01-28 D 35 - Dividende en actions 468 3.5400 105 133 
        Stone, Victor Reginald 4   O 2007-02-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     9 350 
      O 2007-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 3.5000 12 350 
  Jazz Air Income Fund                   
      Parts                   
        ACE Aviation Holdings Inc. 3   O 2008-01-24 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (13 000 000) 7.4500 11 726 920 
        West Face Capital Inc. 3                 
          West Face Long Term Opportunities Master Fund L.P. and Others in 
Remarks Below PI   O 2008-01-24 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     1 055 835 
      O 2008-01-24 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 13 000 000 7.4500 14 055 835 
      Swap sur actions - Position acheteur                   
        West Face Capital Inc. 3                 
          West Face Long Term Opportunities Master Fund L.P. and Others in 
Remarks Below PI   O 2008-01-24 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     2 686 659 
  JumpTV Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Reid, Jason Bradley 5   O 2008-01-31 D 97 - Autre 312   105 539 
      Restricted Shares                   
        Reid, Jason Bradley 5   O 2008-01-31 D 97 - Autre (312)   5 328 
  Junex Inc.                   
      Options                   
        Lavoie, Mathieu 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 75 000 0.7500 145 000 
        Lévesque, François 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 25 000 0.7500 40 000 
  Kereco Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Heck, Barry Mark 4   O 2006-01-16 D 54 - Exercice de bons de souscription 20 000 3.1200   
      M 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 3.1200   
      M' 2008-01-16 D 54 - Exercice de bons de souscription 20 000 3.1200 69 596 
      Bons de souscription                   
        Heck, Barry Mark 4   O 2007-01-16 D 54 - Exercice de bons de souscription (20 000) 3.1200   
      M 2008-01-16 D 54 - Exercice de bons de souscription (20 000) 3.1200 19 999 
  Keyera Facilities Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Bertram, James Vance 4, 5   O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 193   192 287 
      O 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (193)   192 094 
          Daniel James Bertram PI   O 2008-01-02 I 36 - Conversion ou échange 11   11 011 
      O 2008-01-02 I 37 - Division ou regroupement d'actions (11)   11 000 
          Jim Bertram in trust for Alexandra Sarah Bertram PI   O 2008-01-02 I 36 - Conversion ou échange 11   11 011 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-02 I 37 - Division ou regroupement d'actions (11)   11 000 
        Davies, Michael Bruce Cook 4   O 2008-01-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 521 18.7000 4 240 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 3 738     
      M 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 4   3 723 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (4)     
      M 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (4)   3 719 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2008-01-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 521 18.7000 521 

      O 2008-01-18 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (521) 18.7000 0 

          Estate of Robert E. Davies PI   O 2007-01-02 I 36 - Conversion ou échange 11   11 011 
      O 2008-01-02 I 36 - Conversion ou échange (11)     
      M 2008-01-02 I 37 - Division ou regroupement d'actions (11)   11 000 
        Freeman, Michael Andrew 7   O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 17   17 143 
      O 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (17)   17 126 
        Isotti, Marzio 5   O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 23   22 930 
      O 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (23)   22 907 
        Laird, Nancy M. 4   O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 19   18 826 
      O 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (19)   18 807 
      O 2008-01-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 435 18.7000 19 242 

          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2008-01-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 435 18.7000 435 

      O 2008-01-18 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (435) 18.7000 0 

        Lock, Bradley Wayne 5   O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 13   13 218 
      O 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (13)   13 205 
        Lougheed, Edgar Peter 4   O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 8   7 833 
      O 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (8)   7 825 
        Nichols, H. Neil 4   O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 19   18 708 
      O 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (19)   18 689 
      O 2008-01-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 869 18.7000 19 558 

      O 2008-01-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 869 18.7000 869 

      O 2008-01-18 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (869) 18.7000 0 

        Sentes, David A. 5   O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 10   10 078 
      O 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (10)   10 068 
          Coralynn J. Sentes PI   O 2008-01-02 I 36 - Conversion ou échange 1   501 
      O 2008-01-02 I 37 - Division ou regroupement d'actions (1)   500 
        Smith, David G. 5   O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 110   109 104 
      O 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (110)   108 994 
        Stedman, William Richard 4   O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 35   34 493 
      O 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (35)   34 458 
      O 2008-01-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 869 18.7000 35 327 
          Computershare Trust Company of Canada PI   O 2008-01-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
869 18.7000 869 
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d'actionnariat 
      O 2008-01-18 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (869) 18.7000 0 
        Twiss, Wesley R. 4   O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange 15   15 305 
      O 2008-01-02 D 37 - Division ou regroupement d'actions (15)   15 290 
      O 2008-01-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 261 18.7000 15 551 

      O 2008-01-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 261 18.7000 261 

      O 2008-01-18 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (261) 18.7000 0 

      Parts de fiducie Special Non-Voting                   
        Bertram, James Vance 4, 5   O 2003-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 384 188 0.0100 384 188 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (384 188) 0.0100 0 
          Daniel James Bertram PI   O 2003-05-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 I 97 - Autre 22 000 0.0100 22 000 
      O 2008-01-02 I 36 - Conversion ou échange (22 000) 0.0100 0 
          Jim Bertram in trust for Alexandra Sarah Bertram PI   O 2003-05-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 I 97 - Autre 22 000 0.0100 22 000 
      O 2008-01-02 I 36 - Conversion ou échange (22 000) 0.0100 0 
        Davies, Michael Bruce Cook 4   O 2003-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 7 438 0.0100 7 438 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (7 438) 0.0100 0 
          Estate of Robert E. Davies PI   O 2003-05-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 I 97 - Autre 22 000 0.0100 22 000 
      O 2008-01-02 I 36 - Conversion ou échange (22 000) 0.0100 0 
        Freeman, Michael Andrew 7   O 2006-11-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 34 252 0.0100 34 252 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (34 252) 0.0100 0 
        Isotti, Marzio 5   O 2004-07-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 45 814 0.0100 45 814 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (45 814) 0.0100 0 
        Laird, Nancy M. 4   O 2003-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 37 614 0.0100 37 614 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (37 614) 0.0100 0 
        Lock, Bradley Wayne 5   O 2004-07-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 26 410 0.0100 26 410 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (26 410) 0.0100 0 
        Lougheed, Edgar Peter 4   O 2003-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
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SEDI 
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 15 650 0.0100 15 650 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (15 650) 0.0100 0 
        Nichols, H. Neil 4   O 2003-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 37 378 0.0100 37 378 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (37 378) 0.0100 0 
        Sentes, David A. 5   O 2003-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 20 136 0.0100 20 136 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (20 136) 0.0100 0 
          Coralynn J. Sentes PI   O 2003-05-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 I 97 - Autre 1 000 0.0100 1 000 
      O 2008-01-02 I 36 - Conversion ou échange (1 000) 0.0100 0 
        Smith, David G. 5   O 2003-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 217 988 0.0100 217 988 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (217 988) 0.0100 0 
        Stedman, William Richard 4   O 2003-05-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 68 916 0.0100 68 916 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (68 916) 0.0100 0 
        Twiss, Wesley R. 4   O 2003-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-02 D 97 - Autre 30 580 0.0100 30 580 
      O 2008-01-02 D 36 - Conversion ou échange (30 580) 0.0100 0 
  Kingsway Financial Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Romano, Paul 7   O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 019 11.1860 1 050 
  Kinross Gold Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Taylor, Robert Michael 5 R O 2006-08-25 D 51 - Exercice d'options 8 776 10.9000 12 948 
    R O 2006-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 776) 14.7000 4 172 
      Options                   
        Taylor, Robert Michael 5   O 2006-08-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2006-08-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     46 125 

    R O 2006-08-25 D 51 - Exercice d'options (8 776) 10.9000 37 349 
    R O 2006-08-25 D 51 - Exercice d'options 8 776 10.9000 46 125 
    R O 2006-08-25 D 51 - Exercice d'options (8 776) 10.9000 37 349 
  Klondike Silver Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        HUGHES, RICHARD WILLIAM 4, 5   O 2008-01-22 D 51 - Exercice d'options 52 000 0.2000 656 358 
      Options                   
        HUGHES, RICHARD WILLIAM 4, 5   O 2008-01-22 D 51 - Exercice d'options (52 000) 0.2000 834 000 
  Knight Resources Ltd.                   
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      Options                   
        Adair, Robin 4, 5   O 2008-01-18 D 50 - Attribution d'options 225 000 0.1800 875 000 
        Gower, David Patrick 4   O 2008-01-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     300 000 
    R O 2007-08-03 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.7000 550 000 
        Keats, Harvey Franklin 4, 5   O 2008-01-18 D 50 - Attribution d'options 1 325 000 0.1800 2 060 000 
        Patterson, David Michael 4, 5   O 2008-01-18 D 50 - Attribution d'options 850 000 0.1800 1 827 000 
        Sparkes, Kerry Elwyn 4   O 2008-01-18 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.1800 380 000 
        Walmesley, Erin 5   O 2008-01-15 D 52 - Expiration d'options (50 000)   0 
      O 2008-01-18 D 50 - Attribution d'options 100 000   100 000 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                   
      Actions ordinaires                   
        Douglas, Robert John 5   O 2008-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 150   7 742 
      Actions ordinaires ESOP                   
        Elliot, Gordon Ralph 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 241   5 262 

        Hibberd, Robin Sidney 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 269   6 129 

        kitchell, suliaman mickey 5   O 2007-12-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 327     

      M 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 327   7 880 

        Mital, Love Kush 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 90   928 

        Orestes, Perry Melvin 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 382   2 165 

  La Banque Toronto-Dominion                   
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                   
        Sallas, James 5                 
          The Canada Trust Company PI   O 2007-11-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     644 

        Swamy, Reginald 5   O 2008-01-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     6 

  LA SOCIÉTÉ CALDWELL INTERNATIONALE                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        The Caldwell Partners International Inc. 1   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 1.3200 2 000 
      O 2008-01-25 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   0 
  La Societe Canadian Tire Limitee                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        MacLean, Candace Ann 7, 5                 
          TD Waterhouse RRSP PI   O 2004-02-12 C 90 - Changements relatifs à la propriété 250     
      M 2004-02-12 I 90 - Changements relatifs à la propriété 250     
      M' 2004-02-12 I 90 - Changements relatifs à la propriété 250   2 328 
        Pasternak, Stanley William 7, 5, 3                 
          Trustees of Deferred Profit Sharing Plan PI   O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 88 59.7500 1 055 789 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.5000 1 055 889 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.8500 1 055 989 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.8500 1 056 089 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.8000 1 056 189 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.9000 1 056 289 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.9000 1 056 389 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 59.6000 1 056 589 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 59.0000 1 056 789 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.5000 1 056 889 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.5000 1 056 989 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 58.0000 1 057 389 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 57.4900 1 057 428 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 57.3000 1 057 528 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 58.0000 1 061 528 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 71 63.9800 1 061 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 061 799 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 061 899 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 062 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 062 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 062 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 062 499 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 062 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 64.0000 1 063 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.8500 1 063 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.8500 1 063 499 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 64.0000 1 063 799 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 063 999 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 064 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 064 199 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.5000 1 064 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.3500 1 064 499 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.3500 1 064 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 64.7500 1 065 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.8800 1 065 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 64.8800 1 065 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.3000 1 065 699 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 63.3000 1 065 999 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.3000 1 066 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 63.2000 1 066 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.2000 1 066 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 63.2000 1 066 999 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.2000 1 067 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 62.6000 1 067 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 62.3000 1 067 799 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 62.3000 1 068 599 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 63.5100 1 068 625 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 63.5000 1 068 825 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.5000 1 068 925 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 63.5000 1 069 125 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.5000 1 069 225 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.5000 1 069 325 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 63.5000 1 069 825 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 64.1500 1 070 425 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.1500 1 070 525 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 64.1500 1 070 825 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 63.8500 1 071 225 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.8500 1 071 325 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 63.8500 1 071 825 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.2900 1 071 925 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.2900 1 072 025 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 64.2900 1 072 325 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.2900 1 072 425 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 64.2900 1 072 725 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.2900 1 072 825 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.8000 1 072 925 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.8000 1 073 025 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.8000 1 073 125 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.8000 1 073 225 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 64.8000 1 073 825 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 65.0000 1 074 325 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.0000 1 074 425 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.0000 1 074 525 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.0000 1 074 625 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.0000 1 074 725 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.0000 1 074 825 
        Peters, William Lee 3   O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 88 59.7500 1 055 789 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.5000 1 055 889 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.8500 1 055 989 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.8500 1 056 089 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.8000 1 056 189 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.9000 1 056 289 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.9000 1 056 389 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 59.6000 1 056 589 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 59.0000 1 056 789 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.5000 1 056 889 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.5000 1 056 989 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 58.0000 1 057 389 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 57.4900 1 057 428 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 57.3000 1 057 528 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 58.0000 1 061 528 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 71 63.9800 1 061 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 061 799 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 061 899 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 062 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 062 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 062 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 062 499 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 062 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 64.0000 1 063 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.8500 1 063 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.8500 1 063 499 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 64.0000 1 063 799 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 063 999 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 064 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 064 199 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.5000 1 064 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.3500 1 064 499 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.3500 1 064 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 64.7500 1 065 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.8800 1 065 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 64.8800 1 065 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.3000 1 065 699 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 63.3000 1 065 999 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.3000 1 066 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 63.2000 1 066 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.2000 1 066 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 63.2000 1 066 999 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.2000 1 067 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 62.6000 1 067 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 62.3000 1 067 799 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 62.3000 1 068 599 
        Stewart, Cameron Douglas 5, 3   O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 88 59.7500 1 055 789 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.5000 1 055 889 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.8500 1 055 989 
      O 2006-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.8500   
      M 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.8500 1 056 089 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.8000 1 056 189 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.9000 1 056 289 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.9000 1 056 389 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 59.6000 1 056 589 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 59.0000 1 056 789 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.5000 1 056 889 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 59.5000 1 056 989 
      O 2008-01-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 58.0000 1 057 389 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 57.4900 1 057 428 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 57.3000 1 057 528 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 58.0000 1 061 528 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 71 63.9800 1 061 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 061 799 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 061 899 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 062 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 062 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 062 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 062 499 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 062 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 64.0000 1 063 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.8500 1 063 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.8500 1 063 499 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 64.0000 1 063 799 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.0000 1 063 999 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 064 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.0000 1 064 199 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.5000 1 064 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.3500 1 064 499 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 64.3500 1 064 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 64.7500 1 065 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 64.8800 1 065 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 64.8800 1 065 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.3000 1 065 699 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 63.3000 1 065 999 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.3000 1 066 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 63.2000 1 066 299 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.2000 1 066 399 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 63.2000 1 066 999 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.2000 1 067 099 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 62.6000 1 067 599 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 62.3000 1 067 799 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 62.3000 1 068 599 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 63.5100 1 068 625 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 63.5000 1 068 825 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.5000 1 068 925 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 63.5000 1 069 125 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.5000 1 069 225 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 63.5000 1 069 325 
  La Societe de Gestioin AGF Limitee                   
      Actions ordinaires Class B                   
        Goldring, Blake Charles 4, 5   O 2007-01-04 D 90 - Changements relatifs à la propriété (38 750)   78 712 
      O 2007-01-04 D 90 - Changements relatifs à la propriété (73 260)   5 452 
      O 2007-01-04 D 90 - Changements relatifs à la propriété (5 452)   0 
          14121419 Ontario Inc. PI   O 2003-01-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-12-22 I 90 - Changements relatifs à la propriété 169 367   169 367 
          1554424 Ontario Limited PI   O 2006-12-22 I 90 - Changements relatifs à la propriété (169 367)   245 483 
      O 2007-01-04 I 90 - Changements relatifs à la propriété 38 750   284 233 
      O 2007-01-04 I 90 - Changements relatifs à la propriété 73 260   357 493 
          RRSP PI   O 2003-01-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2007-01-04 I 90 - Changements relatifs à la propriété 5 452   5 452 
  Lake Shore Gold Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Miranda, Mario Alejandro 5   O 2007-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     10 000 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
  Lanesborough Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Lanesborough Real Estate Investment Trust 1   O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 4.9500 2 000 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 400 4.8900 2 400 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation (2 400)   0 
        Thorsteinson, Arni Clayton 4, 5, 8                 
          2668921 Manitoba Ltd. PI   O 2008-01-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 400 5.0000 360 400 
      O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 600 4.8500 371 300 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 300 4.8000 362 700 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 4.9500 367 700 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 4.9500 372 400 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 4.9000 374 300 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 4.8900 374 400 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 4.9000 375 900 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 4.9200 376 000 
      O 2008-01-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 4.9400 371 400 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 4.9500 376 800 
          TD Waterhouse PI   O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 000 4.9500 148 800 
  Les Industries Avcorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Scholz, Michael Curt 4, 5, 3   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 1.0000 4 947 796 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.9500 4 997 796 
  Les Industries Dorel Inc.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Cohen, Dian 4   O 2004-10-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 239     
      M 2004-10-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 239   239 
  Les mines d'argent ÉCU inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bélanger, Clifford 4   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 2.1700 55 000 
  Les Vêtements de Sport Gildan Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hoffman, Michael 7   O 2008-01-28 D 99 - Correction d'information (10 000)   0 
        Iliopoulos, Peter 5   O 2008-01-28 D 99 - Correction d'information (1 104)   1 238 
        Masi, Benito 5   O 2008-01-28 D 99 - Correction d'information 340   10 552 
  Linear Gold Corp.                   
      Options                   
        Flaherty, Kevin 4 R O 2008-01-08 D 50 - Attribution d'options 30 000 3.0000 75 000 
  LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP.                   
      Actions ordinaires                   
        MHR Fund Management LLC 3                 
          MHR Capital Partners (100) LP PI   O 2008-01-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 696 9.1408USD 282 773 
      O 2008-01-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 010 9.1280USD 283 783 
      O 2008-01-17 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 434 9.1458USD 284 217 
          MHR Capital Partners Master Account LP PI   O 2008-01-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 321 9.1408USD 2 117 668 
      O 2008-01-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 716 9.1280USD 2 125 384 
      O 2008-01-17 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 317 9.1458USD 2 128 701 
          MHR Institutional Partners III LP PI   O 2008-01-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 53 983 9.1408USD 4 276 783 
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nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 78 274 9.1280USD 4 355 057 
      O 2008-01-17 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 33 649 9.1458USD 4 388 706 
  Liquor Stores Income Fund                   
      Droits 2007 Incentive Plan                   
        Bereznicki, Henry Andrew 4   O 2004-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 077   3 077 
        Crook, Richard John 5   O 2004-09-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 077   3 077 
        de Grace, Patrick John 5   O 2006-01-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   1 000 
          RRSP PI   O 2006-01-19 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-15 C 56 - Attribution de droits de souscription 846   846 
        Jacobson, Raymond 7   O 2004-09-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 039   1 039 
        Kipnes, Irv 7, 6, 3   O 2004-09-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 077   3 077 
  Lorus Therapeutics Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Abramson, Herbert 4   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 000 0.1750 1 688 525 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 83 500 0.1800 1 772 025 
          Technifund Inc. PI   O 2008-01-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 161 000 0.1900 26 185 499 
      O 2008-01-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 58 200 0.2000 26 243 699 
  Luxell Technologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        MacDonald, John Bradford 4   O 2005-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-29 D 46 - Contrepartie de services 142 857 0.1400 142 857 
      O 2008-01-30 D 36 - Conversion ou échange 715 126 0.1400 857 983 
          Susan MacDonald Investments Inc. PI   O 2005-11-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
    R O 2008-01-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 335 000 0.1100 335 000 
      O 2008-01-29 I 36 - Conversion ou échange 386 904 0.1400 721 904 
      O 2007-01-30 I 36 - Conversion ou échange 85 000 0.1400   
      M 2008-01-30 I 36 - Conversion ou échange 85 000 0.1400 806 904 
        pasieka, david james 4                 
          1224375 ontario inc PI   O 2005-11-11 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 118 000   118 000 
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Piche, Terrence 7   O 2008-01-29 D 51 - Exercice d'options 7 033 22.9900 9 776 
        Prentice, Marshall 7 R O 2005-03-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 21.8800USD 500 
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      Porteur inscrit                   
    R O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (776) 78.6200 18 
      Options                   
        Piche, Terrence 7   O 2008-01-29 D 51 - Exercice d'options (7 033) 22.9900 43 893 
  Magellan Aerospace Corporation                   
      Débentures convertibles                   
        Moeller, Larry G. 4   O 2007-01-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 35.00 1010.0000   
      M 2007-01-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 35 000.00 101.0000 $ 35 000.00 
      O 2007-03-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 29.00 1010.0000   
      M 2007-03-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 29 000.00 101.0000 $ 64 000.00 
      O 2007-03-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 36.00 1010.0000   
      M 2007-03-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 36 000.00 101.1000 $ 100 

000.00 
  Magna Entertainment Corp.                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Borgemenke, Scott P. 5   O 2008-01-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
  MALAGA INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Marchand, Rénald 4 R O 2007-12-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3100 54 039 
  Manicouagan Minerals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Carter, Walter Brian 4   O 2008-01-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     200 000 

          Joint PI   O 2008-01-14 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     46 500 

      Options                   
        Carter, Walter Brian 4   O 2008-01-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     100 000 
  Matrikon Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Rosenfeld, Eric Stuart 4, 3                 
          Crescendo Partners II, L.P., Series N PI   O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 800 3.0500 2 951 235 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 000 3.0500 2 988 235 
      O 2008-01-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 3.0100 2 988 535 
  MDN INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Girard, Paul Armand 4, 5   O 2008-01-29 D 90 - Changements relatifs à la propriété (17 757) 1.0700 456 131 
          REER PI   O 2002-11-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-29 I 90 - Changements relatifs à la propriété 17 757 1.0700 17 757 
  MDS Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        VA Partners I, LLC 3 R               
          ValueAct Capital Master Fund, L.P. PI   O 2008-01-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 78 000 17.6200 19 811 885 
      O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 78 000 16.8100 19 889 885 
      O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 78 000 16.8200 19 967 885 
  Mega Silver Inc. (formerly Treat Systems Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
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nominale     
      Porteur inscrit                   
        CARTER, KENNETH MARTIN 5   O 2008-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     100 000 
        EVANS, ROBERT ANTHONY 5                 
          312467 BC Ltd. PI   O 2007-01-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     50 000 
        Inwentash, Sheldon 4, 5   O 2008-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 825 000 1.1000 840 795 
        Patricio, Richard J 4   O 2008-01-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 345 000   445 000 
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2003-03-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-29 I 36 - Conversion ou échange 750 000 1.0000 750 000 
        Sferra, Donato 6   O 2008-01-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 90 000 1.1000 90 000 
      Bons de souscription                   
        CARTER, KENNETH MARTIN 5   O 2008-01-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     50 000 
        EVANS, ROBERT ANTHONY 5                 
          312467 BC Ltd. PI   O 2007-01-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     25 000 
        Inwentash, Sheldon 4, 5   O 2008-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 412 500   412 500 
        Patricio, Richard J 4   O 2005-10-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      O 2008-01-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 172 500   172 500 

        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2003-03-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-29 I 36 - Conversion ou échange 375 000 1.0000 375 000 
        Sferra, Donato 6   O 2008-01-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 45 000   45 000 
      Droits de souscription $1.00 Subscription Receipts                   
        EVANS, ROBERT ANTHONY 5                 
          312467 BC Ltd. PI   O 2007-01-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     50 000 
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2008-01-29 I 36 - Conversion ou échange (750 000) 1.0000 0 
  Metallica Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Blacketor, Bradley Joseph 5   O 2008-01-28 D 51 - Exercice d'options 125 000 1.3200 30 000 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (92 600) 5.2040USD (62 600) 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (22 100) 5.2010USD (84 700) 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 300) 5.1020USD (95 000) 
      Options                   
        Blacketor, Bradley Joseph 5   O 2008-01-28 D 51 - Exercice d'options (125 000) 1.3200 258 800* 
  Middlefield Equal Sector Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
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        Middlefield Equal Sector Income Fund 1   O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 7.9100 2 792 864 
      O 2008-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 600 8.2500 2 793 464 
  Midnight Oil Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Kalmakoff, Chadwick 5   O 2008-01-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 384 1.1000 81 787 

        Leitch, Colin Donald 5   O 2008-01-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 386 1.1000 25 801 

        O'Leary, Peter 5   O 2008-01-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 386 1.1000 239 683 

        Saizew, Martin 5   O 2008-01-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 386 1.1000 185 707 

        Stripling, Judith Ann 5   O 2008-01-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 727 1.1000 856 328 

        Weldon, Andrew Dale 5   O 2008-01-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 522 1.1000 424 597 

        Woods, Frederick 4, 5   O 2008-01-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 409 1.1000 1 218 155 

  Minefinders Corporation Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        King, Herman Leo 4   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 12.2500 45 000 
  Minéraux Maudore Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Shorr, Ronald 5   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 300 1.0800 827 709 
  Mines Aurizon Ltee                   
      Actions ordinaires                   
        NORMAND, Robert L. 4   O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 4.2100 40 000 
      O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 200) 4.2000 24 800 
      O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 4.2400 17 800 
      O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 4.2300 16 000 
        Walton, Ian Stirling 4, 5                 
          Mary Walton PI   O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 4.1100 67 400 
  Mines d'Or Dynacor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Devitre, Richard 4 R O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.3800 73 827 
      O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3800 83 827 
        Marchand, Rénald 4 R O 2007-12-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.4200 9 153 
  Miramar Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Newmont Mining B.C. Limited 3                 
          Newmont Mining Corporation PI   O 2008-01-16 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 5 635 6.2500 189 399 
621 

      O 2008-01-18 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 5 957 442 6.2500 195 357 

063 
  Momentum Advanced Solutions Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        De Leon, Phillip A. 4, 5                 
          1328132 Ontario Inc. PI   O 2008-01-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.1500 25 000* 
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        Pollack, Sheldon M. 4, 5                 
          1328133 Ontario Inc. PI   O 2008-01-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.1500 1 381 554* 
  Morguard Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        King, David 4   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options 5 000 16.7500 66 000 
  MOSAID Technologies Incorporated                   
      Actions ordinaires                   
        Gillingham, Peter 5   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options 5 000 5.6000 9 409* 
        MOSAID Technologies Incorporate 1   O 2008-01-22 D 38 - Rachat ou annulation 7 800 17.0188 7 800 
      O 2008-01-22 D 38 - Rachat ou annulation (7 800)   0 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 16.6897 7 500 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   0 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 7 100 16.9566 7 100 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation (7 100)   0 
      O 2008-01-25 D 38 - Rachat ou annulation 6 700 17.0239 6 700 
      O 2008-01-25 D 38 - Rachat ou annulation (6 700)   0 
      O 2008-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 8 700 16.9861 8 700 
      O 2008-01-28 D 38 - Rachat ou annulation (8 700)   0 
      O 2008-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 16.9589 7 500 
      O 2008-01-29 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   0 
      O 2008-01-30 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 17.0109 7 500 
      O 2008-01-30 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   0 
      Options Employee Stock Option Plan                   
        Gillingham, Peter 5   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options (5 000) 5.6000 16 000* 
  MSP Maxxum Trust                   
      Parts de fiducie                   
        MSP Maxxm Trust 1   O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 7.2446 4 800 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation (4 800) 7.2446 0 
  Mulvihill Pro-AMS 100 Plus (US$) Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Mulvihill, John 7   O 2001-10-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     25 000 
    R O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 15.7748USD 0 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Godin, André 5 R O 2008-01-18 D 51 - Exercice d'options 56 250 1.2500 701 250 
        Sampalis, Fotini 5 R O 2008-01-18 D 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers 56 250 1.2500 256 250 
      Options                   
        Godin, André 5 R O 2008-01-18 D 51 - Exercice d'options (56 250) 1.2500 508 250 
      Options d'achat hors bourse (et celles négociées privément)                   
        Sampalis, Fotini 5 R O 2008-01-18 D 71 - Exercice d'un dérivé émis par un tiers (56 250) 1.2500 250 
  Neurochem Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bellini, Marisa 6   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 1.7800 477 700 
  Nevada Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hodges, Wade 4   O 2007-02-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
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SEDI 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 000 0.8275USD 26 000 
  Newco Bancorp Inc.                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Rotstein, Nancy-Gay 4, 5, 3                 
          Municipal Bankers Corporation (1931) Limited PI   O 2008-01-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 1.0200 1 472 879 
  Nexen Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Addy, Peter David 7   O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 345 28.9200USD 557 
        Jahrig, Randy John 7                 
          Family Trust PI   O 2003-06-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
    R O 2007-09-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 350 30.7900 350 
    R O 2007-09-18 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 350 30.8400 700 
  Niocan Inc.                   
      Options                   
        Coulombe, George Bernard 4   O 2008-01-18 D 52 - Expiration d'options (50 000)   351 000 
      O 2008-01-23 D 50 - Attribution d'options 20 000   371 000 
  North West Company Fund                   
      Droits                   
        Broadhurst, David George 4                 
          David Broadhurst PI   O 2008-01-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 538   4 987 
        Coleman, Frank Joseph 7                 
          Frank Coleman PI   O 2008-01-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 147   1 246 
        Evans, Frances Wendy 4                 
          Frances Wendy Evans PI   O 2008-01-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 587   4 781 
        Kennedy, Robert 7                 
          Robert Kennedy PI   O 2008-01-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 588   4 887 
        Lukassen, Gary J. 7                 
          Gary Lukassen PI   O 2008-01-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 451   4 366 
        Martell, Keith 7                 
          Keith Martell PI   O 2008-01-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 292   2 308 
        Oborne, James Gove 7                 
          James Oborne PI   O 2008-01-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 150   1 438 
        Riley, Sanford 7                 
          Sanford Riley PI   O 2008-01-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 575   5 823 
        Sutherland, Ian 4, 7                 
          Ian Sutherland PI   O 2008-01-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 1 374   12 839 
      Parts de fiducie                   
        Coleman, Frank Joseph 7                 
          Investment Acct. - Lorraine Coleman PI   O 2008-01-17 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (3 000) 19.5000 0 

          RRIF - Mother PI   O 2008-01-17 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (5 000) 19.5000 4 000 

  Northbridge Financial Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Aston, Brian 7                 
          Northbridge ESPP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

 
744 32.8300 2 879 
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d'actionnariat 
        Baugh, Michael 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 760 32.8400 2 838 

        Currie, Ralph 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 196 33.1900 625 

        Davies, Bryan Timothy 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 291 33.2700 321 

        Gibson, Patricia 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 469 32.8500 500 

        Gregg, Bruce Michael 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 174 33.1900 1 646 

        Ius, Timothy Ryan 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 987 33.3700 2 526 

        Kostiw, Greg 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 169 33.1900 245 

        Leong, Annie 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 331 32.8100 1 285 

        Phillips, Noel Edward 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 975 33.3700 3 504 

        Shave, Dennis Gordon 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 489 32.8500 1 777 

  Northern Property Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Anda, Richard Barry 5                 
          EUPP ITF PI   O 2008-01-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 227 23.7700 605 
        Lavery, Barbara 5                 
          EUPP Plan PI   O 2008-01-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 66 21.7900 151 
  Northern Shield Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Boyce, Jeff 4   O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 500 0.3000 1 066 636 
      O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 500 0.4200 1 094 136 
      O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 500 0.4000 1 109 636 
      O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 34 500 0.4200 1 144 136 
      O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.4300 1 149 136 
      O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 000 0.4300 1 186 136 
  Northern Star Mining Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        David, Michel 4, 5   O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.8800 1 269 700 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.9100 1 271 200 
  Northland Power Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Gloutney, Pierre 4 R               
          Dorothy Gloutney PI   O 2008-01-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 11.7800 3 392 
  Noveko International inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Assayag, Leon 4   O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 8.0000 209 500 
        Dorosz, Wanda Mary 4                 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
          Quorum Investment Pool Limited Patnership PI   O 2008-01-25 C 36 - Conversion ou échange 312 500 0.8800 459 452 
      O 2008-01-25 C 36 - Conversion ou échange 158 340 1.2500 617 792 
          Quorum Secured Equity Trust PI   O 2008-01-25 C 36 - Conversion ou échange 329 161 0.8800 404 864 
  OFI Income Fund                   
      Parts                   
        Clarke Inc. 3   O 2008-01-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 5.1000 2 522 200* 
      O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 5.1000 2 524 700* 
      O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 5.1000 2 525 400* 
      O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 5.1000 2 528 500* 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 110 700 5.0000 2 639 200* 
  OilSands Canada Corporation                   
      Parts                   
        OilSands Canada 1   O 2008-01-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 6.9500 2 000 
      O 2008-01-22 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 6.9500 0 
      O 2008-01-22 D 38 - Rachat ou annulation 500 7.2000 500 
      O 2008-01-22 D 38 - Rachat ou annulation (500) 7.2000 0 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 6.9500 2 000 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 6.9500 0 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 500 7.0000 500 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation (500) 7.0000 0 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 700 7.0000 700 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation (700) 7.0000 0 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 7.1700 1 500 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 500) 7.1700 0 
      O 2008-01-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 7.3500 200 
      O 2008-01-25 D 38 - Rachat ou annulation (200) 7.3500 0 
      O 2008-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 7.2500 1 300 
      O 2008-01-28 D 38 - Rachat ou annulation (1 300) 7.2500 0 
      O 2008-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 500 7.4500 500 
      O 2008-01-28 D 38 - Rachat ou annulation (500) 7.4500 0 
  ONEX CORPORATION                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Thorsteinson, Arni Clayton 4   O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 31.5000 38 600 
      O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 31.0843 41 600 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 29.6000 42 600 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 29.8000 43 600 
  Opal Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Oligney, Ronald E. 7, 3   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.6000 20 070 000 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.5900 20 170 000 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.5800 20 185 000 
  Open Text Corporation                   
      Actions ordinaires OTEX Common                   
        Caisse de dépôt et placement du Québec 3   O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 100 28.2800 7 954 505* 
  Opsens inc. (antérieurement Capital DCB inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Lang, Peter Mark 7                 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
          Ethos Design And Development Inc. PI   O 2007-12-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

    R M 2007-12-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     410 000 

        Soderberg, Hal Charles 7                 
          South Mountain Holdings Ltd. PI   O 2007-12-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

    R M 2007-12-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     413 000 

  Pacific Northern Gas Ltd.                   
      Actions ordinaires (Voting)                   
        Dyce, Roy George 4, 5   O 2007-03-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 112 18.0225 64 772 

      O 2007-03-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 38 18.0225 64 810 

      O 2007-04-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 111 18.1225 64 921 

      O 2007-05-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 126 17.9025 65 047 

      O 2007-06-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 115 18.1125 65 162 

      O 2007-06-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 42 18.1225 65 204 

      O 2007-07-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 113 18.5025 65 317 

      O 2007-08-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 114 18.2725 65 431 

      O 2007-09-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 113 18.3725 65 544 

      O 2007-09-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 46 18.2725 65 590 

      O 2007-10-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 114 18.2225 65 704 

      O 2007-11-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 114 18.3225 65 818 

      O 2007-12-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 113 18.4025 65 931 

      O 2007-12-21 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 50 18.3725 65 981 

      O 2008-01-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 126 18.5225 66 107 

  Pan Orient Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Wright, Paul David 4   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 11.2000 10 000 
  Papiers Fraser Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brookfield Asset Management Inc. 3   O 2008-01-24 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 1 400 000 2.9000 3 400 000 
          Brascade Corporation PI   O 2008-01-24 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 10 193 183 2.9000 24 754 879 
          Brookfield Infrastructure Investments Trust PI   O 2004-07-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

. . 6. Marchés des valeurs 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 346

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-24 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 7 220 058 2.9000 7 220 058 
      Billets - Senior Unsecured                   
        Brookfield Asset Management Inc. 3   O 2006-06-27 D 38 - Rachat ou annulation ($ 15 000 

000.00)   $ 0.00 
  Paramount Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Genoway, Karen A. 4   O 2008-01-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 311 6.1690 26 706* 
  Patheon Inc.                   
      Options                   
        Anik, Shabbir 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 73 769 3.2500 303 769 
        Arnold, Jonathan Armitage 7   O 2007-10-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 18 874 3.2500 18 874 
        Barras, Norman 7   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 41 012 3.2500 48 512 
        Bell, John 5   O 2006-09-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 29 033 3.2500 29 033 
        Braca, Aldo 7   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 88 046 3.2500 348 046 
        Dowd, Nicholas 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 7 568 3.2500 11 068 
        Ferguson, Tom 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 12 801 3.2500 54 301 
        Jones, Ian 7   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 19 445 3.2500 34 845 
        Kelley, Andrew 7   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 41 537 3.2500 56 537 
        Le Saux, Jacqueline 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 33 164 3.2500 33 164 
        Liberty, Steven 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 56 159 3.2500 81 159 
        Mancuso, Antonella 7   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 49 748 3.2500 49 748 
        Minchom, Colin 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 37 526 3.2500 63 026 
        Wieschkowski, Roy Johnston 5   O 2008-01-21 D 50 - Attribution d'options 19 801 3.2500 24 601 
  PDM Royalties Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Magruder, Ronald Nelson 7   O 2007-01-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     500 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 9.6500 1 000 
  PEAK ENERGY SERVICES TRUST                   
      Parts de fiducie                   
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Alice G. Kernaghan PI   O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 900 2.0000 402 400 
      O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 500 2.0200 410 900 
      O 2008-01-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 900 2.0300 421 800 
          Elizabeth A. Kernaghan PI   O 2008-01-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 2.0300 179 100 
      O 2008-01-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 200 2.0500 187 300 
      O 2008-01-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 2.0200 188 100 
      O 2008-01-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 2.0400 189 100 
      O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 2.0100 189 600 
      O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 2.0200 190 900 
      O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 200 2.0300 194 100 
  Peerless Energy Inc.                   
      Options                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        BORTOLUSSI, FELICIA BRIDGET 5   O 2008-01-28 D 51 - Exercice d'options 7 500 4.5000   
      M 2008-01-28 D 51 - Exercice d'options (7 500) 4.5000 7 500 
      O 2008-01-28 D 51 - Exercice d'options (7 500) 3.2500 0 
  Penn West Energy Trust                   
      6.5   Convertible Debentures, December 31, 2011                   
        Brawn, Robert Gerald Mamini 4                 
          R BRAWN RIF PI   O 2008-01-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     450 000 
      Droits                   
        Gegunde, Gregg 7   O 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription (50 000)   147 600 
        Jensen, Thane 7   O 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription (20 000)   240 000 
      Parts de fiducie                   
        ANDREW, WILLIAM E. 7   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 25.6800 105 472 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 700 25.6800 110 172 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 900 29.6800   
      M 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 900 25.6800 114 072 
        Brawn, Robert Gerald Mamini 4   O 2008-01-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     86 744 

          C Brawn RRSP PI   O 2008-01-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     10 917 

          Carole Brawn PI   O 2008-01-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     15 504 

          Initial Leasing Ltd. PI   O 2008-01-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     7 397 

          Keltis Enterprises Ltd. PI   O 2008-01-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     61 285 

          R BRAWN RIF PI   O 2008-01-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     7 408 

        Evans, Brian D. 5   O 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     47 564 

        Fitzgerald, Mark 5   O 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M' 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M'' 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     37 000 

        Gegunde, Gregg 7   O 2008-01-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 000 18.2200 59 928 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 25.6500 57 728 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 25.6600 57 528 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 25.7000 54 928 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 400) 25.7500 48 528 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 600) 25.7600 41 928 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 800) 25.7700 37 128 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 25.7800 35 428 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 600) 25.7900 26 828 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 900) 25.8000 12 928 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 25.8100 9 928 
        Jensen, Thane 7   O 2008-01-25 D 57 - Exercice de droits de souscription 20 000 18.2200 20 001 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 26.1100 19 801 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 26.0600 19 201 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 26.0500 18 201 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 26.1000 16 901 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 800) 26.0900 14 101 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 26.0200 11 101 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 100) 26.0300 8 001 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 000) 25.9000 1 
        Marjerrison, Doug 5   O 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     1 679 

        PHILLIPS, THOMAS EMERY 7   O 2008-01-28 D 90 - Changements relatifs à la propriété (361)   109 868 
          RRSP PI   O 2005-05-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     361 
        Robson, Don W. 5   O 2008-01-28 D 90 - Changements relatifs à la propriété (15 135)   0 
          Don and Dale Robson PI   O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (732) 24.2900 4 702 
      O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 702) 24.5100 0 
          Don Robson PI   O 2008-01-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     15 135 

        Rockley, Keith S 5   O 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     15 902 

        Sterna, David 5   O 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M 2008-01-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     23 042 

  Petrolia Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Adam, Erick 4   O 2008-01-28 D 51 - Exercice d'options 25 000 0.4000 38 000 
        Proulx, André 5                 
          Gestion LesTrois PI   O 2008-01-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.4900 437 000 
      Options                   
        Adam, Erick 4   O 2008-01-28 D 51 - Exercice d'options (25 000) 0.4000 275 000 
  PEYTO Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Gee, Darren 5                 
          Adam Gee PI   O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 15.5500   
      M 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 15.5000 3 030 
  Platinum Group Metals Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Hallam, Frank 4, 5   O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 3.5000 520 614 
        Jones, R. Michael 4, 5   O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 3.3500 344 865 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 3.4000 342 865 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 3.6100 343 665 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 3.8500 345 665 
  Polaris Minerals Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Edsel, Robert Morse 4                 
          Agon Natural Resources, LLC PI   O 2008-01-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 8.6700USD 805 000 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (39 900) 8.7600USD 830 000 
      Options                   
        Nordin, Gary Dale 4 R O 2008-01-01 D 50 - Attribution d'options 30 000 11.4100 277 000 
        Purkis, John Harold 4 R O 2008-01-02 D 50 - Attribution d'options 30 000   227 000 
  Potash Corporation of Saskatchewan Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Boulanger, Mark 7   O 2007-12-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 124.3400USD 1 523* 

        Erny, Troy 7   O 2007-12-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 123.5200USD 4 044 

      O 2007-12-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 3 122.5900USD 3 782 

      O 2007-12-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 124.3400USD 3 783 

      O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 143.0200USD 4 385* 

        Stann, Darryl 7   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 136.3900USD 390 
      Dividend Reinvestment Plan                   
        Erny, Troy 7   O 2007-08-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 85.7350USD 167 

      O 2007-11-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 120.6990USD 168* 

  Power Corporation du Canada                   
      Actions à droit de vote subalterne                   
        Dassault, Laurent 4                 
          Régime d'achat d'actions PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 236 39.3900 5 444 

        de Seze, Amaury-Daniel 4   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 616 39.3800 13 122 

        Desmarais, André 4, 5                 
          Share Purchase Plan PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2 828 38.5900 27 623 

        Desmarais, Paul Jr. 4, 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 2 343 38.6300 6 138 

        FRIEDBERG, Daniel 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 302 38.5700 3 461 

        JOBIN, Luc 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 117 38.6300 2 729 

        Johnson, John Edward 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 158 38.6000 9 437 

        Kruyt, Peter 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 400 38.5900 13 650 

        Le Vasseur, Denis 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 659 38.6000 5 702 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
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    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Lemay, Stéphane 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 318 38.6400 517 

        Rae, John Alain 4, 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 418 38.5900 13 834 

        Vial, Arnaud 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 337 38.6600 10 474 

  PreMD Inc. (formerly IMI International Medical Innovations Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Norton, Brent Henry Barry 4, 5, 3   O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (84 500) 0.3914 2 039 448* 
      O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 0.3900 2 034 448* 
          Carmichael Norton PI   O 2008-01-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 0.4000 56 566* 
          Ivey Norton PI   O 2008-01-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.4000 53 267* 
          John Norton PI   O 2008-01-16 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.4150 55 167* 
  Premier Gold Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Pollock, John Arthur 4   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 2.2400 123 000 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 400) 2.2000 119 600 
      O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 2.3400 118 500 
  Primaris Retail Real Estate Investment Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Collier, Ian Douglas 4   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 367 19.0400 5 622* 

        Latimer, Robert Michael 4, 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 268 19.0400 4 476* 

  Primary Energy Recycling Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        GSO Capital Partners LP 3                 
          GSO Special Situations Fund LP, GSO Special Situations Overseas Master 
Fund Ltd., GSO Credit Opportunities Fund (Helios) PI   O 2008-01-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     3 440 800 
  Pro-AMS U.S. Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Mulvihill, John 7   O 2000-10-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     10 000 
    R O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 21.9295 0 
  Probe Mines Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Inwentash, Sheldon 6   O 2008-01-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 500) 0.8300 0 
        Marrelli, Carmelo 5                 
          M.a.r.i.a. N.o.e.l. Holdings Limited PI   O 2008-01-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     15 000 
        Pinetree Capital Ltd. 3                 
          Pinetree Resource Partnership PI   O 2008-01-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 59 500 0.6000 4 044 500 
      O 2008-01-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 90 500 0.6000 4 135 000 
        Reid, Thomas Patrick 4                 
          Maureen Quigley PI   O 2008-01-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.8400   
      M 2008-01-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.8400 118 571 
      Options                   
        Marrelli, Carmelo 5   O 2008-01-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

 
    25 000 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

SEDI 
      O 2008-01-28 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.6100 175 000 
  Pulse Data Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Pulse Data Inc. 1   O 2008-01-03 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.8000 5 000* 
      O 2008-01-03 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 2.8000 0 
      O 2008-01-07 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.8000 5 000* 
      O 2008-01-07 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 2.8000 0 
      O 2008-01-08 D 38 - Rachat ou annulation 3 800 2.7200 3 800* 
      O 2008-01-08 D 38 - Rachat ou annulation (3 800) 2.7200 0 
      O 2008-01-10 D 38 - Rachat ou annulation 14 800 2.6000 14 800* 
      O 2008-01-10 D 38 - Rachat ou annulation (14 800) 2.6000 0 
      O 2008-01-11 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 2.6100 10 000* 
      O 2008-01-11 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 2.6100 0 
      O 2008-01-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 2.6300 2 200* 
      O 2008-01-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 200) 2.6300 0 
      O 2008-01-16 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 2.6000 10 000* 
      O 2008-01-16 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 2.6000 0 
      O 2008-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.5000 5 000* 
      O 2008-01-21 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 2.5000 0 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 2.5000 10 000* 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 2.5000 0 
        Robotti, Robert Edward 4                 
          Ravenswood Investments III LP PI   O 2008-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 580 2.4104USD 1 332 571 
          The Ravenswood Investment Company LP PI   O 2008-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 020 2.4104USD 3 212 429 
  Pure Energy Services Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        LITTLE, PAUL F. 4   O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 3.7500 202 400 
        Smith, James Cameron 4   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 3.7500 25 000 
  R.P.M. Tech inc.                   
      Actions ordinaires                   
        R.P.M. Tech inc. 1   O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 0.9500 1 000 
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  Redcliffe Exploration Inc.                   
      Options                   
        Andersen, John 5   O 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 212 500 0.4000   
      M 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 192 500 0.4500 476 500 
        Connolly, Daryl 4, 5   O 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 325 000 0.4000   
      M 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 315 000 0.4500 754 000 
        Cowie, Donald 4   O 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 82 000 0.4000   
      M 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 71 000 0.4500 174 000 
        Dube, Brent Stephen 5   O 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 212 500 0.4000   
      M 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 202 500 0.4500 486 500 
        Gramatke, George 5   O 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 212 500 0.4000   
      M 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 202 500 0.4500 486 500 
        Hall, Bruce 5   O 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 212 500 0.4000   
      M 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 192 500 0.4500 476 500 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Hockley, Glenn Douglas 4   O 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 65 000 0.4000   
      M 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 71 000 0.4500 134 000 
        Rawls, James H. 4   O 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.4000   
      M 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 71 000 0.4500 174 000 
        SETH, WAZIR, CHAND 4   O 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 82 000 0.4000   
      M 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 71 000 0.4500 174 000 
        Upitis, Uldis 4   O 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.4000   
      M 2007-12-21 D 50 - Attribution d'options 71 000 0.4500 174 000 
        Verbuck, Robert Roman 5   O 2008-01-18 D 38 - Rachat ou annulation (25 000)   35 000 
      O 2008-01-18 D 50 - Attribution d'options 25 000   60 000 
  Redex Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Descôteaux, Guy 4, 7, 5                 
          9042-6792 Québec inc. PI   O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.2550 6 809 938 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.2950 6 810 438 
      O 2008-01-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.2350 6 810 938 
  Research In Motion Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Periyalwal, Suresh 5   O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options 4 500 5.6000 4 500 
      Options                   
        Periyalwal, Suresh 5   O 2008-01-23 D 51 - Exercice d'options (4 500) 5.6000 44 000 
  Resolve Business Outsourcing Income Fund                   
      Phantom Units (Trust Units)                   
        Coles, Richard Bonar 4   O 2007-12-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 11 7.9600 1 094 
        Conconi, Robert Leslie 4, 5   O 2007-12-20 D 35 - Dividende en actions 11 7.9600   
      M 2007-12-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 11 7.9600 1 094 

        Richardson, John Everett 4   O 2007-12-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 7.9600 1 094 

        Wetmore, John Donald 4   O 2007-12-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 7.9600 1 094 

        Wright, Robert James 4   O 2007-12-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 7.9600 1 094 

  Ressources Abitex inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bryce, Robert 4, 7, 5, 

3   O 2008-01-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 120 000 0.3200 1 409 561 

        Rougerie, Yves 4, 5   O 2008-01-28 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 130 000 0.3000 248 000 

      Bons de souscription                   
        Bryce, Robert 4, 7, 5, 

3   O 2008-01-29 D 53 - Attribution de bons de souscription 60 000 0.4500 60 000 
  Ressources Breakwater                   
      Actions ordinaires CUSIP 106902307                   
        Boivin, Bertand 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 307 2.3280 87 317 
  Ressources Cartier inc.                   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Laliberté, Jean-Yves 5   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 0.4200 280 000 
  Ressources GLR Inc.                   
      Options option plan                   
        Layman, David J 5                 
          Atlantic Settlement Holdings Corporation PI   O 2007-12-14 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-18 I 50 - Attribution d'options 400 000 0.5500 400 000* 
  Ressources Gold Hawk inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bub, Gordon 4, 5   O 2008-01-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.5000 4 302 993* 
  Ressources Mengold inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Scodnick, Joel 4                 
          Helm Exploration Inc. PI   O 2008-01-19 I 97 - Autre 1 650 000   2 750 000 
      O 2008-01-19 I 97 - Autre 1 350 000   4 100 000 
      O 2008-01-28 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (606 356)   3 493 644 
      O 2008-01-28 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (741 102)   2 752 542 
      O 2008-01-28 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (494 068)   2 258 474 
          Joel Scodnick PI   O 2008-01-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 125 000 0.4000 371 700 
  Ressources Métanor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Duncan, Malcom P. 4 R               
          Malcolm Duncan Trustee PI   O 2006-11-24 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     74 000 
      Options                   
        Turgeon, Robert 5   O 2008-01-24 D 50 - Attribution d'options 6 250   12 500 
  Ressources Sirios Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lacroix, André 4   O 2008-01-25 D 90 - Changements relatifs à la propriété (300 000) 0.1600 145 000 
          REER PI   O 2008-01-25 I 90 - Changements relatifs à la propriété 300 000 0.1600 512 500 
  Ressources Tiomin Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Borst, Robbert Hans 5   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 90 000 0.0700 211 000 
        Potvin, Jean-Charles 4, 5   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 407 000 0.0650 7 551 770 
  Rockyview Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Howard, John Arnold 4   O 2008-01-14 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition (15 220) 3.1600 0 

          Escrow PI   O 2008-01-14 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (7 611) 3.1600 0 

          RRSP PI   O 2008-01-14 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition (666) 3.1600 0 

  Rogers Communications Inc.                   
      Actions sans droit de vote Class B                   
        Rogers, Edward S. 4, 5, 3                 
          Employee Share Accumulation Plan PI   O 2003-05-08 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 672 46.6141 672 
  Rolland Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bourgeois, Ronald Patrick 4   O 2007-10-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 0.0500   
      M 2007-10-28 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 100 000 0.0500 100 000* 
      Options                   
        Bourgeois, Ronald Patrick 4   O 2008-01-28 D 50 - Attribution d'options 193 748   1 039 040 
        Dubreuil, Etienne 5   O 2008-01-28 D 50 - Attribution d'options 96 874   519 520 
        Jones, Robert 4   O 2008-01-23 D 50 - Attribution d'options 30 119     
      M 2008-01-28 D 50 - Attribution d'options 96 874   519 520 
        Lemire, Louis-Robert 4   O 2008-01-28 D 50 - Attribution d'options 193 748   1 039 040 
  Route1 Inc.                   
      Bons de souscription                   
        Hyland, Timothy G.O. 4, 5, 3   O 2004-10-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 000 15.5000   
      M 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 000 0.1550 2 500 000 
  Rusoro Mining Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Agapov, Vladimir Pavlovich 4, 3   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 18 500   59 645 167 
  Rutter Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dawe, Byron 2                 
          ASPP PI   O 2008-01-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 659   22 057 

        Herder, Arthur Daniel 5   O 2008-01-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 449   12 277 

        Snook, Karen Marina 5   O 2008-01-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 966   15 057 

  Sandvine Corporation                   
      Options                   
        Compagnoni, Angelo 5   O 2008-01-23 D 50 - Attribution d'options 10 000   175 000 
  Santoy Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Ingram, Robert Ingram 4   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 28 500 0.3800   
      M 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 28 500 0.3800 760 618 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.3850 765 618 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 500 0.3900 836 118 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 86 000 0.3950 922 118 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 0.4000 982 118 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.4000 1 032 118 
      O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.3950 1 132 118 
  Savaria Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        9099-4591 Québec Inc. 7   O 2008-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 350 000 1.1000 350 000 
  SCITI ROCS Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Ross, John Nicholas 4   O 2005-05-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
          Rover Capital Holdings Ltd. PI   O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 7.9700 20 300* 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 300 7.9800 24 600* 
  SCITI Trust II                   
      Parts de fiducie                   
        Ross, John Nicholas 4                 
          Lynn M. Ross - RRSP ScotiaMcLeod PI   O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 10.9500 6 800* 
  Score Media Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Class A                   
        Cicione, Anthony 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 9 565 1.7700 39 733 

        Errington, David 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 11 819 1.7700 60 324 

        Levy, Benjamin David 4, 7, 6, 
5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 8 690 1.7700 39 079 

        Levy, John S. 4, 7, 6, 
5, 3   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 38 822 1.7700 202 119 
          Norwest Video Inc. PI   O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 1.1500 285 000 
        Michaud, Patrick 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 15 003 1.7700 330 736 

        Moen, Don 7   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 975 1.7700 51 750 

  Second Cup Royalty Income Fund                   
      Parts                   
        Guyatt, Raymond 4   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 8.7500 12 000* 
  Selkirk Metals Corp.                   
      Options                   
        Sanderson, Michael 8   O 2007-12-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-18 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.5500 150 000 
  Sentry Select 40 Split Income Trust                   
      Capital Units                   
        Schryburt, Patrick 5   O 2008-01-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 6.7500 500 
  Sentry Select Diversified Income Trust                   
      Parts de fiducie                   
        McIntyre, James Alexander 5 R O 2007-12-27 D 97 - Autre 2 674 4.1700 371 284 
    R O 2007-01-23 D 97 - Autre 2 706 4.0500 368 210 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                   
      Actions sans droit de vote Class "B"                   
        Joyce, Ronald V. 4                 
          Jetport Inc. PI   O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 18.5000 14 138 696 
      O 2008-01-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 18.1488 14 238 696 
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Steiger, Dennis 5   O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 19.6450 1 500 
        Wilson, Stephen 5   O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 18.6300 45 000 
  Sherritt International Corporation                   
      Options                   
        Chambers, Dean Ronald 5   O 2007-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     40 000 
  Silver Standard Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        McNaughton, Kenneth C. 5   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 35.8000 10 000 
  SIR ROYALTY INCOME FUND                   
      Actions échangeables Class A GP Units                   
        SIR CORP. 3   O 2008-01-23 D 36 - Conversion ou échange 193 535   1 648 544 
      Parts                   
        Fowler, Kenneth Alfred 4   O 2008-01-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 62 000 8.8500 115 000 
        van Nieuwkoop, Kim 6   O 2005-05-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 8.8100 1 500 
  Sleep Country Canada Income Fund                   
      Class A Shares                   
        Antonuk, Glen 7   O 2006-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (37 226)   0 
      Parts de fiducie                   
        Antonuk, Glen 7   O 2006-05-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 37 226     
      M 2006-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 37 226   44 191* 
  Societe Aurifere Barrick                   
      Actions ordinaires                   
        Larkan, Terrence Arthur 5   O 2006-09-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-25 D 51 - Exercice d'options 5 000 29.6800USD 5 000 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 52.0000USD 0 
      Options Stock Option Plan (2004)                   
        Larkan, Terrence Arthur 5   O 2008-01-25 D 51 - Exercice d'options (5 000) 29.6800USD 26 508 
  Société Financière Manuvie                   
      Actions ordinaires                   
        Hoadley-Redgwell, Janet 7   O 2006-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     3 153 
      Options                   
        Hoadley-Redgwell, Janet 7   O 2006-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     13 287 
  Sonomax Hearing Healthcare Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Malouf, Peter J. 4   O 2008-01-24 D 54 - Exercice de bons de souscription 500 000 0.2500 2 558 790 
      Bons de souscription                   
        Malouf, Peter J. 4   O 2008-01-24 D 54 - Exercice de bons de souscription (500 000) 0.2500 250 000 
  Spectra Energy Canada Exchangeco Inc.                   
      Actions échangeables Duke Energy Exchangeable Shares                   
        Ydreos, Menelaos (Mel) 7   O 2007-03-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (597) 22.8812 1 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2007-03-16 D 35 - Dividende en actions 6 23.2215 7 
      Actions échangeables Spectra Energy Exchangeable Shares                   
        Ydreos, Menelaos (Mel) 7   O 2002-03-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      O 2007-05-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 94 29.8152 94 

      O 2007-06-19 D 35 - Dividende en actions 2 28.6202 96 
  Spectral Diagnostics Inc.                   
      Options                   
        Peterson, Gordon Ernest 4   O 2007-12-17 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.4300 125 000 
  Sprott Molybdenum Participation Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Corriente Master Fund, LP 3   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 400) 3.6557 8 217 300* 
  Stantec Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Jackson, Mark Edwin 5                 
          Sun Life Financial PI   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 467 33.6000 11 803 

        McDonald, Christopher 5   O 2008-01-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     975 

        McPhee, Gregory Charles 7   O 2007-12-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 388 32.8200 12 370* 

        Siddiqui, Mubashir Husain 5   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 32.0000 2 500 
      Options                   
        McDonald, Christopher 5   O 2008-01-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     8 000 
  STaRS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Stinson, Sylvia 5                 
          RRSP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 48   697 
  Stella-Jones Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Murray, Gordon 5   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 34.0000 1 800 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 34.0000 1 700 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 32.5100 1 600 
      O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 32.5000 1 500 
      O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 32.4000 0 
  STRATA Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Strata Income Fund 1   O 2008-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 6.8100 7 553 256 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.6200 7 553 756 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 600 6.3000 7 554 356 
      O 2008-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 100 7.0700 7 554 456 
      Preferred Securities                   
        Brasseur, Murray 4, 5                 
          Middlefield Financial Services Limited PI   O 2008-01-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 70 000.00) 10.0000 $ 430 

000.00 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché ($ 30 000.00) 10.0000 $ 400 

000.00 
        Stinson, Sylvia 5                 
          RRSP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat $ 360.00   $ 6 610.00 
  Sure Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Boyce, Jeff 4   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.8200 2 298 490 
          Julia Boyce PI   O 2008-01-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.8500 2 056 441 
  Sustainable Production Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        MacDonald, Joseph Francis 5                 
          Monticello Capital Partners PI   O 2008-01-25 I 46 - Contrepartie de services 139 4.7100 4 369 
  Syscan International Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Tassone, Joseph 4, 5   O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.0879USD 150 000 
  Technologies D-Box Inc.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Roy, Philippe 4, 6, 5, 

3   O 2008-01-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 0.6000 608 360 
      O 2008-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 0.6000 593 360 
      O 2008-01-17 D 90 - Changements relatifs à la propriété (32 000) 0.6000 561 360 
          REER PI   O 2008-01-17 I 90 - Changements relatifs à la propriété 32 000 0.6000 554 228 
        SIPAR Inc. 3                 
          Ensemble des portefeuilles détenus par SIPAR PI   O 2008-01-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 500   15 274 888 
  TeraGo Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        ALLEN, Charles George 4   O 2008-01-24 D 46 - Contrepartie de services 2 216   4 432 
        KEDAR, Michael 4   O 2008-01-24 D 46 - Contrepartie de services 581 11.7500 6 162 
        McDonald, James Douglas 4   O 2008-01-24 D 46 - Contrepartie de services 626   2 252 
  TerraVest Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Clarke Inc. 3   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 3.1500 2 593 400* 
  The Westaim Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Carragher, Neil 4   O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.2400 153 907 
  Toromont Industries Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Biggar, Rick 7                 
          ESPP PI   O 2006-09-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 48   48 

        Casaletto, Vic 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 290   1 273 

        Casson, Randall 7, 2   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 788   9 939 

        Cochrane, Jennifer 8   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
 

115   477 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   

d'actionnariat 
        Cuddy, Mike 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 2   98 

        Knowlton, Richard Kent 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 641   1 925 

        Lade, Rick 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 266   2 143 

        McLeod, Steven Douglas 5   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 96   773 

        Medhurst, Scott 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4   254 

        Moffatt, Larry W. 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 690   1 555 

        Schlereth, Michael Albert 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 36   2 049 

        Slaughter, Arthur, Wilfred 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 251   386 

        Somodi, Ella 8   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 127   174 

        Van Exan, Richard W. 7   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 020   20 264 

  Transat A.T. inc.                   
      Action à droit de vote de catégorie B                   
        De Montigny, André 7, 5   O 2008-01-29 D 51 - Exercice d'options 4 421 6.9900 13 027 
        TURNER, Jon 7 R O 2008-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     300 
      Options                   
        De Montigny, André 7, 5   O 2008-01-29 D 51 - Exercice d'options (4 421) 6.9900 22 447 
  TransCanada PipeLines Limited                   
      Actions privilégiées Cumulative Redeemable First Preferred Shares Series U 
("X")                   
        Brett, Sean M. 7                 
          Lynda Brett PI   O 2007-01-19 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     500 
  Transcontinental inc.                   
      Actions à droit de vote multiple Catégorie B                   
        Poutchigian, Haig 7   O 2008-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie A                   
        Poutchigian, Haig 7   O 2008-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      Unités d'actions restreintes (UAR) / Restricted share unit (RSU)                   
        Poutchigian, Haig 7   O 2008-01-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
  Trilogy Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Paramount Resources Ltd. 3   O 2008-01-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 250 000 6.6766 15 800 519 
        Riddell, Clayton H. 4, 6, 3                 
          Warner Investment Holdings Ltd. PI   O 2008-01-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 254 859 6.6851   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      M 2008-01-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 254 860 6.6851 24 594 324 
        Textor, Donald F. 4 R               
          Children PI   O 2007-11-28 I 48 - Acquisition par héritage ou aliénation par legs 999   121 099 
          Janice F. Textor Trust PI R O 2007-11-28 I 48 - Acquisition par héritage ou aliénation par legs (1 999)   0 
          Spouse PI R O 2007-11-16 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 6.2246USD 48 550 
  TriStar Oil & Gas Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Strachan, Eric 5                 
          E Strachan RRSP PI   O 2008-01-25 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 11 062 12.0928 11 493 

          The Strachan Family Trust (2006) PI   O 2007-08-16 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 1 096     

      M 2007-08-16 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 762     

      M' 2007-08-16 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 762   4 762 

      O 2008-01-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 55 138 12.0928 64 100 
  Tri-White Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Sahi, Kuldip (Rai) 4, 6, 5, 

3                 
          Paros Enterprises Limited PI   O 2008-01-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.2500 13 219 806 
      O 2008-01-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 8.2500 13 222 206 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.2500 13 227 206 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 900 8.2500 13 232 106 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.2500 13 237 106 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 8.2500 13 240 006 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.1900 13 240 106 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 8.2000 13 242 106 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.2200 13 242 206 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 800 8.2500 13 245 006 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.2300 13 245 106 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 8.2400 13 247 106 
      O 2008-01-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 8.2500 13 248 406 
      O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 600 8.2500 13 251 006 
      O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 8.2500 13 252 106 
      O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 8.2500 13 255 806 
      O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.2500 13 260 806 
      O 2008-01-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.2500 13 265 806 
  True Energy Trust                   
      Parts de fiducie                   
        Brown, Edward John 5   O 2007-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 092 3.0500   

      M 2008-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 092 3.0500 26 225 

          Kathy Brown - RRSP PI   O 2008-01-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 273 3.0500 2 892 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Caulfield, David 5   O 2008-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 327 3.0500 26 966 

          Christine Caulfield - RRSP PI   O 2008-01-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 765 3.0500 9 912 

        Chorney, Wayne Michael 5   O 2008-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 366 3.0500 141 028 

        Ross, Ian 5   O 2008-01-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 092 3.0500 5 174 

  TURNKEY E&P INC.                   
      Actions ordinaires                   
        O.S.S. Capital Management LP 3                 
          O.S.S. Overseas Fund Ltd. PI   O 2008-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 243 4.2300USD 2 174 427 
          Oscar S. Schafer & Partners I LP PI   O 2008-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 306 4.2300USD 161 210 
          Oscar S. Schafer & Partners II LP PI   O 2008-01-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 451 4.2300USD 1 716 863 
  TUSK Energy Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Hickok, Earl Timothy 5   O 2008-01-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 30 683 1.9234 190 383* 

        Turnquist, Darol 5   O 2008-01-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 226 1.9235 78 715* 

  TVI Pacific Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        James, Clifford Michael 4, 5                 
          Seajay Management Enterprises Ltd. PI   O 2008-01-24 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (4 000 000) 0.0900 18 558 730 
  Twin Butte Energy Ltd.                   
      Options                   
        Colborne, Paul 4   O 2006-02-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     50 000 
      O 2008-01-29 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   0 
  Tyler Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        The K2 Principal Fund L.P. 3   O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 000 1.5600 14 517 200 
      O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 000 1.5400 14 917 200 
      O 2008-01-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 1.5200 14 924 200 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 500 1.5200 14 930 700 
      O 2008-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 66 300 1.5200 14 997 000 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 100 1.5200 15 013 100 
  Upper Lake Oil and Gas Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Zakresky, Robert John 4   O 2007-01-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 0.5000 189 400 
  Uranium Focused Energy Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Stinson, Sylvia 5   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 30   1 030 
  Uranium One Inc.                   
      Droits Restricted Shares                   
        Theunissen, Marthinus Wilhelmus 5   O 2008-01-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     348 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      Options                   
        Theunissen, Marthinus Wilhelmus 5   O 2008-01-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     9 003 
  Vasogen Inc.                   
      Droits                   
        Gregg, Terrance H. 4   O 2008-01-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 461   8 302 
        STILLER, CALVIN R. 4   O 2008-01-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 461   13 691 
        Villforth, John C. 4   O 2008-01-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 461   19 825 
  Vencan Gold Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Schler, Richard 4, 5   O 2008-01-20 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 900 000 0.1000 1 500 000 
      Bons de souscription                   
        Schler, Richard 4, 5   O 2004-04-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
      O 2008-01-21 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 450 000   450 000 
  Vermilion Energy Trust                   
      Options                   
        Macdonald, Larry 4   O 2008-01-17 D 51 - Exercice d'options (75 000)     
      M 2008-01-17 D 51 - Exercice d'options (71 772) 11.4500 3 228 
      O 2008-01-18 D 51 - Exercice d'options (3 228) 11.4500 0 
        Patel, Dhirajlal 5   O 2008-01-21 D 51 - Exercice d'options (10 000)   33 000 
      Parts de fiducie                   
        Macdonald, Larry 4   O 2008-01-17 D 51 - Exercice d'options 75 000     
      M 2008-01-17 D 51 - Exercice d'options 71 772 33.5000 101 471 
      O 2008-01-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 228) 34.3000 98 243 
      O 2008-01-18 D 51 - Exercice d'options 3 228 11.4500 101 471 
        Patel, Dhirajlal 5   O 2008-01-21 D 51 - Exercice d'options 10 000   21 553 
      Trust Unit Incentive Rights                   
        Davidson, Kenneth 4   O 2008-01-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 700 35.2800 21 880 
        Donadeo, Lorenzo 4   O 2008-01-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 345 35.2800 124 145 
        Donovan, John 5   O 2008-01-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 840 35.2800 69 865 
        Ghersinich, Claudio 4   O 2008-01-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 700 35.2800 22 880 
        Hartman, Keith 5   O 2008-01-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 795 35.2800 40 235 
        Hicks, Curtis W. 5   O 2008-01-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 840 35.2800 69 865 
        Mac Dougall, G.R. (Bob) 5   O 2008-01-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 840 35.2800 61 765 
      O 2008-01-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 850 35.2800 62 615 
        Macdonald, Larry 4   O 2008-01-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 600 35.2800 22 175 
        Madison, William F. 4   O 2008-01-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 700 35.2800 24 380 
        Patel, Dhirajlal 5   O 2008-01-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 795 35.2800 37 210 
  Wescast Industries Inc.                   
      Actions ordinaires Class A Voting Shares                   
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Alice G. Kernaghan PI   O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 200 8.4900 49 600 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 42 900 8.5000 92 500 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 300 8.4800 97 800 
      O 2008-01-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 8.4700 98 400 
      Options                   
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Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        Legate, Richard Elliott 4, 5   O 2008-01-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     25 000 
  Wesdome Gold Mines Ltd. (formerly River Gold Mines Ltd.)                   
      Options                   
        Mannard, George Nelson 5   O 2008-01-22 D 52 - Expiration d'options (6 500) 5.1200 360 250 
  WesternZagros Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Oliphant, Randall 4   O 2007-10-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2007-10-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     108 526 

          Rockcliff Group Limited PI   O 2007-10-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI       

      M 2007-10-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     12 000 

      Bons de souscription exerciseable at $2.50 per share, expiry January 18, 2008                   
        Oliphant, Randall 4   O 2007-10-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2007-10-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     852 

      O 2008-01-18 D 55 - Expiration de bons de souscription (852)   0 
          Rockcliff Group Limited PI   O 2007-10-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       

      M 2007-10-18 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     1 200 

      O 2008-01-18 I 55 - Expiration de bons de souscription (1 200)   0 
  WestJet Airlines Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Beddoe, Clive 5                 
          Hanover Investments Corporation Ltd. PI   O 2007-11-09 I 99 - Correction d'information (4 037 588)   0 
      Actions ordinaires - Voting                   
        Beddoe, Clive 5   O 2007-11-09 D 99 - Correction d'information 2 139 544   2 214 443 
          Hanover Investments Corporation Ltd. PI   O 2003-05-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     4 037 588 
      O 2007-11-09 I 99 - Correction d'information (2 139 544)   1 898 044 
        PAGET, JANICE MARGARET 8   O 2007-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 332   6 349 
  Westport Innovations Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Pickens, Thomas Boone 3   O 2008-01-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI     8 780 900 

          TBP Investments Management, LLC PI   O 2008-01-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 
SEDI     2 657 399 

  WGI Heavy Minerals, Incorporated                   
      Actions ordinaires                   
        VINCENT, KITSON 4                 
          Kitson Vincent RRSP PI   O 2005-04-01 I 90 - Changements relatifs à la propriété 126 030   1 025 930 
          Smith Vincent Inc Ltd PI   O 2005-04-01 I 90 - Changements relatifs à la propriété (126 030)   0 
      Droits                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
        VINCENT, KITSON 4   O 2000-07-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format 

SEDI       
    R O 2006-06-20 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 000   50 000 
      Options                   
        VINCENT, KITSON 4   M 2003-07-31 D 51 - Exercice d'options (30 000) 0.7500 25 000 
      M 2004-06-18 D 51 - Exercice d'options (25 000) 1.1900 0 
          WGI Heavy Minerals Inc PI   O 2003-07-31 I 51 - Exercice d'options (30 000) 0.7500   
      O 2004-06-18 I 51 - Exercice d'options (25 000) 1.1900   
  Xceed Mortgage Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Taylor, William James 4   O 2008-01-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 2.1000 20 000 
      O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 1.8800 18 000 
      O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 1.8600 17 000 
      O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 1.9000 16 000 
      O 2008-01-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 1.7500 10 000 
  Yamana Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Bradley, Victor 5   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options 250 000 9.6500 251 349 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 15.8700 1 349 
        Horn, Robert Aelred 4   O 2007-11-05 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 4 023     

      M 2007-11-05 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 4 060   4 060 

    R O 2007-11-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 12.7100 15 522 
    R O 2007-11-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 562) 12.7000 7 960 
    R O 2007-11-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 900) 12.7100 4 060 
        Mars, Patrick James 4   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options 125 000 9.6500 125 000 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (125 000) 15.9000 0 
        Marud, Darcy Edward 5   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 447) 15.7190 163 101 
        Mesquita, Juvenal 4   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options 500 000 1.6700 708 695 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500 000) 15.9000 208 695 
        Renzoni, Carl 4   O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 15.9100 13 644 
        Silva, Antenor 5   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options 275 000 3.6900 533 695 
      O 2008-01-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (275 000) 15.9000 258 695 
      Options                   
        Bradley, Victor 5   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options (250 000)   1 
        Mars, Patrick James 4   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options (125 000) 9.6500 125 000 
        Mesquita, Juvenal 4   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options (500 000) 1.6700 550 000 
        Silva, Antenor 5   O 2008-01-24 D 51 - Exercice d'options (275 000) 3.6900 750 000 
  YIELDPLUS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Stinson, Sylvia 4, 5                 
          RRSP PI   O 2007-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 28   1 118 
        Yieldplus Income Fund 1   O 2008-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 9.9800 14 343 259 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 600 9.9000 14 345 561 
      O 2008-01-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 10.0000 14 344 959 
      O 2008-01-23 D 38 - Rachat ou annulation 500 10.1400 14 346 061 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 
  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     
      Porteur inscrit                   
      O 2008-01-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 10.2300 14 347 261 
      O 2008-01-22 D 38 - Rachat ou annulation 2 10.2800 14 344 961 
      O 2008-01-25 D 38 - Rachat ou annulation 600 10.3500 14 347 861 
      O 2008-01-28 D 38 - Rachat ou annulation 600 10.4500 14 348 461 
      O 2008-01-29 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 10.5500 14 350 661 
�                   
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 
 

Vous trouverez, sous la présente annexe, une liste des opérations d’initiés déclarées hors délai dans le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Il s’agit 
de la liste des initiés qui n’ont pas déclaré leur emprise ou une modification à leur emprise à l’intérieur des délais prescrits par la Loi. Cette liste est publiée chaque 
semaine, mais les opérations déclarées hors délai n’y apparaissent qu’une seule fois.  

Le détail des opérations déposées en retard est publié à l’Annexe B1 (Déclarations d’initiés SEDI). Ces opérations sont codifiées « R ». 

L'information publiée dans cette annexe est tirée du rapport hebdomadaire produit par le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables des informations entrées dans le système et, par conséquent, de celles contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle présentée ci-dessous. Certaines informations entrées par les initiés ou leurs agents, qui ne sont 
pas automatiquement traduites par le système, peuvent être publiées en français ou en anglais. 

Le personnel rappelle aux initiés qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (LVM), déclarer leur emprise ou une modification à leur emprise sur les 
titres d'un émetteur assujetti au Québec de façon exacte et claire et ce, dans un délai de dix jours, sauf dans certains cas précis. 

L'initié qui ne déclare pas, dans les délais requis, toute modification à son emprise sur les titres de l'émetteur à l'égard duquel il est initié peut être tenu au paiement 
d'une sanction administrative pécuniaire ou être passible d'une amende à la suite d'une poursuite pénale. 

La sanction administrative pécuniaire est prévue à l'article 274.1 (LVM) et à l'article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières (RVM). Cette sanction 
administrative pécuniaire est imposée aux initiés des émetteurs assujettis pour lesquels le Québec agit à titre d'autorité principale. Afin de bien les identifier, les 
opérations de ces initiés apparaissent en caractère gras dans la présente Annexe. Cette sanction administrative pécuniaire est de 100 $ par omission de déclarer pour 
chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $. 

L'infraction pouvant faire l'objet d'une poursuite pénale est prévue à l'article 202 LVM, avec référence à l'article 97 LVM et à l'article 174 RVM. Une telle infraction rend 
l'initié passible d'une amende de 1 000 $ à 20 000 $ dans le cas d'une personne physique et d'une amende de 1 000 $ à 50 000 $ dans les autres cas. Pour 
informations, veuillez communiquer avec l’Autorité des marchés financiers. 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception Autorité 
principale 

Ayres, Michael John         
  Arbor Memorial Services Inc. 2007-07-04 2008-01-25 ON 
  Arbor Memorial Services Inc. 2007-07-24 2008-01-25 ON 
  Arbor Memorial Services Inc. 2007-10-05 2008-01-25 ON 
  Arbor Memorial Services Inc. 2007-10-10 2008-01-25 ON 
Beland, Pierre         
  CORUS Entertainment Inc. 2008-01-17 2008-01-30 ON 
  CORUS Entertainment Inc. 2008-01-17 2008-01-30 ON 
  CORUS Entertainment Inc. 2008-01-17 2008-01-30 ON 
  CORUS Entertainment Inc. 2008-01-17 2008-01-30 ON 
  CORUS Entertainment Inc. 2008-01-17 2008-01-30 ON 
  CORUS Entertainment Inc. 2008-01-17 2008-01-30 ON 
Bowater Canadian Holdings Incorporated         
  AbitibiBowater Canada Inc. 2007-01-10 2008-01-29 ON 
  AbitibiBowater Canada Inc. 2008-01-09 2008-01-29 ON 
  AbitibiBowater Canada Inc. 2008-01-11 2008-01-29 ON 
  AbitibiBowater Canada Inc. 2008-01-16 2008-01-29 ON 
  AbitibiBowater Canada Inc. 2008-01-18 2008-01-29 ON 
Daniels, Raymond John         
  Fonds Enerplus Resources 2007-12-03 2008-01-24 AB 
Devitre, Richard         
  Mines d'Or Dynacor Inc. 2008-01-16 2008-01-28 QC 
Duncan, Malcom P.         
  Ressources Métanor Inc. 2006-11-24 2008-01-28 QC 
Flaherty, Kevin         
  Linear Gold Corp. 2008-01-08 2008-01-29 BC 
Foscolos, Elias         
  Amalgamated Income Limited Partnership 2007-01-25 2008-01-30 AB 
Frigon, Jacques Florien         
  EXPLOR RESOURCES INC. 2008-01-17 2008-01-30 QC 
Gagné, Jean         
  Alphinat inc. 2006-11-22 2008-01-25 QC 
Gloutney, Pierre         
  Northland Power Income Fund 2008-01-18 2008-01-31 ON 
Godin, André         
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2008-01-18 2008-01-29 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2008-01-18 2008-01-29 QC 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception Autorité 
principale 

Gower, David Patrick         
  Knight Resources Ltd. 2007-08-03 2008-01-28 BC 
Horn, Robert Aelred         
  Yamana Gold Inc. 2007-11-21 2008-01-30 ON 
  Yamana Gold Inc. 2007-11-21 2008-01-30 ON 
  Yamana Gold Inc. 2007-11-21 2008-01-30 ON 
Ivany, Jesse William George         
  Centerra Gold Inc. 2007-04-04 2008-01-30 ON 
Jahrig, Randy John         
  Nexen Inc. 2007-09-18 2008-01-29 AB 
  Nexen Inc. 2007-09-18 2008-01-29 AB 
Lang, Peter Mark         
  Opsens inc. (antérieurement Capital DCB inc.) 2007-12-12 2008-01-30 QC 
MacDonald, John Bradford         
  Luxell Technologies Inc. 2008-01-15 2008-01-29 ON 
Marchand, Rénald         
  MALAGA INC. 2007-12-28 2008-01-30 QC 
  Mines d'Or Dynacor Inc. 2007-12-28 2008-01-30 QC 
McCrank, Michael Neil         
  AltaGas Income Trust 2007-12-10 2008-01-31 AB 
McIntyre, James Alexander         
  Sentry Select Diversified Income Trust 2007-01-23 2008-01-29 ON 
  Sentry Select Diversified Income Trust 2007-12-27 2008-01-29 ON 
McKenzie, Donald         
  BCE Inc. 2008-01-14 2008-01-31 QC 
MCPHEE, COLIN JAMES         
  FairWest Energy Corporation 2007-08-20 2008-01-30 AB 
Mulvihill, John         
  Mulvihill Pro-AMS 100 Plus (US$) Trust 2008-01-18 2008-01-29 ON 
  Pro-AMS U.S. Trust 2008-01-18 2008-01-29 ON 
Nordin, Gary Dale         
  Polaris Minerals Corporation 2008-01-01 2008-01-28 BC 
Pilieci, Joe         
  Destiny Resource Services Corp. 2007-04-17 2008-01-30 AB 
Prentice, Marshall         
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd. 2005-03-02 2008-01-29 BC 
  MacDonald, Dettwiler and Associates Ltd. 2008-01-18 2008-01-29 BC 
Pun, Betty         
  Banque Canadienne Imperiale de Commerce 2007-10-31 2008-01-25 ON 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception Autorité 
principale 

Purkis, John Harold         
  Polaris Minerals Corporation 2008-01-02 2008-01-25 BC 
Rainville, Jean         
  Birim Goldfields Inc. 2008-01-14 2008-01-29 QC 
Rogerson, Gary Daniel         
  Arbor Memorial Services Inc. 2008-01-03 2008-01-25 ON 
Rojas, Augustin Manuel         
  Corporation Nortel Networks 2008-01-14 2008-01-31 ON 
Rupert, Stephen James         
  Arbor Memorial Services Inc. 2008-01-10 2008-01-25 ON 
Sampalis, Fotini         
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2008-01-18 2008-01-29 QC 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2008-01-18 2008-01-29 QC 
Scanlan, Michael J.         
  Arbor Memorial Services Inc. 2007-10-24 2008-01-25 ON 
Scott, Jeffrey S.         
  Arbor Memorial Services Inc. 2008-01-09 2008-01-25 ON 
Shea, Michael         
  Celtic Exploration Ltd. 2008-01-16 2008-01-29 AB 
Soderberg, Hal Charles         
  Opsens inc. (antérieurement Capital DCB inc.) 2007-12-12 2008-01-30 QC 
Taylor, Robert Michael         
  Kinross Gold Corporation 2006-08-25 2008-01-25 ON 
  Kinross Gold Corporation 2006-08-25 2008-01-25 ON 
  Kinross Gold Corporation 2006-08-25 2008-01-25 ON 
  Kinross Gold Corporation 2006-08-25 2008-01-25 ON 
  Kinross Gold Corporation 2006-08-25 2008-01-25 ON 
Textor, Donald F.         
  Trilogy Energy Trust 2007-11-16 2008-01-30 AB 
  Trilogy Energy Trust 2007-11-28 2008-01-30 AB 
  Trilogy Energy Trust 2007-11-28 2008-01-30 AB 
Tobler, Douglas Lee         
  Anatolia Minerals Development Limited 2008-01-14 2008-01-25 ON 
  Anatolia Minerals Development Limited 2008-01-14 2008-01-25 ON 
  Anatolia Minerals Development Limited 2008-01-14 2008-01-25 ON 
TURNER, Jon         
  Transat A.T. inc. 2008-01-07 2008-01-29 QC 
VA Partners I, LLC         
  MDS Inc. 2008-01-18 2008-01-29 ON 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception Autorité 
principale 

VINCENT, KITSON         
  WGI Heavy Minerals, Incorporated 2006-06-20 2008-01-24 BC 
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ANNEXE 4 - LISTE DES SOCIÉTÉS ADMISSIBLES AU RÉGIME « ACTIONS-CROISSANCE PME » 

Dénomination 

 

Mode de 
placement 

Date du 
placement ou  
de la décision 
anticipée 

Titres Taux de 
déduction 
 % 

Date maximale 
d'admissibilité 

2937077 Canada Inc. 
(anc. ART Recherches et 
Technologies Avancées 
Inc.) 

Prospectus 2006-05-10      Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Advitech Inc. Actions inscrites 2005-08-01      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Alphinat inc. Actions inscrites 2006-06-02      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Amadeus International 
Inc. Actions inscrites 2005-05-26      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31       

Ambrilia Biopharma Inc. 
(anc. Procyon Biopharma 
inc.) 

Actions inscrites 2005-12-21      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31 

Art Recherches et 
Technologies Avancées 
inc. 

Actions inscrites 2007-05-07 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Arura Pharma Inc. Actions inscrites 2007-09-14 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Aptilon Corporation Actions inscrites 2005-12-08 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Biophage Pharma inc. Actions inscrites 2005-11-01      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Bioxel Pharma inc. Actions inscrites 2005-09-21      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Capital DCB Actions inscrites 2006-09-26      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Conporec inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

CO2 Solution inc. Actions inscrites 2005-06-13      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Corporation Datacom 
Wireless Prospectus 2007-05-30 Actions 

ordinaires 100 2010-12-31 

Corporation 
d’investissement Pontiac 
Castle 

Actions inscrites 2006-12-29 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Corporation Pourvoyeurs 
Mondiaux Safari Nordik Prospectus 2007-07-17 Actions 

ordinaires 100 2010-12-31 

Corporation Power Tech 
inc. Actions inscrites 2006-04-05      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31 

Corporation 
Technologies BioEnvelop Actions inscrites 2005-08-11      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31 

Corporation 
Technologies Wanted Prospectus 2005-07-29      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31 

CPL Technologies inc. Actions inscrites 2005-11-02      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

DEQ Systèemes Corp. Actions inscrites 2005-11-15      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

DiagnoCure inc. Actions inscrites 2005-08-22      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

. . 6. Marchés des valeurs 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 372

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
00 

Dénomination 

 

Mode de 
placement 

Date du 
placement ou  
de la décision 
anticipée 

Titres Taux de 
déduction 
 % 

Date maximale 
d'admissibilité 

Éclairage Divcom Inc. Actions inscrites 2005-12-20      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Écopia BioSciences Inc. Actions inscrites  2005-06-17      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31       

Engenuity Technologies 
Inc. Actions inscrites 2005-11-18      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Ergorecherche ltée Actions inscrites 2006-02-28      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

ExelTech Aérospatiale 
Inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Fortsum Solutions 
d’affaires inc. Actions inscrites 2006-03-14      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Goupe ADF Inc. Actions inscrites 2006-08-02      
Actions à droit 
de vote 
subalterne 

100      2009-12-31      

Groupe Bikini Village inc. Actions inscrites 2007-05-11 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Groupe Conseil 
Omnitech inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Groupe CVTech inc. Actions inscrites 2005-11-23      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Groupe d’Alimentation 
MTY Inc. Actions inscrites 2006-08-04      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Groupe iWeb inc. Actions inscrites 2007-06-19 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Groupe Odésia inc. Actions inscrites 2005-11-18      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

H2O Innovation (2000) 
inc. Actions inscrites 2005-10-18      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

IMS Experts-conseils Inc. Actions inscrites 2006-11-20 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31      

Industries Malette Inc. Prospectus 2005-08-26      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Isacsoft inc. Actions inscrites 2005-12-20      Actions  
cat. A 100      2008-12-31      

Junex inc. Actions inscrites 2005-07-13      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Kangourou Média Inc. Actions inscrites 2007-06-19 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Kolombo Technologies 
Ltee Prospectus 2006-10-31 Actions 

ordinaires 100   2009-12-31 

LAB International inc. Actions inscrites 2005-12-21      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Logibec Groupe 
Informatique Ltée Actions inscrites 2005-06-13      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

LYRtech inc. Actions inscrites 2005-12-20      Actions 
cat. A 100      2008-12-31      

Médicago inc. Prospectus 2006-08-30      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

MethylGene Inc. Actions inscrites 2005-11-10      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Mines Richmont Inc. Prospectus 2006-05-24      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      
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Titres Taux de 
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d'admissibilité 

Mistral Pharma inc. Actions inscrites 2005-08-09      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Neptune Technologies & 
Bioressources Inc. Actions inscrites 2006-08-31      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Noveko International inc. Actions inscrites 2006-03-22      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Novik inc. Actions inscrites 2006-08-24      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Nstein Technologies inc. Actions inscrites 2005-06-17      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Opsens Inc. Actions inscrites 2006-09-26      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

ORTHOsoft inc. Actions inscrites 2006-06-13      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Paladin Labs inc. Actions inscrites 2006-12-06 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31      

Prestige Telecom inc. Placement privé 2007-09-26 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Priva inc. Actions inscrites 2005-11-29      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Ranaz Corporation Prospectus 2006-12-29 Actions 
ordinaires 100 2009-12-31 

Roctest Ltée Actions inscrites 2005-07-28      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Savaria Corporation Actions inscrites 2005-09-29      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Section Rouge Media 
Inc. Actions inscrites 2006-10-23 Actions 

ordinaires 100 2009-12-31 

Sonomax Hearing 
Healthcare Inc. Actions inscrites 2005-12-15      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Spinlogic Technologies 
inc. Actions inscrites 2007-05-17 Actions 

ordinaires 100 2010-12-31 

Systèmes de Business 
Virtuelles Rolland Ltée Actions inscrites 2006-04-27      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

Systèmes Médicaux LMS Actions inscrites 2006-08-03      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

Technologies 20-20 Inc. Actions inscrites 2005-08-30      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies Clémex 
inc. (Les) Actions inscrites 2005-11-10      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies D-Box inc. Actions inscrites 2005-09-21      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies Miranda 
Inc. Prospectus 2005-11-30      Actions 

ordinaires 100      2008-12-31      

Technologies SENSIO 
inc. Prospectus 2006-04-28      Actions 

ordinaires 100      2009-12-31      

TECSYS Inc. Actions inscrites 2007-02-13 Actions 
ordinaires 100 2010-12-31 

Theratechnologies Inc. Actions inscrites 2005-11-11      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

TSO3 inc. Actions inscrites 2005-10-20      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

Victhom Bionique 
Humaine inc. Actions inscrites 2007-03-08      Actions 

ordinaires 100      2010-12-31      
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00 

Dénomination 

 

Mode de 
placement 

Date du 
placement ou  
de la décision 
anticipée 

Titres Taux de 
déduction 
 % 

Date maximale 
d'admissibilité 

Warnex Inc. Prospectus 2005-11-10      Actions 
ordinaires 100      2009-12-31      

ZoomMed inc. Prospectus 2005-12-20      Actions 
ordinaires 100      2008-12-31      

 
* Ajout : 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis 24-306 du personnel des Autorités canadiennes en valeurs mobilières - Règlement 24-101 sur 
l’appariement et le règlement des opérations institutionnelles – Rapport sur les anomalies  

La partie 4 du Règlement 24-101 sur l’appariement et le règlement des opérations institutionnelles (le 
« règlement ») prévoit la transmission à l’autorité en valeurs mobilières compétente par les personnes 
inscrites, dans certaines circonstances, d’un rapport conformément à l’Annexe 24-101A1, Rapport de la 
personne inscrite sur les anomalies de déclaration et d’appariement des opérations LCP/RCP (le 
« rapport »). Le rapport doit être transmis lorsque le pourcentage des opérations LCP/RCP (calculé selon 
le volume ou la valeur) exécutées par la personne inscrite (s’il s’agit d’un courtier) ou pour son compte 
(s’il s’agit d’un conseiller) au cours d’un trimestre civil donné qui ont été appariées avant l’heure limite 
prescrite par le règlement est inférieur au pourcentage prévu. Se reporter à la partie 10 du règlement ou 
à la partie 7 de l’instruction générale connexe pour connaître les dates, délais et pourcentages 
applicables pendant la période de transition. 

Transmission du rapport 

Transmission en ligne 

La personne inscrite peut remplir une version électronique du rapport et la transmettre à l’autorité en 
valeurs mobilières compétente sur le site Web des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les 
« ACVM ») à l’adresse suivante : www.csa-acvm.ca. 

Procédure manuelle de transmission 

Il est également possible d’imprimer le rapport en cliquant sur le lien paraissant sur le site Web des 
ACVM, et de le transmettre à l’autorité en valeurs mobilières compétente par la poste, par télécopieur ou 
par courriel. Le numéro de télécopieur et l’adresse électronique des autorités en valeurs mobilières 
compétentes sont donnés ci-après. 

On peut obtenir des renseignements sur le règlement, l’instruction générale et l’Avis 24-305 du personnel 
des ACVM portant sur les questions fréquemment posées à propos du règlement sur les sites Web 
suivants :  

- ACVM : www.csa-acvm.ca

- Autorité des marchés financiers : http://www.lautorite.qc.ca/reglementation/valeurs-
mobilieres/autres-reglements-textes-vigueur.fr.html

 - British Columbia Securities Commission : 
http://www.bcsc.bc.ca/policy.aspx?id=5508&cat=2%20-
%20Certain%20Capital%20Market%20Participants  

- Alberta Securities Commission : 
http://albertasecurities.com/securitiesLaw/Pages/ViewDocument.aspx?ProjectId=b9440a
df-71d1-4e2b-9d7a-87aae368f84b 

- Commission des valeurs mobilières du Manitoba : 
http://www.msc.gov.mb.ca/legal_docs/legislation/rules/24_101_msc_rule_2007_1.pdf

- Commission des valeurs mobilières de l’Ontario : 
http://www.osc.gov.on.ca/HotTopics/STP/stp_index.jsp
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Pour toute question sur le règlement ou sur la manière de remplir et de transmettre le rapport, veuillez 
communiquer avec l’autorité en valeurs mobilières compétente, dont les coordonnées figurent 
ci-dessous : 

Serge Boisvert 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514-395-0337, poste 4358 
Télécopieur : 514-873-7455 
serge.boisvert@lautorite.qc.ca

Nathalie Gallant 
Analyste en produits dérivés 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514-395-0337, poste 4363 
Télécopieur : 514-873-7455 
nathalie.gallant@lautorite.qc.ca

Maxime Paré 
Senior Legal Counsel 
Market Regulation 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Téléphone : 416-593-3650 
Télécopieur : 416-595-8940 
mpare@osc.gov.on.ca

Emily Sutlic 
Legal Counsel 
Market Regulation 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Téléphone : 416-593-2362 
Télécopieur : 416-595-8940 
esutlic@osc.gov.on.ca

Alina Bazavan 
Data Analyst 
Market Regulation 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Téléphone : 416-593-8082 
Télécopieur : 416-595-8940 
abazavan@osc.gov.on.ca

Karen Andreychuk 
Legal Counsel, Market Regulation   
Alberta Securities Commission 
Téléphone : 403-297-5946 
Télécopieur : 403-297-4113 
karen.andreychuk@seccom.ab.ca

Janice Leung 
Senior Securities Examiner, Capital Markets Regulation 
British Columbia Securities Commission 
Téléphone : 604-899-6752 
Télécopieur : 604-899-6506 
jleung@bcsc.bc.ca
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Michael Sorbo 
Manager Examinations, Capital Markets Regulation 
British Columbia Securities Commission 
Téléphone : 604-899-6689 
Télécopieur : 604-899-6506 
msorbo@bcsc.bc.ca

Bob Bouchard 
Director and Chief Administration Officer 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
Téléphone : 204-945-2555 
Télécopieur : 204-945-0330 
bob.bouchard@gov.mb.ca

Neil Sandler 
Legal Counsel, Market Regulation 
Commission des valeurs mobilières du Nouveau-Brunswick 
Téléphone : 506-643-7857 
Télécopieur : 506-658-3059 
neil.sandler@nbsc-cvmnb.ca

Shirley P. Lee 
Secretary to the Commission and Securities Analyst 
Nova Scotia Securities Commission 
Téléphone : 902-424-5441 
Télécopieur : 902-424-3624 
leesp@gov.ns.ca

Le 1er février 2008 
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AVIS  
 

DEMANDE DE MODIFICATION DE LA RECONNAISSANCE À TITRE D’ORGANISME 
D’AUTORÉGLEMENTATION ET DE L’AUTORISATION  D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE BOURSE 

DE BOURSE DE MONTRÉAL INC.  
 

SOLLICITATION D’OBSERVATIONS ET CONSULTATION PUBLIQUE 
 

Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») et Groupe TSX Inc. ont annoncé, le 10 décembre 2007, 
qu’ils avaient conclu une entente afin de regrouper leurs entreprises. 
 
Le 31 janvier 2008, la Bourse a déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») 
une demande de modification de sa reconnaissance à titre d’organisme d’autoréglementation 
(« OAR »), en vertu des articles 65 et 66 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., c. A-
33.2), et de son autorisation d’exercer l’activité de bourse, en vertu de l’article 169 de la Loi sur les 
valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), (la « demande ») qui prendrait effet à la date effective du 
regroupement proposé.  
 
L’Autorité désire recueillir les observations de toute personne intéressée par cette demande, plus 
spécifiquement en ce qui a trait au contenu de la demande en regard des principes directeurs qui 
guideront la décision de l’Autorité.  
 
À cette fin, l’Autorité publie les documents suivants : 
 

1. La demande déposée par la Bourse, laquelle inclut la lettre d’engagements de Groupe TSX 
Inc., le projet de critères d’indépendance des membres du conseil d’administration et le 
projet de Règlements généraux (Annexe 1); 

2. Certaines dispositions législatives applicables aux OAR que la Bourse doit respecter du fait 
de sa reconnaissance à titre d’OAR  (Annexe 2); 

3. Les critères d’autorisation à titre de bourse que la Bourse doit respecter du fait de son 
autorisation à titre de bourse (Annexe 3); 

4. La décision de reconnaissance de la Bourse no. 2003-C-0184, du 13 mai 2003, 
présentement en vigueur (Annexe 4); 

 
De plus, l’Autorité tiendra une consultation publique en vue de recueillir les observations sur ce 
sujet, les 26 et 27 mars 2008, à l’hôtel Fairmont Le Reine Elizabeth, 900 boul. René-Lévesque 
Ouest à Montréal. Un avis indiquant les détails sur cette consultation publique sera publié 
ultérieurement. 
 
A. Principes directeurs qui guideront la décision de l’Autorité
 
L’Autorité examinera la demande en tenant compte, notamment, des principes directeurs suivants :  
 

1. S’assurer que la Bourse rencontre toutes les exigences lui permettant d’exercer pleinement 
son rôle d’organisme d’autoréglementation et de bourse de produits dérivés; 

 
2. Assurer la pérennité de la Bourse en tant que groupe spécialisé dans la gestion des 

marchés de produits dérivés, y compris les activités de réglementation et de surveillance des 
transactions de produits dérivés et des produits connexes; 

 
3. Assurer que la Bourse aura à sa disposition les ressources financières et humaines 

nécessaires pour poursuivre sa croissance, son développement et le rayonnement du 
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groupe dans le segment des marchés de produits dérivés à l’échelle nord-américaine et 
internationale; 

 
4. Favoriser le bon fonctionnement et l’expansion du marché des produits dérivés au Québec; 
 
5. Assurer la protection des investisseurs; 
 
6. Préserver la capacité de l’Autorité d’exercer de façon efficiente et véritable ses compétences 

réglementaires. 
 
 
B. Processus de dépôt des observations et de consultation publique
 
Toute personne désirant soumettre des observations à ce sujet est invitée à les faire parvenir, par 
écrit et préférablement à l’aide d’un fichier électronique, au plus tard le 3 mars 2008, à l’attention 
de :  
 
Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire de l’Autorité 
Autorité des marchés financiers  
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : (514) 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  
 
À la fin de cette consultation, l’Autorité affichera toutes les observations écrites reçues sur son site 
Web, à l’adresse www.lautorite.qc.ca.  
 
Les personnes ayant soumis leurs observations par écrit selon les modalités établies ci-dessus 
pourront également, si elles le souhaitent et si les disponibilités le permettent, faire valoir leurs 
observations verbalement lors de la consultation publique. Elles sont priées d’en aviser la Secrétaire 
de l’Autorité lors du dépôt de leurs observations qui coordonnera la date et l’heure des 
présentations. 
 
Au terme de ce processus, le personnel de l’Autorité complétera son analyse en tenant compte des 
observations recueillies et l’Autorité publiera ensuite sa décision.  
 
Pour toute demande de renseignements concernant le présent avis, prière de s’adresser à : 
 
Élaine Lanouette, CA 
Analyste aux OAR 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers 
 
(514) 395-0337, poste 4356 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
elaine.lanouette@lautorite.qc.ca  
 
 
Le 1er février 2008 
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ANNEXE 1 
 
 

DEMANDE DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. 
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Le 31 janvier 2008 

Monsieur Pierre Bernier 
Vice-président exécutif 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria 
22e étage 
C.P. 246, Tour de la Bourse 
Montréal (Québec) 
H4Z 1G3 

Objet : Demande de modification d’une décision de reconnaissance à titre 
d’organisme d’autoréglementation, d’autorisation à continuer d’exercer 
une activité de bourse et d’approbation des documents constitutifs 
présentée par Bourse de Montréal Inc. 

 
Monsieur, 

La présente lettre a pour but d’expliquer la continuité des activités de Bourse de Montréal 
Inc. (la « Demanderesse ») après la date de prise d’effet du regroupement proposé (le 
« Regroupement ») de la Demanderesse et de Groupe TSX Inc. (« Groupe TSX ») et 
d’obtenir les autorisations nécessaires pour réaliser cet objectif. 

Les Demandes 

Dans le cadre du Regroupement du Groupe TSX et de la Demanderesse, sur lequel les 
actionnaires de la Demanderesse se prononceront le 13 février 2008, la Demanderesse 
demande par la présente à l’Autorité des marchés financiers (« Autorité ») de rendre une 
décision en vertu de l’article 65 et du deuxième paragraphe de l’article 66 de la Loi sur 
l’Autorité des marchés financiers (la « LAMF ») et en vertu de l’article 169 de la Loi sur 
les valeurs mobilières (Québec) (la « LVMQ ») qui i) modifie la décision de reconnaissance 
accordée à la Demanderesse à titre d’organisme d’autoréglementation et portant le numéro 
2003-C-0184 rendue le 13 mai 2003 par la Commission des valeurs mobilières du Québec 
(« CVMQ ») (la « Décision de reconnaissance ») afin que la compagnie résultante du 
Regroupement qui sera le successeur de la Demanderesse (« Amalco » ou la « Bourse ») 
continue d’être reconnue à titre d’organisme d’autoréglementation en vertu de la LAMF, 
ii) autorise Amalco à continuer d’exercer une activité de bourse en vertu de l’article 170 de 

. . 7.  Bourses, chambres de compensation et OAR 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 383

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



- 2 - 

la LVMQ puisque la Bourse détient cette autorisation aux termes de la disposition 
transitoire en vertu de l’article 740 de la LAMF, et iii) approuve les documents constitutifs 
d’Amalco en vertu de l’article 74 de la LAMF et de l’article 171.1 de la LVMQ. 

Relativement à la troisième demande, l’article 74 de la LAMF et l’article 171.1 de la 
LVMQ prévoient l’obtention de votre approbation pour modifier les documents constitutifs 
d’un organisme d’autoréglementation. Pour réaliser le Regroupement, il sera nécessaire de 
remplacer les statuts et règlements généraux de la Demanderesse par ceux d’Amalco.

De plus, la Demanderesse demande à l’Autorité d’autoriser les parties à mettre fin au 
protocole d’entente intervenu le 15 mars 1999 entre The Alberta Stock Exchange, la Bourse 
de Montréal, la Bourse de Toronto et la Vancouver Stock Exchange (le « Protocole ») et ce, 
à la date de prise d’effet du Regroupement, étant donné que le Protocole sera rendu inutile 
par suite du Regroupement et en particulier en vertu des engagements que le Groupe TSX 
prendra auprès de l’Autorité. Les engagements proposés du Groupe TSX sont joints aux 
présentes à titre d’annexe A (les « engagements »). 

État actuel de la reconnaissance 

Dans un premier temps, nous soumettons que la Demanderesse est dûment reconnue au 
Québec à titre d’organisme d’autoréglementation et se conforme à toutes les modalités et 
conditions prévues dans la Décision de reconnaissance. La Demanderesse est également 
dispensée de reconnaissance et d’autres obligations relatives à ses activités en Ontario en 
vertu d’une décision rendue le 16 mars 2004 par la Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario (« CVMO ») et publiée dans son bulletin 27 O.S.C.B. 3193. Malgré le 
Regroupement, la majorité des modalités et conditions prévues dans la Décision de 
reconnaissance pourront être maintenues par l’Autorité dans la décision de modification 
qu’elle rendra conformément à la présente demande, à l’exception des conditions relatives à 
l’actionnariat d’Amalco et à la structure corporative, qui devront faire l’objet des 
modifications nécessaires pour refléter le Regroupement. Ces items sont actuellement 
prévus, respectivement, aux parties I et II de la Décision de reconnaissance. 

Les seuls changements que nous proposons d’apporter à la Décision de reconnaissance et 
reflétés dans les décisions demandées par la présente résultent du Regroupement et sont 
expliqués ci-après. 

Contexte du Regroupement

La Demanderesse exerce officiellement ses activités de marché depuis 1874, date à laquelle 
elle fut créée. En 1976, la Demanderesse fut la première bourse au Canada à inscrire à sa 
cote des options sur actions et c’est elle qui mettra en place le premier marché à terme 
canadien dans les années 1980. 

En 1999, 125 ans après la fondation de la Demanderesse, les bourses de valeurs au Canada 
ont convenu de restructurer les marchés boursiers canadiens et d’en faire des places 
boursières spécialisées. Par suite de la signature du Protocole, la Demanderesse est devenue 
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la seule bourse canadienne d’instruments dérivés financiers standardisés, et la Bourse de 
Toronto est devenue la bourse des sociétés à grande capitalisation au Canada. 
Conformément au Protocole, la Demanderesse et la Bourse de Toronto ont réciproquement 
convenu de ne pas se faire concurrence dans leur spécialité respective pendant une période 
de 10 ans. 

Présentement, la Demanderesse est la bourse canadienne de produits dérivés. On y négocie 
des dérivés sur taux d’intérêt, des dérivés sur indices et des dérivés sur actions. Par 
l’entremise de sa chambre de compensation, la Corporation canadienne de compensation de 
produits dérivés (« CDCC ») qui possède une cote de crédit AA, la Demanderesse offre des 
services de compensation, de règlement des transactions et de gestion des risques. Ces 
services intégrés de négociation et de compensation sont assurés par une suite de solutions 
en technologie mise au point par la Demanderesse, et appelée SOLA®. Les autres intérêts 
de la Demanderesse comprennent la Boston Options Exchange (« BOX »), une bourse 
américaine d’options sur actions dont la Demanderesse gère les opérations techniques, le 
Marché canadien de ressources (« CAREX »), une nouvelle entreprise créée avec la New 
York Mercantile Exchange (« NYMEX ») dédiée au marché énergétique canadien et le 
Marché climatique de Montréal (« MCeX ») créé avec la Chicago Climate Exchange® vise 
à établir le premier marché public canadien de produits environnementaux. 

Au cours des dernières années, on a assisté à la mondialisation des marchés financiers en 
raison d’un certain nombre de facteurs, dont les percées technologiques notables qui ont été 
réalisées depuis plusieurs années. L’accent mis sur la plus grande diversification 
géographique de l’investissement, les occasions d’investissement sur les marchés émergents 
et l’expansion des activités commerciales transfrontalières entraînent l’accroissement de la 
négociation et des mouvements de capitaux internationaux. Pour faire face à ces tendances, 
les institutions financières, les sociétés de placements et autres intermédiaires financiers 
effectuent de plus en plus d’opérations transfrontalières, au sein de nombreux marchés et de 
nombreuses catégories d’actifs, sur des marchés non traditionnels et même directement 
entre eux. Cette situation a donné lieu à une concurrence accrue dans le domaine des 
inscriptions à la cote et de la négociation boursière entre les bourses nationales et 
internationales, à une tendance vers un modèle commercial universel qui regrouperait la 
négociation de valeurs, de swaps, d’options et de contrats à terme en une seule place 
boursière et à la demande pour une plus grande collaboration sur les plans technologique et 
réglementaire entre les centres de marché au sein de différents territoires. 

Un regroupement important du secteur boursier s’est produit et continue de se produire 
partout dans le monde. De grandes bourses et de grands groupes boursiers étendent leurs 
activités au-delà des marchés nationaux et sur tous les continents en vue de créer de 
nouveaux partenariats et de nouvelles alliances. De nombreux regroupements à l’échelle 
internationale ont eu lieu ou sont en voie de se produire, dont les plus importants ont lieu 
entre les concurrents nord-américains de la Demanderesse et du Groupe TSX. 

Le regroupement des bourses signifie que la Demanderesse et le Groupe TSX font face à 
une concurrence mondiale exercée par des bourses beaucoup plus importantes. Ce 
regroupement reflète également la tendance mondiale à offrir la possibilité de négocier dans 
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de multiples catégories d’actifs au sein des groupes boursiers les plus importants et l’accent 
qui est mis sur le regroupement des bourses d’actions et des bourses d’instruments dérivés. 
Voilà pourquoi le regroupement des actions et des instruments dérivés est essentiel à la 
compétitivité des marchés financiers canadiens. Après le Regroupement, l’entité issue du 
Regroupement sera en meilleure position pour livrer concurrence et tirer profit de cette 
tendance mondiale au regroupement du secteur boursier, étant donné qu’il s’agira d’une 
entité beaucoup plus importante qui aura une capitalisation boursière de 4,2 milliards de 
dollars, en fonction des cours de clôture des actions de la Demanderesse et des actions du 
Groupe TSX en date du 25 janvier 2008. 

Dans le but de faire face à la concurrence anticipée venant du Groupe TSX à l’expiration du 
Protocole en mars 2009 et compte tenu des facteurs énumérés ci-dessus qui entraînent le 
regroupement du secteur boursier, il a été décidé de réaliser le Regroupement et ce, dans 
l’intérêt de la Demanderesse et de l’ensemble des marchés boursiers canadiens. 

En réunissant les marchés, les équipes et l’expertise solides de la Demanderesse et du 
Groupe TSX, l’entité issue du Regroupement sera en bonne position pour accroître les 
volumes des opérations, notamment par le développement et le lancement de nouveaux 
produits, et disposera des ressources et de la taille nécessaires pour élaborer de nouveaux 
services de données de grande valeur et offrir une solution intégrée de compensation à une 
clientèle internationale élargie. De plus, le Regroupement permettra à l’entité issue du 
regroupement de créer des perspectives et des stratégies de croissance, notamment des 
stratégies de croissance à l’extérieur du Canada, en particulier aux États-Unis au moyen de 
la participation de la Demanderesse dans BOX, ce à quoi le Groupe TSX tient tout 
particulièrement.

Détails du Regroupement 

La Demanderesse et le Groupe TSX ont convenu que la dénomination sociale de l’entité 
issue du Regroupement sera Groupe TMX Inc./TMX Group Inc. (« Groupe TMX »). 

L’opération de regroupement proposée sera réalisée par voie d’une série de fusions en 
vertu de la partie 1A de la Loi sur les compagnies (Québec) (la « Loi sur les 
compagnies ») touchant la Demanderesse et qui, ultimement, donnera naissance à Amalco 
à la date de prise d’effet du Regroupement. À l’issue de cette série de fusions, Amalco sera 
une filiale directe du Groupe TMX. Les filiales de la Demanderesse deviendront des filiales 
d’Amalco par opération du Regroupement. De plus amples détails concernant le 
Regroupement sont fournis dans la circulaire de sollicitation de procurations de la 
Demanderesse datée du 10 janvier 2008 qui est disponible à l’adresse www.sedar.com. 

La Loi sur les compagnies prévoit qu’à compter de la date figurant sur le certificat de 
fusion, les compagnies qui ont fusionné « continuent » leur existence en une seule et même 
compagnie. La Loi sur les compagnies poursuit en prévoyant que la compagnie résultant de 
la fusion possède les droits des compagnies fusionnées et en assume les obligations. Ainsi, 
nous pouvons affirmer qu’à la date de prise d’effet du Regroupement : 
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i) les biens de la Demanderesse appartiendront à Amalco; 

ii) Amalco sera responsable des obligations de la Demanderesse; 

iii) aucune atteinte ne sera portée aux causes d’actions déjà nées; 

iv) Amalco remplacera la Demanderesse dans les poursuites civiles, pénales ou 
administratives engagées par ou contre celle-ci; et 

v) toute décision, judiciaire ou quasi-judiciaire, rendue en faveur de la Demanderesse 
ou contre elle sera exécutoire à l’égard d’Amalco. 

Plus particulièrement, les ententes contractuelles existantes entre la Demanderesse et des 
tiers à l’égard, notamment, de BOX, de MCeX, de CAREX et de la licence d’utilisation des 
indices Standard and Poor’s continueront d’avoir cours conformément et sujet à leurs 
modalités et conditions existantes après la date de prise d’effet du Regroupement. 

De plus, relativement à la licence d’utilisation des indices Standard and Poor’s, nous vous 
faisons valoir que le Regroupement devrait avoir un impact positif sur la Bourse car les 
engagements du Groupe TSX sont clairs à l’effet de faire en sorte que les activités 
existantes liées à la négociation d’instruments dérivés et aux produits connexes de la 
Bourse continueront à être exercées à Montréal. De plus, Groupe TSX s’engage à ne rien 
entreprendre qui ferait que la Bourse cesse d’être la bourse nationale canadienne de 
négociation de tous les instruments dérivés et de produits connexes (voir explications aux 
pages 6 et 10 de la présente demande). Les mesures appropriées seront donc prises pour 
assurer le respect de ces engagements et pour que la Bourse puisse continuer d’offrir les 
produits qu’elle offre présentement. De plus, l’Autorité doit donner son approbation 
préalable avant tout changement à ces engagements 

La dénomination sociale française d’Amalco sera « Bourse de Montréal Inc. » et sa 
dénomination sociale anglaise sera « Montréal Exchange Inc. ». 

Selon les termes du Regroupement, les actionnaires de la Demanderesse pourront choisir 
soit une contrepartie en actions de Groupe TSX (0,7784 action) ou une contrepartie 
comptant (39,00 $) pour chaque action de la Demanderesse, sous réserve d’un maximum de 
428 200 000 $ au comptant et de 15 346 000 actions de Groupe TSX. Chaque actionnaire 
de la Demanderesse aura donc droit à 0,5 action ordinaire du Groupe TSX et 13,95 $ au 
comptant pour chaque action de la Demanderesse, compte tenu d’une pleine répartition au 
prorata. 

Le Regroupement est sujet à l’approbation de 66 ⅔ % des voix exprimées par les 
actionnaires de la Demanderesse à une assemblée extraordinaire de la Demanderesse 
devant être tenue le 13 février 2008 et à toutes les autres approbations requises. 

La dénomination sociale « Groupe TMX Inc./TMX Group Inc. » sera soumise à 
l’approbation des actionnaires du Groupe TSX à la prochaine assemblée annuelle du 
Groupe TSX convoquée après la date de prise d’effet du Regroupement. Dans la présente 
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demande, le Groupe TMX renvoie à l’entité issue du regroupement après la date de prise 
d’effet du Regroupement. 

Avantages significatifs du Regroupement pour les marchés financiers du Québec et du 
Canada

Engagements en matière de maintien des activités 

Pour approuver le Regroupement, le conseil d’administration de la Demanderesse a tenu 
compte de la nature des activités de la Demanderesse, de son importance pour les marchés 
financiers du Québec et du Canada et de l’importance des activités de la Demanderesse 
pour l’économie montréalaise. De plus, le conseil d’administration de la Demanderesse a 
dûment pris en considération les questions nécessaires à l’obtention de l’approbation de 
l’Autorité, y compris des engagements significatifs en matière de maintien des activités 
concernant l’avenir des activités de la Demanderesse à Montréal et le maintien de son rôle à 
titre de bourse d’instruments dérivés au sein du groupe élargi. Le Regroupement redéfinira 
les marchés financiers canadiens tout en assurant, au moyen de ces engagements en matière 
de maintien des activités, la permanence de l’expertise de la Demanderesse en ce qui a trait 
aux instruments dérivés. 

Pour assurer cette permanence et le maintien des emplois à valeur ajoutée connexes dans les 
secteurs des instruments dérivés et de la technologie de l’information à Montréal, il est 
prévu que le siège social de la Bourse et ses activités liées à la négociation d’instruments 
dérivés et de produits connexes demeureront à Montréal. La Bourse continuera donc à 
exercer ses activités reliées aux instruments dérivés et ces activités devraient prendre de 
l’expansion avec le développement et l’élaboration de nouveaux produits de négociation. 
Le plus haut dirigeant de la Bourse demeurera et travaillera à Montréal. 

Les parties au Regroupement se sont d’ailleurs entendues pour que la Bourse continue de 
s’occuper de la gestion des activités canadiennes de négociation liées aux droits d’émission 
de carbone pour le Groupe TMX et de gérer MCeX dans le cadre de son développement 
comme l’un des principaux marchés pour la négociation en bourse des produits 
environnementaux. Il n’existe par ailleurs aucun plan en vue de modifier le rôle de la 
Bourse par rapport à BOX après le Regroupement (à l’exception de l’augmentation de sa 
participation dans BOX qui a déjà été annoncée). En ce qui a trait à CAREX, Groupe TMX, 
la Bourse et son partenaire devront évaluer la situation des parties à la lumière des 
circonstances après le Regroupement. 

De plus, le siège social et le bureau de direction de la CDCC demeureront à Montréal. Le 
plus haut dirigeant de la CDCC demeurera et travaillera à Montréal. La compensation des 
produits boursiers est un élément important du processus de négociation. Les parties au 
Regroupement se sont entendues pour optimiser les modèles de compensation et 
s’efforceront d’élargir la clientèle regroupée à l’échelle internationale. Il est donc prévisible 
que des projets d’expansion de la CDCC soient entrepris. 
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Un autre élément clé des activités de la Demanderesse est son encadrement réglementaire. 
La Bourse propose de continuer à exercer ses activités d’encadrement et de surveillance des 
marchés d’instruments dérivés à Montréal. Nous vous référons à la rubrique intitulée 
« Article 69 de la LAMF » à la page 12. Il est proposé que les règles existantes de la Bourse 
continuent d’avoir plein effet et il n’y aura aucun changement au lien juridique entre la 
Bourse et ses participants après la date de prise d’effet du Regroupement. De plus, la 
Bourse continuera d’être principalement encadrée par l’Autorité qui a développé de façon 
significative depuis quelques années son expertise dans le domaine des instruments dérivés 
et qui a proposé une refonte importante de la législation sur les instruments dérivés. 

Il est proposé que l’Autorité, à titre d’autorité principale à l’égard de la Bourse, approuve 
toute proposition de changement de contrôle sur plus de 10 % des actions de la Bourse tel 
que décrit à la rubrique intitulée « Actionnariat de la Bourse » à la page 11 de la présente 
lettre. De plus, il est proposé que le Groupe TMX lui-même soit assujetti à une limite de 
propriété de 10 % et que toute proposition de modification à cette limite doive être 
préalablement approuvée par la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, cette 
dernière étant l’autorité principale à l’égard du Groupe TSX, et par l’Autorité. 

Le Groupe TMX sera dirigé par une équipe de gestion solide et expérimentée comprenant 
M. Luc Bertrand, président et chef de la direction de la Demanderesse, qui assumera les 
fonctions de chef adjoint de la direction du Groupe TMX et conservera son poste de chef de 
la direction de la Bourse. M. Bertrand jouera un rôle important au sein du Groupe TMX et 
chapeautera l’intégration du Groupe TSX et de la Bourse après le Regroupement. De plus, 
les responsabilités de M. Bertrand aux termes de son contrat d’emploi avec le Groupe TMX 
engloberont ce qui suit : i) l’ensemble des activités associées aux instruments dérivés 
exercées par le Groupe TMX au Canada et ailleurs, ii) l’ensemble des activités associées 
aux instruments dérivés sur marchandises exercées par le Groupe TMX, iii) Natural Gas 
Exchange, iv) l’ensemble des activités de compensation liées au marché au comptant et au 
marché des dérivés, y compris la CDCC, v) MCeX (activités de négociation et de 
compensation), vi) BOX et vii) toutes les fonctions reliées à la technologie de l’information 
du Groupe TMX. Le chef de l’information du Groupe TMX relèvera de M. Bertrand. Dans 
l’éventualité où M. Bertrand quitte son poste, les responsabilités de son remplaçant devront 
être déterminées à ce moment-là en fonction de tous les facteurs pertinents, dont 
l’expérience et les compétences. Dans tous les cas, le plus haut dirigeant de la Bourse 
résidera et travaillera à Montréal. 

Avantages concurrentiels accrus 

Les produits du Groupe TSX et ceux de la Demanderesse se chevauchent peu. En tant que 
groupe boursier intégré regroupant les ressources opérationnelles, financières et techniques 
du Groupe TSX et de la Demanderesse, le Groupe TMX offrira à ses clients l’accès à des 
produits et à des services diversifiés. Le Regroupement du Groupe TSX avec la 
Demanderesse créera un groupe boursier de premier plan en Amérique du Nord qui 
englobera de multiples catégories d’actifs et comportera un vaste éventail de produits sur le 
marché au comptant et sur le marché des dérivés, dont des produits fondés sur les taux 
d’intérêt, les actions, les indices boursiers et les taux de change, ainsi que des produits 
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financiers liés au secteur de l’énergie et de l’environnement. Le Groupe TMX formera un 
groupe boursier qui regroupera les activités de négociation d’actions importantes et liquides 
du Groupe TSX et les activités de négociation d’instruments dérivés en croissance de la 
Demanderesse. Le Groupe TMX sera en bonne position pour livrer concurrence aux autres 
bourses américaines et étrangères et sur le marché de gré à gré dans un secteur en évolution 
rapide. 

Le Regroupement renforcera considérablement la position concurrentielle de la 
Demanderesse sur les marchés financiers mondiaux. Le groupe élargi sera doté d’une 
plateforme plus solide qui lui permettra de livrer concurrence dans un contexte de 
mondialisation du secteur boursier. Le fait, pour la Demanderesse, d’appartenir à un groupe 
boursier canadien élargi renforcera la position de la Bourse à titre d’entreprise et de 
concurrent mondial. 

Synergies 

Le Regroupement créera l’occasion de réaliser des synergies significatives. Le 
Regroupement devrait créer une valeur importante pour les actionnaires du Groupe TSX et 
de la Demanderesse grâce au profil de croissance amélioré du Groupe TMX et à l’occasion 
de réaliser des synergies significatives. Les parties visent actuellement des synergies de 
coûts annuelles de 25 millions de dollars, qui devraient être réalisées en réduisant les frais 
généraux, en rationalisant les locaux et les centres de données et en optimisant la 
technologie. 

Aucun plan particulier n’a encore été arrêté et aucun renseignement additionnel n’est 
actuellement disponible quant à la façon dont les synergies seront réalisées. L’intégration et 
la réalisation des synergies seront sous la responsabilité de M. Luc Bertrand. Il est prévu 
que les synergies seront réalisées à l’échelle de l’entité regroupée. 

Selon la date à laquelle la prise d’effet du Regroupement tombera, des synergies seront 
mises en œuvre partiellement au cours de 2008 et la majeure partie des synergies de 
25 millions de dollars devraient être réalisées en 2009. En outre, la Demanderesse et le 
Groupe TSX viseront des synergies au chapitre des produits d’exploitation en élaborant de 
nouveaux produits de négociation, de compensation et d’informations boursières, en 
optimisant une plateforme élargie à l’égard de multiples catégories d’actifs, en ciblant des 
occasions de vente réciproque à l’égard de la clientèle regroupée du Groupe TSX et de la 
Demanderesse, en optimisant les modèles de compensation et en élargissant la clientèle 
regroupée à l’échelle internationale. 

Composition du conseil d’administration du Groupe TMX 

Le Groupe TSX a convenu de s’engager à désigner chaque année et ce, sans limite de 
temps, à des fins d’élection au conseil d’administration du Groupe TMX, à chacune de ses 
assemblées annuelles du Groupe TMX qui aura lieu après la date de prise d’effet du 
Regroupement, le nombre d’administrateurs résidents du Québec qui représente 25 % du 
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nombre total des candidats aux postes d’administrateurs pour cette année-là. Nous vous 
référons au paragraphe 2b) des engagements. 

Le Groupe TMX devra faire en sorte que cinq candidats désignés par la Bourse soient mis 
en nomination à des fins d’élection au conseil d’administration du Groupe TMX à chacune 
de ses trois premières assemblées annuelles convoquées après la date de prise d’effet du 
Regroupement. Si l’un ou l’autre des candidats désignés par la Bourse démissionnait de son 
poste, était inéligible ou était par ailleurs incapable d’exercer ses fonctions d’administrateur 
du Groupe TMX, les autres candidats désignés par la Bourse auront le droit de désigner le 
nombre requis de candidats de remplacement à des fins d’élection (les « autres candidats »). 
Il est proposé que tous les candidats désignés initialement par la Bourse et les autres 
candidats par la suite soient réputés être des résidents du Québec, qu’ils soient ou non 
résidents du Québec. Parmi ces autres candidats, le Groupe TMX propose d’être 
uniquement tenu de désigner à des fins d’élection à son conseil d’administration ceux qui 
sont aptes et éligibles à siéger à titre d’administrateur du Groupe TMX selon les exigences 
applicables aux administrateurs du Groupe TMX. Nous vous référons aux paragraphes 2a) 
et 3 des engagements.

Le Groupe TMX s’engage à ce qu’au moins une personne parmi les candidats désignés par 
la Bourse ou les autres candidats qui les remplacent siège à chaque comité du conseil 
d’administration du Groupe TMX pour une période de trois ans après la date de prise 
d’effet du Regroupement. Nous vous référons au paragraphe 4 des engagements. 

Aux fins de l’engagement du Groupe TMX, il est proposé qu’un candidat désigné par la 
Bourse ou un autre candidat soit éligible à siéger au conseil d’administration du Groupe 
TMX s’il i) est indépendant par rapport au Groupe TMX et à ses filiales et n’a aucun lien 
avec elles (sauf M. Luc Bertrand), ii) n’a aucun conflit d’intérêts avec le Groupe TMX ou 
ses filiales, iii) est résident du Canada, et iv) respecte toutes les exigences des lois et 
politiques applicables, y compris aux termes de la décision de reconnaissance du Groupe 
TMX. Il est proposé que toutes les candidatures proposées par la Bourse (et toutes celles 
des autres candidats par la suite) soient soumises pour examen au comité de gouvernance 
du Groupe TMX, lequel s’assurera que les critères d’éligibilité prévus aux exigences 
applicables sont rencontrés. 

Composition du conseil d’administration de la Bourse 

Il est proposé que la composition du conseil de la Bourse soit la même que celle du Groupe 
TMX. La Bourse adopterait les mêmes critères de gouvernance et d’indépendance que ceux 
du Groupe TMX, à l’exception de la détermination de l’indépendance des membres du 
comité de vérification de la Bourse. Cette structure, qui est celle employée pour certaines 
filiales opérantes existantes de Groupe TSX, incluant TSX Inc. et Bourse de croissance 
TSX Inc., permettra au Groupe TMX de s’assurer i) que le conseil d’administration a une 
connaissance approfondie des questions qui affectent les compagnies opérantes du groupe 
et peut bénéficier directement des rapports de chacune des unités opérationnelles et ii) que 
les tests d’indépendance des administrateurs sont établis et appliqués de façon appropriée et 
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uniforme à travers les compagnies opérantes du groupe. Cette structure facilitera également 
la prise de décisions appropriées et cohérentes à l’échelle du groupe de sociétés TMX. 

Nous vous soumettons que les modalités et les conditions de la Décision de reconnaissance 
qui exigent une représentation équitable et significative au sein du conseil d’administration 
de la Demanderesse et de son comité de gouvernance pourraient demeurer des exigences 
dans la décision de reconnaissance de la Bourse. De même, nous vous soumettons que 
l’exigence de la Décision de reconnaissance visant à assurer la diversité de la représentation 
au sein du conseil d’administration pourrait demeurer une exigence dans la décision de 
reconnaissance de la Bourse. Les dispositions proposées relativement à la structure 
corporative sont énoncées sous la rubrique intitulée « Représentation appropriée 
d’administrateurs indépendants » à la page 15. 

Engagements du Groupe TMX 

Dans le cadre du Regroupement, le Groupe TSX a convenu de fournir des engagements à 
l’Autorité afin que la Bourse demeure la bourse nationale canadienne de négociation de 
tous les instruments dérivés et produits connexes, ce qui veut dire qu’elle continuera à 
exercer ses activités partout au Canada. 

Restrictions relatives à la propriété des actions du Groupe TMX 

Le Groupe TSX propose d’être assujetti à la restriction selon laquelle aucune personne ou 
société et aucun groupe de personnes ou de sociétés, agissant conjointement ou de concert, 
ne doit être propriétaire bénéficiaire ou avoir le contrôle de plus de dix pour cent (10 %) de 
toute catégorie ou série d’actions à droit de vote du Groupe TMX sans l’approbation 
préalable de l’Autorité. Nous vous référons au paragraphe 1a) des engagements. 

Le Groupe TSX s’engage à informer l’Autorité immédiatement par écrit s’il a connaissance 
qu’une personne ou société ou un groupe de personnes ou de sociétés, agissant 
conjointement ou de concert, devient propriétaire bénéficiaire ou exerce le contrôle sur plus 
de dix pour cent (10 %) de toute catégorie ou série d’actions à droit de vote du Groupe 
TMX et le Groupe TMX devra prendre les mesures nécessaires pour y remédier 
immédiatement, conformément à l’annexe B des statuts constitutifs du Groupe TMX. Nous 
vous référons au paragraphe 1b) des engagements. 

Représentation au sein du conseil du Groupe TSX 

Le Groupe TSX propose de fournir des engagements à l’égard de la composition de son 
conseil d’administration, tel qu’il est indiqué précédemment à la rubrique intitulé 
« Composition du conseil d’administration du Groupe TMX » à la page 8. Nous vous 
référons aux paragraphes 2, 3 et 4 des engagements. 
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Activités de la Bourse 

Le Groupe TSX fera en sorte que les activités existantes liées à la négociation d’instruments 
dérivés et aux produits connexes de la Demanderesse continueront à être exercées à 
Montréal. Nous vous référons au paragraphe 5 des engagements. 

Le Groupe TSX n’entreprendra rien qui ferait que la Bourse cesse d’être la bourse nationale 
canadienne de négociation de tous les instruments dérivés et produits connexes, y compris 
d’être l’unique plateforme de négociation du commerce d’échange de droits d’émission de 
carbone et d’autres droits d’émission au Canada, sans avoir obtenu l’autorisation préalable 
de l’Autorité et s’être conformé aux termes et conditions que l’Autorité peut établir dans 
l’intérêt public en rapport avec tout changement aux opérations de la Bourse. Nous vous 
référons au paragraphe 6 des engagements. 

Actionnariat de la Bourse 

Le Groupe TSX s’engage à ne pas compléter ou autoriser une transaction qui ferait en sorte 
qu’une personne ou société ou un groupe de personnes ou de sociétés, agissant 
conjointement ou de concert, soit propriétaire bénéficiaire ou ait le contrôle de plus de dix 
pour cent (10 %) de toute catégorie ou série d’actions à droit de vote de la Bourse, sans 
l’approbation préalable de l’Autorité. Nous vous référons au paragraphe 7 des 
engagements. 

Exigences de reconnaissance d’un organisme d’autoréglementation (OAR) 

Article 68 de la LAMF 

L’article 68 de la LAMF prévoit que, comme condition de reconnaissance à titre d’OAR, la 
Bourse doit posséder une structure administrative, les ressources financières et autres pour 
exercer, de manière objective, équitable et efficace, ses fonctions et pouvoirs. De plus, la 
Bourse doit posséder la capacité d’exercer ses fonctions et pouvoirs sans être en situation de 
conflits d’intérêts. 

Actuellement, nous n’avons pas identifié de situation découlant du Regroupement qui 
pourrait donner lieu à de nouveaux conflits d’intérêts au sein de la Bourse ou entre la 
Bourse et le Groupe TMX. La Bourse continuera d’adhérer à son code d’éthique et de 
déontologie qui régit, entre autres, la relation entre la Bourse et sa Division de la 
réglementation (« Division ») ainsi que la relation entre la Bourse et la CDCC. Le personnel 
de la Bourse continuera d’être assujetti à des dispositions particulières en matière de 
confidentialité, alors que le personnel des autres sociétés du Groupe TMX sera assujetti à 
des dispositions en matière de confidentialité intégrées dans leur code de conduite. Par 
ailleurs, après le Regroupement, le Groupe TMX révisera les codes de conduite, les codes 
d’éthique et les dispositions en matière de confidentialité à l’échelle de son groupe de 
sociétés afin d’assurer notamment que les OAR au sein du groupe de sociétés TSX 
continuent d’être en mesure d’exercer leurs pouvoirs sans être en situation de conflits 
d’intérêts. Veuillez voir ci-dessous pour de plus amples renseignements sur la Division. 
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Dans le domaine de la gouvernance, le moyen de gérer les conflits d’intérêts consiste à 
s’assurer que le conseil d’administration soit composé de personnes qui sont en mesure 
d’agir avec intégrité et de bonne foi au mieux des intérêts de la société. À cette fin, la 
Demanderesse propose de continuer d’avoir un conseil d’administration composé au moins 
à 50 % d’administrateurs indépendants. Il est proposé que les critères d’indépendance 
applicables au conseil d’administration de la Bourse (les « critères d’indépendance 
proposés ») soient révisés afin de les harmoniser à ceux des autres sociétés du Groupe 
TMX. Par conséquent, les critères d’indépendance proposés seront plus rigoureux que la 
définition actuelle d’indépendance, ce qui permettra de réduire davantage la possibilité 
qu’un conflit d’intérêts survienne au sein du conseil. Les dispositions proposées en matière 
de gouvernance sont énoncées sous la rubrique intitulée « Représentation appropriée 
d’administrateurs indépendants » à la page 15, et les critères d’indépendance proposés sont 
joints aux présentes à titre d’annexe B.  De plus, en ce qui concerne les critères particuliers 
d’indépendance du Comité spécial de la réglementation (le « Comité spécial »), nous vous 
référons aux pages 13 et 14 de la rubrique ci-dessous pour de plus amples renseignements. 

Article 69 de la LAMF 

L’Article 69 de la LAMF prévoit que, comme condition de reconnaissance à titre d’OAR, 
les documents constitutifs, le règlement intérieur et les règles de fonctionnement de la 
Bourse doivent permettre que le pouvoir décisionnel relatif à l’encadrement de certaines 
activités de bourse puisse principalement être exercé par des personnes qui résident au 
Québec. 

Actuellement, les fonctions décisionnelles ayant trait aux activités réglementées, y compris 
les fonctions de mise en application et de discipline, relèvent de la Division et font l’objet 
d’une surveillance exercée par le Comité spécial. 

Il n’existe aucun plan en vue de modifier les activités de la Division de la Bourse après le 
Regroupement. Le Comité spécial continuera de superviser la Division. Il n’existe aucun 
plan en vue de modifier le fonctionnement du Comité spécial sauf pour assurer la 
participation majoritaire de résidents du Québec au sein dudit Comité spécial. En effet, la 
Bourse assurera sa conformité continue à l’article 69 de la LAMF i) en nommant 
uniquement des personnes qui résident au Québec aux fonctions décisionnelles de la 
Division; et ii) en exigeant que la majorité des membres siégeant au Comité spécial soient 
des personnes qui résident au Québec et que le quorum soit composé d’une majorité de 
personnes qui résident au Québec en plus d’une majorité de membres indépendants. 

La Bourse propose de maintenir la Division à titre de division de la réglementation distincte 
du reste de l’organisation de la Bourse. La Division continuera d’assumer des 
responsabilités de réglementation clairement définies et d’exercer ses responsabilités par 
l’entremise de sa structure administrative distincte. 

Il est proposé que la Division continue d’être pleinement autonome dans l’accomplissement 
de ses fonctions et dans son processus décisionnel. Tel qu’il est mentionné ci-dessus, il est 
proposé que les fonctions décisionnelles au sein de la Division continuent d’être remplies 
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par des personnes qui résident au Québec. Plus particulièrement, le poste de vice-président, 
Division de la réglementation, soit le plus haut poste au sein de la Division, continuera 
d’être occupé par un résident du Québec. De même, le directeur, Inspections et analyses de 
marché ainsi que le directeur et conseiller juridique de la Division, deux postes qui relèvent 
directement du vice-président, Division de la réglementation, continueront d’être occupés 
par des personnes qui résident au Québec. Si de nouveaux postes de haute direction sont 
créés au sein de la Division et comportent des fonctions décisionnelles, ces nouveaux postes 
seront également occupés par des personnes qui résident au Québec afin d’assurer la 
conformité à l’article 69 de la LAMF. 

Le Comité spécial continuera de superviser et de contrôler les activités de la Division, sous 
réserve de la supervision du conseil d’administration de la Bourse et de l’Autorité. Le 
Comité spécial adopte et modifie les règles et les politiques concernant diverses questions 
se rapportant à la surveillance des participants agréés et des détenteurs de permis restreint 
de négociation. Il approuve les demandes d’admission à titre de participants agréés et 
exerce des pouvoirs de suspension et de révocation de ces approbations. Il exerce également 
le pouvoir d’ordonner des inspections et des enquêtes et agit comme tribunal d’appel 
relativement aux décisions finales rendues par les comités de discipline de la Bourse, tout 
autre comité de la Bourse ou le personnel de la Bourse. 

Le Comité spécial est composé de sept membres, dont au moins la majorité sont 
indépendants et dont aucun n’est un administrateur de la Demanderesse ou de la CDCC. Six 
des sept postes au Comité spécial sont actuellement comblés. Les membres actuels sont 
tous des résidents du Québec. Comme il a été mentionné ci-dessus, il est prévu que les 
personnes qui siègent actuellement au Comité spécial demeurent membres du Comité 
spécial après la prise d’effet du Regroupement. De plus, afin d’assurer que les décisions 
ayant trait à la supervision des fonctions de réglementation soient prises principalement par 
des personnes qui résident au Québec, la Bourse exigera qu’au moins la majorité du Comité 
spécial soit composée de personnes qui résident au Québec, conformément à l’article 69 de 
la LAMF. L’article 5 des règles du Comité spécial devra être modifié pour prévoir que le 
quorum aux réunions du Comité spécial soit constitué de la majorité des membres en 
fonction. Actuellement, les règles du Comité spécial prévoient que la majorité des membres 
présents aux réunions doivent être des membres indépendants et ce critère sera maintenu. 
De plus, la Bourse exigera que le quorum soit constitué d’une majorité de personnes qui 
résident au Québec. 

La Demanderesse fait valoir que la structure de sa Division et de son Comité spécial, telle 
qu’elle est décrite aux présentes, respectera les exigences de l’article 69 de la LAMF. 
Comme indiqué précédemment, le quorum aux réunions du Comité spécial est 
présentement constitué d’une majorité de membres indépendants et nous proposons de faire 
des changements pour assurer le respect des autres exigences de l’article 69 de la LAMF. 
Nous proposons donc que les règles relatives au Comité spécial et la Décision de 
reconnaissance soient modifiées afin de refléter le fait que (i) le Comité spécial doit être 
composé d’une majorité de personnes qui résident au Québec, (ii) le quorum aux réunions 
du Comité spécial soit constitué majoritairement de membres en fonction et (iii) le quorum 
aux réunions du Comité spécial soit constitué d’une majorité de personnes qui résident au 
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Québec. Nous vous proposons également que les règles relatives au Comité spécial et que 
la Décision de reconnaissance soient modifiées afin de faire mention du test 
d’indépendance tel que le prévoient les critères d’indépendance proposés sauf en ce qui 
concerne le procédé qui permet au conseil d’administration de la Bourse de déterminer si 
une personne physique qui a une relation importante conformément à l’article 4 des critères 
d’indépendance proposés peut néanmoins être réputée indépendante, qui ne s’appliquera 
pas au Comité spécial tel qu’indiqué à l’article 5 (d) des critères d’indépendance proposés 
(annexe B). 

Article 70 de la LAMF 

L’article 70 de la LAMF prévoit que, comme condition de reconnaissance à titre d’OAR, 
les documents constitutifs, le règlement intérieur et les règles de fonctionnement de la 
Bourse doivent permettre : i) la libre adhésion de toute personne qui remplit les conditions 
d’admission et ii) l’égalité dans l’accès aux services offerts. Les documents constitutifs, le 
règlement intérieur et les règles de fonctionnement doivent permettre l’imposition de 
mesures disciplinaires, en cas de manquement au règlement intérieur ou aux règles de 
fonctionnement de celle-ci ou de contravention à la loi. La Bourse doit également respecter 
plusieurs critères applicables aux bourses. Nous faisons valoir que la Demanderesse 
respecte actuellement ces exigences et continuera de les respecter après le Regroupement. 
La conformité de la Bourse à ces critères est décrite plus en détail ci-après. 

Critères applicables aux bourses 

1. Actionnariat 

À la date de prise d’effet du Regroupement, la Bourse sera une filiale directe du Groupe 
TMX. Par conséquent, les dispositions en matière d’actionnariat de la Décision de 
reconnaissance ne seront plus applicables à la Bourse et il est proposé que cet article de la 
Décision de reconnaissance soit supprimé. Toutefois, pour remplacer ces dispositions, le 
Groupe TSX s’engagera envers l’Autorité à ne pas compléter ou autoriser une transaction 
qui ferait en sorte qu’une personne ou société ou un groupe de personnes ou de sociétés, 
agissant conjointement ou de concert, soit propriétaire bénéficiaire ou ait le contrôle sur 
plus de dix pour cent (10 %) de toute catégorie ou série d’actions à droit de vote de la 
Bourse, sans l’approbation préalable de l’Autorité. Nous vous référons au paragraphe 7 des 
engagements. 

2. Gouvernance 

En vertu des critères applicables aux bourses, la structure de gouvernance de la Bourse doit 
prévoir : 

a) une représentation juste et significative sur le conseil d’administration et ses 
comités; 

b) une représentation appropriée d’administrateurs indépendants sur le conseil 
et ses comités; 
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c) des dispositions en matière de quorum; 

d) des dispositions en matière de compétence, de rémunération et de limitation 
de responsabilités des administrateurs et dirigeants; et 

e) des dispositions en matière de conflits d’intérêts pour les administrateurs, les 
dirigeants et les employés. 

Conséquemment au Regroupement, nous vous proposons que les dispositions en matière de 
gouvernance de la Décision de reconnaissance soient mises à jour pour continuer de 
respecter les critères en matière de gouvernance de l’AMF. 

Représentation juste et significative 

La Bourse continuera de veiller à ce qu’il y ait une représentation juste et significative sur 
son conseil d’administration et ses comités. Un des moyens que la Bourse propose de 
prendre afin d’assurer une telle représentation juste et significative sur son conseil 
consistera à continuer d’exiger qu’au moins 50 % des membres de son conseil soient 
indépendants. De plus amples renseignements sur cette exigence sont fournis ci-dessous 
sous la rubrique intitulée « Représentation appropriée d’administrateurs indépendants ». 
Par le passé, la Demanderesse a assuré l’indépendance au sein de son conseil 
d’administration en imposant l’exigence, entre autres, selon laquelle au plus deux membres 
de son conseil pouvaient être membres de la haute direction de la Demanderesse. Nous 
proposons de remplacer cette exigence, puisque les critères d’indépendance proposés 
règlent adéquatement cette question (c’est-à-dire, tout administrateur membre de la haute 
direction serait considéré non indépendant). 

Les sociétés ouvertes sont généralement supervisées par des conseils et des comités du 
conseil qui sont composés d’une majorité d’administrateurs indépendants. Le Groupe TMX 
est une société ouverte qui continuera d’appliquer à son conseil d’administration des 
normes rigoureuses applicables aux sociétés ouvertes. Étant donné que le conseil 
d’administration de la Bourse sera composé des mêmes personnes qui composent le conseil 
d’administration du Groupe TMX, nous faisons valoir que la décision de reconnaissance de 
la Bourse ne devrait pas imposer un critère différent à la Bourse. 

Représentation appropriée d’administrateurs indépendants 

Comme il a été énoncé précédemment sous la rubrique intitulée « Composition du conseil 
d’administration de la Bourse » à la page 9, la Bourse propose d’adopter les mêmes critères 
de gouvernance et d’indépendance que ceux du Groupe TMX, à l’exception de la 
détermination de l’indépendance des membres du comité de vérification de la Bourse. Nous 
vous proposons donc que les dispositions en matière de gouvernance de la Décision de 
reconnaissance renferment les modalités et les conditions suivantes : 

Afin d’assurer la diversité de la représentation, la Bourse devra veiller à ce 
que la composition de son conseil d’administration assure un équilibre 
adéquat entre les intérêts des diverses entités désireuses d’accéder à ses 
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installations (appelées ci-après les « participants agréés » et les « participants 
agréés étrangers »). 

La structure de gouvernance de la Bourse devra prévoir : 

i) une représentation juste et significative, compte tenu de la nature et de 
la structure de la Bourse, à son conseil d’administration et aux comités 
du conseil; 

ii) une représentation par un nombre d’au moins 50 % d’administrateurs 
indépendants aux comités du conseil; 

iii) des dispositions appropriées en matière de compétences, de 
rémunération et de conflits d’intérêts, une limitation de responsabilités 
et des mesures d’indemnisation pour les administrateurs, les membres 
de la direction et les employés en général. 

La Bourse devra veiller à ce que, chaque année et chaque fois qu’une 
personne entre au conseil d’administration, au moins cinquante pour cent 
(50 %) de ses administrateurs soient indépendants. À ces fins, un 
administrateur est indépendant s’il satisfait aux conditions d’indépendance 
énoncées au paragraphe 1.4 du Règlement 52-110 sur le comité de 
vérification, dans sa version modifiée à l’occasion. Le conseil 
d’administration adoptera des normes, pouvant être modifiées à l’occasion 
avec l’approbation préalable de l’Autorité, établissant des critères permettant 
de déterminer si des personnes sont indépendantes, notamment des critères 
permettant de déterminer si une personne a une relation importante avec la 
Bourse et, par conséquent, est considérée comme n’étant pas indépendante. 

Si, à un moment quelconque, la Bourse ne satisfait pas à cette exigence, elle 
remédiera sans délai à cette situation. 

Les critères d’indépendance proposés en matière d’indépendance du conseil sont joints aux 
présentes à titre d’annexe B. 

Dans le cadre de l’adoption des modalités et conditions énoncées ci-dessus, nous vous 
demandons que la décision de reconnaissance de la Bourse maintienne le même principe 
que celui actuellement prévu dans la Décision de reconnaissance à l’effet qu’au moins 50% 
des membres des comités soient indépendants. 

Comme le système de gouvernance devrait être appliqué uniformément dans toutes les 
sociétés du Groupe TMX, et comme le conseil d’administration de la Bourse sera le miroir 
de celui du Groupe TMX, nous proposons que le comité de gouvernance du Groupe TMX 
exerce les fonctions qui sont actuellement exercées par le comité de gouvernance et de mise 
en candidature de la Demanderesse. Cette façon de faire est conforme à l’approche 
actuellement en vigueur au sein du Groupe TSX. Le comité de gouvernance du Groupe 
TMX conseillera les conseils d’administration du Groupe TMX et de la Bourse sur des 
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questions telles que : i) son rôle de gérance à l’égard de la direction; ii) la taille et la 
composition du conseil, y compris le processus de sélection des candidats; et iii) la 
rémunération des membres du conseil. Le comité supervisera aussi la conformité aux 
politiques liées à un système efficace de gouvernance. 

Ainsi qu’il est indiqué ci-dessus, nous proposons aussi un critère d’indépendance amélioré 
pour les membres du conseil d’administration. La décision de reconnaissance de la Bourse 
pourrait continuer de prévoir qu’au moins cinquante pour cent des administrateurs de la 
Bourse doivent être indépendants. Le critère d’indépendance comportera dorénavant deux 
volets : i) le critère d’indépendance prévu au paragraphe 1.4 du Règlement 52-110 sur le 
comité de vérification (le « Règlement 52-110 »); et ii) des normes additionnelles devant 
être adoptées par le conseil d’administration de la Bourse et approuvées par l’Autorité. Les 
critères d’indépendance proposés décriront de façon très détaillée les critères servant à 
déterminer si une personne physique est indépendante, notamment les critères servant à 
déterminer si une personne physique a une relation importante avec la Bourse et, par 
conséquent, est considérée ne pas être indépendante. 

Les critères d’indépendance proposés stipulent expressément qu’un administrateur est 
réputé indépendant seulement si le conseil détermine qu’il n’a pas de relation importante 
avec la Bourse. Les critères d’indépendance proposés précisent ce qu’on entend par relation 
importante. Les dispositions concernant les relations importantes énoncées dans le 
Règlement 52-110 sont reprises à l’article 3 des critères d’indépendance proposés. 
L’article 4 des critères d’indépendance proposés fournit des renseignements 
supplémentaires au sujet des relations importantes, compte tenu des relations que la Bourse 
entretient avec ses participants agréés et ses participants agréés étrangers. L’article 4 va 
au-delà du critère d’indépendance actuel pour les administrateurs de la Demanderesse. Les 
critères d’indépendance proposés sont plus rigoureux que les critères actuels, parce que le 
critère de « relation importante » dans les critères d’indépendance proposés s’applique non 
seulement aux personnes physiques qui ont une relation particulière directement avec un 
participant agréé ou un participant agréé étranger, mais aussi aux personnes physiques qui 
ont une relation particulière avec une entité qui n’est pas elle-même un participant agréé ou 
un participant agréé étranger, mais dont un participant agréé ou un participant agréé 
étranger est une personne affiliée importante. L’article 5 des critères d’indépendance 
proposés présente un procédé qui permet au conseil d’administration de la Bourse de 
déterminer si une personne physique qui a une relation importante conformément à 
l’article 4 peut néanmoins être réputée indépendante. Nous proposons que l’article 5 des 
critères d’indépendance proposés ne s’applique pas à la détermination de l’indépendance 
des membres du comité de vérification de la Bourse. 

Les critères d’indépendance proposés sont conformes aux normes de conseil 
d’administration actuellement appliquées aux administrateurs du Groupe TSX, de TSX Inc. 
et de Bourse de croissance TSX Inc. à l’exception de leur application au comité de 
vérification de la Bourse. 
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Dispositions en matière de quorum 

Nous proposons que l’exigence en matière de quorum applicable pour les réunions du 
conseil d’administration ne change pas. Le paragraphe 3.7 des règlements de la Bourse 
prévoira que le quorum sera constitué de la majorité des administrateurs en fonction. Il 
s’agit de la même exigence en matière de quorum qui s’applique aujourd’hui à la 
Demanderesse. 

Compétences, rémunération et limitation de responsabilités; conflits d’intérêts  

Tel qu’il est énoncé ci-dessus, nous proposons que les modalités et conditions de la 
décision de reconnaissance de la Bourse énoncent que sa structure de gouvernance prévoira 
des dispositions appropriées en matière de compétences, de rémunération et de conflits 
d’intérêts ainsi qu’en matière de limitation de responsabilités et d’indemnisation des 
administrateurs et des dirigeants et des employés en général. Le Regroupement n’aura 
aucune incidence sur la capacité de la Bourse de respecter ces critères. Veuillez voir la 
rubrique intitulée « Article 68 de la LAMF » à la page 11 pour de plus amples 
renseignements sur les conflits d’intérêts. 

3. Accès juste et équitable 

En vertu des critères applicables aux bourses, la Bourse doit avoir des règles d’accès aux 
installations justes, transparentes et raisonnables ainsi que des règles d’égalité dans l’accès 
aux services offerts. 

Le Regroupement n’aura aucune incidence sur les modalités d’accès juste et équitable aux 
installations de négociation de la Bourse et nous vous proposons de n’apporter aucun 
changement au libellé des dispositions applicables de la Décision de reconnaissance. 

De plus, le Regroupement ne changera pas les marchés auxquels les participants agréés et 
les participants agréés étrangers actuels et futurs de la Bourse ont accès. Les normes 
d’accès aux marchés distincts demeureront distinctes. Le statut de participant agréé de la 
Bourse ne rendra pas automatiquement admissibles ces participants à titre d’organisations 
participantes ou de membres de la Bourse de Toronto ou de la Bourse de croissance TSX. 
De même, une organisation participante ou un membre de la Bourse de Toronto ou de la 
Bourse de croissance TSX ne se verra pas octroyer automatiquement des droits à titre de 
participant agréé de la Bourse. 

4. Frais 

Aux termes des critères applicables aux bourses, le processus de détermination des frais 
doit être juste, transparent et équitable et les frais ne doivent pas constituer un obstacle à 
l’accès. De plus, les frais doivent être équilibrés de façon à assurer des revenus suffisants à 
la Bourse pour assurer ses responsabilités. 
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Le Regroupement n’aura aucune incidence sur la capacité de la Bourse de respecter ces 
critères et nous vous proposons de n’apporter aucun changement au libellé de cette 
disposition de la Décision de reconnaissance. 

5. Réglementation 

La Bourse doit : 

a) disposer du pouvoir de faire des règles et d’en assurer l’application juste et 
efficace;  

b) disposer de règles encadrant les activités des participants de la Bourse; 

c) disposer de règles visant la prévention des actes et pratiques frauduleux; 

d) disposer de règles ne permettant pas la discrimination déraisonnable entre les 
émetteurs et les participants; 

e) assurer la transparence des règles; 

f) assurer l’accessibilité du public aux règles à jour.  

Le Regroupement n’aura aucune incidence sur la capacité de la Bourse de respecter ces 
critères et nous vous proposons de n’apporter aucun changement au libellé de cette 
disposition de la Décision de reconnaissance. 

La Bourse continuera de pouvoir adopter des règles. Les règles existantes de la Bourse qui 
réglementent les activités des participants agréés et des participants agréés étrangers, y 
compris les règles d’intégrité du marché relatives à la prévention d’actes et de pratiques 
frauduleux, continueront de s’appliquer. La Bourse continuera d’assurer que ses règles ne 
permettent pas la discrimination déraisonnable entre les émetteurs et les participants. La 
Bourse continuera de rendre ses règles publiques et elle continuera de rendre disponibles 
ses règles, y compris les mises à jour, sur son site Web. 

6. Habileté à remplir les activités et fonctions de réglementation 

En vertu des critères applicables aux bourses, la Bourse doit maintenir des dispositions 
permettant de réaliser les fonctions de réglementation, incluant l’établissement, la 
surveillance et l’application de règles applicables aux participants agréés. 

Le Regroupement n’aura aucune incidence sur la capacité de la Bourse de respecter ces 
critères. 

Comme il a été énoncé ci-dessus, la Bourse propose de continuer d’exploiter la Division en 
tant que division de la réglementation distincte, laquelle demeurera sous l’autorité du 
Comité spécial. Comme mentionné précédemment, il est proposé d’imposer plusieurs 
exigences à la Division et au Comité spécial dans la Décision de reconnaissance. 
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Nous vous proposons d’apporter quatre changements dans la décision de reconnaissance de 
la Bourse à l’égard du Comité spécial suite au Regroupement. En premier lieu, nous 
proposons que la définition d’« indépendance » pour les membres du Comité spécial soit 
révisée afin de renvoyer au test d’indépendance tel que le prévoient les critères 
d’indépendance proposés. En deuxième lieu, nous proposons que la décision de 
reconnaissance prévoie que le Comité spécial soit composé en majorité de personnes qui 
résident au Québec. En troisième lieu, nous proposons que la décision de reconnaissance 
prévoie que le quorum aux réunions du Comité spécial soit constitué majoritairement de 
personnes qui résident au Québec et quatrièmement, que le quorum soit constitué d’une 
majorité de membres en fonction. Nous proposons de maintenir l’exigence d’une majorité 
des membres indépendants. Les règles du Comité spécial seront également modifiées afin 
d’apporter ces quatre changements. Veuillez voir les pages 12 et 13 pour de plus amples 
renseignements sur la Division et l’annexe B en ce qui concerne les critères d’indépendance 
proposés des membres du conseil d’administration. 

7.  Équité des procédures 

En vertu des critères applicables aux bourses, la Bourse doit avoir des exigences en matière 
d’équité des procédures. 

Le Regroupement n’aura aucune incidence sur la capacité de la Bourse de respecter ces 
critères et nous vous proposons de n’apporter aucun changement au libellé des dispositions 
applicables de la Décision de reconnaissance. 

8. Mesures disciplinaires 

En vertu des critères applicables aux bourses, des mesures disciplinaires appropriées 
doivent être appliquées à l’endroit des participants agréés. 

Le Regroupement n’aura aucune incidence sur la capacité de la Bourse de respecter ces 
critères et nous vous proposons de n’apporter aucun changement au libellé des dispositions 
applicables de la Décision de reconnaissance. 

La Bourse, par l’intermédiaire de la Division, devra prendre les mesures disciplinaires qui 
s’imposent à l’endroit des participants agréés, des participants agréés étrangers, des 
détenteurs de permis restreint de négociation et de leurs représentants en cas de violation de 
la législation sur les valeurs mobilières et des règles et des politiques et autres normes 
semblables de la Bourse. 

9. Transactions d’initiés et procédures disciplinaires 

En vertu des critères applicables aux bourses, la Bourse doit : 

a) élaborer et mettre en œuvre des règles, politiques visant à surveiller les 
transactions d’initiés et à coordonner les interdictions d’opérations; 

. . 7.  Bourses, chambres de compensation et OAR 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 402

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



- 21 - 

b) élaborer, mettre en œuvre et exploiter des systèmes permettant la 
surveillance des transactions d’initiés; 

c) élaborer et mettre en œuvre des ententes avec les marchés sur lesquels des 
titres sous-jacents sont négociés; 

Le Regroupement n’aura aucune incidence sur la capacité de la Bourse de respecter ces 
critères et nous vous proposons de n’apporter aucun changement au libellé des dispositions 
applicables de la Décision de reconnaissance. 

La Bourse continuera d’élaborer des règles, au besoin, portant sur les transactions d’initiés 
et d’exploiter des systèmes adéquats de surveillance des transactions d’initiés. La Bourse 
continuera aussi de mettre en œuvre des procédures et de conclure des ententes avec 
d’autres marchés et OAR afin de partager l’information et de coordonner les interdictions 
d’opérations et les mesures disciplinaires. 

10. Opérations du marché 

En vertu des critères applicables aux bourses, la Bourse doit : 

a) avoir des règles encadrant les opérations du marché; 

b) avoir des règles assurant l'intégrité et l'efficacité du marché; 

c) avoir des règles favorisant les principes commerciaux de justice et d'équité; 

d) assurer la transparence des informations relatives à la négociation; 

e) avoir en place une entente avec un fournisseur de services de réglementation 
pour la surveillance du marché ou de ses membres, lorsqu’applicable; 

f) avoir en place une entente avec un opérateur de marché, lorsqu’applicable. 

Le Regroupement n’aura aucune incidence sur la capacité de la Bourse de respecter ces 
critères et nous vous proposons de n’apporter aucun changement au libellé des dispositions 
applicables de la Décision de reconnaissance. 

Le Regroupement ne changera pas les règles auxquelles sont assujettis les participants 
agréés et les participants agréés étrangers, notamment les règles d’intégrité du marché de la 
Bourse. Les règles de la Bourse continueront de promouvoir des principes commerciaux de 
justice et d’équité. Le Regroupement ne changera pas les pratiques de la Bourse en matière 
de transparence à l’égard de l’information boursière. Toutes les fonctions liées à l’intégrité 
du marché et les fonctions connexes liées à la surveillance du marché continueront d’être 
exercées par la Bourse. 
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11. Viabilité financière 

En vertu des critères applicables aux bourses, la Bourse doit avoir les ressources financières 
suffisantes à assurer le suivi quotidien de ses opérations et sa viabilité financière. 

Le Regroupement n’aura aucune incidence sur la capacité de la Bourse de respecter ces 
critères et nous vous proposons de n’apporter aucun changement au libellé des dispositions 
applicables de la Décision de reconnaissance. 

12. Systèmes et technologie 

En vertu des critères applicables aux bourses, les systèmes et technologie doivent permettre 
de réaliser adéquatement les activités de la Bourse et la Bourse doit avoir en place des 
processus assurant l’intégrité et la fiabilité de ses systèmes en place. Nous vous proposons 
de n’apporter aucun changement au libellé des dispositions applicables de la Décision de 
reconnaissance. 

Les systèmes et la technologie actuels de la Demanderesse respectent ces critères. Aucun 
plan particulier n’a été conçu en date des présentes à l’égard de modifications proposées des 
systèmes et technologie existants de la Bourse après la réalisation du Regroupement. Au 
moment de concevoir ses plans, la Bourse continuera de respecter les critères applicables 
aux bourses. 

13. Compensation et règlement 

En vertu des critères applicables aux bourses, la Bourse doit assurer : 

a) la présence d'ententes de compensation avec une chambre de compensation 
autorisée; 

b) la supervision adéquate de la chambre de compensation;  

c) que la compensation de toutes les transactions soit effectuée par la chambre 
de compensation autorisée; 

d) que les limitations aux participants agréés étrangers respectant la législation, 
ne soient pas anticoncurrentielles et ne créent pas d'obstacle à l'accès. 

Les ententes actuelles en matière de compensation et de règlement de la Demanderesse 
respectent ces critères. La CDCC continuera d’être reconnue et réglementée par l’Autorité, 
telle qu’elle l’est aujourd’hui, et nous vous proposons de n’apporter aucun changement au 
libellé des dispositions applicables de la Décision de reconnaissance. Le Regroupement 
n’exigera pas de modifications des ententes de compensation. Aucun plan particulier n’a été 
conçu en date des présentes en ce qui a trait à la compensation et au règlement après la 
réalisation du Regroupement. Au moment de concevoir ses plans, la Bourse continuera de 
respecter les critères applicables aux bourses. 
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14. Partage d’information 

En vertu des critères applicables aux bourses, la Bourse doit avoir la capacité et la volonté 
de collaborer et de partager l’information avec l’Autorité, les autres bourses, régulateurs et 
OAR chargés de la supervision ou de la réglementation en valeurs mobilières. 

Le Regroupement n’aura aucune incidence sur la capacité de la Bourse de respecter ces 
critères. 

Compte tenu de la mondialisation des marchés et des installations de négociation 
transfrontalières, la Bourse a signé des ententes de partage d’information avec des entités à 
l’extérieur du Canada et pourrait devoir signer d’autres ententes dans l’avenir. Nous vous 
proposons que la Décision de reconnaissance prévoie la possibilité de signer de telles 
ententes avec toute autorité réglementaire appropriée. 

Nouvelle disposition de la Décision de reconnaissance 

Opérations entre personnes apparentées 

Afin d’assurer que la Bourse reçoive une juste valeur à titre de contrepartie dans le cadre de 
tout arrangement important qu’elle pourrait conclure avec le Groupe TMX ou un des 
membres de son groupe, nous  vous proposons d’ajouter une nouvelle disposition dans la 
décision de reconnaissance de la Bourse. Nous vous proposons d’ajouter une nouvelle 
disposition relative aux opérations entre personnes apparentées qui renfermera les modalités 
suivantes :  

Toute opération ou entente importante qui sera réalisée entre la Bourse et 
Groupe TMX ainsi que de toutes les filiales et sociétés qui lui sont liées devra 
comprendre des termes et conditions aussi favorables pour la Bourse que les 
conditions du marché dans de telles circonstances. 

Fin du Protocole 

Nous demandons également votre autorisation pour mettre fin au Protocole à la date de 
prise d’effet du Regroupement, étant donné qu’il n’aura plus d’objet quand la Bourse 
deviendra une filiale de Groupe TSX. Compte tenu du fait que le Regroupement, et plus 
particulièrement les engagements du Groupe TSX envers l’Autorité, rendra inutile le 
Protocole, nous faisons valoir qu’il serait préférable de mettre fin au Protocole plutôt que 
de le laisser en vigueur jusqu’en mars 2009. Dans le cas contraire, si l’Autorité décide de 
ne pas approuver officiellement la fin du Protocole, nous demandons à l’Autorité de 
confirmer que la Bourse et le Groupe TMX peuvent résilier le Protocole. 

Documents constitutifs d’Amalco 

Il est proposé que les règlements d’Amalco demeurent inchangés dans l’ensemble sauf en 
ce qui concerne les modifications de nature administrative relatives au Regroupement et les 
critères de gouvernance et d’indépendance. Il est proposé que ces derniers soient prévus 
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ANNEXE A 
 

 

[Date d’effet de l’opération] 
 

REMIS EN MAIN PROPRE ET PAR COURRIEL 

M. Jean St-Gelais 
Président-directeur général 
Autorité des marchés financiers 
800, Square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, Tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 

Objet : Demandes de la Bourse de Montréal Inc. / Montréal Exchange Inc. (la « demanderesse ») 
dans le cadre du regroupement de la demanderesse et de Groupe TSX Inc. (« Groupe 
TSX ») 

Monsieur St-Gelais, 

Nous vous communiquons par la présente certains engagements envers l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») à l’appui des demandes de la demanderesse déposées aux termes de 
l’article 169 de la Loi sur les valeurs mobilières (Québec) ainsi que de l’article 65 et du 
deuxième paragraphe de l’article 66 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers (les 
« demandes »), le tout en rapport avec le regroupement mentionné ci-dessus. Dans le cadre du 
regroupement, la demanderesse participera à une série de fusions dans le cadre desquelles la 
société issue de ces fusions (la « Bourse ») deviendra une filiale directe de Groupe TSX. À 
l’appui de ces demandes, Groupe TSX prend envers l’Autorité les engagements énoncés ci-
dessous. Groupe TSX comprend que l’Autorité se fonde sur ces engagements en vue de rendre 
sa décision sur les demandes. 

Restrictions relatives à la propriété des actions de Groupe TSX 

1. a) Groupe TSX reconnaît qu’il est assujetti à la restriction selon laquelle 
aucune personne ou société et aucun groupe de personnes ou de sociétés, 
agissant conjointement ou de concert, ne doit être propriétaire bénéficiaire ni 
avoir le contrôle de plus de dix pour cent (10 %) de toute catégorie ou série 
d’actions à droit de vote de Groupe TSX Inc. sans l’approbation préalable de 
l’Autorité; 

b) Groupe TSX s’engage à  informer l’Autorité immédiatement par écrit s‘il a 
connaissance qu’une personne ou société ou un groupe de personnes ou de 
sociétés, agissant conjointement ou de concert, devient propriétaire bénéficiaire 
ou exerce le contrôle sur plus de dix pour cent (10 %) de toute catégorie ou série 
d’actions à droit de vote de Groupe TSX et Groupe TSX devra prendre les 
mesures nécessaires pour y remédier immédiatement, conformément à 
l’annexe B des statuts de Groupe TSX. 
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Composition du conseil d’administration de Groupe TSX 

2. a)  Pour les besoins des présentes, les « candidats de la Bourse » sont les 
personnes désignées par la Bourse en vue de leur élection au conseil 
d’administration de Groupe TSX. Les candidats de la Bourse et les autres 
candidats (au sens donné à ce terme ci-dessous) sont réputés être des résidents 
du Québec pour les besoins du présent engagement, peu importe leur lieu de 
résidence. 

b) Groupe TSX s’est engagé à désigner chaque année et ce, sans limite de temps, 
à des fins d’élection au conseil d’administration de Groupe TSX, à chacune de 
ses assemblées annuelles tenue après la date des présentes, le nombre 
d’administrateurs résidents du Québec qui représente 25 % du nombre total des 
candidats aux postes d’administrateurs pour cette année-là.  

3. Groupe TSX devra faire en sorte que les cinq candidats désignés par la Bourse soient 
mis en nomination à des fins d’élection au conseil d’administration de Groupe TSX à 
chacune de ses trois premières assemblées annuelles convoquées après la date des 
présentes; toutefois, si l’un ou l’autre des candidats désignés par la Bourse 
démissionnait de son poste, était inéligible ou était par ailleurs incapable d’exercer ses 
fonctions d’administrateur de Groupe TSX, les autres candidats désignés par la Bourse 
auront le droit de désigner le nombre requis de candidats de remplacement à des fins 
d’élection (les « autres candidats »). Parmi ces autres candidats, Groupe TSX sera 
uniquement tenue de désigner à des fins d’élection à son conseil d’administration ceux 
qui sont aptes et éligibles à siéger à titre d’administrateur de Groupe TSX selon les 
exigences applicables aux administrateurs de Groupe TSX. 

4. Groupe TSX doit voir à ce qu’au moins une personne parmi les candidats désignés par 
la Bourse ou les autres candidats qui les remplacent siège à chaque comité du conseil 
d’administration de Groupe TSX pour une période de trois ans après la date des 
présentes. 

Pour l’application des présentes, un candidat désigné par la Bourse ou un autre candidat est 
éligible à siéger au conseil d’administration de Groupe TSX s’il : (i)  est indépendant par rapport 
à Groupe TSX et à ses filiales et n’a aucun lien avec elles (sauf M. Luc Bertrand); (ii) n’a aucun 
conflit d’intérêts avec Groupe TSX ou ses filiales; (iii) est résident du Canada et (iv) respecte 
toutes les exigences des lois et politiques applicables, y compris aux termes de la décision de 
reconnaissance de Groupe TSX. 

Activités de la Bourse 

5. Groupe TSX s’engage à faire en sorte que les activités existantes liées à la négociation 
d’instruments dérivés et aux produits connexes de la Bourse continueront à être 
exercées à Montréal. 

6. Groupe TSX s’engage à ne rien entreprendre qui ferait que la Bourse cesse d’être la 
bourse nationale canadienne de négociation de tous les instruments dérivés et produits 
connexes, y compris d’être l’unique plateforme de négociation du commerce d’échange 
de droits d’émission de carbone et d’autres droits d’émission au Canada, sans avoir 
obtenu l’autorisation préalable de l’Autorité et s’être conformé aux termes et conditions 
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que l’Autorité peut établir dans l’intérêt public en rapport avec tout changement aux 
opérations de la Bourse. 

Changement de propriété 

7. Groupe TSX s’engage à ne pas compléter ou autoriser une transaction qui ferait en 
sorte qu’une personne ou société ou qu’un groupe de personnes ou de sociétés, 
agissant conjointement ou de concert, soit propriétaire bénéficiaire ou ait le contrôle de 
plus de dix pour cent (10 %) de toute catégorie ou série d’actions à droit de vote de la 
Bourse, sans l’approbation préalable de l’Autorité. 

Généralités 

8. Les engagements énoncés aux présentes sont valides jusqu’à ce que l’une ou l’autre 
des éventualités suivantes se produise : 

a) l’Autorité révoque la décision pour tout autre motif que le manquement du 
Groupe TSX à son engagement envers l’Autorité; 

b) la Bourse cesse d’exercer ses activités après s’être conformée aux termes et 
conditions que l’Autorité peut imposer. 

Veuillez agréer, cher Monsieur St-Gelais, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c.c. [David Wilson, CVMO] 
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ANNEXE B 

Bourse de Montréal Inc./Montréal Exchange Inc. 

Critères d’indépendance des membres du conseil d’administration 

Le conseil d’administration a établi les critères ci-après en vue de déterminer si les membres du 
conseil sont indépendants de la Bourse de Montréal Inc./Montréal Exchange Inc. (la 
« Bourse »). Ces critères sont inspirés des règles de l’Autorité des marchés financiers et des 
Autorités canadiennes en valeurs mobilières ainsi que de la décision d’autorisation et de 
reconnaissance de la Bourse; le conseil y apportera des modifications au besoin. Les critères 
ont été examinés et approuvés par le conseil le [•]. 

1. Composition 

Au moins cinquante pour cent (50 %) des membres du conseil doivent être indépendants au 
sens du Règlement 52-110 sur le comité de vérification (le « Règlement 52-110 »). 

2. Détermination faite par le conseil 

Un administrateur est considéré comme indépendant seulement si le conseil détermine que 
l’administrateur n’a pas de relation importante avec la Bourse1. Une « relation importante » 
s’entend d’une relation dont le conseil pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’elle nuise à 
l’indépendance du jugement d’un membre du conseil2. Le conseil détermine l’indépendance des 
administrateurs chaque année, au moment où il se prépare en vue de son assemblée annuelle. 
Si l’administrateur se joint au conseil en milieu d’année, le conseil détermine son indépendance 
au moment de son entrée en fonctions. 

3. Critères d’indépendance généraux 

Aux fins de la détermination de l’indépendance d’un administrateur, les personnes suivantes 
sont considérées comme ayant une relation importante avec la Bourse et, par conséquent, ne 
sont PAS considérées comme indépendantes : 

a) la personne physique qui est ou qui a été au cours des trois dernières années 
salariée ou membre de la haute direction3 de la Bourse ou d’un membre du 
même groupe qu’elle; 

b) une personne physique dont un membre de la famille immédiate4 est ou a été au 
cours des trois dernières années membre de la haute direction de la Bourse ou 
d’un membre du même groupe qu’elle (une personne physique, ou un membre 

 
1 Règlement 52-110, paragraphe 1.4(1) 
2 Règlement 52-110, paragraphe 1.4(2) 
3 Un « membre de la haute direction » s’entend du président du conseil d’administration, du vice-président du conseil 
d’administration, du président, d’un vice-président responsable d’une des principales unités d’exploitation, divisions 
ou fonctions (notamment les ventes, les finances ou la production) ou d’un membre de la direction de l’entreprise ou 
de l’une de ses filiales exerçant un pouvoir de décision à l’égard des grandes orientations de l’entreprise ou de la 
filiale, ou de toute autre personne physique exerçant un tel pouvoir. 
4 Un « membre de la famille immédiate » s’entend du conjoint, du père ou de la mère, de l’enfant, du frère ou de la 
sœur, de la belle-mère ou du beau-père, du gendre ou de la belle-fille, de la belle-sœur ou du beau-frère d’une 
personne physique, et de toute autre personne physique (à l’exception d’un salarié de la personne physique ou d’un 
membre de la famille immédiate de celle-ci) qui partage sa résidence. 
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de sa famille immédiate, qui exerce ou a exercé à temps partiel les fonctions de 
président du conseil d’administration ou de vice-président du conseil 
d’administration ou de président ou de vice-président d’un comité du conseil 
d’administration peut être considérée comme un membre indépendant); 

c) une personne physique qui, à l’égard de la société qui est le vérificateur interne 
ou externe de la Bourse ou de l’un des membres du même groupe qu’elle, 
remplit l’une des conditions suivantes : 

(i) elle est un associé de cette société, 

(ii) elle est un salarié de cette société, 

(iii) elle a été un associé ou un salarié de cette société au cours des trois 
dernières années et a participé personnellement à la vérification de la 
Bourse ou d’un membre du même groupe qu’elle durant cette période; 

d) une personne physique dont le conjoint, son enfant mineur ou l’enfant mineur de 
son conjoint, ou encore son enfant ou l’enfant de son conjoint qui partage sa 
résidence, remplit l’une des conditions suivantes à l’égard de la société qui est le 
vérificateur interne ou externe de la Bourse ou de l’un des membres du même 
groupe qu’elle : 

(i) il est un associé de cette société, 

(ii) il est un salarié de cette société qui participe aux activités de vérification, 
de certification ou de conformité fiscale, mais non de planification fiscale,  

(iii) il a été un associé ou un salarié de cette société au cours des trois 
dernières années et a participé personnellement à la vérification de la 
Bourse ou d’un membre du même groupe qu’elle durant cette période; 

e) une personne physique qui est ou a été, ou dont un membre de la famille 
immédiate est ou a été, membre de la haute direction d’une entité au cours des 
trois dernières années, si l’un des membres de la haute direction actuels de la 
Bourse ou d’un membre du même groupe qu’elle siège ou a siégé durant cette 
période sur le comité de rémunération de l’entité; 

f) une personne physique qui a reçu, ou dont un membre de la famille immédiate 
agissant à titre de membre de la haute direction de la Bourse ou de l’un des 
membres du même groupe que celle-ci a reçu, plus de 75 000 $ par an comme 
rémunération directe de la Bourse ou de l’un des membres du même groupe que 
celle-ci sur une période de 12 mois au cours des trois dernières années (à 
l’exclusion de la rémunération reçue à titre d’administrateur ou de membre d’un 
comité du conseil d’administration, des sommes reçues dans le cadre d’un 
régime de retraite et de toute autre rémunération différée pour des services 
antérieurs, si la rémunération n’est subordonnée d’aucune façon à la 
continuation des services). 
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4. Autres critères d’indépendance de la Bourse 

Aux fins de la détermination de l’indépendance d’un administrateur, les personnes physiques 
suivantes sont considérées comme ayant une relation importante avec la Bourse et, par 
conséquent, ne sont PAS considérées comme indépendantes : 

a) la personne physique qui est salariée ou membre de la haute direction d’une 
entité qui est un participant agréé ou un participant agréé étranger5, ou la 
personne physique ayant un lien (au sens de la Loi sur les valeurs mobilières 
(Québec)) avec un participant agréé ou un participant agréé étranger; 

b) la personne physique qui est salariée ou membre de la haute direction d’une 
entité dont un participant agréé ou un participant agréé étranger est une 
personne affiliée importante6, laquelle entité est responsable des activités 
quotidiennes du participant agréé ou du participant agréé étranger ou y participe 
activement ou de façon significative, ou la personne physique ayant un lien (au 
sens de la Loi sur les valeurs mobilières (Québec)) avec une telle entité. 

5. Détermination faite par le conseil et avis à l’Autorité des marchés financiers 

a) Le conseil peut déterminer qu’une personne physique qui est considérée comme 
ayant une relation importante aux termes de l’article 4 est néanmoins 
indépendante s’il est raisonnablement convaincu que cette relation importante ne 
nuit pas à l’indépendance du jugement de cette personne physique. 

b) Si le conseil détermine qu’une personne physique est indépendante 
conformément au paragraphe 5a), le Groupe TSX doit fournir les 
renseignements suivants dans la circulaire de sollicitation de procurations par la 
direction remise aux actionnaires relativement à son assemblée annuelle des 
actionnaires : 

(i) la nature de la relation entre la personne physique et la Bourse; 

(ii) les motifs pour lesquels le conseil a déterminé que la personne physique 
devrait être considérée comme indépendante.  

c) Si le conseil entend déterminer qu’un membre est indépendant conformément au 
point 5a), la Bourse en avise par écrit le vice-président exécutif de l’Autorité des 
marchés financiers dès que possible, et dans tous les cas au moins 15 jours 
ouvrables avant la communication des renseignements mentionnés au 
paragraphe 5b). 

d) Nonobstant les dispositions prévues aux paragraphes 5a) à c), un membre du 
comité conjoint de vérification ou un membre du Comité spécial – Division de la 
réglementation qui n’est pas considéré indépendant aux fins des articles 1 à 4 ne 
peut être considéré indépendant aux termes de l’article 5. 

 
5 Les termes « participant agréé » et « participant agréé étranger » sont définis à la règle 1102 de la réglementation 
de la Bourse. 
6 Un participant agréé ou un participant agréé étranger est une « personne affiliée importante » d’une autre entité 
lorsqu’il appartient au même groupe que cette entité (au sens de la Loi sur les valeurs mobilières (Québec)) et que 
ses produits annuels pour son plus récent exercice terminé représentent plus de 10 % des produits consolidés du 
groupe dont il est membre. 
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ANNEXE C 
BOURSE DE MONTRÉAL INC. 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
 

ARTICLE 1
 

DÉFINITIONS
 

PARAGRAPHE 1.1  DÉFINITIONS  dans le présent règlement et dans tous les autres règlements de la Compagnie, à moins que 
le contexte ne commande une autre interprétation : 
 

 a) « Loi » s’entend de la Loi sur les compagnies (Québec) (L.R.Q., 1977, c. C-38), dans sa version modifiée par la Loi 
modifiant la Loi des compagnies et d’autres dispositions législatives, L.Q., 1979, c. 31, et dans sa version modifiée de 
nouveau de temps à autre, et de toute loi qui peut la remplacer et, dans le cas d’une telle modification ou d’un tel 
remplacement, tout renvoi dans les règlements de la Compagnie à une disposition de la Loi s’entend d’un renvoi aux 
dispositions modifiées ou remplacées de celle-ci; 

 
 b) « participant agréé » désigne une personne, notamment une entreprise, qui a conclu un accord avec la Compagnie 

afin d’avoir accès aux plateformes de négociation des marchés de cette dernière; 
 

 c) « statuts » s’entend des statuts de fusion de la Compagnie joints au certificat de fusion daté du        , dans leur 
version modifiée de temps à autre; 

 
 d) « règlements » s’entend des présents règlements généraux et de tout autre règlement de la Compagnie qui ont force 

exécutoire; 
 

 e) le pluriel ou le singulier s’appliquent, le cas échéant, à l’unité et à la pluralité; le masculin ou le féminin 
s’appliquent, le cas échéant, aux personnes de l’un ou l’autre sexe et aux choses; les mots désignant des personnes 
englobent les personnes morales, les sociétés par actions, les compagnies, les sociétés de personnes, les syndicats, les 
fiducies et tout nombre ou ensemble de particuliers; 

 
 f) les rubriques figurant dans les règlements sont ajoutées à titre de renseignements seulement; il ne faut pas les 

prendre en considération ou en tenir compte dans l’interprétation des modalités ou des dispositions des présentes ni les 
considérer comme des expressions visant à clarifier, à modifier ou à expliquer de quelque façon que ce soit l’effet de 
ces modalités ou de ces dispositions; et 

 
 g) tous les termes figurant dans les règlements qui sont définis dans la Loi ont le sens qui leur est attribué dans celle-

ci. 
 

En cas de contradiction entre la Loi, la convention unanime des actionnaires, s’il y a lieu, les statuts et les règlements de la 
Compagnie, la Loi l’emporte sur la convention unanime des actionnaires, les statuts et les règlements; la convention unanime des 
actionnaires l’emporte sur les statuts et les règlements, et les statuts l’emportent sur les règlements. 
 

ARTICLE 2 
ACTIONNAIRES 

 
PARAGRAPHE 2.1  ASSEMBLÉES ANNUELLES  Sous réserve de la Loi, l’assemblée annuelle des actionnaires de la 

Compagnie se tient à la date, à l’heure et à l’endroit, dans la province de Québec ou à l’extérieur de celle-ci, que le conseil 
d’administration détermine de temps à autre. L’assemblée annuelle des actionnaires peut être convoquée en tout temps sur l’ordre du 
conseil d’administration, du président du conseil ou, s’ils sont administrateurs de la Compagnie, du président ou de tout vice-
président. 
 

PARAGRAPHE 2.2  ASSEMBLÉES GÉNÉRALES EXTRAORDINAIRES  Sous réserve de la Loi, toute assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires se tient à la date, à l’heure et à l’endroit, dans la province de Québec ou à l’extérieur de celle-ci, que le 
conseil d’administration détermine à l’occasion, ou à tout endroit où tous les actionnaires de la Compagnie ayant le droit de voter à ces 
assemblées sont présents ou représentés par un fondé de pouvoir ou à tout endroit approuvé par écrit par tous les actionnaires de la 
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Compagnie. 
 

Toute assemblée générale extraordinaire des actionnaires peut être convoquée en tout temps sur l’ordre du conseil d’administration, 
du président du conseil ou, s’ils sont administrateurs de la Compagnie, du président ou de tout vice-président. 
 

PARAGRAPHE 2.3  AVIS DE CONVOCATION  Un avis spécifiant la date, l’heure et l’endroit et le but de toute assemblée des 
actionnaires est donné à tous les actionnaires y ayant droit au moins 15 jours avant la date fixée pour la tenue de l’assemblée. L’avis 
peut être expédié par la poste dans une enveloppe affranchie à l’adresse de chacun de ces actionnaires telle qu’elle paraît dans les 
livres de la Compagnie, remis en personne ou transmis par un mode de télécommunication quelconque. 
 

Si la convocation d’une assemblée des actionnaires est urgente, l’avis de convocation à l’assemblée peut être donné au plus tard 72 
heures avant la tenue de l’assemblée. 
 

Dans le cas où des personnes détiennent conjointement une ou plusieurs actions, l’avis de convocation est donné à l’ensemble des 
codétenteurs, mais l’avis donné à l’un d’entre eux constitue un avis suffisant pour tous les codétenteurs. 
 

Les irrégularités dans l’avis de convocation ou dans la manière de le donner ainsi que l’omission involontaire de donner un avis de 
convocation à un actionnaire ou la non-réception d’un avis de convocation par un actionnaire n’invalident pas les mesures prises par 
cette assemblée, ou à l’occasion de celle-ci. De plus, l’omission involontaire de la nature générale d’une question dont l’inscription 
à l’ordre du jour de l’assemblée aurait dû être mentionnée dans l’avis de convocation n’empêche pas son examen et la tenue d’un vote 
s’y rapportant à l’assemblée, sauf si l’examen et le vote portent préjudice à un actionnaire ou nuisent à ses intérêts. Une attestation 
signée par le secrétaire ou tout autre dirigeant dûment habilité de la Compagnie ou par un agent chargé de la tenue des registres ou 
agent des transferts des actions de la Compagnie constitue une preuve concluante de l’envoi aux actionnaires d’un avis de convocation 
à l’assemblée, et les actionnaires sont liés par une telle attestation. 
 

PARAGRAPHE 2.4  PRÉSIDENT D’ASSEMBLÉE Le président du conseil ou, à défaut de celui-ci, le président, s’il est 
administrateur, ou, à défaut de celui-ci, un des vice-présidents qui est administrateur de la Compagnie (ou, si plus d’un vice-président 
administrateur est présent à l’assemblée, celui qui est désigné à cette fin par l’assemblée), préside toute assemblée des actionnaires. 
 

Si tous les dirigeants susmentionnés sont absents ou refusent d’agir, les personnes présentes et ayant un droit de vote peuvent 
choisir le président d’assemblée parmi elles. En cas d’égalité des voix, le président de l’assemblée n’a pas de voix prépondérante 
relativement à toute question soumise au vote de l’assemblée. 
 

PARAGRAPHE 2.5  QUORUM, VOTE ET AJOURNEMENT  Les détenteurs d’au moins 51 % des actions en circulation du 
capital-actions de la Compagnie conférant un droit de vote à toute assemblée qui sont présents à l’assemblée ou représentés par un 
fondé de pouvoir constituent le quorum à toute assemblée des actionnaires de la Compagnie. 
 

Les mesures prises par les détenteurs de la majorité des actions présents ou représentés à l’assemblée et ayant le droit d’y voter sont 
considérées comme des mesures prises par tous les actionnaires, sauf dans les cas où le vote ou le consentement des détenteurs d’un 
nombre supérieur d’actions est exigé ou imposé par la Loi, les statuts ou les règlements de la Compagnie. 
 

S’il n’y a pas quorum à une assemblée des actionnaires, les personnes présentes et habiles à constituer le quorum ont le pouvoir 
d’ajourner l’assemblée à un autre moment et à un autre endroit, sans autre avis qu’une annonce faite à l’assemblée, et ce, jusqu’à ce 
qu’il y ait quorum. Toute question qui aurait pu être traitée à l’assemblée ajournée peut être traitée à toute reprise de cette assemblée 
pourvu qu’il y ait quorum. 
 

PARAGRAPHE 2.6  DROIT DE VOTE  À toute assemblée des actionnaires, chaque actionnaire présent et ayant un droit de vote 
a une voix à l’occasion d’un vote à main levée et, à l’occasion d’un scrutin, chaque actionnaire présent ou représenté par un fondé de 
pouvoir a une voix par action comportant droit de vote enregistrée à son nom dans les livres de la Compagnie, à moins que les statuts 
de la Compagnie ne prévoient une autre façon de voter, auquel cas cette façon de voter est adoptée. Avant un vote à main levée ou au 
moment où le résultat d’un tel vote est annoncé, tout actionnaire ou fondé de pouvoir peut demander la tenue d’un scrutin quant 
à toute question soumise au vote des actionnaires. Cependant, aucun actionnaire ayant des arriérés à l’égard d’un appel de versements 
ne peut voter à une assemblée des actionnaires. 
 

Dans le cas où des personnes détiennent conjointement une ou plusieurs actions, l’un des codétenteurs présent à une assemblée des 
actionnaires a le droit, en l’absence de l’autre ou des autres codétenteurs, d’exercer les droits de vote rattachés à l’action ou aux 
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actions détenues conjointement, mais si plus de un codétenteur présent ou représenté par fondé de pouvoir à l’assemblée exerce les 
droits de vote rattachés à l’action ou aux actions détenues conjointement, ils ne représentent ensemble qu’une seule voix par action. 
 

PARAGRAPHE 2.7  SCRUTATEURS  Le président de toute assemblée des actionnaires peut nommer une ou plusieurs 
personnes, qui ne sont pas tenues d’être actionnaires, pour agir comme scrutateurs à l’assemblée. 
 

PARAGRAPHE 2.8  ADRESSE DES ACTIONNAIRES  Chaque actionnaire fournit à la Compagnie une adresse où l’on pourra 
lui donner les avis qui lui sont destinés, à défaut de quoi tout avis peut lui être donné à une autre adresse figurant dans les livres de la 
Compagnie. Si aucune adresse ne figure dans les livres de la Compagnie, l’expéditeur peut envoyer l’avis à l’adresse qu’il considère la 
meilleure pour qu’il parvienne le plus rapidement possible à l’actionnaire. 
 

PARAGRAPHE 2.9  RÉSOLUTION PAR ÉCRIT TENANT LIEU D’ASSEMBLÉE  Une résolution par écrit signée par tous 
les actionnaires habilités à voter sur la résolution à une assemblée des actionnaires produit son effet comme si elle avait été adoptée 
à une assemblée des actionnaires. 
 

Une copie de chaque résolution par écrit est conservée avec les procès-verbaux des assemblées des actionnaires. 
 

PARAGRAPHE 2.10  PARTICIPATION TÉLÉPHONIQUE  Sous réserve de la Loi, les actionnaires de la Compagnie peuvent 
participer et voter à une assemblée des actionnaires à l’aide de tout moyen permettant à l’ensemble des participants de communiquer 
les uns avec les autres. 
 

ARTICLE 3 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
PARAGRAPHE 3.1  ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS ET DURÉE DU MANDAT  Sous réserve de toute disposition 

contraire aux présentes, chaque administrateur est élu à une assemblée annuelle des actionnaires, ou à toute assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires convoquée à cette fin, à la majorité des voix exprimées. Il n’est pas nécessaire que le vote pour 
l’élection des administrateurs de la Compagnie soit pris par voie de scrutin, sauf à la demande d’un actionnaire ou d’un fondé de 
pouvoir. Chaque administrateur ainsi élu reste en fonction jusqu’à l’élection de son remplaçant, à moins qu’il ne démissionne ou que 
son poste ne devienne vacant par suite de son décès, de sa destitution ou de la perte de sa qualité d’administrateur. 
 

PARAGRAPHE 3.2  MESURES PRISES PAR LES ADMINISTRATEURS  Toutes les mesures prises par les administrateurs 
ou par toute personne agissant à ce titre sont valides, même si l’on découvre par la suite qu’il y a eu des vices dans l’élection des 
administrateurs ou de toute personne agissant à ce titre ou que l’un d’entre eux était inéligible, et ces mesures sont valides au même 
titre que si les administrateurs ou cette autre personne, selon le cas, avaient été dûment élus et étaient éligibles comme administrateurs 
de la Compagnie, et ce, jusqu’à l’élection ou la nomination de leurs remplaçants. 
 

PARAGRAPHE 3.3  POUVOIR D’ATTRIBUER DES ACTIONS ET DES OPTIONS  Sous réserve des dispositions des 
statuts de la Compagnie, les actions de la Compagnie sont en tout temps sous le contrôle des administrateurs qui peuvent de temps 
à autre, par voie de résolution, accepter des souscriptions d’actions émises sur le capital-actions autorisé de la Compagnie, attribuer, 
émettre, attribuer des options sur ces actions ou aliéner autrement de telles actions, en totalité ou en partie, selon les modalités et les 
conditions, pour la contrepartie conforme à la Loi ou aux statuts de la Compagnie et aux moments prévus dans les résolutions. Les 
administrateurs peuvent, à l’occasion, demander aux actionnaires d’acquitter tout montant impayé sur leurs actions. Chaque 
actionnaire doit payer le montant demandé au moment et à l’endroit fixés par les administrateurs. 
 

PARAGRAPHE 3.4  POUVOIR DE DÉCLARER DES DIVIDENDES  Les administrateurs peuvent, de temps à autre, s’ils le 
jugent opportun, déclarer et verser des dividendes en espèces ou en nature aux actionnaires, conformément à leurs droits et intérêts 
respectifs, sur les fonds ou les biens disponibles à cette fin. 
 

Tout dividende en espèces peut être payé par chèque à l’ordre de l’actionnaire y ayant droit et envoyé par la poste à son adresse 
inscrite dans les livres de la Compagnie et, dans le cas de codétenteurs, à celui dont le nom paraît en premier dans les livres de la 
Compagnie. L’envoi par la poste d’un tel chèque vaut paiement à moins que le chèque ne soit pas honoré sur présentation. 
 

Les administrateurs peuvent stipuler que le montant de tout dividende déclaré légalement soit versé, en totalité ou en partie, en 
actions entièrement libérées et non susceptibles d’appel subséquent du capital-actions de la Compagnie. 
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Avant de déclarer un dividende ou une distribution du bénéfice de la Compagnie, les administrateurs peuvent décider de transférer 
les sommes en cause dans un ou plusieurs fonds de réserve qu’ils peuvent, à leur entière discrétion, affecter aux fins auxquelles le 
bénéfice de la Compagnie peut être légalement employé. 
 

PARAGRAPHE 3.5  ENDROIT DES RÉUNIONS ET AVIS  Toutes les réunions du conseil d’administration se tiennent à la 
date, à l’heure et à l’endroit que le conseil d’administration détermine de temps à autre, ou à tout endroit où se trouvent tous les 
administrateurs. 
 

Toute réunion du conseil d’administration peut être convoquée en tout temps par le président du conseil ou, s’ils sont 
administrateurs de la Compagnie, le président ou tout vice-président ou encore par deux administrateurs, ou sur l’ordre des personnes 
précitées. 
 

Un avis spécifiant la date, l’heure et l’endroit de toute réunion du conseil d’administration est donné à tous les administrateurs au 
moins 48 heures avant la date fixée pour la tenue de la réunion. L’avis peut être expédié par la poste dans une enveloppe affranchie au 
domicile ou à la place d’affaires habituelle de chaque administrateur de la Compagnie, remis en personne ou transmis par un mode de 
télécommunication quelconque. 
 

Si la convocation d’une réunion des administrateurs est urgente, l’avis de convocation à la réunion peut être donné au plus tard 1 
heure avant la tenue de la réunion. 
 

Malgré toute autre disposition du présent paragraphe 3.5, immédiatement après chaque assemblée annuelle des actionnaires, les 
administrateurs nouvellement élus et alors présents tiendront une réunion, sans autre avis, pourvu qu’il y ait quorum, pour élire ou 
nommer les dirigeants de la Compagnie et pour traiter toute autre question qui peut être portée à l’ordre du jour. 
 

Le conseil d’administration peut exercer ses pouvoirs au cours d’une réunion où le quorum est atteint et où les questions sont 
tranchées à la majorité des voix exprimées ou par voie de résolution écrite signée par tous les administrateurs qui auraient été habiles 
à voter sur cette résolution à une réunion du conseil d’administration. Une copie de chaque résolution est conservée avec les procès-
verbaux des délibérations du conseil d’administration. 
 

PARAGRAPHE 3.6  PRÉSIDENT DE RÉUNION  Le président du conseil ou, à défaut de celui-ci, le président, s’il est 
administrateur, ou, à défaut de celui-ci, un des vice-présidents qui est administrateur de la Compagnie (ou, si plus d’un vice-président 
administrateur est présent à la réunion, celui qui est désigné à cette fin par les administrateurs à la réunion), préside toute réunion des 
administrateurs. Si tous les dirigeants susmentionnés sont absents ou refusent d’agir, les administrateurs présents peuvent choisir un 
président de réunion parmi eux. En cas d’égalité des voix, le président de la réunion a le droit de voter comme administrateur, mais il 
n’a pas droit à une seconde voix ou à une voix prépondérante relativement à toute question soumise au vote des administrateurs. 
 

PARAGRAPHE 3.7  QUORUM  La majorité des administrateurs en fonction constitue le quorum. 
 

PARAGRAPHE 3.8  AJOURNEMENT  Le président de la réunion peut ajourner toute réunion du conseil d’administration à un 
moment et à un lieu fixés par lui avec le consentement des personnes présentes à la réunion. Il n’est pas nécessaire de donner un avis 
de l’ajournement aux administrateurs. Toute reprise d’une réunion est dûment constituée si elle est tenue conformément aux modalités 
de l’ajournement et qu’il y a quorum. Les administrateurs ayant constitué le quorum à la réunion initiale ne sont pas tenus de 
constituer le quorum à la reprise de la réunion. Si le quorum n’est pas atteint à la reprise de la réunion, la réunion initiale est réputée 
avoir pris fin dès l’annonce de son ajournement. 
 

PARAGRAPHE 3.9  VACANCES ET DÉMISSION  S’il survient une vacance au sein du conseil d’administration, les 
administrateurs alors en fonction peuvent en tout temps, par le vote affirmatif de la majorité d’entre eux, tant que demeure en fonction 
un nombre d’administrateurs suffisant pour constituer le quorum, nommer toute personne pour combler le poste vacant pour le reste 
du mandat. 
 

ARTICLE 4
 

COMITÉS
 

PARAGRAPHE 4.1  COMITÉS DU CONSEIL  Le conseil d’administration peut nommer parmi ses membres un ou plusieurs 
comités du conseil d’administration, quelle qu’en soit la désignation, et déléguer à de tels comités tout pouvoir du conseil 
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d’administration autre que ceux qui se rapportent à des questions à l’égard desquelles, aux termes de la Loi, un comité du conseil 
d’administration ne peut exercer des pouvoirs. 
 

PARAGRAPHE 4.2  OPÉRATIONS DES AFFAIRES COURANTES  Un comité du conseil d’administration peut exercer ses 
pouvoirs au cours d’une réunion où le quorum est atteint ou par voie de résolution écrite signée par tous les membres du comité qui 
auraient été habiles à voter sur cette résolution à une réunion du comité. Les réunions d’un comité peuvent être tenues à l’endroit ou 
aux endroits prévus au paragraphe 3.5. 
 

PARAGRAPHE 4.3  ORGANISMES CONSULTATIFS  Le conseil d’administration peut nommer à l’occasion les organismes 
consultatifs qu’il juge utiles. 
 

PARAGRAPHE 4.4  PROCÉDURE  Sauf décision contraire du conseil d’administration, chaque comité ou organisme consultatif 
a le pouvoir d’établir son quorum à au moins la majorité de ses membres, d’élire son président et de réglementer sa procédure. 
 

PARAGRAPHE 4.5  LIMITATION DES POUVOIRS  Le conseil d’administration ne peut déléguer à aucun comité le pouvoir : 
 

 a) de soumettre aux actionnaires une question qui nécessite leur approbation; 
 

 b) de combler une vacance au sein du conseil ou le poste de vérificateur ou de nommer ou destituer le chef de la 
direction, quel que soit son titre, le chef des finances, quel que soit son titre, le président du conseil ou le président de 
la Compagnie; 

 
 c) d’émettre des valeurs mobilières autrement que de la manière et selon les modalités autorisées par les 

administrateurs; 
 

 d) de déclarer des dividendes;  
 

 e) d’acheter, de racheter ou d’acquérir autrement des actions émises par la Compagnie; 
 

 f) d’approuver une circulaire d’information relative à une offre publique d’achat ou de rachat ou une circulaire du 
conseil d’administration mentionnées dans la Loi sur les valeurs mobilières (Québec); 

 
 g) d’approuver les états financiers mentionnés dans la Loi sur les valeurs mobilières (Québec); ou 

 
 h) de prendre, de modifier ou d’abroger des règlements.  

 
ARTICLE 5 

DIRIGEANTS 
 

PARAGRAPHE 5.1  DIRIGEANTS  Les administrateurs élisent ou nomment un président, nomment un secrétaire et peuvent 
également élire ou nommer à titre de dirigeants un président du conseil, un ou plusieurs vice-présidents, un ou plusieurs secrétaires 
adjoints, un trésorier et un ou plusieurs trésoriers adjoints. Ces dirigeants sont élus ou nommés à la première réunion du conseil 
d’administration tenue après chaque assemblée annuelle des actionnaires. D’autres dirigeants peuvent également être nommés 
à l’occasion lorsque le conseil d’administration le juge nécessaire. Les dirigeants remplissent les fonctions que le conseil 
d’administration détermine à l’occasion, en plus de celles qui sont stipulées dans les règlements de la Compagnie. Une même 
personne peut cumuler plusieurs fonctions, sauf celles de président et de vice-président. Aucun des dirigeants n’est tenu d’être 
administrateur de la Compagnie, à l’exception du président du conseil. 
 

PARAGRAPHE 5.2  PRÉSIDENT DU CONSEIL  Le président du conseil, s’il en est, préside toutes les réunions des 
administrateurs et toutes les assemblées des actionnaires de la Compagnie, et il a tout autre pouvoir et remplit les autres fonctions que 
le conseil d’administration détermine à l’occasion. 
 

PARAGRAPHE 5.3  PRÉSIDENT  Le président est le chef de la direction de la Compagnie et il a la responsabilité générale du 
contrôle et de la surveillance des affaires de la Compagnie. Il a tous les autres pouvoirs et fonctions que le conseil d’administration 
détermine à l’occasion. 
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PARAGRAPHE 5.4  VICE-PRÉSIDENT OU VICE-PRÉSIDENTS  Le ou les vice-présidents ont les pouvoirs et remplissent 
les fonctions que le conseil d’administration détermine à l’occasion. En cas d’absence, d’incapacité, de refus ou d’omission d’agir du 
président, un vice-président désigné par les administrateurs peut exercer les pouvoirs et remplir les fonctions du président et, si ce 
vice-président exerce un pouvoir ou remplit une fonction du président, on doit présumer l’absence, l’incapacité, le refus ou l’omission 
d’agir du président. 
 

PARAGRAPHE 5.5  TRÉSORIER ET TRÉSORIERS ADJOINTS  Le trésorier a la responsabilité générale des finances de la 
Compagnie. Il rend compte au conseil d’administration, lorsque celui-ci le lui demande et aussitôt que possible après la clôture de 
chaque exercice, de la situation financière de la Compagnie et de toutes les opérations qu’il a effectuées en sa qualité de trésorier. Il a 
la garde et est chargé de la tenue des livres de comptes que la Compagnie doit tenir conformément aux lois qui la régissent. Il 
accomplit toutes les autres tâches qui sont propres à sa fonction de trésorier ou que le conseil d’administration détermine à l’occasion. 
 

Les trésoriers adjoints accomplissent toute fonction du trésorier qui leur est attribuée, à l’occasion, par le conseil d’administration 
ou par le trésorier. 
 

PARAGRAPHE 5.6  SECRÉTAIRE ET SECRÉTAIRES ADJOINTS  Le secrétaire donne tous les avis de la part de la 
Compagnie et conserve les procès-verbaux des assemblées des actionnaires et des réunions du conseil d’administration et les 
résolutions des actionnaires et des administrateurs dans un livre tenu à cette fin. Il garde en lieu sûr le sceau de la Compagnie, s’il en 
est. Il a la garde des livres contenant les noms et les adresses des actionnaires et des administrateurs de la Compagnie et tout autre 
livre ou document que lui confie le conseil d’administration. Il accomplit les autres tâches qui sont propres à sa fonction de secrétaire 
ou que le conseil d’administration détermine à l’occasion. 
 

Les secrétaires adjoints accomplissent toute fonction du secrétaire qui leur est attribuée à l’occasion par le conseil d’administration 
ou par le secrétaire. 
 

PARAGRAPHE 5.7  SECRÉTAIRE-TRÉSORIER  Lorsque le secrétaire exerce aussi la fonction de trésorier, il peut, au gré du 
conseil d’administration, être appelé « secrétaire-trésorier ». 
 

PARAGRAPHE 5.8  DESTITUTION  Le conseil d’administration peut, sous réserve de la loi et des dispositions de tout contrat, 
destituer tout dirigeant de la Compagnie à toute réunion convoquée à cette fin et élire ou nommer toute autre personne à sa place. 
 

ARTICLE 6 
CAPITAL-ACTIONS 

 
PARAGRAPHE 6.1  CERTIFICATS D’ACTIONS  Les certificats représentant les actions du capital-actions de la Compagnie 

sont approuvés par le conseil d’administration. Les certificats d’actions portent la signature de deux administrateurs ou de deux 
dirigeants de la Compagnie ou d’un administrateur et d’un dirigeant de la Compagnie. 
 

PARAGRAPHE 6.2  TRANSFERTS D’ACTIONS  Un registre de transferts contenant la date et le détail de tous les transferts 
d’actions du capital-actions de la Compagnie est tenu au siège social ou à tout autre bureau de la Compagnie ou à tout autre endroit 
dans la province de Québec déterminé de temps à autre par voie de résolution du conseil d’administration. Un ou plusieurs registres 
locaux de transferts peuvent être tenus à tout bureau de la Compagnie ou à tout autre endroit dans la province de Québec ou ailleurs, 
selon ce qui peut être déterminé de temps à autre par voie de résolution du conseil d’administration. 
 

La date et le détail de tous les transferts d’actions consignés dans un registre local de transferts doivent également être inscrits au 
registre principal de transferts. Le registre principal de transferts et les registres locaux sont tenus par le secrétaire ou par un ou 
plusieurs autres dirigeants expressément chargés de cette tâche ou par un ou plusieurs agents nommés à cette fin de temps à autre par 
voie de résolution du conseil d’administration. 
 

Un transfert d’actions de la Compagnie est complet et valide s’il est inscrit dans le registre de transferts. Sous réserve de toute 
disposition contraire de la Loi, un transfert d’actions de la Compagnie n’est valide à toutes fins utiles qu’à son inscription en bonne et 
due forme dans le registre principal de transferts ou dans un registre local de transferts. Les administrateurs peuvent refuser d’inscrire 
un transfert d’actions appartenant à un actionnaire qui est endetté envers la Compagnie. Une action dont le prix n’a pas été entièrement 
réglé ne peut être transférée sans le consentement des administrateurs. Une action n’est transférable que lorsque toutes les sommes 
à payer sur celle-ci jusqu’au moment du transfert ont été entièrement réglées. 
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L’inscription du transfert de toute action du capital-actions de la Compagnie peut être faite dans le registre principal de transferts ou 
dans un registre local de transferts sans égard à l’endroit où a été délivré le certificat représentant l’action à transférer. 
 

Si les actions du capital-actions de la Compagnie devant être transférées sont représentées par un certificat, le transfert de ces 
actions n’est inscrit dans le registre principal de transferts ou dans le registre local de transferts que sur remise à des fins d’annulation 
de ce certificat dûment endossé. Si la Compagnie n’a délivré aucun certificat pour ces actions, le transfert des actions n’est inscrit dans 
le registre principal de transferts ou le registre local de transferts que sur présentation aux fins d’inscription d’une procuration de 
transfert d’actions dûment signée. 
 

PARAGRAPHE 6.3  AGENTS DE TRANSFERTS ET AGENTS CHARGÉS DE LA TENUE DES REGISTRES  Le conseil 
d’administration peut de temps à autre nommer ou destituer des agents des transferts ou des agents chargés de la tenue des registres de 
transferts d’actions du capital-actions de la Compagnie et, sous réserve des lois régissant la Compagnie, réglementer de temps à autre 
et d’une façon générale le transfert des actions du capital-actions de la Compagnie. Tous les certificats représentant les actions du 
capital-actions de la Compagnie délivrés après une telle nomination sont contresignés par l’un de ces agents des transferts ou l’un de 
ces agents chargés de la tenue des registres de transferts et ne sont valides que s’ils sont ainsi contresignés. 
 

PARAGRAPHE 6.4  REMPLACEMENT DE CERTIFICATS  Si un actionnaire déclare sous serment à la Compagnie ou 
à l’agent chargé de la tenue des registres, à un agent chargé de la tenue des registres locaux, à un agent de transferts ou à un agent 
local de transferts de la Compagnie que le certificat d’actions qu’il détenait a été détruit, volé ou perdu, et décrit les circonstances de la 
destruction, du vol ou de la perte et fournit sur demande un cautionnement contre toute perte dont la Compagnie peut être tenue 
responsable relativement à la délivrance d’un nouveau certificat, le président, le vice-président, le secrétaire ou le trésorier peut 
délivrer un nouveau certificat en remplacement de celui qui a été détruit, volé ou perdu. 
 

ARTICLE 7 
EXERCICE 

 
L’exercice de la Compagnie prend fin le 31 décembre de chaque année. Cette date peut toutefois être modifiée à l’occasion par voie 

de résolution du conseil d’administration. 
 

ARTICLE 8 
CONTRATS 

 
Les contrats, actes, conventions, ententes, documents, obligations, débentures et autres écrits devant être signés par la Compagnie 

peuvent être signés par deux administrateurs ou deux dirigeants de la Compagnie ou par un administrateur et un dirigeant de la 
Compagnie ou par les personnes que le conseil d’administration peut de temps à autre autoriser à cette fin par voie de résolution. Une 
telle autorisation peut être générale ou se limiter à des cas particuliers. Sous réserves de ce qui précède ou de toute disposition 
contraire prévue aux règlements de la Compagnie, aucun administrateur, dirigeant, représentant ou employé n’a le pouvoir ou 
l’autorité de lier la Compagnie aux termes de quelque contrat ou obligation que ce soit ni d’engager son crédit. 
 

La Compagnie peut faire affaires avec un ou plusieurs de ses administrateurs ou avec toute entreprise dont un ou plusieurs de ses 
administrateurs sont membres ou employés, ou encore avec toute société par actions ou association dont un ou plusieurs de ses 
administrateurs sont actionnaires, administrateurs, dirigeants ou employés. L’administrateur ayant un intérêt dans une telle opération 
en divulgue l’existence à la Compagnie et aux autres administrateurs devant se prononcer sur cette opération et il s’abstient de 
participer aux délibérations et de voter sur la question, sauf si sa voix est nécessaire pour lier la Compagnie à l’égard de cette 
opération. 
 

ARTICLE 9 
DÉCLARATIONS 

 
Tout administrateur ou dirigeant de la Compagnie ou toute autre personne nommée à cette fin par un administrateur ou un dirigeant 

de la Compagnie est autorisé et habilité à donner mandat à un procureur de comparaître pour répondre, au nom de la Compagnie, aux 
actes de procédure, brefs, ordonnances ou interrogatoires sur les faits se rapportant à un litige devant tout tribunal et à faire, au nom de 
la Compagnie, toute déclaration relative à des brefs de saisie-arrêt à l’égard desquels la Compagnie est tierce saisie. Tout 
administrateur, dirigeant ou toute autre personne ainsi nommée est autorisé et habilité à faire les affidavits et les déclarations sous 
serment s’y rapportant ou se rapportant à toute poursuite judiciaire à laquelle la Compagnie est partie et à donner mandat à un 
procureur de faire des demandes d’abandon ou des requêtes en liquidation ou en faillite contre tout débiteur de la Compagnie et à 
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assister et à voter à toute assemblée des créanciers des débiteurs de la Compagnie et à donner des procurations à ces fins. Cet 
administrateur, ce dirigeant ou cette personne est autorisé à nommer, au moyen d’une procuration générale ou spéciale, toute 
personne, y compris toute personne autre que les administrateurs, les dirigeants et les personnes susmentionnés, à titre de procureur de 
la Compagnie pour accomplir n’importe laquelle des choses qui précèdent. 
 

ARTICLE 10 
DIVISIONS 

 
Le conseil d’administration peut scinder les affaires et les activités de la Compagnie ou une partie de celles-ci en une ou plusieurs 

divisions selon les critères, notamment la nature ou le type des affaires ou des activités, les territoires géographiques, les gammes de 
produits ou les biens ou services, que le conseil d’administration juge pertinents dans chaque cas. 
 

De temps à autre, le conseil d’administration ou le chef de la direction, s’il y est autorisé par le conseil d’administration, peut 
autoriser les mesures suivantes, de la manière jugée pertinente dans chaque cas : 
 

 a) Subdivision et regroupement. La séparation des affaires et des activités d’une division en sous-divisions, et le 
regroupement des affaires et des activités de diverses divisions et sous-divisions; 

 
 b) Nom. La désignation de toute division ou sous-division ainsi que l’exercice des affaires et des activités de toute 

division ou sous-division sous un autre nom que celui de la Compagnie; toutefois, la Compagnie doit indiquer son 
nom en caractères lisibles dans l’ensemble des contrats, factures, effets négociables et commandes de biens ou 
services établis par ou pour elle; 

 
 c) Dirigeants. La nomination de dirigeants d’une division ou d’une sous-division, la détermination de leurs pouvoirs et 

fonctions et la destitution de tout dirigeant ainsi nommé sans porter atteinte aux droits de celui-ci en vertu de tout 
contrat d’emploi ou de la loi, de tels dirigeants n’étant pas à ce titre des dirigeants de la Compagnie, à moins d’avoir 
été expressément désignés en tant que tels. 

 
Il est entendu qu’une division de la Compagnie chargée principalement de la réglementation des marchés sera créée pour surveiller 

les fonctions et activités réglementaires de la Compagnie, et que cette division sera assujettie au pouvoir de supervision d’un comité 
spécial nommé par le conseil d’administration et assujettie à l’autorité suprême du conseil d’administration et de l’Autorité des 
marchés financiers. Plus de 50 % des membres du comité seront des membres indépendants répondant aux normes stipulées dans les 
Critères d’indépendance du conseil d’administration de la Compagnie. 
 

Cette division aura une structure financière distincte de celle des autres activités de la Compagnie, elle pourra facturer ses services 
et elle pourra, sous réserve du consentement préalable de l’Autorité des marchés financiers, fournir des services réglementaires 
à d’autres bourses, à des organismes d’autoréglementation, à des plateformes de négociation ou à d’autres personnes. 
 

ARTICLE 11 
INDEMNISATION 

 
 a) Dans la mesure où la loi le permet, tout administrateur, dirigeant, employé ou membre d’un comité de la 

Compagnie ou d’une de ses filiales, actuel ou ancien, ainsi que ses héritiers, liquidateurs testamentaires, 
administrateurs de succession, représentants légaux et sa succession (chacun étant appelé ci-après « indemnitaire »), 
est en tout temps indemnisé, par prélèvement sur les fonds de la Compagnie, de ce qui suit : 

 
 i) l’ensemble des coûts, frais et dépenses (y compris toute somme payée en règlement d’une poursuite ou 

en exécution d’un jugement et les honoraires et frais d’avocats et d’autres professionnels liés à la participation à des 
procès, à des audiences et à des réunions), quels qu’ils soient, occasionnés à cet indemnitaire par suite d’une 
poursuite ou d’une autre instance, civile, criminelle ou administrative, y compris une enquête ou une audience ou 
encore un appel s’y rapportant, qui est imminente ou qui est intentée ou entreprise contre l’indemnitaire ou 
à laquelle la Compagnie l’oblige ou lui demande de participer, relativement à tout acte, geste, fait ou mesure 
quelconque qu’il a accompli ou permis dans l’exercice de ses fonctions au sein de la Compagnie ou d’une de ses 
filiales, y compris les fonctions accomplies, à titre officiel ou non, pour le compte d’une personne morale ou d’une 
entité à laquelle il fournit ou a fourni ses services à la demande ou pour le compte de la Compagnie ou d’une de ses 
filiales ou relativement à une telle personne morale ou entité; et 
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 ii) l’ensemble des autres coûts, frais et dépenses qui lui sont occasionnés par la conduite des affaires de la 

Compagnie et de ses filiales ou de toute personne morale ou entité à laquelle il fournit ou a fourni ses services, à titre 
officiel ou non, à la demande ou pour le compte de la Compagnie ou d’une de ses filiales; 

 
sauf les coûts, frais ou dépenses nés de sa faute ou de sa négligence intentionnelle. 

 
 b) Toute indemnisation prévue par les présentes (à moins qu’elle ne soit ordonnée par un tribunal) incombe à la 

Compagnie, à moins qu’il ne soit établi de manière raisonnable et sans délai, par le conseil d’administration au moyen 
d’un vote majoritaire des administrateurs désintéressés constituant un quorum ou (si ce quorum ne peut être atteint ou, 
même s’il peut être atteint, si les administrateurs désintéressés constituant un quorum en donnent l’instruction) par un 
conseiller juridique indépendant dans un avis écrit, que, d’après les faits dont le conseil ou le conseiller juridique a 
connaissance au moment où la décision est prise, cet indemnitaire n’a pas droit à une indemnisation en raison de sa 
faute ou de sa négligence intentionnelle. 

 
 c) Il est confirmé que, dans la mesure où la loi le permet, la Compagnie indemnise tout indemnitaire des coûts et 

dépenses occasionnés par toute action, poursuite ou autre instance envisagée dans les présentes, peu importe que 
l’indemnitaire ait entièrement ou essentiellement obtenu gain de cause quant au fond, et, sans limiter la portée 
générale de ce qui précède, l’indemnitaire est indemnisé de tous les frais se rapportant au rejet de l’action ou du litige 
sous réserve de tous droits ou relativement au règlement de cette action ou de ce litige sans reconnaissance de 
responsabilité. 

 
 d) Dans la mesure où la loi le permet, et sous réserve du paragraphe (5) ci-après, l’ensemble des coûts, frais et 

dépenses visés par l’indemnisation (y compris les honoraires et frais d’avocats et d’autres professionnels liés à la 
participation à des procès, audiences et réunions) sont acquittés par la Compagnie avant le règlement définitif de 
l’affaire; toutefois, l’indemnitaire s’engage à rembourser la somme en question s’il est ultimement établi, soit en vertu 
des présentes soit par un tribunal compétent, que cet indemnitaire n’a pas droit à une indemnisation. 

 
 e) L’ensemble des coûts, frais et dépenses (y compris les honoraires et frais d’avocats et d’autres professionnels liés 

à la participation à des procès, audiences et réunions) occasionnés ou devant être occasionnés par une poursuite ou une 
autre instance, civile, criminelle ou administrative, y compris une enquête ou une audience ou encore un appel s’y 
rapportant, sont acquittés par la Compagnie sans délai, et dans tous les cas dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent 
la réception de la demande écrite de l’indemnitaire, à moins que le conseil d’administration n’établisse de façon 
raisonnable et sans délai, conformément au paragraphe (2), que cet indemnitaire n’a pas droit à une indemnisation ni 
à une avance sur frais. 

 
 f) Toute personne ayant droit à une indemnisation en vertu des présentes ou autrement doit aviser la Compagnie, 

aussitôt que possible, de toute poursuite ou autre instance pouvant donner lieu à une demande d’indemnisation. 
 

 g) Toute personne ayant droit à une indemnisation et qui en fait la demande, en vertu des présentes ou autrement, doit 
collaborer avec la Compagnie, pendant toute la durée de la poursuite ou de l’instance, qu’elle soit civile, criminelle ou 
administrative, y compris une enquête ou une audience, dans toute la mesure possible, et notamment donner à la 
Compagnie le pouvoir, qu’elle pourra exercer à son entière appréciation, de se charger de la défense de cette personne. 

 
 h) Les droits susmentionnés en matière d’indemnisation et d’avances sur frais ne modifient en aucun cas les autres 

droits à une indemnisation dont une personne peut bénéficier en vertu de la loi ou autrement et ne les excluent 
d’aucune façon. 

 
ARTICLE 12 

RÈGLES ET POLITIQUES 
 

Le conseil d’administration ou tout comité nommé par ce dernier peut prendre et adopter, modifier, abroger et rétablir à l’occasion 
les règles, politiques, lignes directrices, décisions, ordonnances, instructions et directives (collectivement, les « règles et politiques ») 
conformes à la Loi sur les valeurs mobilières (Québec) qu’il juge opportuns, à son appréciation, en vue de réglementer l’utilisation des 
plateformes et des produits de la Compagnie, des participants agréés, des personnes physiques, des compagnies inscrites et toute autre 
entité relevant de la compétence de la Compagnie. 

- 9 - 

. . 7.  Bourses, chambres de compensation et OAR 1 février 2008 - Vol. 5, n° 4 421

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
Le conseil d’administration ou tout comité nommé par ce dernier peut aussi émettre, établir, adopter, modifier, abroger et publier, 

établir et adopter de nouveau des interprétations, des procédures et des pratiques s’ajoutant à ces règles et politiques. 
 

Ces règles et politiques peuvent représenter l’imposition d’exigences qui s’ajoutent à celles imposées par la Loi sur les valeurs 
mobilières (Québec) ou par l’Autorité des marchés financiers ou qui sont plus rigoureuses que ces dernières, elles lient les participants 
agréés, les sociétés inscrites et les autres entités, le cas échéant, et elles peuvent être adoptées entre autres pour accroître la crédibilité 
et le renom de la Compagnie à titre de marché bien réglementé. 
 

Ces règles et politiques entrent en vigueur sans l’approbation des actionnaires, des participants agréés ou des sociétés inscrites, sauf 
disposition expresse contraire dans celles-ci, mais elles peuvent être assujetties à l’examen et à l’approbation ou à la désapprobation 
préalables de l’Autorité des marchés financiers. 
 

Sans restreindre la portée générale de ce qui précède, les règles et politiques peuvent porter sur toutes les questions relatives à la 
réglementation des marchés, notamment : 
 

 a) les affaires financières, ententes de société ou de compagnie, relations d’affaires, opérations et normes de pratique 
et de conduite des affaires applicables aux participants agréés (et à leurs associés, actionnaires, initiés, administrateurs, 
dirigeants, employés, agents et représentants actuels et anciens ainsi qu’aux personnes ayant maintenant ou ayant eu 
antérieurement des liens avec les participants agréés) relativement à l’ensemble de leurs opérations sur valeurs et de 
leurs activités sur le marché, tant par le truchement de la Compagnie que de façon générale; 

 
 b) les exigences applicables relativement aux produits dérivés; 

 
 c) les exigences applicables relativement aux valeurs mobilières de sociétés inscrites; 

 
 d) les examens, révisions et enquêtes en matière de conformité, les mesures d’exécution et les questions disciplinaires; 

 
 e) la déontologie relative aux opérations, les règles de négociation, les devises de négociation, la compensation et le 

règlement, et les questions relatives à la surveillance des marchés; 
 

 f) la communication d’informations, la coopération ou l’assistance; 
 

 g) le paiement de frais, de coûts, de sanctions, d’amendes ou d’autres sommes et les pertes par confiscation; 
 

 h) les pratiques en matière d’audition, s’il y a lieu; et 
 

 i) les exigences et procédures applicables pour l’obtention du titre de participant agréé (ou d’associé, d’actionnaire, 
d’initié, d’administrateur, de dirigeant, d’employé, d’agent ou de représentant d’un participant agréé ou encore de 
personne ayant des liens avec un participant agréé) ou de société inscrite (ou d’associé, d’initié, d’administrateur ou de 
dirigeant d’une société inscrite). 

 
ARTICLE 13 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

PARAGRAPHE 13.1  Partage d’informations, ententes  Dans la mesure où la loi le permet, la Compagnie peut communiquer 
des informations à des bourses ou à des organismes d’autoréglementation nationaux ou étrangers ou encore à des autorités nationales 
ou étrangères en valeurs mobilières qui sont chargées de la réglementation ou de son application et leur offrir d’autres formes d’aide 
relativement à la surveillance des marchés, à des enquêtes, à l’application de la réglementation et à d’autres fins réglementaires. 
 

La Compagnie peut signer des ententes avec des bourses ou des organismes d’autoréglementation nationaux ou étrangers ou encore 
avec des autorités nationales ou étrangères en valeurs mobilières qui sont chargées de la réglementation ou de son application en vue 
du partage d’informations et d’autres formes d’aide réciproque aux fins de la surveillance des marchés, d’enquêtes et de l’application 
de la réglementation ainsi qu’à d’autres fins réglementaires. 
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PARAGRAPHE 13.2  Entente avec des participants agréés, ententes avec des sociétés inscrites, etc.  La Compagnie peut, 
à son appréciation, exiger que les participants agréés signent une entente de participant agréé avec la Compagnie afin d’avoir accès 
aux plateformes de négociation de la Compagnie. Les participants agréés n’acquièrent cependant de ce fait aucun droit de propriété ou 
de vote relativement à la Compagnie et sont des participants agréés du seul fait de leur entente contractuelle avec la Compagnie. Les 
participants agréés ne sont pas tenus responsables, en tant que tels, des actes, défauts ou obligations de la Compagnie. 
 

De plus, la Compagnie peut, à son appréciation, exiger que les sociétés inscrites et d’autres personnes signent des ententes avec 
elle. 
 

ADOPTÉ le – – 
 

En témoigne la signature du président et 
du secrétaire de la Compagnie. 

 
Le président, 

_______________ 
 

Le secrétaire, 
_______________ 

 
ARTICLE 14

 
EMPRUNTS

 
Les administrateurs de la Compagnie sont autorisés par les présentes, lorsqu’ils le jugent opportun, à faire ce qui suit : 

 
 a) faire des emprunts de deniers et obtenir des avances sur le crédit de la Compagnie, auprès de toute banque, société 

par actions, entreprise, association ou personne selon les modalités, engagements et conditions, au moment, pour la 
somme, dans la mesure et de la manière que le conseil d’administration juge opportuns à son appréciation; 

 
 b) restreindre ou augmenter la somme à emprunter;  

 
 c) émettre ou faire émettre des obligations ou d’autres titres de créance de la Compagnie et les donner en garantie ou 

les vendre aux prix, selon les modalités, engagements et conditions et pour les sommes que le conseil d’administration 
juge opportuns; 

 
 d) hypothéquer les biens, l’entreprise et les actifs, mobiliers ou immobiliers, dont la Compagnie est propriétaire ou 

qu’elle acquerra ultérieurement, pour assurer le paiement de ces obligations ou autres titres d’emprunt, ou donner une 
partie seulement de ces garanties aux mêmes fins; 

 
 e) hypothéquer ou autrement grever d’une charge quelconque les biens, l’entreprise et les actifs, mobiliers ou 

immobiliers, dont la Compagnie est propriétaire ou qu’elle acquerra ultérieurement, ou donner diverses garanties pour 
assurer le remboursement des emprunts faits autrement que par l’émission d’obligations ou d’autres titres de créance, 
ainsi que le paiement ou l’exécution des autres dettes, contrats et obligations de la Compagnie; 

 
 f) en garantie de l’ensemble des escomptes, découverts, emprunts, crédits, avances ou autres dettes ou obligations de 

la Compagnie envers toute banque, société par actions, entreprise ou personne, y compris les intérêts afférents, 
hypothéquer et donner à toute banque, société par actions, entreprise ou personne, une partie ou la totalité des biens, 
de l’entreprise et des actifs, mobiliers ou immobiliers, dont la Compagnie est propriétaire ou qu’elle acquerra 
ultérieurement, et donner à cet égard les garanties que peut obtenir une banque en vertu des dispositions de la Loi sur 
les banques, et renouveler, modifier ou remplacer ces garanties de temps à autre, avec le pouvoir de contracter des 
promesses de garantie en vertu de la Loi sur les banques relativement à toute dette contractée ou devant être contractée 
par la Compagnie envers toute banque; 

 
 g) déléguer à tout dirigeant ou administrateur de la Compagnie désigné par les administrateurs, tous les pouvoirs 

susmentionnés ou n’importe lequel d’entre eux dans la mesure et de la manière que les administrateurs peuvent 
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déterminer. 
 

ET les pouvoirs d’emprunt et d’octroi de garanties conférés par les présentes sont réputés des pouvoirs permanents et non des 
pouvoirs devant s’éteindre après leur premier exercice. Ces pouvoirs peuvent donc être exercés à l’occasion tant que le présent 
règlement n’est pas révoqué et que l’avis de sa révocation n’a pas été donné par écrit. 
 

ADOPTÉ le – – 
 

En témoigne la signature du président et 
du secrétaire de la Compagnie. 

 
Le président, 

_______________ 
 

Le secrétaire, 
_______________ 
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ANNEXE 2 
 
 

CERTAINES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES APPLICABLES AUX OAR 
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CERTAINES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES APPLICABLES AUX OAR  
 

 
 

« 68. L’Autorité, après avoir vérifié la conformité aux articles 69 et 70 des 
documents constitutifs, du règlement intérieur et des règles de 
fonctionnement de la personne morale, de la société ou de l’entité, accorde 
la reconnaissance lorsqu’elle estime que celle-ci possède une structure 
administrative, les ressources financières et autres pour exercer, de 
manière objective, équitable et efficace, ses fonctions et pouvoirs. 
 
 L’Autorité doit également s’assurer que la personne morale, la société 
ou l’entité possède la capacité d’exercer ses fonctions et pouvoirs sans être 
en situation de conflits d’intérêts. 
 
 
69. L’Autorité doit s’assurer que les documents constitutifs de la personne 
morale, de la société ou de l’entité, son règlement intérieur et ses règles de 
fonctionnement permettent que le pouvoir décisionnel relatif à 
l’encadrement d’une activité régie par une loi visée à l’annexe 1 puisse 
principalement être exercé par des personnes qui résident au Québec. 
 
 
70. Les documents constitutifs, le règlement intérieur et les règles de 
fonctionnement de la personne morale, de la société ou de l’entité doivent 
permettre : 
 
1° la libre adhésion de toute personne qui remplit les conditions 

d’admission; 
 
2° l’égalité dans l’accès aux services offerts. 
 

Les documents constitutifs, le règlement intérieur et les règles de 
fonctionnement doivent permettre, dans le cas d’une personne morale, 
d’une société ou d’une entité visée à l’article 60, l’imposition de 
mesures disciplinaires, en cas de manquement au règlement intérieur 
ou aux règles de fonctionnement de celle-ci ou de contravention à la 
loi. » 
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ANNEXE 3 
 
 

CRITÈRES D’AUTORISATION À TITRE DE BOURSE 
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CRITÈRES D’AUTORISATION À TITRE DE BOURSE 
 

 
 
i) actionnariat 
 

a) dispositions en matière de limitation à l’actionnariat ou de transfert des actions 
avec droit de vote de la Bourse; 

 
 
ii) gouvernance 
 

a) représentation juste et significative sur le conseil d'administration et ses comités; 
 

b) représentation appropriée d'administrateurs indépendants sur le conseil 
d'administration et ses comités; 

 
c) dispositions en matière de quorum; 
 
d) compétence, rémunération et limitation de responsabilités des administrateurs et 

dirigeants; 
 

e) dispositions en matière de conflits d'intérêts pour les administrateurs, dirigeants et 
employés. 

 
 
iii) accès juste et équitable 
 

a) règles d'accès aux installations justes, transparentes et raisonnables; 
 

b) l’égalité dans l’accès aux services offerts. 
 
 
iv) frais 
 

a) processus de détermination des frais juste, transparent et équitable; 
 

b) frais ne constituant pas un obstacle à l'accès; 
 

c) frais équilibrés de façon à assurer des revenus suffisants à assumer les 
responsabilités de la Bourse. 

 
 
v) réglementation 
 

a) pouvoirs de faire des règles et d'en assurer l'application juste et efficace; 
 

b) règles encadrant l'activité des participants de la Bourse; 
 

c) règles visant la prévention des actes et pratiques frauduleux; 
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d) règles ne permettant pas la discrimination déraisonnable entre les émetteurs et 
les participants; 

 
e) transparence des règles; 

 
f) accessibilité du public aux règles à jour; 

 
 
vi) habileté à remplir ses activités et fonctions de réglementation 
 

a) disposition permettant de réaliser les fonctions de réglementation, incluant 
l’établissement, la surveillance et l’application des règles applicables aux 
participants agréés. 

 
 
vii) équité des procédures 
 

a) exigences en matière d’accès à la Bourse, à l’imposition de limitations ou de 
conditions et au refus d’accès justes et raisonnables.  

 
viii) mesures disciplinaires  

 
a) mesures disciplinaires appropriées à l’endroit des participants agréés de la 

Bourse.  
 

 
ix) transactions d’initiés et procédures disciplinaires  

 
a)  élaboration et mise en œuvre de règles, politiques visant à surveiller les 

transactions d’initiés et à coordonner les interdictions d’opérations; 
 
b) élaboration, mise en œuvre et exploitation des systèmes permettant la 

surveillance des transactions d’initiés; 
 
c) élaboration et mise en œuvre d‘ententes avec les marchés sur lesquels des titres 

sous-jacent sont négociés; 
 
x) opérations du marché 
 

a) règles encadrant les opérations du marché; 
 

b) règles assurant l'intégrité et l'efficacité du marché; 
 

c) règles favorisant les principes commerciaux de justice et d'équité; 
 

d) transparence des informations relatives à la négociation; 
 

e) entente avec un fournisseur de services de réglementation pour la surveillance du 
marché ou de ses membres, lorsqu'applicable; 

 
f) entente avec un opérateur de marché, lorsqu'applicable. 
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xi) viabilité financière  
 

a) ressources financières suffisantes à assurer suivi quotidien des opérations et la 
viabilité financière de la Bourse; 

 
 
xii) systèmes et technologie 
 

a) systèmes et technologie permettant de réaliser adéquatement les activités de la 
Bourse; 

 
b) processus assurant l'intégrité et la fiabilité des systèmes en place. 

 
 
xiii) compensation et règlement 
 

a) présence d'ententes de compensation avec une chambre de compensation 
autorisée; 

 
b) supervision adéquate de la chambre de compensation; 

 
c) compensation de toutes les transactions par la chambre de compensation 

autorisée; 
 

d) limitations aux membres étrangers respectant la législation, n'étant pas 
anticoncurrentielles et ne créant pas d'obstacle à l'accès. 

 
 
xiv) partage d’information 
 

a) capacité et volonté à collaborer, notamment par le partage d’information, avec 
l’Autorité des marchés financiers, les autres bourses, régulateurs et OAR chargés 
de la supervision ou de la réglementation en valeurs mobilières.  
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ANNEXE 4 
 
 

DÉCISION DE RECONNAISSANCE DE LA BOURSE 
N° 2003-C-0184 DU 13 MAI 2003 
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DÉCISION N° 2003-C-0184

OBJET : RECONNAISSANCE DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. À
TITRE D’ORGANISME D’AUTORÉGLEMENTATION, EN
VERTU DE L’ARTICLE 169 DE LA LOI SUR LES VALEURS
MOBILIÈRES (L.R.Q., CHAP. V-1.1)

À l’occasion de l'assemblée plénière tenue le 17 décembre 2002, la décision 2002-C-0470 fut
prononcée.  Cette décision souffre de certaines erreurs d’écriture et matérielle qu’il est
nécessaire de corriger.  Plus précisément, on aurait dut retrouver, annexée à la décision
2002-C-0470, l’annexe intitulée « Annexe 1- Rapports et documents à fournir ».  Ainsi,
suivant l’article 320.2 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), la Commission
corrige la décision 2002-C-0470 de sorte qu’elle se lise comme suit :

«CONSIDÉRANT QU’une Bourse doit être reconnue à titre d’organisme
d’autoréglementation pour exercer ses activités au Québec en vertu de l’article 169 de la
Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1) (ci-après la « Loi ») ;

CONSIDÉRANT QUE la société Bourse de Montréal Inc. (ci-après la « Bourse »), dans le
cadre de son projet de démutualisation, a présenté à la Commission des valeurs mobilières
du Québec (ci-après la « Commission ») une demande de reconnaissance de la Bourse à
titre d’organisme d’autoréglementation;

CONSIDÉRANT QUE le 28 septembre 2000, la Commission a prononcé la décision
n° 2000-C-0588 (B.C.V.M.Q., 2000-10-13, Vol. XXXI, n° 41, 7), à l’effet de dispenser la
Bourse, en vertu de l’article 263 de la Loi, de l’application de l’article 169 de la Loi qui
prévoit qu’une Bourse de valeurs doit être reconnue à titre d’organisme
d’autoréglementation pour exercer ses activités au Québec, au motif que ni le processus de
démutualisation de la Bourse, ni l’étude de la documentation requise n’étaient complétés ;

CONSIDÉRANT QUE le 24 novembre 2000, la Commission prononçait la décision
n° 2000-C-0729 (B.C.V.M.Q., 2000-12-08, Vol. XXXI, n° 49, 4) à l’effet d’accorder à la
Bourse la reconnaissance à titre d’organisme d’autoréglementation pour exercer ses
activités au Québec en vertu de l’article 169 de la Loi ;

CONSIDÉRANT QUE la décision précitée prévoit que les modalités et les conditions de la
décision de reconnaissance seraient revues par la Commission pour s’assurer qu’elles sont
toujours adaptées à la situation ;

CONSIDÉRANT QUE la Commission des valeurs mobilières du Québec (ci-après la
« Commission »), a vérifié la conformité, aux articles 175 et 176 de la Loi, des documents
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constitutifs, des règlements généraux et des règles de fonctionnement de la Bourse ;

CONSIDÉRANT QUE la Commission estime que la Bourse possède des ressources
financières et une structure administrative adaptées à son objet, conformément à l’article
174 de la Loi ;

CONSIDÉRANT QUE la Bourse a créé une division chargée de la fonction de
réglementation (ci-après la « Division ») ayant pour mission principale de surveiller les
fonctions et les activités réglementaires de la Bourse;

CONSIDÉRANT QUE la Commission juge opportun d’accorder la reconnaissance à la
Bourse, sous réserve du respect de modalités et de conditions;

EN CONSÉQUENCE, la Commission des valeurs mobilières du Québec, en vertu de
l’article 169 de la Loi, accorde la reconnaissance à la société Bourse de Montréal Inc. à titre
d’organisme d’autoréglementation pour exercer ses activités au Québec.

DE MÊME, la Commission abroge la décision n° 2000-C-0588 qu’elle a prononcée le 28
septembre 2000 (B.C.V.M.Q., 2000-10-13, Vol. XXXI, n° 41, 7) ainsi que la décision
n° 2000-C-0729 qu’elle a prononcée le 24 novembre 2000 (B.C.V.M.Q., 2000-12-08, Vol.
XXXI, n° 49, 4).

La présente reconnaissance est accordée aux modalités et aux conditions suivantes :

Aux fins de la présente décision, les termes « participant agréé », « participant agréé
étranger » et « actionnaire » correspondent au terme « membre » au sens de la Loi, en y
apportant les adaptations nécessaires.

I. ACTIONNARIAT

a) Aucune personne, y compris les personnes ayant des liens avec elle, ne peut
être la détentrice ou la véritable propriétaire ni exercer le contrôle ni avoir la
haute main, directement ou indirectement, sur plus de dix pour cent (10 %)
des actions d’une catégorie ou d’une série donnée d’actions avec droit de vote
de la Bourse ;

b) La Bourse informera la Commission, par écrit et sans délai, si, à sa
connaissance, une personne, y compris les personnes ayant des liens avec elle,
est la détentrice ou la véritable propriétaire ou exerce le contrôle ou a la
haute main, directement ou indirectement, sur plus de dix pour cent (10 %)
des actions d’une catégorie ou série donnée d’actions avec droit de vote de la
Bourse et prendra les mesures nécessaires pour remédier à la situation, sans
délai, en conformité avec l’annexe 1 de ses statuts de constitution.

c) La Bourse remettra semestriellement la liste de ses actionnaires à la
Commission et ce, conformément au délai prévu au tableau de rapports et de
documents à fournir joint à l’Annexe 1 de la présente décision.

d) La Bourse informera, par écrit et sans délai, la Commission, de toute
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convention entre actionnaires dont elle aurait été informée.

II. STRUCTURE CORPORATIVE

a) Les dispositions prises par la Bourse à l’égard de la nomination, de la
destitution et de la détermination des fonctions des personnes chargées de
fixer les règles de la Bourse et de voir à leur application, c’est-à-dire le
conseil d’administration, les comités du conseil d’administration et le comité
spécial de la réglementation (ci-après désignés « l’autorité exerçant les
pouvoirs administratifs »), doivent établir un équilibre convenable entre les
intérêts des différentes entités souhaitant avoir accès à la Bourse (les
« participants agréés » et les « participants agréés étrangers ») et le maintien
d’un nombre et d’une proportion raisonnables d’administrateurs qui n’ont
pas de liens avec un participant agréé et un participant agréé étranger au
sens des règlements de la Bourse, dans le but d’assurer la diversité du conseil.
À cet effet, la Bourse doit voir à ce qu’au moins cinquante pour cent (50 %)
de ses administrateurs n’aient pas de liens avec un participant agréé, un
participant agréé étranger, un détenteur de permis restreint de négociation,
un membre de la direction, un employé ou un actionnaire qui détient,
directement ou indirectement, plus de dix pour cent (10 %) des actions d’une
catégorie d’actions avec droit de vote et qu’au maximum deux de ses
administrateurs soient des dirigeants de la Bourse.

b) Les dispositions prises par la Bourse à l’égard du quorum des réunions des
administrateurs doivent permettre d’assurer que le nombre et la composition
des administrateurs nécessaires à constituer le quorum permettent d’assurer
un équilibre convenable entre les différents intérêts représentés au sein du
conseil d’administration. À cet effet, la Bourse devra voir à ce que le quorum
des réunions des administrateurs ne soit pas inférieur à la majorité des
administrateurs en fonction.

c) Sans restreindre le caractère général de ce qui précède, la structure
administrative de la Bourse doit assurer :

i) que la composition de l’autorité exerçant les pouvoirs administratifs
soit juste et significative, étant donné la nature et la structure de la
Bourse, et que la composition de son comité de régie ou autre organe
similaire, le cas échéant, et le mode d’approbation de ses règles, soient
également justes et significatifs;

ii) qu'au moins cinquante pour cent (50 %) des membres des comités de
la Bourse auxquels des pouvoirs sont délégués par le conseil
d'administration n'ont pas de liens avec un participant agréé, un
participant agréé étranger, un détenteur de permis restreint de
négociation, un membre de la direction, un employé ou un actionnaire
qui détient, directement ou indirectement, plus de dix pour cent
(10 %) des actions d'une catégorie d'actions avec droit de vote,
conformément aux règlements de la Bourse.
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La Bourse, devra dans les six mois suivant la présente décision, se conformer aux
dispositions des paragraphes a) et c) ii) de la présente section.

III. ACCÈS

a) La Bourse doit permettre à tous les courtiers en valeurs qui répondent aux
exigences réglementaires applicables d’effectuer des opérations à la Bourse.

b) Sans restreindre le caractère général de ce qui précède, la Bourse :

i) doit énoncer par écrit les critères auxquels doit satisfaire une
personne ou une entité pour pouvoir effectuer des opérations à la
Bourse;

ii) ne doit pas déraisonnablement interdire ou limiter l’accès à ses
services d’une personne physique ou morale ou d’une entité ; et

iii) doit tenir des registres de ce qui suit :

- toutes les demandes d’accès acceptées, en précisant les entités à
qui elle a donné accès, et les motifs à l’appui de sa décision; et

- toutes les demandes d’accès refusées ou limitations d’accès, en
précisant les motifs à l’appui de sa décision.

IV. FRAIS

a) Tous les frais qu’impose la Bourse aux participants agréés, aux participants
agréés étrangers et aux détenteurs de permis restreint de négociation doivent
être répartis de façon équitable. Les frais ne doivent pas être un obstacle à
l’accès, mais doivent tenir compte du fait que la Bourse doit disposer de
revenus suffisants pour remplir ses fonctions et activités de réglementation
ainsi que ses activités de Bourse.

b) La Bourse doit fixer les frais de façon juste et équitable.

c) La liste des frais exigés par la Bourse est déposée annuellement à la
Commission et ce, conformément au délai prévu au tableau de rapports et de
documents à fournir joint à l’Annexe 1 de la présente décision.

V. DIVISION DE LA RÉGLEMENTATION

a) La Bourse maintiendra une division de la réglementation distincte sous
l’autorité d’un comité spécial nommé par le conseil d’administration ayant
des responsabilités clairement définies de réglementation du marché et de ses
participants agréés, de ses participants agréés étrangers et de ses détenteurs
de permis restreint de négociation et une structure administrative distincte.
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b) La Bourse obtiendra l’approbation préalable de la Commission avant
d’effectuer tout changement à la structure organisationnelle et
administrative de la Division ou du comité spécial de la réglementation qui
aurait une incidence importante sur les fonctions et activités de
réglementation.

c) La Division sera pleinement autonome dans l’accomplissement de ses
fonctions et dans son processus décisionnel. L’indépendance de la Division et
de son personnel sera assurée et des mesures de cloisonnement strictes seront
maintenues, afin d’assurer l’absence de conflits d’intérêts avec les autres
activités de la Bourse.

d) La Bourse remettra tous les ans à la Commission un rapport d’activités
incluant un rapport d’activités de la Division préparé par cette dernière. Ce
rapport devra comprendre l’information qui peut lui être demandée. Il devra
rendre compte du respect des modalités et des conditions relatives à la
Division. De plus, il devra être présenté dans la forme qu’exige la
Commission conformément au délai prévu au tableau de rapports et de
documents à fournir joint à l’Annexe 1 de la présente décision.

e) La Division devra informer sans délai la Commission lorsqu’elle a des motifs
raisonnables de croire à un cas d’inconduite ou de fraude de la part des
participants agréés, des participants agréés étrangers et de leurs
représentants, des détenteurs de permis restreint de négociation et d’autres
personnes pouvant entraîner de graves dommages pour les épargnants, les
participants agréés, les participants agréés étrangers ou leurs clients, les
détenteurs de permis restreint de négociation, le Fonds canadien de
protection des épargnants ou la Bourse, et notamment, lorsque la solvabilité
d’un participant agréé, d’un participant agréé étranger ou d’un détenteur de
permis restreint de négociation est en jeu, ou que les mécanismes de
supervision ou de contrôle interne d’un participant agréé ou d’un participant
agréé étranger pourraient comporter des lacunes importantes.

f) La Commission doit être informée tous les mois, conformément au délai
prévu au tableau de rapports et de documents à fournir joint à l’Annexe 1, de
ce qui suit :

i) toutes les nouvelles enquêtes entreprises par la Division, et
notamment les personnes y participant et la nature de l'enquête; et

ii) toutes les enquêtes qui ne se traduisent pas par des procédures
disciplinaires et qui sont closes, et notamment la date à laquelle
l'enquête a été amorcée, la conduite et les personnes en cause et le
règlement de l'enquête.

g) Une politique en matière de conflits d’intérêts devra être mise en place par la
Bourse pour permettre au personnel et aux membres du comité spécial de la
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réglementation de divulguer leurs intérêts et pour prévoir la possibilité
qu’une personne puisse se retirer d’un dossier et/ou d’une décision.

h) La Division devra obtenir l’approbation préalable de la Commission avant
de fournir des fonctions et activités réglementaires à d’autres Bourses de
valeurs, organismes d’autoréglementation, personnes exploitant des systèmes
de négociation parallèle ou autres personnes.

i) La Division devra obtenir l’approbation préalable de la Commission avant
de donner en sous-traitance une partie de ses fonctions et activités
réglementaires à d’autres organismes d’autoréglementation.

j) Sous réserve de tout changement dont peuvent convenir la Bourse et la
Commission, la Division doit être exploitée comme suit :

i) Les fonctions et activités de la Division doivent être indépendantes des
activités à but lucratif de la Bourse et distinctes sur le plan
organisationnel. La Division doit opérer ses fonctions et activités selon
le principe de l’autofinancement et doit être sans but lucratif.

ii) La Division doit constituer une unité d’affaires distincte de la Bourse
régie par le conseil d’administration de la Bourse. Le conseil
d’administration doit établir un comité spécial (le « comité spécial de
la réglementation ») chargé de superviser les fonctions et activités de
la Division, composé d'une majorité de personnes qui n'ont pas de
liens avec un participant agréé, un participant agréé étranger, un
détenteur de permis restreint de négociation, un membre de la
direction, un employé ou un actionnaire qui détient, directement ou
directement; plus de dix pour cent (10 %) des actions d'une catégorie
d'actions avec droit de vote, conformément aux règles concernant le
comité spécial de la réglementation de la Bourse. Le quorum doit être
constitué d'une majorité de personnes qui n’ont pas de liens avec un
participant agréé, un participant agréé étranger, un détenteur de
permis restreint de négociation, un membre de la direction, un
employé ou un actionnaire qui détient, directement ou directement;
plus de dix pour cent (10 %) des actions d'une catégorie d'actions avec
droit de vote, conformément aux règles concernant le comité spécial
de la réglementation de la Bourse.

iii) Le chef de l’exploitation de la Division (le « vice-président de la
Division ») doit rendre compte au comité spécial de la réglementation
de la Bourse de toute question de nature réglementaire ou
disciplinaire. Le vice-président de la Division, ou la personne désignée
par lui, doit être présent aux réunions du comité spécial de la
réglementation portant sur les fonctions et activités de la Division,
sauf indication contraire du comité spécial de la réglementation, et
doit fournir, sur demande, au comité spécial de la réglementation, des
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renseignements concernant les fonctions et activités de la Division. Le
comité spécial de la réglementation et le vice-président de la Division
sont tous deux tenus de s’assurer que les fonctions et activités de la
Division sont exercées convenablement.

iv) La structure financière de la Division devra être distincte. Elle devra
opérer sur une base de recouvrement de coûts. Tout surplus devra
être redistribué aux participants agréés et aux participants agréés
étrangers et tout déficit devra être comblé par une cotisation spéciale
des participants agréés et des participants agréés étrangers ou par la
Bourse sur recommandation du comité spécial de la réglementation au
conseil d’administration.

v) La Division doit disposer d’un budget distinct qui doit être approuvé
par le conseil d’administration sur recommandation du comité spécial
de la réglementation et administré par le vice-président de la Division.
La Bourse doit allouer à la Division le soutien nécessaire de ses autres
services, notamment dans le domaine technique, conformément à ses
budgets et à ses exigences raisonnables tout en assurant son
indépendance.

vi) La Bourse doit s'assurer que la Division dispose des ressources
nécessaires pour remplir ses fonctions de réglementation du marché,
des participants agréés, des participants agréés étrangers et des
détenteurs de permis restreint de négociation et déposer
annuellement, à la Commission, le budget de la Division ainsi que le
rapport justifiant la détermination des frais annuels facturés aux
participants agréés, aux participants agréés étrangers et aux
détenteurs de permis restreint de négociation et ce, conformément au
délai prévu au tableau de rapports et de documents à fournir joint à
l’Annexe 1 de la présente décision.

vii) La Bourse doit adopter des politiques et des procédures visant à
assurer que les renseignements confidentiels concernant les fonctions
et activités de la Division demeurent confidentiels et ne soient pas
divulgués de façon inappropriée aux services à but lucratif de la
Bourse ou à d’autres personnes. Elle doit aussi déployer tous les
efforts raisonnables afin de les respecter.

viii) Le vice-président de la Division, le président, le comité spécial de la
réglementation et le conseil d’administration doivent rendre compte à
la Commission, sur demande, des fonctions et activités de la Division.

ix) La Bourse doit rendre compte à la Commission, semestriellement, de
l'effectif de la Division, par fonction, en précisant les postes autorisés,
comblés et vacants et de toute réduction ou tout changement
important de cet effectif, par fonction et ce, conformément au délai
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prévu au tableau de rapports et de documents à fournir joint à
l’Annexe 1 de la présente décision.

x) La direction de la Bourse, y compris le vice-président de la Division,
doit procéder au moins une fois par année à une évaluation interne de
l'exécution par la Division de ses fonctions de réglementation du
marché, des participants agréés, des participants agréés étrangers et
des détenteurs de permis restreint de négociation, et présenter un
rapport à ce sujet au comité spécial de la réglementation, accompagné
de ses recommandations quant aux améliorations possibles, le cas
échéant. Le comité spécial de la réglementation doit, pour sa part,
rendre compte au conseil d'administration de l'exécution par la
Division de ses fonctions de réglementation du marché, des
participants agréés, des participants agréés étrangers et des
détenteurs de permis restreint de négociation. La Bourse doit remettre
des exemplaires de ces rapports à la Commission et l'informer de
toute mesure proposée par suite de ces évaluations et ce,
conformément au délai prévu au tableau de rapports et de documents
à fournir joint à l’Annexe 1 de la présente décision.

xi) Les décisions du comité spécial de la réglementation dans les matières
disciplinaires ou dans les procédures sommaires sont révisables
conformément à la Loi.

VI. VIABILITÉ FINANCIÈRE ET RAPPORTS FINANCIERS

a) La Bourse maintiendra des ressources financières suffisantes pour assurer le
suivi quotidien de ses opérations.

b) La Bourse sera en défaut et informera sans délai la Commission lorsque,
calculé à partir de ses états financiers consolidés et non consolidés :

i) Son ratio de fonds de roulement sera égal ou inférieur à 1.5 pour 1
(actif court terme liquide c.-à-d. encaisse, placements temporaires,
comptes à recevoir et placements à long terme encaissables en tout
temps / passif court terme);

ii) Son ratio de marge brute d’autofinancement-endettement sera
inférieur ou égal à vingt pour cent (20 %) (bénéfice net pour les 12
mois les plus récents ajusté des éléments sans incidence sur les
liquidités c.-à-d. amortissement, impôts reportés et toutes les autres
dépenses sans impact sur les liquidités / dettes à court et à long terme);

iii) Son ratio de levier financier sera égal ou supérieur à 4.0 (actif total /
capital).

Les ratios mentionnés ci-dessus calculés à partir des états financiers
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consolidés excluront les éléments suivants :

- règlements quotidiens à recevoir des membres de la chambre de
compensation;

- règlements quotidiens à payer aux membres de la chambre de
compensation; et

- les dépôts de couverture des membres (à l’actif et au passif);

- les dépôts au fonds de compensation (à l’actif et au passif).

c) Si la Bourse est en défaut de respecter les ratios financiers pendant une
période excédant trois mois, la Bourse informera, par écrit et sans délai, la
Commission des motifs de la déficience et des mesures qui seront prises pour
remédier à la situation et rétablir son équilibre financier. De plus, à partir du
moment où la Bourse sera en défaut de respecter les ratios financiers pour
une période excédant 3 mois et jusqu’à la fin d’une période d’au moins 6
mois suivant le moment où les déficiences auront été éliminées, la Bourse ne
procédera pas, sans avoir obtenu l’approbation préalable de la Commission,
à des dépenses en immobilisations qui n’étaient pas déjà reflétées dans les
états financiers ou à des prêts, bonus, dividendes ou toute autre distribution
d’actifs à tout administrateur, dirigeant, compagnie liée ou actionnaire.

d) La Bourse fournira un rapport faisant état de chacun des ratios, calculés
mensuellement à partir des états financiers consolidés, et non consolidés,
joint aux états financiers trimestriels pour les trois premiers trimestres de
l'exercice et aux états financiers annuels vérifiés pour le quatrième trimestre
et ce, conformément au délai prévu au tableau de rapports et de documents à
fournir joint à l’Annexe 1 de la présente décision.

e) La Bourse déposera ses états financiers annuels vérifiés consolidés et non
consolidés ainsi que ceux de chacune de ses filiales et entreprises constituant
un placement à long terme dans une société satellite et ce, conformément au
délai prévu au tableau de rapports et de documents à fournir joint à
l’Annexe 1 de la présente décision.

f) La Bourse déposera ses états financiers trimestriels consolidés et non
consolidés de la Bourse ainsi que ceux de chacune de ses filiales et entreprises
constituant un placement à long terme dans une société satellite et ce,
conformément au délai prévu au tableau de rapports et de documents à
fournir joint à l’Annexe 1 de la présente décision.

g) Les états financiers annuels vérifiés et trimestriels consolidés comprendront
une analyse budgétaire des résultats ainsi qu’une analyse comparative des
résultats avec la période correspondante de l’exercice précédent. Ces
analyses seront présentées conformément au délai prévu au tableau de
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rapports et de documents à fournir joint à l’Annexe 1 de la présente décision.

h) Les états financiers annuels vérifiés et trimestriels non consolidés de la
Bourse ainsi que ceux de ses filiales comprendront une analyse budgétaire
des résultats ainsi qu’une analyse comparative des résultats avec la période
correspondante de l’exercice précédent. Ces analyses seront présentées
conformément au délai prévu au tableau de rapports et de documents à
fournir joint à l’Annexe 1 de la présente décision.

i) La Bourse fournira l’information sectorielle portant sur les résultats annuels
et trimestriels de la Division comprenant une analyse budgétaire des résultats
et ce, conformément au délai prévu au tableau de rapports et de documents à
fournir joint à l’Annexe 1 de la présente décision.

j) La Bourse déposera son budget annuel consolidé et non consolidé de même
que celui de ses filiales ainsi que, le cas échéant, les prévisions budgétaires à
long terme et ce, conformément au délai prévu au tableau de rapports et de
documents à fournir joint à l’Annexe 1 de la présente décision.

k) La Bourse informera, par écrit et sans délai, la Commission de toute
modification importante aux budgets consolidés et non consolidés approuvés
par le Conseil d’administration.

l) La Bourse fournira toutes autres informations financières qui seront exigées
par la Commission.

VII. SYSTÈMES INFORMATIQUES

À l’égard de chacun de ses systèmes de soutien de l’enregistrement, de
l’acheminement et de l’exécution des ordres, de transmission de données,
d’information sur les opérations et de comparaison d’opérations et des exigences en
matière d’intégrité et de capacité, la Bourse devra aviser, sans délai et par écrit, la
Commission de toutes défaillances importantes d’un système qui auraient pour
impact d’affecter le bon fonctionnement du marché et de tous changements majeurs
apportés à un système.

VIII. COMPENSATION ET RÈGLEMENT

La Bourse maintiendra un système de règlement et de compensation adéquat de
façon à lui permettre de rencontrer les obligations liées aux contrats négociés sur son
marché. La Bourse devra s’assurer que les services de règlement et de compensation
sont dispensés par une chambre de compensation reconnue par la Commission et
disposer de règles et politiques pour encadrer les problèmes liés au règlement et à la
compensation des contrats négociés.
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IX. DÉLÉGATION DE POUVOIRS

La Bourse exercera les pouvoirs en vertu de la Loi et du Règlement sur les valeurs
mobilières (R.R.Q., chap. V-1.1, r. 1) qui lui sont délégués conformément à la
Délégation de pouvoirs à Bourse de Montréal Inc. & l’approbation de la sous-
délégation par Bourse de Montréal Inc. des pouvoirs délégués, en vertu des articles
170 et 170.1 de la Loi sur les valeurs mobilières ; cette décision a été prononcée le 17
décembre 2002 par la Commission, en vertu de la décision n° 2002-C-0471. Elle
désigne les pouvoirs dont l’exercice ou l’application sont délégués à la Bourse et les
conditions d’exercice de ces pouvoirs. Elle autorise aussi la Bourse à déléguer à un
comité formé par elle et à une personne faisant partie de son personnel les pouvoirs
qui lui ont été délégués par la Commission. Elle accorde de plus à la Bourse le
pouvoir d’accorder des dispenses de l’application de certaines dispositions de
l’Instruction générale n° Q-9 - Courtiers, conseillers en valeurs et représentants
[B.C.V.M.Q., 1994-10-07, Vol. XXV, n° 40, 3-38 (Décision n° 1994-C-0395 du 5
octobre 1994) ; telle que modifiée]. Elle pourra être modifiée de temps à autre suite
aux modifications à la Loi, au Règlement ou suite à une demande de la Bourse.

X. BUT DES RÈGLES

La Bourse et la Division doivent, sous réserve des modalités et des conditions de la
présente décision en matière de reconnaissance et de la compétence et de la
supervision de la Commission conformément à la législation sur les valeurs
mobilières du Québec, établir les règles, règlements, politiques, procédures,
pratiques ou autres normes semblables qui sont nécessaires ou appropriés pour régir
et réglementer tous les aspects de ses activités et de ses affaires internes et doit
notamment régir et réglementer expressément de façon à tenter :

i) d’assurer le respect de la législation sur les valeurs mobilières;

ii) d’empêcher les actes et pratiques frauduleux et de manipulation;

iii) de favoriser des principes commerciaux de justice et d’équité; et

iv) d’encourager la collaboration et la coordination des efforts des personnes
physiques ou morales chargées de réglementer, de compenser, de régler et de
faciliter les opérations sur valeurs mobilières et de traiter l’information
concernant ces opérations.

XI. MESURES DISCIPLINAIRES À L’ENDROIT DES PARTICIPANTS AGRÉÉS,
DES PARTICIPANTS AGRÉÉS ÉTRANGERS, DES DÉTENTEURS DE PERMIS
RESTREINT DE NÉGOCIATION ET DE LEURS REPRÉSENTANTS

La Bourse, par l’intermédiaire de la Division, doit prendre les mesures disciplinaires
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qui s’imposent à l’endroit des participants agréés, des participants agréés étrangers,
des détenteurs de permis restreint de négociation et de leurs représentants en cas de
violation de la législation sur les valeurs mobilières et des règlements, règles,
politiques, procédures, pratiques et autres normes semblables de la Bourse.

XII. ÉQUITÉ DES PROCÉDURES

La Bourse, y compris la Division, doit s’assurer que ses exigences en ce qui a trait à
l’accès à la Bourse, à l’imposition de limitations ou de conditions à l’accès et au refus
d’accès sont justes et raisonnables, notamment pour ce qui est des avis, de la
possibilité d’être entendu ou de faire des déclarations, de la tenue de registres, de la
présentation de motifs et de la possibilité d’en appeler d’une décision.

XIII. TRANSACTIONS D’INITIÉS ET PROCÉDURES DISCIPLINAIRES

La Bourse, y compris la Division, devra :

a) élaborer et mettre en œuvre des règles, politiques et autres textes
similaires portant sur les opérations d’initiés;

b) élaborer, mettre en œuvre et exploiter des systèmes adéquats de
surveillance des opérations d’initiés;

c) faire le nécessaire pour conclure une entente avec tout marché sur
lequel des titres sous-jacents ou liés à ses produits sont négociés, ou
avec le fournisseur de services de réglementation de ce marché, en vue
de détecter les opérations d’initiés, les pratiques abusives et la
manipulation et faire respecter les règles à cet égard, et mettre en
œuvre des procédures en vue de coordonner avec ce marché la
surveillance des opérations d’initiés et la mise en application des
règles les régissant;

d) mettre en œuvre des procédures visant à coordonner les interdictions
d'opérations, ajoutées aux coupe-circuits, avec tout marché sur lequel
des titres sous-jacents ou liés à ses produits sont négociés, ou avec le
fournisseur de services de réglementation de ce marché; et

e) élaborer des politiques et procédures en matière de conflits d'intérêts
permettant aux membres de la direction de la Bourse et de la
Corporation canadienne de compensation des produits dérivés de
divulguer leurs intérêts et pour prévoir la possibilité qu'une personne
puisse se retirer d'un dossier et d’une décision.

La Bourse devra se conformer aux dispositions de la présente section dans l’année suivant
l’adoption de la présente décision.
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XIV. PARTAGE D’INFORMATION

La Bourse, y compris la Division, doit collaborer, notamment par le partage
d’information, avec la Commission et son personnel, le Fonds canadien de protection
des épargnants et d’autres Bourses, organismes d’autoréglementation et autorités de
réglementation canadiens chargés de la supervision ou de la réglementation en
valeurs mobilières, sous réserve des lois applicables en matière de partage
d’information et de protection des renseignements personnels, notamment l’article 5
de la Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q., chapitre C-12), les articles 3
et 35 à 41 du Code civil du Québec (L.Q., 1991, chapitre 64) et les dispositions de la
Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé (L.R.Q.,
chapitre P-39.1.);

XV. INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE

La Bourse devra déposer toute information connexe la concernant qui sera requise
conformément à la Norme canadienne 21-101, Le fonctionnement du marché [B.C.V.M.Q.,
2002-08-31, Vol. XXXI, n° 35, 3 & Annexe D (Décision n° 2001-C-0409 du 28 août 2002) ;
telle que modifiée]. Le rapport d’examen indépendant portant sur la capacité, l’intégrité et
la sécurité des systèmes de la Bourse qui est prévu à la susdite norme doit être déposé
conformément au délai prévu au tableau de rapports et de documents à fournir joint à
l’Annexe 1 de la présente décision.

Fait à Montréal, le 17 décembre 2002

ANNEXE 1

Rapports et documents à fournir

Article
visé

Libellé de l’article visé dans la décision de
reconnaissance

Périodicité Délai ou échéance

I c) Remettre la liste des actionnaires de la
Bourse de Montréal Inc. à la Commission
des valeurs mobilières du Québec

Semestriellement
en date du 30
juin et du 31
décembre

30 jours suivant la
périodicité

IV c) Déposer la liste des frais exigés par la Bourse
de Montréal Inc.

Annuellement Dès son
approbation
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Article
visé

Libellé de l’article visé dans la décision de
reconnaissance

Périodicité Délai ou échéance

V d) Remettre à la Commission un rapport
d’activités incluant un rapport d’activités de
la Division préparé par cette dernière. Ce
rapport devra comprendre l’information qui
peut lui être demandée et devra rendre
compte du respect des modalités et des
conditions relatives à la Division et être
présenté dans la forme qu’exige la
Commission.

Annuellement 60 jours suivant la
fin de l'exercice

V f) i) Informer la Commission de toutes les
nouvelles enquêtes entreprises par la
Division, et notamment les personnes y
participant et la nature de l’enquête.

Mensuellement 30 jours suivant la
fin du mois

V f) ii) Informer la Commission de toutes les
enquêtes qui ne se traduisent pas par des
procédures disciplinaires et qui sont closes,
et notamment la date à laquelle l’enquête a
été amorcée, la conduite et les personnes en
cause et le règlement de l’enquête

Mensuellement 30 jours suivant la
fin du mois

V j) vi) Déposer à la Commission le budget de la
Division ainsi que le rapport justifiant la
détermination des frais annuels facturés aux
participants agréés, participants agréés
étrangers et détenteurs de permis restreint
de négociation

Annuellement Dès son
approbation
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Article
visé

Libellé de l’article visé dans la décision de
reconnaissance

Périodicité Délai ou échéance

V j) ix) Rendre compte à la Commission de l’effectif
de la Division, par fonction, en précisant les
postes autorisés, comblés et vacants et de
toute réduction ou tout changement
important de cet effectif, par fonction.

Semestriellement 30 jours suivant la
fin du semestre

V j) x) Remettre des exemplaires des rapports à la
Commission préparés par la direction de la
Bourse, y compris le vice-président de la
Division, résultant de l'évaluation interne de
l’exécution par la Division de ses fonctions
de réglementation du marché et des
participants agréés, participants agréés
étrangers et détenteurs de permis restreint
de négociation, et présentés au comité spécial
de la réglementation, accompagné de ses
recommandations quant aux améliorations
possibles, le cas échéant. La Bourse doit
aussi informer la Commission de toute
mesure proposée par suite de ces évaluations

Au moins une fois
par année

30 jours suivant le
dépôt au Comité
spécial de la
réglementation

VI d) Fournir, joint aux états financiers
trimestriels, un rapport faisant état de
chacun des ratios, calculés mensuellement, à
partir des états financiers consolidés, et non
consolidés, joint aux états financiers
trimestriels pour les trois premiers
trimestres de l'exercice et aux états
financiers annuels vérifiés pour le quatrième
trimestre.

Trimestriellement 60 jours suivant la
fin de chaque
trimestre et 90
jours suivant la fin
de chaque exercice
financier.

VI e) Déposer ses états financiers annuels vérifiés
consolidés et non consolidés ainsi que ceux
de chacune de ses filiales et entreprises
constituant un placement à long terme dans
une société satellite.

Annuellement 90 jours suivant la
fin de l'exercice
financier

VI f) Déposer les états financiers trimestriels
consolidés et non consolidés de la Bourse
ainsi que ceux de chacune de ses filiales et
entreprises constituant un placement à long
terme dans une société satellite.

Trimestriellement 60 jours suivant la
fin de chaque
trimestre
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Article
visé

Libellé de l’article visé dans la décision de
reconnaissance

Périodicité Délai ou échéance

VI g) Déposer, avec les états financiers annuels
vérifiés et trimestriels consolidés de la
Bourse ainsi que ceux de ses filiales, une
analyse budgétaire des résultats et une
analyse comparative des résultats avec la
période correspondante de l’exercice
précédent.

Trimestriellement et
annuellement

60 jours suivant la
fin de chaque
trimestre et 90
jours suivant la fin
de chaque exercice
financier

VI h) Déposer, avec les états financiers annuels
vérifiés et trimestriels non consolidés de la
Bourse ainsi que ceux de ses filiales, une
analyse budgétaire des résultats et une
analyse comparative des résultats avec la
période correspondante de l’exercice
précédent.

Trimestriellement et
annuellement

60 jours suivant la
fin de chaque
trimestre et 90
jours suivant la fin
de chaque exercice
financier

VI i) Déposer, avec les états financiers annuels
vérifiés et trimestriels, les informations
sectorielles pour la Division incluant une
analyse budgétaire des résultats.

Trimestriellement et
annuellement

60 jours suivant la
fin de chaque
trimestre et 90
jours suivant la fin
de chaque exercice
financier

VI j) Déposer son budget annuel consolidé et non
consolidé de même que celui de ses filiales ainsi
que les prévisions budgétaires à long  terme.

Annuellement Dès son
approbation

XV Déposer le rapport d’examen indépendant
portant sur la capacité, l’intégrité et la
sécurité des systèmes de la Bourse qui est
établi conformément aux procédures et
normes de vérification établies dans la
Norme canadienne 21-101. Ce rapport
contiendra également les recommandations
et les conclusions de l’examen indépendant.

Annuellement Dès qu’il est
soumis à l’examen
de la haute
direction

Fait le 13 mai 2003.
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 

 

7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION ET DES OAR 

7.3.1 Consultation 

Aucune information 

7.3.2 Publication 

Services de dépôt et de compensation CDS inc. (« CDS ») – Modifications d'ordre technique 
afférentes aux Procédés et méthodes de l’adhérent relatifs aux défauts de réception 

a) Description des modifications proposées : 

Le 5 novembre 2007, la CDS a mis en œuvre des modifications d’ordre technique afférentes à ses 
Procédés et méthodes de l’adhérent relatifs aux défauts de réception. Les modifications proposées à la 
section 10.1.1 du Guide de l’utilisateur de la CDS intitulé Procédés et méthodes relatifs au règlement et 
aux opérations visent à éclaircir davantage les circonstances lors desquelles un adhérent se verra 
imputer une cote d’intérêt de défaut de réception et la façon dont cette cote sera déterminée. Le calcul de 
cette cote d’intérêt est établi selon les renseignements obtenus dans le cadre du dernier cycle de 
règlement au RNC d’un jour ouvrable donné.  

Étant donné qu’aucun règlement au RNC ne sera tenté après le dernier cycle au RNC pour un jour 
donné, une livraison de valeurs après ce dernier cycle au RNC n’aura aucune incidence sur le règlement 
au RNC pour ce même jour. Par conséquent, une livraison de valeurs après le dernier cycle au RNC 
n’entraînera pas une cote d’intérêt. L’éclaircissement de ce processus est une initiative du personnel de 
la CDS.  

Les Procédés et méthodes avec marques de changement peuvent être consultés à partir du site Web de 
la CDS, à l’adresse suivante: 

En francais: http://www.cds.ca/cdsclearinghome.nsf/Pages/-FR-Documentation?Open

b) Motifs de la classification d’ordre technique : 

Les modifications proposées dans le cadre du présent avis sont considérées comme étant d’ordre 
technique, puisqu’il s’agit de changements destinés à assurer l’harmonisation ou la conformité à une 
règle existante. 

c) Date d’entrée en vigueur : 

Conformément à l’Annexe A (intitulée « Protocole d’examen et d’approbation des Règles de Services de 
dépôt et de compensation CDS inc. par l’Autorité des marchés financiers ») de la décision 
2006-PDG-0180 de l’Autorité des marchés financiers qui est entrée en vigueur le 1er novembre 2006, la 
CDS a établi que ces modifications entreront en vigueur le 4 février 2008. 

d) Questions : 
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Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet du présent avis, veuillez communiquer avec : 

Tony Hoffmann 
Conseiller juridique 

Services de dépôt et de compensation CDS inc. 
85, rue Richmond Ouest 

Toronto (Ontario)  M5H 2C9 

Téléphone : (416) 365-3768 
Télécopieur: (416) 365-1984 

Courriel: attention@cds.ca

 

7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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